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Le présent rapport rend compte des travaux du Conseil à ses cinquante
quatrième et cinquante-cinquième sessions. Les travaux de la repr!Îse de la cinquante
cinquième session, qui se tiendra ultérieurement au cours de l'année 1973, feront
l'objet d'un additif au présent document. Les résolutions et décisions adoptées
par le Conseil seront publiées dans deux volumes distincts en tant que suppléments
aux Documents officiels du Conseil économique et social. Les comptes rendus
analytiques des séances du Conseil sont également publiés comme documents
officiels du Conseil. Les comptes rendus analytiques du Comité social à la cin
quante-quatrième session ont paru sous la cote EiAC.7ISR.703 à 723. Les comptes
rendus analytiques du Comité économique à la cinquante-quatrième session ont
paru sous la cote ElAC.6/SR.594 à 633 et à la cinquante-cinquième session sous
la cote ElAC.6/SR.634 à 670. Les comptes rendus analytiques du Comité de
coordination à la cinquante-quatrième session ont paru sous la cote IlAC.24/
SR.462 à 479 et à la cinquante-cinquième session sous la cote ElAC.24/SR.480
à 511.
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INTRODUCTION

q~e et à leur donner l.lne réponse systématique et cO.J.
crete.

De fait, si l'on veut que le Conseil soit l'organe de
synth~se que la Stratégie et la situation présente de la
diplomatie moderne exigent qu'il soit, la formulation des
politiques et leur coordination doivent être indissocia
blement liées. C'est la conclusion qui s'impose à l'issue
des débats du Conseil, aJU cours desquels les représen
tants <les gouvernements et les chefs des secrétariats ont
appelé l'attention sur presque tous les aspects des pro
blèmes fondamentaux de la société contemporaine. Nous
avons été informés des efforts faits pour apporter une
solution aux problèmes monétaires internationauux, des
préparatifs engagés en vue des négociations commer
ciales, des efforts humanitaires déployés dans la région
soudano-sahélienne et pour prêter une assistance éco
nomique à la Zambie, des mesures prises pour mettre
sur pied des programmes de coopération en matière
d'env:Ïronnement et de développement industriel, des
nouvelles méthodes envisagées pour venir en aide aux
pays les .moins avancés et aux pays sans littoral, toutes
questions dont nous avons cherché à acquérir une com
préhension plus profonde et qui ne représentent qu'une
partie des activités de coopération internationale multi
latérale qui se développent à un rythme vertigineux.
L'information et la compréhension doivent aboutir à
la formulation d'avis et, le cas échéant, d'instructions
coordonnées ainsi que de directives d'action. Cela ne
devra en ·aucun cas être interprété comme une ingé
rence indue dans les questions techniques qui sont du
ressort direct des organismes des Nations Unies.

Le fait que nous ayons voulu aborder ces problèmes
dans la perspective d'un relâchement des tensions indi
que.clairement que les !Tavaux du Conseil, et la diplo
matIe en faveur du developpement, ne peuvent être
dissociés de l'évolution politique des relations interna
tionales. TI conviendrait peut-être de recourir plus fré
quemme~t à la diplomatie en faveur du développement
comme mstrument de règlement des problèmes politi
ques qui se posent dans d'autres domaines où des con
flits - qui, nous l'espérons, trouveront très bientôt leur
solution - exercent leurs ravages parmi les peuples et
les nations, les privant de leur droit inaliénable à se
développer dans la paix et la sécurité. De fait 25 ans
après la création de l'Organisation des NatioU:S Unies
aucun observateur de la scène mondiale, et aucun gou~
vernement, ne peut sans ·manquer de réalisme dissocier
la paix et la sécurité des multiples aspects du dévelop
pement qui préoccupent l'humanité. C'est dans cette
perspective également que la sécurité économique col
lective, si nous parvenons à en poser une définition
communément acceptée, pourrait bien apparaître comme
l'idée force sur ,laquelle la coopération internationale
s'appuiera pour harmoniser les intérêts et les visées de
toutes les nations.

La réalisation d'un progrès soutenu et équitable dans
le monde entier n'est pas seulement essentielle; c'est la
condition même de l'établissement d'une paix durable
dont il me semble que jamais, à aucun moment d;
l'époque moderne, nous n'avons été aussi proche. C'est

ix·

S'il est un trait nouveau qui marque l'histoire récente
du Conseil économique et social, c'est bien le fait
qu'il S\~iigélig~ de plus en plus courageusement dans un
effort de retour sur soi, voire d'autocritique. Cette année,
le Conseil a fait des efforts soutenus - qui, selon moi,
ont été fructueux - pour réaffirmer son rôle et redon
ner vie à ses activités de façon à répondre à l'évolution
permanente des besoins et des situations dans le monde
d'aujourd'hui et, plus encore, dans le monde de de
main. Ces efforts ont été engagés alors que se faisaient
jour des idées nouvelles tendant à améliorer l'ordre
international et que s'imposait le sentiment que la
redéfinition des intérêts collectifs de la communauté
des nations dans son ensemble répondait à un besoin
réel.

Sur le plan formel, la ferme volonté, partagée par
tous, de permettre au Conseil, l'un des organes princi
paux de .l'Or.ganisation des Nations Unies, d'assumer de
manière nouvelle toutes les responsabilités qui lui sont
dévolues par la Charte s'est traduite par la décision sur
la rationalisation de ses travaux qui a été adoptée à
la cinquante-quatrième session. Sur un plan plus con
cret, la même oonviction a conduit le Conseil à pro
gresser, lentement mais résolument, sur la voie de la
définition, par :consensus, de la notion de sécurité écono
mique collective. Je suis le premier à ~econnaître qu'il
faudra encore beaucoup de travail et de négociations
pour mettre au point de façon systématique une notion
aussi vaste. Ma~s je ne pense pas être le seul à nourrir
la conviction que nous sommes déjà en accord SUT le
fait que, si "nolis réussissons, nous aurons tous intro
duit davantage de dynaEsme, de cohérence et de pro
grammation rationnelle dans les efforts que nous
déployons pour réaliser les objectifs de coopération in
ternationale que les Etats Membres se sont fixés dans la
Charte.

Nous avons apprécié cette année la sagesse profonde
des pères fondateurs de l'Organisation des Nations Unies
qui ont su placer au· centre du système un organe de
coordination chargé d'assurer la cohérence des politi
ques et des actions de coopération, et nous avons pris
des mesures pratiques pour adapter les travaux du
Conseil à certains des aspects nouveaux du monde con
temporain. Jusqu'ici, les efforts déployés pour corriger
les défauts qui étaient devenus évidents aux yeux des
gouvernements, en particulier ceux qui affectaient les
fonctions de coordination du Conseil, n'avaient malheu
reusement pas abouti, en grande partie parce que fai
sait défaut un. cadre d'action acceptable aux 0î"ganes
directeurs de toutes les organisations du système. La
mise en œuvre de la Stratégie internationale du dévelop
pement offre aujourd'hui au. Conseil l'occasion d'exercer,
à l'égard du programme de travail et des activités des
organismes des Nations Unies, k: rôle unificateur qui lui
revient. Et c'est dans cet esprit qu'il nous faudra passer
en revue les accords passés avec les institutions spé
cialisées et nouer de nouvelles relations avec des orga
nes sectoriels, de manière à tenir compte de l'interdé
pendance croissante des besoins contemporains dans
les domaines social, économique, scientifique et techni-
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Sergio Armando FRAZAO

Le Président du Conseil économique et social,

Genève, août 1973.

A la veille de l'élargissement du Conseil, les im
portants changements d'attitude que l'on a pu constater
au cours de l'année écoulée m'ont convaincu que le
Conseil est décidé à prendre toutes les responsabilités
et initiatives qu'exigera la situation au cours des an
nées 70. C'est cela, à mGn avis - je devrais même dire
de l'avis commun - qui constitue le sens et le but de la
"revitalisation" du Conseil. Celui-ci est particulière
ment vien équipé pour remplir de manière efficace son
triple lfôle d'enceinte où se débat la politique mondiale,
d'organe dirigeant de toutes les activités économiques et
sociales de l'Organisation et de coordonnateur du sys
tème des Nat~ons Unies. Ce rôle est aujourd'hui infini
ment plus important qu'on ne le prévoyait en 1945,
mais il nous faut toujours nous souvenir que toute
institution Î1ntemationale n'est rien de plus ni rien de
moins que ce que ses membres veulent qu'elle soit.
A l'ouverture de la cinquante-cinquième session, le
Secrétaire général a fort justement fait observer que le
système des Nations Unies est aujourd'hui mieux équipé
pour traiter des parties du problème de la coopération
internationale que de son ensemble et que, malgré ses
h3Jutes compétences spécialisées, le système se trouve
en constant péril de s'écarter de sa voie sous l'effet
d'une fragmentation excessive. Le Conseil est dans une
situation vraiment unique pour mettre au point des con
ceptions hardies susceptif}les de !fendre plus cohérente,
plus efficace et plus ouverte sur l'avenir l'exooution des
tâches historiques confiées à l'Organisation des Nations
Unies et aux organisations qui lui sont reliées. C'est à
nous aujourd'hui de savoir saisir cette chance et d'oser
innover.

là lpeut-être la considération la plus importante sur la
quelle repose la Stratégie internationale du déveiop
pemen~, formulée et lancée par l'Assemblée générale.
Les espoirs qu'avait suscités cet événement n'ont pas
encore été comblés autant que l'on s'y attendait. Pour
qu'ils le soient, il faudra tout d'abord - et c'est là une
condition nécessaire - que la communauté internatio
nale reste inébranlablement attachée aux buts et objec
tifs de la Stratégie.

Il est clair que la Strat~gie internationale du dévelop
pement n'est pas un instrument adopté une fois pour
toutes. Dès l'origine, elle a été conçue comme un dis
positif souple et vivant, devant être continuellement
adapté à l'évolution des problèmes de développement.
Grâce aux procédures d'examen et d'évaluation, la Stra
tégie a été dotée d'un caractère dynamique, qui doit
être jalousement conservé pour qu'elle puisse se
plier 'au courant mouvant des circonstances.

Au cours de la première opération d'examen et
d'évaLuation, qui n'est pas encore terminée, nous som
mes revenus des doutes et de la perplexité qui nous
habitaient il n'y a pas si longtemps. J'oserai dire que
des progrès relatifs ont même été accomplis. Les discus
sions et les négociations entre les gouvernements se
sont déroulées dans une atmosphère de coopération et
d'attention patiente, d'où l'endur·ance physique n'était
pas toujours exdue. La recherche d'un consensus vala
ble, à laquelle tendaient nos efforts, a débuté en mai à
New York et s'est intensifiée au cours des dernières
semaines à Genève. Le document rédigé par le Groupe
de travail sur la première opération d'examen et d'éva
lùation exigera de nouvelles discussions et de nouvel
les négociations à New York. Les débats ne seront
peut-être pas toujours faciles ni sereins, mais il n'y a
pas de raison qu'ils échouent si nous parvenons à les
poufSiuivre dans la même perspective constructive.
Puisse cette première opération constituer un précé
dent encourageant et contribuer au succès des efforts
qui seront entrepris ultérieurement .pour examiner,
évaluer et améliorer la Stratégie au cours de la décennie.
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Chapitre premier

QUESTIONS PORTEES A L'ATTENTION DE L'ASSEMBLEE GENERALE
OU APPELANT UNE DECISION DE SA PART

CONSÉQUENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES
DU DÉSARMEMENT (chap. III C)

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Conséquences économiques et sociales du désarmement

A sa 1854e séance, le 4 mai 1973, le Conseil a pris
note avec satisfaction dru rapport du Secrétaire général
sur la question (E/5243 et Add.1 et 2) et a décidé
de le transmett!"e à l'Assemblée générale à sa vingt
huitième session.

en rapport avec le document susmentionné, la recom
mandation contenue dans la partie IX du rapport du
Comité de la science ct de la technique au service du
développement sur sa première session (E/5272), ten
dant à réviser les paragraphes 60, 61 et 63 de la Stra
tégie.

MESURES SPÉCIALES SE RAPPORTANT AUX PAYS EN VOIE
DE DÉVELOPPEMENT LES MOINS AVANCÉS (chap. III D)

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Mesures spéciales en faveur des pays en voie de dévelop
pement les moins avancés

Dans sa résolution 1753 (LIV), le Conseil a prié le
Secrétaire ,général d'établir une nouvelle étude - qui
devrait être présentée à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt...huitième session, pax l'intermédiaire du Conseil
économique et social, lors de la lI'eprise de sa cinquante
cinquième session - qui développerait le contenu de
la première en ce qui concerne les arrangements insti
tutionnels pour l'application des mes'ures spéciales en
faveur des pays en voie de développement les moins
avancés, y compris la nécessité de créer un fonds spécial
à l'intention de ces pays. .

En outre, le Conseil a recommandé à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt-huitième session, d'envisager
les moyens d'utiliser plus largement une part substan
tielle des lI'eSSources du Fonds d'équipement des Nations
Unies, ainsi que d'autres sources et arrangements pour
servir les pays les moins avancés en les aidant à sur
monter leurs principales diffiooltés. TI a également
recommandé qu'un examen de l'application des mesu
res spéciales en f.aveur des pays les moins avancés, vi
sant à décider, entre autres, des anrangements institu
tionnels à adopter pour appliquer ces mesures et de la
manière dont on pourrait mobiliser des ressources.
supplémentaires dans l'intérêt des pays les moins avan
cés, devrait être entrepris au titre du point de l'ordre
du jour de la vingt-huitième session de l'Assemblée
gén~raIe rela}if aux pays en voie de développement les
moms avances.
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EXAMEN ET ÉVALUATION DES PROGRÈS RÉALISÉS DANS
L'APPLICATION DE LA STRATÉGIE INTERNATIONALE
DU DÉVELOPPEMENT (chap. m A)

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement: examen et évaluation des progrès réalisés
dans l'application de la Stratégie internati ":'Mle du
développement

Dans sa résolution 1827 (LV), le Conseil a transmis
à l'Assemblée générale le dooument de travail sur la
première opérah:>n d'examen et d'évaluation qui figurait
dans l'annexe à ladite résolution, aux fins de nouvelles
délibérations, et a recommandé à l'Assemblée d'étudier
ledit document à la lumière des opinions exprimées au
cours de la cinquante-cinqui.\me session du Conseil.

Deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement: examen et évaluation des progrès réalisés
dans l'application de la Stratégie internationale du
développement

A sa 187ge séance, le 10 août 1973, le Conseil a dé
cidé de recommander qu'en examinant le document sur
l'examen et l'évaluation de la Stratégie internationale
du développément, contenu dans l'annexe à la résolu
tion 1827 (LV), l'Assemblée générale examine aussi,

1. A ses cinquante-quatrième et cinquante-cinquième
sessions, le Conseil a adopté un certain nombre de réso
lutions et de décisions qui semblent: a) soit appeler
une décision de l'Assemblée générale; b) soit devoir
être portées à l'attention spéciale de l'Assemblée géné
rale. Les 7ésolutions et décisions de ces deux ca~égories

SOBt classées ci-après par chapitres ou sections du pré
sent rapport.

ExAMEN GÉNÉRAL DE LA POLITIQUE ÉCONOMIQUE ET
SOCIALE INTERNATIONALE, Y COMPRIS L'ÉVOLUTION
RÉGIONALE ET SECTORIELLE (chap. II)

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Examen général de la politique économique et .sociale in
ternationale., y compris l'évolution régionale et sec
torielle
Dans sa résolution 1805 (LV), le Conseil s'est dé

claré vivement préoccupé par la Persistance de la crise
monétaire internationale et par la grave pénurie alimen
taire mondiale; il a ·adressé un appel aux gouvernements
pour qu'ils prennent certaines mesures à cet égard et a
fait également appel à l'opinion publique m~ale et
aux moyens d'information pour qu'ils encouragent et

.appuient une action efficace des gouvernements en vue
de conjurer les dangers que court la paix.
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Dans sa résolution 1812 (LV), le Conseil a fait
sienne la recommandation de la Commission tendant à
inclure les îles Gilbert et Ellice dans le domaine géo
graphique de la CEAEO et à les admettre à la Com
mission en qualité de membre associé, et il a décidé de
modifier en conséquence les paragrapbes 2 et 4 du
mandat de la Commission.

Inclusion des îles Gilbert et Ellice dans le domaine
géographique de la Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient et admission des îles Gil
bert et Ellice à la Commission en qualité de membre
assedé

Int.:lusion du Territoire sous tutelle des îles du Pacifique
dans le domaine géographique de la Commission éco
nomique pour ['Asie et ['Extrême-Orient et admission
du Territoire à la Commission en qualité de membre
a~socié.

Dans sa résolution 1811 (LV), le Conseil a fait
sienne la recommandation de la Commission tendant à
i1'\cIure le Territoire SOUs tutelle des îles du Pacifique
o:ns le domaine géographique de la CEAEO et à
admettre ie Territoire à la Commission en qualité de
membre associé, et il a décidé de modifier en consé
quence les paragraphes 2 et 4 du mandat de la Com
mission.

Création d'une commission économique pour ['Asie
occidentale

Par sa résolution 1818 (LV), le Conseil a créé une
commission économique pour l'Asie occidentale qui en
trera en activité le 1er janvier 1974. La résolution con
tient le mandat de la Commission et des dispositions
relatives à sa oomposition, à ses fonctions et aux arran
gements administratifs nécessaires.

COOPÉRATION RÉGIONALE (chap. V)

Résolutions portées à l'attention
de ['Assemblée générale

Admission du Bangladesh à la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient

Dans sa résolution 1735 (LIV), le Conseil a décidé
de modifier les paragraphes 2 et 3 du mandat de la
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient, à condition que le Bangladesh accepte de verser
chaque année une contribution équitable, dont le mon
tant total sera déterminé périodiquement par l'Assem
blée générale selon la procédure établie par l'Assemblée
dans des cas analogues, et il a invité le Secrétaire
général à engager des consultations et à prendre les
mesures nécessaires pour que le Bangladesh et l'Assem-
bl ' ,," 1 • .. dl·ee generale parViennent a un accor sur a contnbu-
tion que cet Etat sera tenu de verser au budget de
l'Org,misation des Nations Unies.

SÉCURITÉ ÉCONOMIQUE COLLECTIVE (chap. IV)

Décision portée à l'attention
de ['Assemblée générale

Sécurité économique collective

A sa 187ge séance, le 10 août 1973, le Conseil a dé
cidé de prier le Secrétaire général de préparer une
étude sur la notion de sécurité économique collective
et a décidé d'examiner cette étude lors de sa cinquante
septième session.

DIFFUSION D'INFORMATIONS ET MOBILISATION DE L'ùPI
NION PUBLIQUE SUR LES PROBLÈMES DU DÉVELOPPE
MENT (cbap. III G)

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Diffusion d'informations et mobilisation de l'opinion
publique sur les problèmes du développement

Dans sa résolution 1806 (LV), le Conseil a signalé
à l'attention de l'Assemblée générale les suggestions
contenues dans le rapport du Secrétaire général
(E/53S8/Add.l) relatives au fonctionnement du Cen
tre de ,I,'information économique et sociale, ainsi que
les vue~: exprimées à ce sujet au COUTS des débats du
Conseil pendant sa cinquante-cinquième session.

LE PROBLÈME DE LA PAUVRETÉ DFS MAS'.5ES ET DU
CHÔMAGE. DANS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOP
PEMENT (cbap. III F)

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Le problème de la pauvreté des masses et du chômage
dans les pay.s en voie de développement

Dans sa résolution 1808 (LV) , le Conseil, après
avoir fait plusieurs recommandations en la matière aux
gouvernements, aux organisations internationales, à
l'Organisation internationale du Travail, au Programme
des Nations Unies pour le développement et aux institu
tions internationales et nationales de financement, a
décidé d'examiner régulièrement la question dans le
cadre de l'examen et de l'évaluation de la Stratégie.

MESURES SPÉCIALES SE RAPPORTANT AUX BESOINS PAR
TICULIERS DES l?AYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT
SANS LITTORAL (chap. III E)

Résolution portée à ['attention
de l'Assemblée générale

Mesures spéciales se rapportant aux besoins particuliers
des pays en voie de développement sans littoral

Dans sa résolution 1755 (LIV), le Conseil a, entre
autres, prié le Secrétaire général d'entreprendre une
étude sur la création d'un fonds destiné à subven
tionner les pays en voie de développement sans littoral
pour leurs frais de transport additionnels, étude qui sera
présentée à rAssemblée .générale à sa vingt-neuvième
session, par l'i,nter:médiaire du Conseil.

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Mesures spéciales en faveur des pays en voie de dévelop
pement les moins avancés

Dans sa résolution 1754 (LIV), le Conseil a, entre
autres, invité le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Groupe de la Banque mondiale, les
intitutions spécialisées et les ·autres organismes des
Nations Unies ainsi que les commissions écorwmiques
régionales et les banques trégionales directement inté
ressées à soumettre ·au Secrétaire général et au Conseil
économique et s~ial, lors de sa cinquante-sixième ses
sion, un rapport sur diverses questions ou sur des
mesures précises qui ont été prises ou qu'il a été recom
mandé de prendre en la matière. Le Conseil a également
prié le Secrétaire général de 1ui faire {'apport sur cette
question, lors de sa cinquante-sixième session.

l'
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Programmes des Nations Unies pour la promotion des
exportations
Dans sa résolution 1819 (LV), le Conseil a invité le

Conseil du commerce et du développement à examine["
toutes les mesures qui pourraient être prises, tant au
niveau des politiques que sur le plan opérationnel, pour
permettre au Centre CNUCED/GATT du commerce
international de s'acquitter pleinement des responsabili
tés qui sont les siennes en tant que point central de
toute l'assistance des Nations Unies en matière de
promotion des échanges; à ,accorder 'Une grande prio
rité aux pays en voie de développement dans son pro
gramme d'action et à intensifier son programme d'action
concernant les projets intégrés en we du développement
économique des pays en voie de développement.

Etude des 3tructures régionales

Dans sa Œ'ésolution 1756 (LIV), le Conseil a prié le
Corps commun d'inspection d'inscrire à son programme
de travail une étude approfondie des structures régio
nales du système des Nations Unies, contenant notam
ment les recommandations qu'il jugera opportuL de faire
concernant la réalisation des objectifs mentionnés dans
la résolution.

ACTMTÉS OPÉRATIONNELLES POUR LE DÉVELOPPEMENT
(chap. VI)

Résolution et décision auxquelles il appartient
à l'Assemhlée générale de donner suite

Activités opérationnelles pour le développement

Dans sa résolution 1821 (LV), le Conseil a prié
l'Assemblée générale d'envisager la réunion d'une con
férence spéciale d'annonces de contributions volontaires
au Fonds des Nations Unies pour l'enfance en 1974,
pendant sa vingt-neuvième session, 'afin d'aider à attein
dre l'objectif de 100 millions de dollars en 1975.

Participation du Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour tenvironnement au Bureau con
sultatif interorganisations du PNUD

A sa 1878e séance, le 9 août 1973, le Conseil a décidé
de recommander à l'Assemblée générale l'adoption d'un
projet de résolution en la ffi'atïère.

Décisions portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Rapports du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement

A sa 1878e- séance, le 9 août 1973, le Conseil a pris
note des rapports du Conseil d'administration du PNUD
sur ses quinzième et seizième sessions, et des observa
tions formulées à ce propos.

Programme alimentaire mondial

A sa 1878e séance, le 9 août 1973, le Conseil:
a) a pris note du onzième rapport annuel du Comité
inteftgouvernemental du Programme alimentaire mondial
et a renvoyé à la reprise de sa cinquante-ciilquième ses
sion l'adoption d'une résolution sur les objectifs à
atteindre pour les annonces de contributions au Pro
gramme alimentaire mondial pour la période 1975
1976, tels qu'ils sont contenus dans l'annexe IV du
rapport (E/5318); ct b) a pris note du rnpport intéri
maire sur l'application des recommandations contenues
dans le rapport du PAM/CIG intitulé "L'aide alimen
taire et. les problèmes connexes pendant la deuxième
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Décennie du développement" (E/5318/Add.1) et a
décidé de le transmettre à l'Assemblée générale, lors de
sa vingt-huitième session.

MISE EN ŒUVRE DE LA RÉSOLUTION 329 (1973) DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ RELATIVE À L'ASSISTANCE ÉCO
NOMIQUE À LA ZAMBIE (chap. VIII)

Résolutions portées à ['attention
de l'Assemblée générale

Mise en œuvre de la résolution 329 (1973) du Conseil de
sécurité relative à l'assistance économique à la
Zambie

Dans sa lfésolution 1766 (LIV), le Conseil a prié le
Secrétaire général de prendre un certain nombre de
mesures et toutes les organis·ations et institutions spé
cialisées reliées à l'Ûliganisation des Nations Unies
d'appuyer les efforts du Secrétaire général dans ce
domaine. li a également décidé d'e~aminer périodique
ment la question de l'assistance économique à la Zam
bie, telle qu'elle a été envisagée dans la résolu.tion du
Conseil de séourité.

Assistance économique à la Zambie

Dans sa résolution 1798 (LV), le Conseil a appuyé
l'appel que le Secrétaire général a lancé à la commu
nauté mondiale ainsi que les propositions expresses
qu'il a faites en la matière; il a demandé instamment à
tous les Etats Membres de verser les contributions sup
plémentaires nécessaires et il a prié le Secrétaire général
de tenir la situation constamment à l'étude et de sou
mettre régulièrement des rapports au Conseil.

DÉFICITS ALIMENTAIRES ET BESOINS EN MATIÈRE
D'ASSISTANCE QUE L'ON PEUT PRÉVOIR POUR L'AVE
NIR (chap. IX)

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Dans sa résolution 1760 (LIV), le Conseil s'est féli
cité de l'intention du Directeur général de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture de présenter des propositions concrètes visant à
appliquer la notion de sécurité alimentaire mondiale
minimale pour que le Conseil de l'ÛI1g00isation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture puisse
l'examiner en juin 1973 et la Conférence de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture en novembre 1973, et il a invité le Directeur géné
ral de la FAO à présenteT au Conseil économique et
social, lors de sa cinquante-sixième session, un rapport
sur les progrès réalisés dans la formulation et l'appli
cation de ces propositions.

RESSOURCES NATURELLES (chap. X)

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Question de l'établissement d'un fonds de roulement des
Nations Unies pour l'exploration des ressources natu
relles

Dans sa résolution 1762 (LIV), le Conseil a recom
mandé que l'Assemblée générale, à sa vingt-huitième
session, décide d'établir un fonds de roulement des
Nations Unies pour l'exp~oration des ressouJX:es natu
relles, fondé sur les principes et objectifs énoncés dans
ladite résolution; il a également recommandé que l'As
semblée générale, à sa vingt..lhuitième session, prie le
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COOPÉRATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE
DE L'ENvmONNEMENT (chap. XIII)

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Coopération internationale dans le domaine de l'envi
ronnemellt

Dans sa résolution 1820 (LV), le Conseil a rec0m
mandé à l'Assemblée générale d'inviter le Conseil d'ad
ministration à organiser les travaux de sa deuxième ses
sion, 8IU cours de laquelle seront examinés des pro
grammes de travail détaillés, y compris les propositions
du Dirœteur exécutif touchant des activités qui doivent
bénéficier de l'appui du Fonds pour l'environnement,
de manière telle que des âébats de fond puissent avoir
lieu sur ces activités du Programme et sur leur finan
cement.

développement arrêtent, à l'échelon national, leurs pro
pres stragégies pour la promotion de la sdenoe et de
la technique, conformément à leurs priorités; considéré
qu'il était nécessaire de prendre de nouvelles initiatives
pour intensifier la coopération internationale; prié le
Comité de la scienœ et de la technique au service du
développement d'examiner toutes les méthodes Per
mettant d'aider les pays en voie de développement à
évaluer les projets dans le domaine de la science et de
la technique; décidé d'évaluer les utilisations de la
science et des techniques modernes dans le dévelop
pement; pris note des considérations présentées par le
Secrétaire général concernant la possibilité de réunir
une deuxième Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique et prié le Comité de la science et
de la technique aIU service du développement d'examiner
l'opportunité de réunir une telle conférence.

POPULATION (chap. XIV)
Résolution portée à l'attention

de l'Assemblée générale

Fonds des Nations Unies pour les activités en matière
de population
Dans sa résolution 1763 (LIV), le Conseil a défini

les buts et objeci:ifs du Fonds conformément à la
résolution 3019 (XXVII) de l'Assemblée générale, par
laquelle l'Assemblée avait placé le Fonds des Nations

. Unies pour les activités en matière de population sous
l'autorité du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement comme organe
directeur, sous réserve de conditions qui seraient définies
par le Conseil économique et social.

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Coopération dans le domaine de la mer
Dans sa résolution 1802 (LV), le Conseil a prié le

Secrétaire général, entre autres, de renforcer les possibi
lités qu'il a de recueillir des renseignements économi
ques et techniques sur la mise en valeur des ressources
marines et sur les utilisations de la mer et de procéder
de la manière la plus appropriée à la diffusion régulière
des informations pertinentes et de préparer régulière
ment ,une mise à jour de son étude sur les lfltilisatioIm
de la mer contenue dans le document E/5120. Le Con
seil a prié, en outre, le Secrétaire général d'entreprendre
une étude interdisciplinaÏ1'e d'ensemble pour définir et
passer en revue les problèmes que pose la mise en valeur
des zones côtières, en utilisant à cette fin les connais-

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Rôle de la science et des techniques modernes dans l,~

développement des nations et nécessité de renforcer
la coopération économique, technique et scientifique
entre les Etats
Dans sa résolution 1826 (LV), le Conseil a, entre

autres, reconnu qu'il importait que les pays en voie de

.4

SCIENCE ET TECHNIQUE (chap. XI)

Résolution et décisions auxquelles il appartient
à l'Assemblée générale de donner suite

Plan il:action mondial pour l'application de la science
et de la technique au développement

Dans sa t'ésolution 1823 (LV), le Conseil a recom
mandé à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-huitième
session, de prendre acte du Plan d'action mondial, en
tant que moyen de renfurcer les éléments scientifiques
et techniques des plans internationaux de coopération
et des plans nationaux de développement.

Rapports sur les protéines
A sa 1876e séance, le 7 août 1973, le Conseil a dé

cidé de recommander à l'Assemblée générale, à sa vingt
huitième session, de ne plus demander de rapport dis
tinct sur les protéines, comme il étai~ prévu dans sa
résolution 2416 (XXIIII), étant donné que le Conseil a
demandé, par la suite, qu~un rapport soit établi tous
les trois ans par le Groupe conSlUltatif sur les protéines :
le Conseil a indiqué que l'adoption de cette recom
mandation n'empêcherait pas le Se\:[étaire générai
d'accompagner œs rapports d'me nûte de couverture
exposant ses préoccupations partioulières, afin de mettre
nettement en lumière son propre point de 'VUe.

Exode du personnel qualifié des pays en voie de déve
loppement vers les pays développés
A sa 187ge séanœ, le la août 1973, le Conseil a

recommandé à l'Assemblée générale, à sa vingt-huitième
session, de renvoyer à sa vingt-neuvième session l'exa
men de la question de l'exode du peroonnel qualifié des
pays en voie de développement vers les pays développés,
après que le Comité de la science et de la technique au
service du développement l'aura étudiée à sa deuxième
session.

Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires
pour la création du fonds.

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Souveraineté permanente des pays en voie de dévelop
pement sur leurs ressources naturelles
Dans sa t'ésolution 1737 (LIV), le Conseil a prié le

Secrétaire 19énéral d'achever l'étude des aspects politi
ques, économiques, sociaux et juridiques du princiPe de
la souveraineté permanente sur les ressources naturelles
visée dans la résolution 1673 D (Ln) du Conseil, et
d'y inclure les aspects de la souveraineté permanente
des Etats qui concernent leurs ressources naturelles
situées au fond des mers et des océans ainsi que dans
leur sous-sol à l'intérieur des limites de la juridiction
nationale et dans les eau..~ sus-jacentes. Le Conseil a prié
en outre le Secrétaire 'général de présenter cette étude
à l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, à la
reprise de sa cinquante-dnquième session.
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sances particulières de tous les organismes des Nations
Unies dans les domaines technique et scientifique, ainsi
que dans le domaine de la planification du dévelop
pement.

DÉVELOPPEMENT SOCIAL ('Chap. XXI)

Résolutions portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Conception unifiée de l'analyse et de la planification du
développement

Dans sa résoll1tion 1747 (LIV), le Conseil a recom
mandé aux gouvernements de prendre certaines me
sures dans ce domaine et il a prié le Secrétaire général
de prendre une série de mesures en la matière.

Les personnes âgées et la sécurité sociale

Dans sa résolution 1751 (LN), le Conseil a recom
mandé aux gouvernements de prendre, autant que le
permet la situation nationale, notamment dans les pays
développés, les mesures de sécurité sociale nécessaires,
dans le cadre de la planification générale, et en parti
culier certaines mesures énoncées dans la résolution.

Besoins et aspirations des jeunes

Dans sa résolution 1752 (LIV), le Conseil a pris
acte des mesures proposées dans le rapport du Secrétaire
général et les a recommandées aJUX 'gouvernements, et
il a demandé 'aux gouvernements et &UX organisations
internationales, régionales et non gouvernementales, en
coopération avec les représentants des jeunes, de réexa
miner et d'évaluer leurs politiques et leurs programmes
en raveLr de la jeunesse compte tenu du rapport et a prié
i.nstamment les organismes des Nations Unies d'accorder
une attention spéciale, au cours de l'examen et de l'éva
luation de la Stratégie, aux questions de la jeunesse
dans le contexte du développement.

QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME
(chap. XXII1)

Résolutions et décisions auxquelles il appartient
à l'Assemblée générale de donner suite

Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid

Dans sa résolution 1784 (LIV), le Conseil a recom
mandé à l'Assemblée générale d'examiner et d'approu
ver, lors de sa vingt-huitième session, le projet de con
vention sur l'élimination et la repression du crime
d'apartheid.

Question du châtiment des criminels de guerre et des
individus qui ont commis des crimes contre l'huma
nité

Dans sa résolution 1791 (LIV) , le Conseil a re
commandé à l'Assemblée générale d'examiner, à sa
vingt-huitième session, le projet de principes de la c0
opération intemationale en ce qui concerne le dépistage,
l'arrestation, l'extradition et le ehâtirnent des individus
coupabies de crimes de guefife et de crimes contre
l'humanité et d'adopter un projet de résolution en la
matière.

5

Question de l'absence des droits syndicaux et de leur
violation flagrante

Dans sa résolution 1796 (LIV), le Conseil a prié le
Secrétaire général de transmettre à l'Assemblée géné
rale la résolution et le rapport du Groupe spéciaî d'ex
perts de ~a Commission des droits de l'homme
(E/5245).

Rapport du Groupe spécial d'experts

A sa 1858e séance, le 18 mai 1973, le Conseil a
décidé, entre autres, d'inviter l'Assemblée générale à
informer le Conseil de sécurité des bombardements
aériens et de l'emploi de substances chimiques nocives
auxquels le Gouvernement portugais aurait recours
dans les zones libérées et de rappeler au Comité spécial
de l'apartheid et à la Commission du droit intemational
de faire connaître 8'1 plus tôt leurs observations et leurs
suggestions sur l'étude que le Groupe spécial d'experts
a consaorée à rapartheid du point de we du <iroit pénal
internationall •

Rapports périodiques sur les droits de l'homme

A sa 1858e séance, le 18 mai 1973, le Conseil a
décidé d'appeler l'attention de l'Assemblée générale sur
l'importance du système des rapports périodiques et
d'inviter l'Assemblée à prier instamment les Etats
Membres de l'Or:ganisation des Nations Unies ou mem
bres des institutions spécialisées à coopérer pleinement
en soumettant des rapports dans le cadre de ce système.

Projet de programme pour la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale

A sa 1858e séance, le 18 mai 1973, le Conseil a dé
cidé de soumettre à l'Assemblée générale, à sa vingt
huitième session, le projet de programme pour la Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale qui figure dans la résolution 1 (XXIX) de la
Commission des droits de l'homme.

Résolution et décisions portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Activités menées par les organisations non gouverne
mentales pour lutter contre le racisme et la discrimi
nation raciale

Dans sa résolution 1782 (LIV), le Conseil a invité
les organisations non gouvernementales qui s'intéressent
particulièrement à cette question et qui agissent de
bonne foi à intensifier leurs efforts dans ce domaine.

Rapport du Groupe spécial ifexperts

A sa 1858e séance, le 18 mai 1973, le Conseil a
décidé de prier le Secrétaire général d'étudier les moyens
de venir en aide aux victimes de la situation évo
quée dans la résolution 19 (XXIX) de la Commission
des droits de l'homme, en particulier aux prisonniers
politiques et à leurs familles, et il a demandé au Secré
taire général et au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de tenir comote dans le cadre de leurs activi
tés relatives à la NaÎiùbie des conclusions et recom
mandations du Groupe spécial d'experts sur la Namibie.

1 Après l'approbation de cette décision, le Président de la
Commission du droit intemational a adressé une lettre au Pré
sident du Conseil économique et social (E/S384).
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QUESTIONS DE PROGRAMME ET DE COORDINATION
(chap.XXV)

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Programme de travail et budget pour 1974-1975 et
plan à moyen terme pour 1974-1977 relatifs aux
activ;tés dans les domaines économique et social et
dans celui des droits de l'homme

Dans sa résolution 1801 (LV), le Conseil a recom
mandé à l'Assemblée générale d'inviter le Secrétaire
général et les organes chargés de passer en revue les
programmes à tenir compte notamment, dans toute la
mesure possible, lors de la préparation des budgets et
des plans à ~oyen terme futurs, des considérations et
recommandations formulées au paragraphe 96 A du
rapport du Comité du programme et de la coordina
tion sur sa quatorzième session et a recomluandé en
outre à l'Assemblée générale de tenir compte, lorsqu'elle
examinera le hudget-programme pour 1974-1975 et
le plan à moyen terme pour 1974-1977, des considéra
tions figurant dans le rapport du Comité du programme
et de la coordination sur sa quatorzième session et,
notamment, des conolusions relatives au programme
de travail du Département des affaires économiques et
sociales, telles qu'elles ressortent du paragraphe 96 B

Elaboration d'un code international tréthique policière·

Dans sa résolution 1794 (LIV), le Conseil a prié la
Commission des drcits de l'homme d'examiner la ques-.
tion de l'élaboration d'un code international d'éthique
policière lors d'une future session appropriée compte
tenu des recommandations du Comité de la prévention.
du crime et de la lutte contre la délinquance.

Peine capitale

Dans sa lI"ésolution 1745 (LN), le Conseil a invité
le Secrétaire général à lui présenter tous les cinq ans,
à partir de 1975, un rapport ·analytique périodique à
jour sur la question de la peine capitale.

Le Conseil a prié le Secrétaire général de préparer,
pour la reprise de sa cinquante-cinquième session, un
rapport sur la mise en œuvre de ladite résolution et sur
l'évolution de la situation.

Assistance aux réfugiés rapatriés et aux personnes dé
placées du Soudan méridional

Dans sa résolution 1799 (LV), le Conseil a demandé
instamment aux gouverne1L.ents, aux institutions spécia
lisées et aux organisations non gouvernementales de
continuer à aider le Gouvernement soudanais dans les
efforts qu'il déploie POlI[' normaliser la situation dans la
région et il a prié le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés de lui présenter, à sa cinquante
sixième session, un rapport final sur la situation.

6

Résolutions portées à l'attention
de l'Assemblée générale

Assistance aux populations soudano-sahéliennes me
nacées par la famine
Dans sa lI"ésolution 1759 (LIV), le Conseil a adopté

diverses ·mesures en vue de fournir une aide rapide et
coordonnée aux populations soudano-sahéliennes mena
cées par la famine.

QUESTIONS ffiTMANITAlRES (chap. XXIV)

Résolution appelant une décision
de l'Assemblée générale

Assistance en cas de catastrophe naturelle ou d'autres
situations revêtant le caractère tfune catastrophe

Dans sa résolution 1803 (LV), le Conseil, entre
autres, a recommandé à l'Assemblée généraled'exami~

ner quelles ,seraient les procédures les plus rapides
pour dégager les fonds destinés à 1'-assistance d'urgence,
en prenant en considération toutes les vues expr..mées
à ce sujet, notamment au Comité de coordination et
dans le Tapport du Secrétaire général (A/9063). TI a
recommandé en outre que la mise en œuvre de la réso
lution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale se pour
suive le plus tôt possible dans des domaines aussi im
portants que la prévention, le contrôle et la prévision des
catastrophes naturelles, y compris le rassemblement et
la diffusion d'informations concernant l'évolution des
techniques.

Poursuite d'études sur la discrimination raciale
A sa 1858e séance, le 18 mai 1973, le Conseil a

décidé de prier le Rapporteur spécial chargé de l'étude
intitulée "La discrimination raciale" de mettre à jour
cette étude en insistant particulièrement sur la discri
mination pour motifs de couleur.

Rationalisation et amélioration du système des rapports
périodiques sur les drof:s de l'homme

A sa 1858e séance, le 18 mai 1973, le Conseil a
approuvé les recommandations relatives aux rapports
périodiques sur les droits de l'homme contenues dans
le rapport du Comité spécial des rapports périodiques
sur sa session spéciale. Dans l'une de ces recommanda
tions, le Comité indiquait qu'il ne souscrivait pas aux
modifications préconisées dans ia dixièm~ recommanda
tion du Corps commun d'inspection et, dans une autre,
il recommandait le maintien des diverses mesures suivies
précédemment.

ri-_..2&%15.2 Il._~§ïii~.j@'~~~~"s''~Z"~~'s~~,.x\;~&;:ià~~i~~~;''&.~~Jo~b~:d.~it+~~ii~ji~~;;~~'''6'.~~~i~i<oi!L"i~~&-'':':::'~:,'''';L:·5.{.::::"~-~ ... ,

i '1 Enseignement des droits de l'homme dans les universi- Dans sa résolution .1797 (LV), le Conseil a adressé
i : tés et élaboration d'une discipline scientifique distincte tin pressant appel aux gouvernements, aux institutions
. : concernant les droits de l'homme spécialisées, aux organismes et programmes du système
.~ A sa 1858e séance, le 18 mai 1973, le Conseil a pris des Nations Unies et aux autres oIiganisations ~tergou-
~ note du fait que la Commission des droits de l'homme v~rnementalese~ non gouverne~ental:sp~r qu ils four-

: .~! était favorable à la création d'un centre d'enseignement mssent .une assIStance c?J?lplementaHe ~ urgence aux
· .1, et de recherche dans le domaine des droits de l'homme ~pulations soudano-saheliennes menacees par la fa~
m dans le cadre de l'Université des Nations Unies. mme.
-:i1t

• 11 Droits de rhomme
~i: j A sa 1858eséance, le 18 mai 1973, le Conseil, ayant

· ~ pris note de la lettre, datée du 4 mai 1973, que le repré-
~ sentant permanent du Portugal auprès de' l'Organisation

: m des Nations Unies a adressée ·au Secrétaire général, en a,1 rejeté les termes ainsi que les attaques sans fondement
, t qrui Y étaient !pOrtées contre les membres du Groupe
~ spécial q'experts et contre la Commission des droits

· ~ de l'homme.
,~
: ,,~€
, ~

il
,i
~I

il
f

'>1:1
-1'i

.~

,1
,)

41
*i1
_'t
ji,1

'1

1
..~

,1
~
J,
~
:1l

,i
- '". ~

.~

j
..
.~

!
,?1
..1
-ti
.1
~

j
i
1
~

:;..



dudit rapport. Le Conseil a prié rAssemblée générale
de tenir compte des observations et propositions faites
au cours des débats sur la question à sa cinquante
cinquième session e~ a décidé de transmettre à l'Assem
blée générale le rapport du Comité du programme et de
la coordination sur sa quatorzième session, accompagné
des comptes rendus analytiques pertinents.

ApPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI DE
L'INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLO
NIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES ET PAR
LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIÉS À L'OR
GANISATION DES NATIONS UNIES (chap. :XXVI)

Résolution portée à l'attention
de l'Assemblée générale

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux par les ins
titutions spécialisées et par les organismes interna
tionaux associés à l'Organisation des Nations Unies

Dans sa trésolution 1804 (LV), le Conseil a, entre
autres, invité toutes les institutions spécialisées et tous
les orga!'ismes internationaux 'associés à l'Organisation
des Nations Unies à prendre des mesures pour accélérer
la mise e~ œuvre complète et rapide des dispositions de
la résolution 2980 (XXVII) de l'Assemblée générale
et d'autres décisions connexes de l'Organisation des
Nations Unies et il a recommandé, en priorité, qu'en vue
de permettre aux territoires coloniaux d'Afrique d'être
représentés par leurs mouvements de libération natio
nale, conformément au paragraphe 7 de la résolution
2980 (XXVII) de l'Assemblée géné;ale, les institutions
spécialisées et les autres opganismes des Nations Unies
prennent immédiatement les dispositions de procédure
voulues et, le cas échéant, modifient leurs instruments
pertinents pour permettre aux représelltailts de ces mou
vements de libération reconnus par l'Organisation de
l'unité africaine de part'iciper à toutes les délibérations
concernant leur pays, notamment de façon à assure[
que les projets d'assistance des institutions et des orga
nismes soient exécutés dans l'intérêt des peuples de ces
territoires.

R.A~TIONALISATION DES MÉTHODES DE TRAVAIL
ET DE LA SJ.'RUCTURE DU CONSEIL (chap. XXIX)

Résolution portée à ['attention
de l'Assemblée générale

Rationalisation des travaux du Conseil économique et
social

Dans sa résolution 1768 (LN), le Conseil a décidé
que, désormais, il orienterait ses délibérations de ma
nière à concentrer son atj:ention sur les grands problè
mes et sur les faits nouveaux qui appellent une action
en vue de rendre les relations économiques et sociales
plus équitables et plus harmonieuses, en particulier en
appliquant la Stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement d'une manière dynamique. A cette fin et
en pleine conformité des fonctions qui lui incombent en
vertu de la Charte, il ferait des recommandations de
politique générale aux gouvernements des Etats Mem
bres et élaborerait des principes de politique générale
appropriés pour les activités des organismes des Nations
Unies; il a également décidé qu'à cette :fin il concentre
rait son 'attention un an sur deux alternativement:
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a) sur fexamen et l'évaluation de la-Stratégie interna
tionale du développement, en particulier Pendant la ses
sion d'été; et b) sur d'autres domaines dans lesquels des
directives et des mesures de politique générale sont né
cessaires.

Le Conseil a réaffirmé qu'afin de s'acquitter de ses
responsabilités aux termes des Articles 55 et 56 de la
Charte, à sa"':oir favoriser le respect universel et effectif
des droits ode l'homme et des libertés fondamentales, il
examinerait les rapports de ses O17ganes techniques
chargés du domaine des droits de l'homme et, sux la
base de ces, rapports: a) adresserait à l'Assemblée
générale des recommandations appropriées dans ce d0
maine; et b) examinerait et approuverait les programmes
de tr-avail de l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine des droits de l'homme.

En outre, le Conseil a décidé que, compte tenu des
profondes modifications qu'a connues la coopération
économique mondiale dans le cadre du système des
N~tions Unies depuis que les accords actuels entre
l'Organisation des Nations Unies et les institutions spé
cialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique
ont été conclus, il examinerait ces accords en vue de
renforcer la cohérence du système et sa capacité d'attein
dre, en particulier, les objectifs de la Stratégie de
façon coordonnée et efficace. A cette fin, le Secrétaire
général est prié de présenter au Conseil, lors de sa
cinquante-septième session, un rapport descriptif et
analytique. Les chefs de secrétariat des institutions spé
cialisées et de l'AIEA sont également invités à com
muni.quer au Conseil leurs vues sur la question, par
l'intermédiaire du Secrétaire général.

Mesures visant à améliorer la documentation du Conseil

A sa 1876e séance, le 7 août 1973, le Conseil a
décidé d'introduire certair:.s changements dans la forme
et le contenu de son rapport à l'Assemblée générale.

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES
(chap. XXX)

Décision à laquelle il appartient
à l'Assemblée générale de donner suite

Rôle des organisations non gouvernementales dans le
programme pour la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale

A sa 1877e séance, le 8 août 1973, le Conseil a
décidé: 1) de présenter à l'Assemblée générale, pour
qu'elle l'examine à sa vingt-huitième session, le projet
de recommandations du Comité chargé des or:ganisations
non gouvernementales touchant le rôle des organisations
non gouvernementales dans le programme pour la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, contenu dans l'annexe l du document E/5386;
2) de communiquer à l'Assemblée générale, à titre
d'information, les suggestions faites par le Comité des
droits de l'homme des organisations non gouvernemen
tales au sujet des modifications qui pourraient être
apportées au projet de programme pour la Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,
qui sont contenues dans l'annexe il du document
E/5386; et 3) de prier le Secrétaire général d'examiner
les possibilités d'aider les conférences d'oJ:lganisations
intergouvernementales dans le domaine des droits de
l'homme, en fournissant notdDlment des services de
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conférenœ, tels que l'interprétation et la documenta
tion, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée géné
rale à sa vingt...:huitième session.

Résolution portée à l'attention
de ['Assemblée générale

Contribution des organisations non gouvernementales
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de nn
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux

Dans sa Tésolution 1740 (LIV), le Conseil a prié le
Comité du Conseil chargé des organisations nOll gou
vernementales de demeurer saisi de la question et de
continuer à étudier les D'Loyens de faire participer acti
vement les organisations non gouvernementales à l'ap
plication de la Déclaration ffill" l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et de lui faire
rapport selon que de besoin.

8

QUESTIONS ORGANIQUES ET QUESTIONS r,N~1lS~~

(chap.XXXI)

Décisions portées à l'attention
de l'Assemblé~ générale

Calendrier des conférences

A sa 1877e séance, le 8 août 1973, le Conseil :
a) a décidé d'approuver le programme des réunions du
Conseil pour 1974; et b) a pris note du ~endrierpro
visoirepour 1975.

Augmentation du nombre des sièges de la salle du Con
seil économique et social

A sa 1876e séance, le Conseil a décidé d'approuver
le schéma pour l'augmentation du nombre des sièges de
la salle du Conseil économique et social au Siège de
l'Organisation des Nations Unies qui est reprodu\t à
l'annexe TI du rappo~ du Président du Conseil écono
mique et social sur cette question (E/5382).

1
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plus attendre. L'incertitude non seulement paralysait les
efforts concertés pou" üïer le monde en voie de dévelop
pement de la misère où il se débattait. mais elle attei
gnait jusqu'au système qui régissait pour l'essentiel les
rapports commerciaux et monétaires entre les grandes
nations commerçantes traditionneI1~. Il ne iallait guère
s'étonner que l'idée de sécurité économique collective,
depuis longtemps latente. ait finalement pris forme.
Assurer par une action collective la sécurité économique
de tous les Etats Membres était sans doute un ubjectü
ambitieux. mais il n'était pas hors de portée des Nations
Unies.

6. Le Secrétaire général a ajouté que le rythme de
croissance économique de nombreux pays était inférieur
à la moyenne; le fardeau de la dette risquait de devenir
insupportable; le niveau d'aide restait bien a~Njessous
de l'objectif fixé; bien des espérances allaient fllta!ement
au devant d'une cruelle déception si la tendance actuelle
persistait; tous ces problèmes, a dit le Secrétaire général,
réclamaient d'urgence l'attention la plus lucide. D'autres
éléments de la situation actuelle devaient être étudiés
de très près, a-t-il ajouté. L'essor extraordinaire des
techniques avait entraîné des changements qui parfois
~mbla.ient vertigineux ~t qui avaient pu provoquer des
distorSIons dans le developpement de ceJ."tains paYf.
pauvres. On rlevait aux reSSOlJl\;C.3 ù\; l'esprit d'entre..
prise de nouvelles formes d'organisation commercial~
-les sociétés multinationales - dont l'existeuce, mal
gré des mérites que nul ne contestait" avait suscité
des problèmes de souveraineté, de contrôle et de respon
sabilité légale qui ajoutaient aux incertitudes de l'avenir
et qui risquaient aussi de gêner les relations interna
tionales.

7. Le Secrétaire général a souligné que le dévelop
pement des pays défavorisés restait la tâche prioritaire
de tous les organismes des Nations Unies. Le Secrétaire
général était certain que le ConseU na!"~gerait son in
quiétude devant l'extrême persistancê de fa pauvreté et
du chômage massif. Dans ces conditions, raide maté
rielle généreuse de la communauté intematiDnaIe devait
s'ajouter aux programmes hardis qu'entr-~rendraient les
gouvernements dans le domaine social pour venir défini
tivement à bout d'un fléau qui consl~tuait à lui seul
un grave obstacle au progrè-s.

8. Pour l'examen général de la poli-tique économi
que et sociale internationale, y compris l'évolution régio
nale et sectorielle (point 3 de l'ordre du jour de la
cinquante-cinquième session du Conseil), qui a eu lieu
de la 186De à la 1877e séance:'!, outre la documentation
relativ~ à la première opération d'examen et d'évalua
tion d'ensemble des progrès réalisés dans l'application
de la Stratégie internationale du développement, indi
quée au chapitre III, section A ci-après, le Conseil était
saisi des documents suivants : Etude sur j'éC&.lomie

2. A l'ouverture de la cinquante-cinquième ses-don1,

le Président du Conseil économiql1e et social a déclaré
que le destin qui liait ies nations ensemble pour le
meilleur et pour le pire les obligeait à continuer de lut
ter pour trouver un nouvel équilibre des vecteurs
économiques. La volonté politique collective restait,
a-t-il ,ajouté, le seul moyen de faire du développement
économique une en1reprise moins hasardeuse et de
l'expansion un phénomène plus stable. La coopération
internationale n'était certes pas un remède magique,
mais elle pouvait aider les économies nationales à corri
ger leurs faiblesses et à trouver elles-mêmes des solutions
aux problèmes qui leur sont propres.

3. Il fallait reconnaître, a dit le Président, que
l'économie mondiale se trouvait dans une période cru
ciale de transition et que la crise financière était loin
d'être enrayée. Les problèmes étroitement interdépen
dants de l'économie mondiale ne pouvaient être résolus
par des mesures superficielles prises dans des milieux
fermés. Cependant, les facteurs de désorganisation fini
raient par permettre aux instincts créateurs du progrès
et du changement de se manifesier et conduiraient à la
solidarité pour le développement et l'expansion, une
fois abandonnée l'hypothèse fallacieuse selon laquelle
fien ne changerait si le statu quo pouvait être replâtré
en temps voulu.

4. Soulignant la nécessité de renforcer le Conseil,
le Président a déclaré que la contribution la plus impor
tante que le Conseil pouvait faire pour 'améliorer l'ordre
économique et social du monde était de devenir un lieu
de négociations d'où puissent se ~égager des directives
de caractère général, susceptibles d'être ensuite élabo
rées. Un conseil qui s'engagerait dans un processus de
négociations q'uasi permanentes serait probablement
l'instrument idéal d'une forme de coopération écono
mique internationale qui perme.ttrait de surmonter des
situations critiques impossibles à résoudre sans para
mètres acceptés pour le développement et la prospérité
du monde. Le Conseil devait recevoir des impulsions
de différents secteurs, et même de ·tendances contradic
toires et, par un processus de négociations visant à
dégager un consensus, fournir la synthèse nécessaire à
l'action.

5. Dans une déclaration liminaire qu'il a faite à la
185ge séancec1u Conseil, le Secrétaire général a déclaré
que l'année 1973 n'était pas seulement l'année de la
première opération d'examen et d'évaluation de la Stra
tégie interna,tionale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement; à
ces activités se ra.ttachaient étroitement d'importantes
négociations qui étaient en cours ou sur le point de
s'engager. Des questions dont les Nations Unies avaient
depuis longtemps conscience, mais qui trop souvent
avaient été laissées de côté, ne pouvaient maintenant
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mondiale, 19723 ; "Etude économique de l'Europe en
1972 : résumé" CE/531l); "Etude des conditions éco
nomiques en Mrique, 1972: résumé" (E/5312);
"Etude sur la situation économique de l'Asie et de
l'Extrême-Orient, 1972: résumé" (E/5313); "Traits
marquants de l'économie latino-américaine en 1972 :
ré~umé" (E/5314); et "Etude des problèmes que pose
le développement dans certains pays du ~ioyen-orienrt:
résumé" (E/5315).

9. De iIlombreux représentants se sont référés aux
événements politiques marquants des derniers mois qui
avaient amené à voir sous un jour nouveau les réalités
politiques et qui avaient contribué à améliorer sensi
blement les relations internationales. On pouvait actuel
lement noter une transition entre une politique de con
frontation et l'établissement d'une coopération pacifique
entre les nations. TI était regrettable, comme un certain
nombre de représentants l'ont rappelé au Conseil, que
certaines parties du monde n'aient pas encore échappé
aux conflits et aux tensions; il y avait encore des cas
de colonialisme et de discrimination raciale dans le
monde. TI convenait de pours....~ :.t'~ les efforts. pour har
mon1'-:~t les relations internationales et pour renforcer
la paix et la sécurité int~rnationales. De l'avis de la
majorité des participants à la discussion" l'atmosphère
de détente générale dans le monde offrait la condition
indispensable à une étude adéquate des problèmes
que pose le progrès économique et social accéléré des
p.ays en voie de développement. L'arrêt de la course
aux armements pourrait libérer des ressources humaines
et financières considérables qui permettraient de pro
mouvoir la prospérité des peuples du monde entier.

10. On a noté avec satisfaction que les pays indus
trialisés qui avaient enregistré une récession en 1970 et
1971 connaissaient maintenant un essor considérable
de leur produotion. Les effets de cet essor se reflétaient
dans le commerce international qui avait enregistré une
expansion ,très nette en 1972. Il existait des rapports
très étroits, a-t-on souligné, entre l'expansion soutenue
des économies des pays développés et une expansion
correspondante dans les pays en voie de développement.
Il était irldispensable d'encourager ce processus d'in
teraction en mettant au point et en appliquant des poli
tiques éclairées et en contribuant ainsi à créer une
économie mondiale intégrée. Certains représentants ont
appelé Pattention sur le fait que les pays développés
avaient tendance à établir des groupements économi
ques impt"rtants. Ils sé rendaient bien compte des
avantages que présentaient ces groupement~, mais s'in
quiétaient des effets néfastes qu'ils risquaient d'avoir
sur les pays en voie de développement. On a exprimé
l'espoir que ces groupements se r{.véleraientêtre tournés
vers l'extérieur et qu'ils amèneraient à une expansion
générale du commerce et non pas une déviation des
échanges 'au profit des membres des groupements.

Il. Malgré le redressement récent de l'économie,
a-t-on déclaré, des tendances inflationnistes se manifes
taient dans de nombreuses parties du monde, l'augmen
tation constante des prix et des coûts créait des difficul
tés à la fois dans les pays développés et dans les pays
en voie de développement et il fallait des mesures
globales pour remédier à la situation. La réapparition
de la crise monétaire internationale indiquait par ailleurs
que l'économie mondiale était encore à la rechercl.le
d'un nouvel équilibre. De l'avis de plusieurs représen
tants, le flottement des monnaies avait créé de graves

3 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.ll.
C.I.

inquiétudes et avait eu des effets néfastes pour les pays
en voie de développement. Le bon fonctionnement du
système monétaire international a été considéré comme
essentiel pour le progrès de l'économie mondiale. Un
certain nombre de représentants ont estimé qu'il fallait
prendre des mesures pour revenir à un système de t~ux

de change stable, mais susceptibles d'ajustements. TI a
par ailleurs été suggéré que les modifications des parités
des taux de change soient plus limitées et se fassent
plus rapidement· que par le passé. On a souligné qu'il
convenait de contrôler les mouvements de capitaux dus
à la spéculation de façon que les ,taux de change ne
soient pas toujours à la merci des spéculateurs. De l'avis
de certains représentants, les droits de tirage spéciaux
du Fonds monétaire international devaient devenir la
principale valeur de réserve et remplacer l'or comme
numéraire du système mO'1étaire international. Un re
présentant a jugé qu'il fallait convoquer une conférence
monétaire internationale pour trouver une solution à
long terme à la crise monétaire actuelle; il a suggéré
que la prochaine réunion du Groupe de la Banque
mondiale à Nairobi soit transformée en conférence de
ce genre.

12. De l'avis général, le rythme de la croissance
économique des pays en voie de développement au éours
de J'année é~oulée avait été insuffisant, si bien que le
fossé entre pays riches et pays pauvres C'.ontinuait à
s'agrandir. De nombreux pays en voie de développe
ment, en particulier en Asie et en Afrique, avaient
enregistré des taux de croissance économique bien infé
rieurs à la moyenne du monde en voie de développe
ment. Certains pays en voie de développement n'avaient
même fait aucun progrès dans ce domaine au cours de
l'année écoulée.

13. Le rythme de croissance de nombreux pays en
voie de développement était fortement influencé par la
faiblesse de leur secteur agricole. La production agricole
de l'ensemble r,les pays en voie de développement avait
diminué en 1972, phénomène imputable essentiellement
au fait que dans le passé ce secteur n'avait pas béné
ficié d'une attention suffisante. Les membres du Conseil
se sont accordés à penser que les efforts de développe
ment seraient vains si l'on ne s'efforçait pas en même
temps de développe:r et de moderniser l'agriculture,
principal secteur d'activité dans la plupart des pays
en voie de développement. Ceux-ci avaient besoin d'un
secteur agricole solide aussi bien pour la production de
produits alimentaires et de matières premières que pour
la création de marchés pour les produits industriels.
Cela ne voulait pas dire toutefois que le secteur in
dustriel doive recevoir un rang de priorité moins élevé.
Il fallait trouver un équilibre entre l'agriculture et
l'industrie et entre l'industrie légère et l'industrie lourde,
de façon à renforcer l'interaction des divers secteurs
de l'économie.

14. De nombreux représentants ont déploré le :fait
que, malgré la croissance économique enregistrée ces
dernières années, la plupart des pays en voie de dévelop
pement continuaient à se heurter à de graves problèmes
de pauvreté massive, de chômage généralisé et d'urba
nisation anarchique. Le fossé entre les secteurs les plus
riches et les plus pauvres de la population et entre les
villes et les campagnes continuait à s'élargir dans de
nombreux pays. Trop souvent, le système d'enseigne
ment était périmé et mal adapté aux besoins du dévelop
pement.

15. Ces problèmes montraient bien que le dévelop
pement devait comprendre toute une gamme d'objectifs
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ont souligné qu'il convenait d'abaisser le coût des
techniques.

20. Le rôle des capitaux privés étrangers a égale
ment été abordé dans la discussion. On a admis que,
grâce à leurs ressources financières et à leurs connais
sances techniques, les sociétés multinationales avaient
joué un rôle considérable dans les échanges internatio
naux et les finances internationales, mais que leurs
activités av!lient égalemeIlit donné lieu à de graves in
quiétudes et avaient même parfois mis en danger la
souveraineté et l'indépendance nationales d'un certain
nombre de pays en voie de développement. Les inves
tissements privés étrangers devaient s'effectuer dans le
cadre des objectifs et des priorités du développement
des pays en voie de développement. De Ïeur côté, les
pays en voie de développement qui voulaient attirer
des capitaux privés étrangers devaient créer un climat
favorable aux investisseurs étrangers. Certains repré
sentants ont suggéré qu'il pourrait être bon d'établir
un code de conduite qui contribuerait à harmoniser les
intérêts des investisseurs et des pays bénéficiaires. Des
représentants ont exprimé un vif intérêt pour les travaux
que devait entreprendre le groupe de personnalités
éminentes récemment désigné pour étudier le rôle des
sociétés multinationales.

21. Tous se sont réjouis de la vigueur manifestée
par le commerce international au cours de l'année
écoulée, mais un cert-ain nombre de représentants ont
appelé l'attention sur le fait que le commerce des pays
en voie de développement ne se développait pas aussi
vite que celui du reste du monde, si bien que leur part
respe.:=tive du commerce mondial dans son ensemble
continuait à diminuer. Les prix de plusieurs produits de
base avaient sensiblement augmenté au cours des der
niers mois, mais certains se trouvaient encore dans une
situation difficile. De l'avis d'un représentant, la division
internationale du travail était toujours aussi injuste,
cette absence de progrès étant due au manque de volonté
polit~que de~ pays qui détiennent les clefs de l'économie
mondiale.

22. On s'est accordé à penser que les prochaines
négociations commerciales multilatéDa1es et les discus
sions internationales en cours concernant la réforme du
système monétaire international ouvraient de nouvelles
perspectives. Bien que le Conseil n'ait pas été directe
ment saisi de ces questions, il se rendait compte de
leur importance pOl._ iii. création et la réforme de l'éco
nomie me ·t.~iale. Ces négociations mettaient en jeu les
intérêts vitaux des pays en voie de développement et il
convenait donc de donner à ces derniers la possibilité
de participer pleinement et effectivement au processus
de prise des décisions.

.23. Les négociations commerciales multilatérales
prévues dans le cadre de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, a"1t-on déclaré., devaient
procurer des avantages supplémentaires aux pays en
voie de développement. Il ne fallait pas que ceux-ci
subissent des pertes du fait d'arrangements préférentiels
conclus entre pays développés. Le système généralisé
de préférences pour les importations de produits manu
facturés et semi-manufacturés en provenance de pays
en voie de développement devait être pleinement mis
en vigueur; il fallait pour cela que les pays développés
qui ne l'avaient pas encore fait l'appliquent et que l'on
améliore s~nsiblement le système déjà en vigueur. TI
fallait appliquer strictement le principe de la non-réci
procité dans tûates ces questions entre pays en voie de
développement et pays développés. Enfin, il convenait
de consacrer l'attention voulue aux problèmes des pro-

Il

-4 POUi plus de détails, voir plus loin, chap. m, sect. A.

et que, bien que la croissance économique doive rester
l'élément primordial, il faudrait appliquer des réformes
sociales qui contribueraient à relan~er cette croissance.
Visiblement, les pays en voie de développement avaient
de plus 00 plus conscience de cette nécessité et leurs
efforts devaient se renforcer.

16. Soulignant les multiples aspects du processus de
développement, un certain nombre de représentants ont
suggéré qu'il serait bon de compléter les notions tradi
tionnelles de produit intérieur brut et de revenu national
par d'autres indioateurs qui tiendraient compte d'un
certain nombre de ces aspeçts et qul, par conséquent,
permettraient de mesurer avec plus de précision le
bien-être économique. A leur avis, les efforts dans ce
sens devaient s'inscrire dans le cadre des opérations
périodiques d'eXiamen et d'évaluation des progrès réali
sés dans Papplication de la Stratégie internationale du
développement pour la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement4.

17. De nombreux représentants ont regretté que l'on
ne se soit pas rapproché des objectifs énunçés dans la
Stratégie internationale du développement en ce qui
concerne le courant net des ressources financières des
pays développés vers les pays en voie de développement.
En pourcentage du produit national brut des pays dé
veloppés, le courant net des ressources financières en
1971 et son élément primordial, l'aide publique au
développement, avaient été nettement inférieurs au
niveau enregistré 10 ans .auparavant. Le pourcentage
de 1971 était un peu plus élevé que celui de l'année
précédente, mais il semblait maintenant que même cette
amélioration ne s'était pas maintenue en 1972. Pris
séparément, un certain nombre de pays développés
avaient sensiblement augmenté le montant net des res
sources financières qu'ils fournissaient aux pays en voie
de développement, mais le résultat général avait été
décevant parce que les contributions d'autres pays dé
veloppés avaient été insuffisantes. On a d'autre part
souligné que le lourd fardeau que constituait le service
de la dette entravait le progrès des pays en voie de
développement.

18. Malgré les nombreux effor.ts déployés ces der
nières années et malgré les quelques résultats obtenus,
ont déolaré plusieurs représ~ntants, il restait encore
beaucoup à faire pour parvenir à une notion plus signi
ficative de la coopération aux fins du développement.
L'importance des efforts personnels des pays en voie
de développement a été mise en relief et on a fait valoir
que l'assistance extérl~ure dev3it être offerte conformé
ment aux principes de l'égalité et de l'avantage mutuel
pour compléter ces efforts. Dans la mesure où l'assis
tance financière était accordée aux pays en voie de
développement sous forme de prêts, elle devrait être
assortie de faibles taux d'intérêt, ou même être offeFt:e
~ans intérêt. Il convenait de trouver des solutions effica
ces aux graves problèmes auxquels se heur:taient plu
sieurs pays en voie de développement pour rembourser
les prêts.

19. Un certain nombre de représentants ont égale
ment regretté qu'il y ait eu peu de progrès dans le
transfert des techniques des pays économiquement avan
cég vers le monde en voi~ de développement pour
accélérer le développement. Un représentant a déclaré
que les teohniques offertes aux pays en voie de dévelop
pement étaient soit dépassées, soit très onéreuses, soit
les deux à la fois. Un certain nombre de représentants
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~uits de. base qui commencent à faire l'objet d'échanges
IIitelnationaux.

24. En ce qui concerne les questions monétaires,
les membres du Conseil qui ont participé à la discussion
générale ont émis l'avis que les négociations en cours
au Comité spécial sur la réforme du système monétaire
international et les questions connexes, établi par le
Conseil des gouverneurs du Fonds monétaire interna
tional, devraient permettre de trouver une série de
solutions efficaces aux problèmes actuels. On a suggéré
que les droits de tirage spéciaux constituent une pro
portion plus importante du total des réservr ., extérieures
et qu'ils soient créés chaque année sans solution de
continuité. Un certain nombre de représentants ont
également soul1gné la nécessité de créer sans tarder le
lien envisagé entre les droits de tirage spéciaux et
l'assistance au développement.

25. On s'est généralement accordé à reconnaître que
l'examen et l'évaluation périodiques des progrès réali
sés dans l'application de la Stratégie internationale du
développement fournissaient au ConseiJ un mécanisme
utile pour l'aider à organiser ses travaux et à élaborer
des directives orientées vers l'action. Il ne fallait pas
que les déceptions que pouvaient éventuellement susciter
les résultats pratiques obtenus jusque là dans l'applica
tion de la Stratégie mettent en danger l'existence même
de cette Stratégie. Il convenait de continuer à déployer
des efforts vigoureux pour faire prévaloir une concep
tion équitable et équilibrée du développement dans le
monde, le bien-être universel étant le critère de réussite.
Ce n'était que de cette manière qu'il serait possible de
réaliser l'objectif de la sécurité économique collective.

26. Outre son rôle èn tant qu'organe chargé de
formuler des recommandations et des directives de poli
tique générale, le Conseil avait pour tâche d'assurer la
coordination entre divers organes et organismes des
Nations Unies s'occupant d'activités économiques et
sociales. Le rôle du Conseil n'était pas d'empiéter sur
les fonctions des organes directeurs des divers orga
nismes, mais d'examiner leurs activités qui ont des inci
dences intersectorielles et qui intéressent l'ensemble des
organismes des Nations Unies et d'en faciliter l'harmo
nisation.

27. De l'avis génér~1, l'élargissement de la composi
tion du Conseil, qui devait avoir lieu prochainement,
renforcerait son autorité et l'aiderait à s'acquitter effica
cement de ses responsabilités. Un certain nombre de
représentants ont souligné la nécessi1é de simplifier et
de rationaliser les travaux du Conseil. On a estimé dans
l'ensemble que celui-ci travaillerait plus efficacement si
les questions inscrites à l'ordre du jour de chaque session
étaient moins nombreuses et si les documents servant
de base à l'examen de ces questions étaient moins
nombreux et plus concis.

28. La nécessité pour le Conseil de prendre ses
décisions par voie de consensus a été soulignée avec
vigueur. Un représentant a toutefois estimé que ce
n'était pas la meilleure manière de renforcer l'autorité
du Conseil ct de rendre ses décisions plus efficaces.
A son avis, les décisions devaient être prises., comme le
prévoit l'Article 67 de la Charte, "à la majorité des
membres présents et votants".

29. Dans une déclaration qu'il a faite à l'issue de
la discussion générale, le Secrétaire général adjoint aux
affaires économiques et sociales a déclaré que l'at
mosphère de détente politique qui régnait actuellement
devrait faciliter la coopération économique internatio
nale, mais qu'on ne pouvait s'attendre à ce qu'elle la

provoque automatiquement. Il y avait le risque de fric
tions, temporaires au moins, résUltant d'effets de diver
sion dans les courants commerciaux et financiers. De
plus, la coopération économique internationale devait
être fondée sur un e~orit de concession et de non-réci
procité, dont les viciSSItudes n'étaient pas nécessairement
liées au climat politique. Il fallait d'autre part recon
naître que la complexi'té de l'économie mondiale n'avait
que peu de rapports avec les tensions politiques. L'esprit
de la coopération économique internationale, a dit le
Secrétaire général adjoint, pourrait s'affirmer à l'occa
sion de l'évaluation de la Stratégie internationale du
développement, des prochaines négociations commer
ciales multilatérales et des négociations sur le sucre.
Les pays industrialisés 'pourraient à cette occasion in
diquer s'ils sont disposés à consentir le surcroît d'efforts
que semble appeler la détente politique.

30. Le Secrétaire géné....al adjoint a souligné que
l'économie mondiak se caractérisait actuellement par
des contrastes et des déGéquilibres, par la coexistence
de pénuries et d'excès de capacité et par l'apparition de
conflits entre la croissance économique et la qualité de
la vie - conflits mis en relief par les pénuries d'énergie
qui :waien:t: commencé à se manifester. L'inflation était
généralisée et, les méthodes classiques pour la com
battre étant devenues insuffisantes, il convenait de les
compléter par d'autres méthodes, souvent controversées.
Le système monétaire international, lui aussi, était mar
qué par l'incertitude. On ne savait pas exactement s'il
s'agissait d'une crise monétaire ou simplement d'une
situation nouvelle, caraotérisée par une plus grande
souplesse à laquelle il n'était pas impossible de s'adap
ter. Dans l'ensemble, il ne semblait pas que le système
des taux de change flottants ait eu des effets contraires
sur le commerce international ou qu'il ait paralysé les
décis30ns gouvernementales en matière d'investissements
et de politiques du développement. Il ne fallait pas
croire, toutefois, qu'un système de taux de change
flottants pouvait dispenser un pays quelconque d'appli
quer certaines disciplines et le libérer de toute contrainte
extérieure ou rendre moins nécessaire l'effort de con
cer1tation.

31. Dans une déclaration qu'il a faite à la 1873e

séance, à l'issue de la discussion générale, le Président
du Conseil a conclu que cette discussion avait révélé
le souci général et manifeste de faire en sorte que le
Conseil économique et social se tienne au courant des
problèmes que posent le développement et l'expansion
économiques et le prog~ès social dans le monde entier.
En tant qu'organe central des Nations Unies dans les
domaines économique et social, le Conse:l devait à la
fois inspirer les plans et les programmes de ses organes
subsidiaires et des organes qui lui sont reliés et en faire
l'analyse cri-tique. La collaboration offrait la possibilité
d'étudier l'évolution de la situation économique et
sociale dans ie monde d'un point de vue véritablement
universel et de trouver des solutions concertées à
transformer en action collective dans l'intérêt de l'huma
nité tout entière.

32. Les membres du Conseil se sont déclarés con
vaincus que de nouveaux domaines d'entente pourraient,
dans le cadre des Nations Unies, aboutir à un monde
plus sûr et meilleur si le Conseil profitait du climat
favorable créé par la détente politiyue pour résoudre
Je pr.ob}~me du sous:développement. S~s qu'il y ait
unammlte quant au dIagnostIc ou au remede souhaita
ble, les membres du Conseil se sont inquiétés de la
crise monétaire qui n'avait toujours pas été surmontée
et des divergences de vues que suscitaient les négocia-
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fions commerciales multilatérales. Ils se sont préoccu
pés également des pressions inflationnistes qui pour
raient avoir des effets néfastes sur l'avenir de la
coopération internationale aux fins du développement,
de la crise alimentaire qui mettait en danger la vie
des hommes et le progrès social dans de vastes régions
de pays en voie de développement et du rôle des socié
tés multinationales.

33. Le Président a souligné que la discussion géné
rale avait fait apparaître un très large accord quant à
la nécessité de prendre des décisions concrètes et re
flétant une orientation de politique générale qui, accom
pagnées d'une action utile, pourraient mettre à la portée
de l'Organisation une paix S'table et la sécurité écono
mique.

34. A la 1872e séance du Conseil, le représentant
du Chili a présenté un projet de résolution révisé
(E/L.I561 /Rev.1) , relatif à d'importants problèmes
économiques et sociaux actuels, dont une version précé
dente (E/L.1561) avait été distribuée aux membres
du Conseil.

35. A la 1873e séance, plusieurs représentants ont
suggéré d'apporter des améliorations 'an texte du projet
de résolution révisé et :l a été décidé que le représentant
du ChHi tiendrait des consultations afin d'élaborer un
nouveau texte révisé.

36. A la 1875e séance, le représentant du Chili a
présenté une nouvelle version du projet de résolution
(E/L.1561/Rev.2) et a expliqué les modifications qui
y avaient été apportées.

37. A la même séance" le représentant de l'Argen
tine a proposé plusieurs amendements oraux un projet
de résolution révisé, qui ont par la suite tous été a~-eep

tés par l'auteur, à l'exception de l'amendement tendant
à remplacer, au paragraphe 1 de la section C, les mots
"favorise le développement du commerce et les relations
économiques entre toutes les nations" par "favorise le
développement du commerce et un nouvel équilibre des
relations économiques entre toutes les nations du
monde-) La délégation chilienne a également modifié
le texte pour tenir compte des suggestions faites par les
représentants de l'Inde et du Japon.

38. A la même séance, il a été décidé que ,tous les
représtmtants qui avaient soumis ou se proposaient de
soumettre des amendements au texte engageraient de
nouvelles consultations et que le texte révisé serait en
suite examiné par le Comité économique.

39. A la 656e séance du Conùté économique, le
fl-présentant du Chili a présenté une nouvelle version
révisée du projet de résolutîon (E/L.1561/Rev.3), qui
inconporait presque tous les amendements proposés
auparavant.

40. A la 662e séance, le représentant du Chili a
révisé oralement le projet de résolution: a) en rem
plaçant les mots "des communautés économiques euro
péennes" par "de la Communauté économique euro
péenne" au deuxième alinéa du préambule; b) en
~upprimant, au paragraphe 3 du dispositif de la sec
tio!! B, les mots "et croissant"; et c) en remplaçant,
au premier paragraphe de la section C les mots "riches
et pauvres" par les mots "développés et en voie de
développement". TI a également accepté la proposition
des pays QI;;: la Communauté économique européenne
tendant à modifier comme suit la fin du par:agraphe 3
de la section C: ". . . ainsi que, dans le cadre des
prochaines négociations commerciales multiIatéraks, le
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réaménagement des règles qui président aux échanges
internaltionaux de produits agr:coles".

41. A la même séance, le représentant du Royaume
Uni a proposé oralement de remplacer le mot "déséqui
libre" par le mot "incertitude" à ,l'alinéa a du para
graphe 2 du dispositif de la section B.

42. Au cours de la discussion, certains représentants
ont suggéré de reprendre l'examen du projet de résolu
tion après que le Comité sur la réforme du système
monétaire internaJtional et les questions connexes aura
terminé sa session à Washington. Certains représentants
ont estimé qu'il n'y avait pas de crise monétaire à
proprement parler et que le projet de résolution était
trop alarmiste et ne tenait pas compte des mesures déjà
adoptées et des progrès déjà réalisSs. D'autres repré
sentants ont souligné qu'il était urgent d'adopter le
projet de résolution et que le Conseil devait prendre
une initiative sur ce sujet.

43. A la 662~ s~ :tee, à la demande du représentant
du Canada, le Comi1é a voté sur le projet de résolution
révisé (E/L.1561/Rev.3) , tel qu'il avait été modifié
oralement. Le projet de résolution révisé a été adopté
par 37 voix contre zéro, avec 8 abstentions.

44. Les représentants de l'Argentine, de la Belgique,
du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la Fin
lande" de l'Italie, du Japon, de la NouveIJe-Zélande, de
la Pologne, de la Suède et de l'Union des Républiques
soc~alistes soviétiques ont expliqué leur vote.

DÉCISION DU CONSEIL

45. A sa 1877e séance5, le Conseil a examiné le
projet de résolution recommandé par le :.;omité écono
mique (E/5390)6.

46. Expliquant son vote, Je représentant des Etats
Unis d'Amérique a déclaré que, le représentant du Chili
n'ayant pas pu accepter les suggestions qu'il avait faites
à la 662e séance du Comité économique pour amender
le projet de résolu1ion révisé, sa délégation serait dans
l'obligation de voter contie le projet de résolution re
commandé par le Comité économique.

47. A la même séance, le Conseil a adopté le projet
de résolution par 20 voix contre une, avec 3 abstentions.

48. Dans œtte résolution [1805 (LV)], le Conseil:
1) a exprimé sa satisfaction devant l'atténuation sen
sible des tensions internationales qui s'étaient mani
festées jusqu'alors, ainsi que son inquiétudt~ devant la
persistance de foyers de -tension dans certaines parties
du monde; 2) s'est déclaré vivement préc~cupé par la
persig.tance et l'aggravation de la crise monét.aire inter
nationale et des pressions inflationnistes, qui touchent
même des pays que ce fléau avait jusqu'à présent
épargnés, ainsi que par le fait que l'on tarde à s'attaquer
aux causes profondes du désordre monétaire et à s'en
tendre sur les mesures qu'il y a Heu de prendre pour
mettre en place un système qui serve .les intérêts de
toute la communauté internationale; 3) a considéré que
cette préoccupation est justifiée, entre autres raisons,.
par les effets, énumérés ci-après, que les faits alarmants
mentionnés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus produisent
ou risquent de produire: a) grave déséquilibre des
paiements internationaux perturbant sérieusement les
échanges commerciaux et susceptible d'-affecter grave
ment le résultat des négociations commerciales prévues

5 E/SR.1877.
6 Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-cinquième session, Annexes, point 3 de l'ordre du
jour.
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pour.-Ia :fin de 1973 <Ùl.~s le cadre de l'Accord général
sur les tarifs douaniers & le commerce, limiltant la
portée et compromettant la réussite de ces négociations
pour toute la communauté internationale; b) nouvelle
aggravat.ion de l~ situation. économique et sociale dif
ficile de la grande majorité des pays en voie de dévelop
pement qui sont touchés directement par ces phéno
mènes, tant à cause de la hausse des prix de leurs
importations que par suite de la dévaluation de leurs
réserves monétaires, et aussi parce que de tels phé:
nomènes ont une incidence négative sur la réalisation
des objectifs de la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement; c) accroissement de la spécula
tion, ce qui favorise des agissements contraires aux
intérêts de la communauté internationale et aux prin
cipes de la Charte des Nations Unies, notamment de la
part de certaines grandes sociétés transnationales, d'en
treprises bancaires et d'organismes financiers, dans la
mesure )ù cela rend plus difficile la définition d'un
nouveau système monétaire stable orienté vers un pro
cessus accéléré et soutenu de développement et d'ex
pansion économique mondiale; 4) a considéré avec la
même inquiétllde la grave pénurie alimentaire mondiale,
dont l'acuité s'est considérablement accrue par suite du
fléchissement de la production- dû à des sécheresses
e~: inondations de grande ampleur -et de l'épuisement
des stoc!cs de céréales, ce qui a accentué le déséquilibre
chronique entre l'accroissement de la population et
l'offre de produits alimentaires dans l'ensemble du
monde., tous ces facteurs concourant à maintenir plus
de 1,5 milliard d'êtres humains en état de malnutrition
et se manifestant en particulier, à l'heure actuelle, dans
les pays de la région soudano-sahélienne; 5) a adressé
un appel aux gouvernements de tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées pour qu'ils prennent d'urgence
des mesures efficaces à l'effet: a) d'intensifier et
d'accélérer les consultations en vue d'atteindre les ob
jectifs définis dans la résolution 84 (III) de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, ~n date du 21 mai 1972, en particulier au
par~graphe2, où il est dit qu'un système de coopération
mOûétaire plus satisfaisant, avec la participation la plus
large possible des pays développés et des p3.ys en voie
de développement, est souhaitable, les principaux buts
à atteindre étant que l'ordre monétaire nouveau tienne
compte des intérêts de tous les p:a:'s, Glands et petits,
développés et en voie de développement, favorise le
développement du commerce et les relations économi
ques entre toutes les nations du monde, sans discrimi
nation fondée sur des considérations d'ordre poHtique
et de tout autre ordre, permette d'accélérer énergique
ment le progrès économique et social des pays en voie
de développement, notamment des moins avancés d'en
tre.eux, et contribue à assurer une répartition plus large
et plus équitable des revenus sur le plan mondial;
b) d'aborder, d'une manière coordonnée, les problèmes
qui se posent dans les domaines monétaire, commercial
et financier, comme prévu par la résolution 84 (III)
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et
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le développement, la résolution 1722 (LIlI) du Conseil
économique et social, du 28· juillet 1972, et Jes résolu
tions 3040 (XXVII) et 3041 (XXVII) de l'Assemblée
générale" en daIte du 19 décembre 1972, compte tenu de
l'interdépendance de ces problèmes et de la nécessité
d'assurer la participation pleine et entière des pays
développés et des pays en voie de développement,. en
gardant présente à l'esprit la nécessité non seulement
de veiller dûment aux intérêts de ce dernier groupe de
pays conformément aux résolutions susmentionnées,
lors ~es négociations commerciales organisées sous les
auspIces de l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce, mais encore de prévoir, en sus des
concessions d'ordre commercial, des mesures complé
mentaires appropriées, accordées dans d'autres or
ga~es compétents et permettant auxdits pays de béné
fiCIer effectivement des avantages tarifaires et non tari
faires qui pourraient découler de ces négociations;
c) de mettre en œuvre une politique dont l'objectif
premie~ soit ?'assurer pleinement et partout la jouis
sance du droIt fondamental qu'a l'être humain d'être
~s. ~ i'abri de la faim grâce à des mesures adoptées
mdIvIduellement et à la coopération internationale,
objectif dont la réalisation exigera une action concertée
propre à entraîner rapidement une augmentation de la
production alimentaire, en particulier dans les pays en
voie de développement, et en vue de laquelle il y aura
l~e~ de pren~re d'urgep.c~ en considération les propo
SItIons du Directeur general de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture sur la
constitution et la coordination de réserves de pro
duits alimentaires7, notamment de céréales et de pro
duits laitiers, en prévision de situations d'urgence
comme celles que existent actuellement, ainsi que, dans
le cadre des prochaines négociations commerciales mul
tilatérales, le réaménagement des règles qui présièent
aux échanges internationaux de produits agricoles;
d) d'utiliser au maximum les mécanismes institutionnels
créés au sein des Nations Unies, conformément aux
principes de la Charte, qui demeurent pleinement
applicables, mécanismes qui devraient certes être mieux
adaptés aux réalités et aux exigences du moment et
dont l'action devrait être mieux coordonnée, mais qui
demeurent des instruments irremplaçables pour la
réalisation des objectifs énoncés à l'Article 55 de la
Charte que les Etats Membres, aux termes de l'Article
56 de la Charte, se sont engagés à favoriser; 0) a fait
également appel à l'opinion publique mondiale et aux
ffiQyens d'information pour Qu'ils encouragent et ap
puient une action rapide et efficace des gouvernements
en vue de conjurer les dangers que font peser sur la
paix, sur la justice sociale internationale, sur la
coexistence pacifique et sur la satisfaction des besoins
vitaux d'une grande partie de l'humanité, les situa
tions alarmantes décrites dans la présente résolution,
qui comprome"':~nt l'espoir, partagé par tous les mem
bres du Cow';::' ~ d'aboutir à une sécurité économique
collective qui ~vit profitable à !ous les pays et à tous
les êtres' humains et dont le Conseil s'efforce de dé
finir les concepts et les possibilités de réalisation.

7 Voir EISOSO et Corr.I et EISOSOIAdd.l.
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Chapitre III
1
,1

DEUXIEME DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT
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9 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-hui
tième session, Supplément nO 15, communiqués au Conseil par
une note du Secrétaire général (E/L.1557).

développement9• Tous les documents présentés au Co
mité de l'examen et de l'évaluation lors de sa deuxième
session (E/5316, par. 7) ont également été mis à la
disposition des membres du Conseil.· De plus la Con
fédération mondiale du Travail et la Fédération mon
diale des associations pour les Nations Unies ont pré
senté des exposés sur la question (E/NGO/4 et El
NGO/7).

51. Dans une déclaration liminaire, l'adjoint au
Sous-Secrétaire ~énéral aux affaires économiques et
sociales chargé de la planification du développement
et des statistiques a indiqué qu'en établissant les do
cuments en question le Secrétaire général et le Secré
tariat avaient cherché à dresser un tableau objectif
des progrès accomplis dams l'application de la Stratégie
et à formuJer un certain nombre de suggestions con
cernant les mesures à prendre. Ces suggestions se di
visaient en deux catégories: les unes étaient fondées
sur une analyse des tendances passées en vue de faci
liter :les !progrès futurs et portaient sur une série de
problèmes et de politiques liés au rythme de la crois
sance économique; pour les autres suggestions, partant
de l'hypothèse que l'examen et l'évaluation qui auraient
lieu au milieu de la Décennie seraient plus détaillés que
le premier examen bieooa1, on avait pris en considé
ration certains éléments supplémentaires pouvant inté
resser les opérations d'examen et d'évaluation futures.
On envisageait notamment la possibilité de mesures
telles que les suivantes : compléter J'objectif indicatif
de la croissance des pays en voie de développement
en tant que groupe par un objectif spécifique concer
nant la croissance des pays dont le revenu par habitant
est .très faible; fixer un objectif partiel analogue pour
la production agricole des pays en voie de développe
ment dont le taux d'expansion agricole est particulière
ment faible;' compléter les indicateurs classiques de la
croissance économique (produit intérieur brut ou . e
venu national) par d'autres indicateurs permettant le
mieux mesurer le bien-être économique, par exemple
l'approvisionnement par habitant en biens de con
sommation de. première nécessité,.et peut-être un Ï1uii
cateur plus détaillé dérivé des comptes nationaux qui
pourrait être appelé le "produit utile net"; laisser les
gouvernements déterminer eux-mêmes leur "seuil de
pauvreté"; suggérer d'autres principes directeurs con
cernant l'accroissement de la population; se référer
expressément plutôt qu'implicitement aux objectüs et
aux politiques des pays économiquement avancés qui
influaient le plus directement sur l'économie mond~ale

et façonnaient ie cadre extérieur· des pays en voie de
développement. Quoi qu'il en soit, ~ors des opérations
biennales d'examen et d'évaluation, il faudrait se pen
cher sur nombre de questions semblables à celles que
le Secrétaire général avait mentionnées c;1~tls. son rap
port si l'on voulait que la Stratégie définisse les orien-
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1 E/SR.1859 à 1873.
2 ElAC.6/SR.642. 643. 652. 668. 669, 670.
8 ElAC.6/SR.648, 651 à 653. .
4 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.n.

A.6.
5 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.

Il.A.2 et 9.
6 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.

II.C.1.
'! Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cillquième session. Supplément nO 5 (E/5293).
S Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Supplément nO 11 (E/5316) .

A. - Examen et évaluation des· progrès réalisés
dans Papplication de la Stratégie interna
tionale du développement

49. La question de la première opération d'examen
et d'évaluation d'ensemble des progrès réalisés dans
l'application de la Stratégie internationale du développe
ment (point 4 de l'ordre du jour de la cinquante
cinquième session du Conseil) a occupé une place im
portante dans la discussion générale de la politique
économique et sociale internationale de la 185ge à la
1873e séance plénière du· Conseil1• Cette qaestion a
été examinée ensuite par le Comité économique du
Conseil à ses 642e, 643e, 652e, 668e, 669 et 670e

séances2 et à un certain nombre de séances du Groupe de
travail sur l'examen et l'évaluation créé par le Comité
économique à sa 637e séance. Plusieurs représentants
ont également parlé de cette question à la 648e séance
et de la 651e à la 653e séance3 du Comité économique
dans le cadre de la discussion sur h planification et les
projections relatives au développement.

50. Pour ses délibérations sur la première opération
d'examen et d'évaluation d'ensemble, le Conseil était
saisi des publications et documents suivants : La Stra
tégie internationale du développement: premier e.xamen
et évaluation d'ensemble des problèmes et des poli
tïques4; Mise en œuvre de la Stratégie in.ternationale
du développement: documents établis pour la pre
mière opération d'examen et d'évaluation d'ensemble
des progrès ré'llisés pendant la deuxième Décennie des
Nations Urdes pour le développement, volumes 1 et
115; rapport sur l'examen et l'évaluation à l'échelon
national (E/5354); note du Secrétariat sur la parti
cipation des pays à la première opération d'examen et
d'évaluation à l'échelle mondiale de la Stratégie inter
nationale du développement (E/5285 et Add.l); et
Etude· sur l'économie mondiale, 19726• Le Conseil
était également saisi du chapitre premier du rapport
du Comité de la planification du développement sur
sa neuvième session7 et du rapport du Comité de
l'examen et de l'évaluation sur sa neuvième sessionS.
En outre, le Conseil a puisé dans les rapports perti
nents des commissions économiques régionales et des
organes subsidiaires et commissions techniques, y com
pris le Comité de la science et de la technique, le Con
seil de développement industriel, la Commission du dé
veloppement social et le Conseil du commerce et du
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10 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-cinquième session, Supplément nO Il (El5316),
par. 25.

llE/SR.1859 à 1873; E/AC.6/SR.642 et 643, 648, 651 à
653. Les observations et les vues générales exprimées à 1a
cinquante-cinquième session du Conseil, sur les tendances
économiques et sociales enregistrées durant les premières
années de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement sont résumées dans le chapitre précédent
du présent rapport (chap. Il). La présente sectiM porte donc
essentiellement sur les aspects qui ne sont pas traités dans
le chapitre IT.

11.3mft~~~r:~s~-';::"'~.",c.: ,~~... - _n ••C - • - _~ • .-.:=:.:.==--:=:::--:::_..... __ --. --~..... -_.-- ".... -..- ...... ~~-=-~-=====:~::::::::::-_.~_.==-=::::...=.~-=·-=:~_-=: c ••_: ~--"-'-"'-'-'.'-----'---=-,-.__

f j tations à suivre afin de résoudre les problèmes du 56. De nombreux représentants ont déclaré qu'ils
i li développement économique et social qui surgissaient. partageaient i'opinion du Comité de la planification
f 52. A la 1861e séance plénière du Conseil, le Pré- uu aeveloppement selon laquelle la cause au deve-
~ sident du Comité de la planification du développement loppement avait perdu de son élan et la Stratégie
.~ a présenté une récapitulation des vues du Comité sur internationale du développement appartenait encore

..1 la première opération d'examen et d'évaluation d~en- au domaine des vœux plus que des réalités politiques
c' semble des progrès réalisés. (E/5293, par. 29 et 3U). L'écart entre les promesses

53. Le Président du Comité économique a attiré et 1es réalisations était plus important en ce qui con-
l'attention des membres du Comité sur le document cernait la communaute internationale qu'en ce qui
de travai:l figurant dans le rapport du Comité de l'exa- concernait les. pays en voie de développement eux-
men et de l'évaluation sur sa deuxième session10 qui mêmes. Certains pays développés appliquaient la Stra-
avait été établi sur Ja base de consultations intergou- tégie avec un sens aign de leurs responsabilités, mais
vernementales préliminaires. Le Président a &ignalé que ces pays étaient très peu nombreux. Dans l'ensemble,
de document de travail n'impliquait aucun engage- la. communauté internationale n'avait pas encore re-
ment de la part des délégations, mais il avait été con- connu que, si la 'responsabilité principale d'assurer
venu par un consensus que le Conseil devrait tenir des leur propre développement incombait aux pays en voie
consultations sur la base de ce document de travail, ~e d~veloppeme!1t eux-mêmes, le dévelOPPement cons-
compte tenu de tous les documents et propositions ~Itu~t .un. probleme de ~aractère mondial pour lequel
présentés au Comité de l'examen et de l'évaluation. il n eXIstaIt plus de solutIOn purement nationale et pour

54. Tant au cours de la di§cussion générale sur la lequel toutes les nations étaient responsables conjoin-
politique économique et sociale internationale lors des tement.
séances plénières du Conseil qu'au cours des débats 1 ?? 1 Un certain nombre de représentants se sont
sur l'examen et l'évaluation de la Stratégie interna- felicites du changeme.!lt, dans la manière d'aborder le
tionale du développement au Comité économiquell, d~~eloppe~ent, qui était ~tervenl! au ~urs des pre-
plusieurs représentants ont indiqué qu'ils étaient très mleres annees de la deUXIeme Decenme des Nations
satisfaits du rapport du Secrétaire général et des do- Unies pour le développement. On prenait rapidement
cuments concernant l'examen et l'évaluation. De même, conscience, ont déclaré certains représentants, non
le Comité de la planification du développement avait ~eu:lem~nt ~':l fait que !e but u.lt~me du développement
présenté un rapport sévère mais juste et équilibré sur ~tait d amellorer la VIe 1 quotidienne des gens, mais
la façon dont la Stratégie était mise en œuvre. Le fait egalement de ce que.le developpement imphquait réel-
que le document de travail établi par le Comité de lement. On accordaIt une plus grande attention au
!'examen de l'évaluation était largement inSipiré des phénomène de la pauvreté des masses, on comprenait
vues exprimées par le Comité de la planification du mieux la nécessité urgente de répar.tir plus largement
développement attestait, a-t-on souligné, que les gou- les profits de la croissance économique surtout en
vernements faisaient grand cas des vues de ce dernier. adoptant des politiques d'ensemble en matière d'em-

55. On a fait remarquer que, bien que le Comité ploi, et l'on a~ait u~e connaiss~ce plus approfondie
de l'examen et de l'évaluation n'ait pu achever ses des effets de 1accrOIssement rapIde de la population
travaux faute de temps, le document qu'il avait pré- dans les pays pauvres et densément peuplés. Il a été
senté fournissait une base utile pour la poursuite des suggéré que cer.tains nouveaux éléments devraient être
consultations entre les gouvernements. Certains repré- incorporés à la Stratégie internationale du développe-
sentantc; ont souligné que le document sur la question ment pour qu'elle atteigne son objectif, éliminer la
de l'examen et de l'évaluation des progrès réalisés qui misère. L'ensemble des objectifs de croissance pour-
devait être soumis à l'approbation du Conseil devrait rait être complété par d'autres objectifs, y compris
comprendre une évaluation objective de .]a me- certains objectifs formulés de façon à permettre de
sure dans laqueJ.le ,les principaux objectifs de la Stra- mieux mesurer le bien-être économique comme le Se-
tégie internationale du développement avaient été réa- crétaire général l'avait suggéré dans s~n rapport.
lisés durant les deux premières 'années de la deuxième 58. Plusieurs représentants ont souligné toutefois
Décennie des Nations Unies ponr le dévelopPement, que l'application des mesures de politique générale en
une évaluation équilibrée des réalisations et des échecs vue d~atteindre les buts et objectifs énoncés dans la
enregistrés par les pays en voie de développement et Stratégie internationale du développement devrait cons-
les pays développés dans la mise en œuvre de la Stra- tituer le critère principal des opérations d'examen et
tégie ainsi que des recommandations concernant de d'évaluation. A l'heure actuelle, les causes de la pros-
nouvelles mesures que pourraient prendre ces deux périté ou de la pauvreté des nations étaient suffisam-
groupes de pays pour servir la cause commune du ment connues. Ce qu'il fallait surtout, c'était la déter-
développe:nent. Certains autres représentants ont sou.. mination politique d'appliquer les connaissances et les
ligné que le document en question ne devait pas dissi~ renseignements dont on disposait afin de concrétiser
muler les véritables raisons des échecs enregistrés dans les objectifs de la Stratégie. La possibilité de fixer des
la mise en œuvre de la Stratégie. buts et des objectifs supplémentaires ne devait pas

être exclue, mais cette tâche ne devait être entreprise
que si ses résultats contribuaient au renforcement des
buts et objectifs déjà fixés.

59. De nombreuses délégations ont particulière
ment souligné qu'il importait de respecter ·les objectifs
proposés dans la Stratégie pour le transfert net de
ressources financières des pays développés aux pays en
voie de développement. Certains représentants ont
estimé que le tableau de l'assistance financière était
très sombre et indiquait que certains pays développés

16



\ .
j

f·

,
i

..i

34-44

60-62

17-22
23-31

23

33-62

45-59

PMal1f'aphes
1-10

11-32
11-16

TABLE DES MATIERES

J. - INTRODUCTION ............•.•.........

II. - EVALUATION GÉNÉRALE .

A. - Réalisation des buts et objectifs .
B. - Efforts déployés par les pays en voie

de développement .
C. - Réalisations des pays développés .
D. - Aperçu généi"al .

ANNEXE

12 E/SR.1879.
18 Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-cinquième session, Annexes, point 4 de l'ordre du
jour.

14 Communiqué au Conseil économique et social sous la
cote ElAC.6/L.538 et Add.1.

15 ElAC.6/SR.637, 642, 643, 652, 668 à 670.

Première opération d'examen et d'évaluation d'ensemble
des prog'rès accomplis dans l'application de la Stratégie
'internationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement

DÉCISION DU CoNSEIL

67. A sa 187ge séancel2, le Conseil a adopre, sans
qu'il soit procédé à un vote, le projet de résolution
que lui avait recommandé le Comité économique
(E/54141Add.2) 18.

68. Dans cette résolution [1827 (LV)] le Con
seil: 1) transmettait à l'Assemblée générale le docu
ment de travail sur la première opération d'examen
et d'évaluation annexé à cette résolution, tel qu'il
se présentait après une première lecturel4 et sous ré
serve de nouvell~ délibérations, étant entendu que
la transmission de ce document de travail n'impliquait
pas d'engagement de la part des délégations quant à
son contenu; 2) recommandait à l'Assemblée géné
rale d'étudier ce document à la lumière des opinions
exprimées au cours de la cinquante-einquième session
du Conseil15•

HI. - MESURES NOUVELLES .....•............

A. - Mesures à prendre par les pays en
voie de développement .

B. - Mesures à prendre par les pays dé-
veloppés .

C. - Mesures à prendre par la commu-
nauté intero:ltionale .

I. - INTRODUCTION

1. Le concept même de l'examen biennal, adopté en 1970,
supposait qu'à l'occasion de cet examen on procéderait à une
évaluation globale des résultats déjà atteints et qu'on en
tirerait des conclusions pour l'avenir. Les renseignements sur
l'expérience des deux premières années de la deuxième Décen
nie des Nations Unies pour le développement (1971-1972)
sont encore insuffisants pour .permettre d'analyser de façon
complète, objective et détaillée les progrès réalisés ou les
échecs rencontrés ou pour fixer de nouveaux objectifs qui re
mettent en cause ceux qui figurent déjà dans la Stratégie
internationale du développement. Par ailleurs, les changements
dans la perception qualita.tive et les propositions tendant à
mod·ifier les indicateurs actuels ne justifient pas l'abandon de
l'évaluation quantitative partout où elle est possible. Quoi qu'fi
en soit, l'examen et l'évaluation ne visent pas à analyser des
exemples isolés de progrès ou à étudier certains indicateurs,
mais à évaluer les tendances générales et les progrès réalisés
dans la voie d'un développement économique et social intégré.

17

n'appuyaient pas suffisamment la Stratégie. L'instau
ration de nouvelles relations économiques dans le
monde ne serait guère possible sans une transforma
tion de la situation actuelle. Lors des prochaines né
gooiations commerciales multilatérales qui se déroule
raient sous les auspices de l'Accord général sur les
tarifs douaniers et Je commerce ainsi que dans les
travaux sur les problèmes monétaires internationaux
que poursuivait le Comité ad hoc pour la réforme du
système monétaire international et les questions con
nexes créé par le Conseil des gouverneurs du Fonds
monétaire international, il conviendrait d'accorder l'at
tention voulue à la nécessité d'établir ~s nouvelles
relations.

60. En ce qui concernait les travaux qui devaient
être entrepris dans Je cadre de l'opération d'examen
et d'évaluation des progrès réalisés qui aurait lieu au
milieu de la Décennie, on a évoqué la possibilité d'é
tudier en temps utile pour cette opération certaines
des idées énoncées dans le rapport du Secrétaire gé
néraI. Un !représentant a proposé que le Comité de
l'examen et de l'évaluation se réunisse en 1974 pour
examiner certains aspects de3 travaux techniques en
vue de l'examen et de révaluatiO"l1 qui auraient lieu
au milieu de la Décennie. Certains représentants ont
signalé que leurs pays devaient êtr-e inclus dans le
groupe des pays en voie de développement lors des
futures opérations d'examen et d'évaluation et dans
d'autres études effectuées par le Secrétariat sur les
problèmes du développement.

61. A la 668e séance, le Président du Groupe de
travail sur l'examen et l'évaluation a présenté au Co
mité économique un rapport oral sur les travaux du
Groupe. li a annoncé que le Groupe avait établi un
document de travail (E/AC.6/L.538 et Add.l) et un
projet de résolution (ElAC.6/L.541), qu'il a tous
deux présentés au Oomité.

62. A la même séance, le projet de résolution
(ElAC.6/L.541) a été adopté sans qu'il soit procédé
à un vote. Le représentant du Canada a déclaré que
si ce projet avait été mis aux voix sa délégation se
serait abstenue.

63. A la 66ge séance, le représentant de l'Argen
tine a présenté, au nom de sa délégation et de celles
du Brésil, de l'Egypte, de l'Inde, de ~a Tunisie et du
Venezuela, un projet de résolution (ElAC.6/L.540).

.64. A la même séance, le représentant de l'Argen
tine, tenant compte des suggestions faites par diverses
délégations, a changé le projet de résolution en un
projet de décision, a supprimé le premier paragraphe
de dispositif et a modifié le paragraphe restant.

65. Le projet de décision se lisait alors comme
suit:

"Le Conseil économique et social décide de re
commander que l'Assemblée gérrérale, lorsqu'elle
examinera le document relatif à l'examen et à l'éva
luation de la Stratégie internationale du dévelop
pement, figurant dans l'annexe à la résolution ...
(LV), examine en même temps la recommandation
concernant la révision des paragraphes 60, 61, et
63 de la Stratégie, formulée par le Comité de ~a

science et de la techniqoo au service du dévelop
pement au chapitre IX de son rapport su:" les tra
vaux de sa première session (E/5272)."
66. A la 67{)i! séance, le projet de résolution, tel

qu'il avait été révisé, a été adopté par 27 voix contre
8, avec 2 abstentions.
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II. - EVALUATION GÉNÉRALE

a Les indications chiffrées reposent sur les données provisoi
res contenues dans l'Etude sur l'économie mondiale, 1972
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.
C.I) et sur des projections démographiques quj paraissent
indiquer, pour la population des pays en voie de développe
ment, un taux annuel d'accroissement supérieur à 2,5 p. 100.

A. - Réalisation des buts et objectifs

Il. Le bilan des deux premières linnées de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement montre
que les problèmes du développement, loin de se régler, ont
continué à s'aggraver et que, dans de nombreux cas, il s'est
même produit une régression par rapport à la situation qui
régnait vers la fin de la décennie précédente. Les principales
caractéristiques des résultats obtenus dans la réalisation des
buts et objeotifs de la Stratégie internationale du développe
ment sont énumérées ci-après aux paragraphes 12 à 16 in
clus.

12. Les chiffres provisoiresa donnent à penser que le taux
moyen de croissance annuel du produit intérieur brut des
pays en voie de développement au cours des deux premières
années de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement n'a pas tout à fait atteint la moyenne annuelle
de 5,5 p. 100 enregistrée au cours de la décennie précédente

5. L'objeotif du développement doit retrouver une place de
premier plan, au même titre que les problèmes de la paix
et de la sécurité, parmi les multiples problèmes importants
auxquels la communauté internationale doit rechercher d'ur
gence des solutions efficaces et compatibles. Il existe donc des
caisons pressantes de ramener le développement au centre
des préoccup:ltions à l'échelle mondiale. Le cJimat actuel de
détente crée davantage de possibilités d'aide au développement,
mais cette aide supplémentaire ne s'est pas encore matéria
lisée. Le progrès économique et social des pays en voie de
développement favorisera à son tour la sécurité intemationale.

6. Des régions du monde en voie de développement sont
assujetties au colonialisme, à la discrimination raciale, à
l'apartheid et à l'occupation étrangère, ce qui fait obstacle
aux efforts de développement des peuples et des pays intéressés.

7. Une action s'impose d'urgence pour mettre en applica
tion les mesures de politique générale prescrites dans la
Stratégie qui n'ont pas encom été appliquées. Il est essentiel
que les pays développés fassent 'Preuve de la volonté politi,!ue
nécessaire pour ·accorder un ran... élevé dans l'ordre de prio
rité à l'appÏication de ces mesures, de façon à fournir un
cadre qui favorise l'accélération des progrès des pays en voie
de développement. Vu qu'ils sont les premiers responsables de
leur -développement, les pays en voie de développement

••iillI!I. Ii!.UI~~fi~~~~~~~-~;3"":;:g;.:--;::~-'·~.Î.:-~·._~~':!.';,2t.s~~.-:~"-~:":""":-:t:.~~~~ ..-,._-- '~._~........;.- ..._;'_~':':""::'~!...ts:0w, __;j.~:::""-~",:,,--,-.,• ...,.:.~::=:~;_«~.'l..;.-::~._~_r..J''''-:'' .r~:';_,.:..-....-'-::.:>_,_~ __~ - -.~-~__.~..";-"T-;......,~,._~_~, __.~._<.pr.....-"~.c".,
Cette évaluation semble indiquer que l'expérience des deux devraient poursuivre l'application de mesures de politique géné-' et
dernières années reste une source de grande préoccupation. raIe vigoureuses. Y(

2. Depuis 1970, l'économie mondiale a connnu une série 8. L'objectif priI.~ipaJ. reste la réduction des inégalité.c; fia- ~~
de crises monétaires qui ont eu des répercussions graves, grantes dans le développement économique et la protection D
surtout sur les pays en voie de développement, qui sont en sociale qui se bont accentuées entre les divers pays du monde ta
général plus vulnérables aux secousses économiques extérieu- et la lutte contre la pauvreté, n "amment par des moyens qui a\
res. En outre, des changements importants ont eu lieu dans permettent d'améliorer les condItions de vie des catégories di
les relations économiques internationales, en particulier entre les plus pauvres dans les pays pauvres. Tel est l'esprit de
les pays ,avancés. D'autre part, la communauté internationale la Stratégie internationale du développement que les Etats
est devenue visiblement plus consciente de l'interdépendance Membres de l'Organisation des Nations Unies ont adoptée à
des problèmes communs à ses membres et, en particulier, de l'unanimité en 1970 et tlel est aussi l'esprit qui doit animer la
l'interdépendance de diverses catégories de problèmes qui, dans première opération d'examen et d'évaluation de cette stra-
le passé, même lorqu'ils étaient abordés, étaient traités sépa- tégie.
rémen~. L'éyolution des relatio~s entre les pays développés 9. Il existe des complémentarités très importantes entre les
off~e 1.occa.sIon de. mettre au. pornt ~e nouv:lles formes de ~o- principaux buts et objectifs de la Stratégie. L'agriculture, qui
op:ratlon Internationale, qUI devrale~t temr :ompte de lI~- con~titue aujourd'hui le secteur d'activité prédominant dans la
~eret de. tous les p.ays et donner un ~lan se~sIble au progres plupart des pays en voie de développement et qui est un sujet
econ01~llque. et SOCIal. des pays en VOle de ~eveloppement. La de grave préoccupation pour beaucoup d'(.~tre eu~, doit être
co~p~ehen~lOn de plus en plus gra~de que Ion a des .fa~teurs développée et modernisée. Le rôle de ,transformation que
qw deter~ment le pro:e,ssus de developpement devrait egale- l'industrie doit avoir sur le développement de l'agriculture,
ment aVOIr un effet POSItif. des tran~?orts et d'autres secteurs ainsi que sa capacité d'ab-

3. Néanmoins, du point de vue de l'action internationale, sorber UHe plus grande proportion de la main-d'œuvre crois-
la cause du développement est en perte de vitesse depuis 1970. sante -idvent être renforcés. Le développement comprend une
Malgré les mesures prises par certains pays dévçloppés, le multiplicité d'objectifs et de programmes qui, s'ils sont conve-
montant total des transferts nets de ressource:3 :' nancières nablement associés, permettent d'accroître la production et
aux pays en voie de développement ne s'est guère rapproché d'améliorer l'emploi, la répartition du revenu, l'enseignement,
de l'objectif fixé dans la Stratégie, et la part la plu') importante la santé et la nutrition. L'homme est à la fois produoteur et
de ce montant ,total-le montant net de l'aide publique au consommateur: son bien-être est à la fois la cause détermi-
développement exrrimé en pourcentage du produit national nante et le résultat final du développement. Les dimensions
brut des pays développés - n'a pratiquement pas augmenté. du développement appellent une conception intégrée de la pla-
En outre, le contrôle étroit exercé par de grands pays dé- nification et la volonté politique d'opérer les indispensables
veloppés n'a pa~ permis aux institutions financières interna- transformations structurelles et institutionnelles, compte tenu
tio "lies d'élargir suffisamment leurs opérations, ce qui a, dans de la situation des pays intéressés. Les pays en voie de dé-
ce!' linS cas, causé de graves difficultés aux pays qui ont veloppement qui procèdent à ces transformations ont besoin
le plus besoin d'aide pour leur développement. Cel1aines des non seulement d'encouragements, ~ais aussi d'une assistance
activités de quelques sociétés multinationales ont suscité quel- internationale appropriée.
~ue pré?CCupatio~ dans p!~sie~rs.c!is. Sur ~e p!an c~mmercial, 10. Dans ce contexte, la première opération d'examen et
SI ce;t~rns. prog:es ont. ete ~ealises, depUIS 1ad?püon de la d'évaluation d'ensemble doit être entreprise sur la base d'une
S?"ategl~ nt les Innovat!ons DI les mesures de mIse on œuvre évaluation générale dt:" résultats concernant la réalisation
n ont repondu aux esperances. des buts et objectifs de la Stratégie internationale du dé-

4. Malgré l'importance des efforts déployés par les pays veloppement ainsi que de l'application des mesures de poll-
en voie de développement, leur taux moyen de croissance éco- tique générale prises en la matière, compte tenu des efforts
nomique a marqué un déclin réel par rapport au niveau at- déployés par les pays en voie de développement et des réalisa-
teint vers la fin de la décennie précédente. En outre, cette tions des pays développés. Cette opération devrait nécessaire-
moyenne masque de vastes disparités dans les taux de crois- ment permettre de définir de façon plus précise les mesures
sance enregistrés par les divers pays en voie de développe- de politique générale nécessaires pour appliquer les dispositions
ment. Et encore rien n'annonce que l'écart entre les niveaux de la Stratégie. Elle pourrait, au demeurant, faciliter l'élabo-
de vie des pays développés et des pays en voie de développe- ration d'une charte des droits et des devoirs économiques des
ment ait commencé à diminuer, même dans la modeste me- Etats.
sure prévue dans la Stratégie.
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C. - Réalisatio1ls des pays développés

23. Près de trois ans après l'adoption de la Stratégie in~

temationale du développement, la plupart des pays dévelop
pés n'ont pas encore apporté des modifications majeure~ à
leurs politiques afin d'appuyer cette stratégie. S'il faut se
féliciter que certains pays développés aient montré qu'ils étaient
conscients des engagements découlant des dispositions de la
Stratégie, il n'en reste pas moins que la plupart d'entre eux
ont accordé une faible priorité aux problèmes de développe
ment des pays en voie de développement. De nombreux pays
développés se préoccupant surtout d'ajuster les relations entre
eux, on peut craindre qu'ils passent outre à l'urgente nécessité
de mettre en œuvre les mesures de politique générale inscrites
dans la Stratégie.

B. - Efforts déployés par les pays en voie de développement

17. Les pays en voie de développement acquièrent pro
gressivement de l'expérience en matière de planification na
tionale. Leurs mécanismes de planification se renforcent avec
le temps et, dans plusieurs cas, ils sont parvenus à accroître
leur influence sur les décisions les plus importantes d'ordre
économique .et social. Les plans de développement successifs
témoignent d'améliorations continues des techniques de for
mulation des plans comme des méthodes d'exécution. Un
certain nombre de plans de développement aotuel attestent
aussi que les pays en voie de développement deviennent
de plus en plus conscients de la nécessité de suivre, compte
tenu de leur &ituation, des modèles de développement où
l'expansion et la structure de If' production soient conçues
de manière à contribuer à ré: :Ildre des problèmes tels que
la pauvreté des masses et :'" chômage. Toutefois, il reste
encore beaucoup à faire dans ce domaine.

18. Les changements que les pays en voie de développe
ment ont apportés à leurs institutions couvrent toute une
gamme d'activités productrices. Dans le domaine des ressources
natur~l1es, des changements ont été apportés aux institutions
ces dernières années en vue d'une utilisation plus efficace des
ressources et d'une participation plus grande de l'Etat à leur
exploitation. Dans quelques pays en voie de développement,
la nationalisation, l'association de l'Etat avec des entreprises
étrangères et la modification des concessions et régimes d'ex
ploitation, de commercialisation et de transport des ressources
naturelles ont été les principaux moyens employés pour opérer
ces changements. On a beaucoup insisté ces dernières années
sur la réforme agraire mais, en fait, les réaJisatiGns ont été
rares jusqu'à présent. Il reste encore très nécessaire que les
pays intéressés entreprennent une réforme agraire adaptée à
leurs besoins socio-économiques. Il faut aussi qu'ils apportent
aux structures et institutions traditionnelles des modifications
qui aident à accélérer le développement en supprimant les
obstacles au progrès social et au développement économique.
n convient en particulier d'éliminer la sous-utilisation marquée
de la capacité de production des industries manufacturières et

loi
~72
,.II.
:ent
lpe
00.

lUX
des
Ires

le
~lle

nte

CJ.ui
Iles
des
pe
in-

me
tre
Jnt
'est

·~~~ .• c~~~~~~~~r~_.~~_~;:~~~~~~t~~~'~~.'~~~~M~i~••j~~~~~~~~.

~=---'-:-~~::"""é:;~;~'~~~t'-:-'f~t~"s-ensiblementmoins élevé que la mo- de modifier la structure de la production industrielle de ma-
yenne rle plus de 6 p. 100 atteinte dans les dernières années nière à ce qu'elle satisfasse à la fois Jes besoins de l'emploi
de cette décennie. Le taux de croissance du produit intérieur et de la consomma:tÎon de masse. On n'a pas encore bien étudié
brut ~ar habitant de ces pays ne dépassait guère 2,5 p. 100. dans ·les pays en voie de développement le rôle que des travaux
De nombreux pays en voie de développement ont connu des publics bien conç.us peuvent jouer à cet égard.
taux moins élevés que ces moyennes. Les pays les m\Jins 19. Les pays en voie de développement ont adopté tout
avancés, notamment, ont continué à rencontrer de graves un ensemble de mesures visant à mettre en valeur leur res-
difficultés à cet égard. sources humaines. Beaucoup d'entre eux ont défini leur po-

13. Des conditions météorologiques défavorables ont ag- litique de population: si certains considèrent qu'un accrois-
gravé les insuffisances structurelles du secteur agricole. La sement rapide de la population est souhaitable pour les aider
production agricole a accusé une grave régression dans un à atteindre leurs ob;ectifs de développement, d'autres recon-
grand nombre de pays en voie de développement. En 1971, l'ex- naissent qu'il cst nécessaire de réduire le taux d'accroissement
pansion annuelle est loin d'avoir atteint J'objectif de 4 p. 100 de la population à cette même fin. Dans certains pays, le
fixé dans la Stratégie. t~..-lX de natalité a baisse de façon sensible. La capacité qu'ont

14. La production industrielle a presque atteint le taux de les pays en voie de développement d'appliquer des programmes
croissance de 8 p. 100 proposé comme objectif dans la adéquats en vue de mettre à la disposition de la population
Stratégie. Cependant, l'infrastructure industrielle reste insuf- des moyens de planification de la famille reste limitée, alors
fisante dans la plupart des pays en voie de déve!oppem:)nt pour qu'ils ont besoin de ces programmes dans le cadre de leur
permettre une expansion auto-entretenue. En outre, les liens politique de population. Ces pays ont obtenu quelques ré-
entre l'industrie et les autres secteurs de l'économie sont en- suItats en ce qui concerne l'extension des avantages de la
core loin d'être adéquats. croissance économique, en particulier grâce au développe-

15. La part tant des exportations que des importations des ment des moyens d'enseignement et des services de santé, à
pays en voie de développement s'est accrue à un taux annuel la construction de logements à bon marché pour les secteurs
nettement au-dessous de J'objectif de 7 p. 100 environ fixé les plus pauvres de la population et à d'autres améliorations,
dans la Stratégie. Le taux de croissance des exportations a été, mais il reste encore beaucoup à faire. En particulier, il faut
en fait, sensiblement moins élevé .que celui atteint au cours redoubler d'efforts pour orienter l'enseignement vers les prio-
de h décennie précédente. rités du développement.

16. La redistribution du revenu n'a pas avancé assez vite 20. Les mesures mises en œuvre dans les pays en voie
dans de nombreux pays en voie de développement. Le chô- de développement pour mobiliser 1-:3 ressources financières
mage paraît toujours imminent. Le nombre d'établissements intérieures aux fins du développement ont continué d'être
de santé publique et d'enseignement augmente mais ils sont élargies. Bien que l'expansion et l'amélioration des systèmes
encore Join de répondre aux besoins. La pénurie de loge- fisc~ux et des mesures connexes aient permis de faire des
ments reste critique. La malnutrition est répondre aux besoins. progrès considérables, une action encore plus énergique
La pénurie de logements reste critique. La malnutrition est s'impose pour accélérer l'augmentation du taux de l'épargne.
largement répandue. Tous ces éléments ont encore aggravé Etant donné que de nombreux pays en voie de développement
le problème de la pauvreté des masses dans de nombreux sont fortement tributaires de leurs exportations, le rythme
pays en voie de dévelopement. de l'expansion des exportations continue d'influer beaucoup sur

le taux de l'épargne.
21. Les pays en voie de développement se sont employés

à promouvoir le commerce entre eux et à créer ou à renforcer
la coopération et l'intégration économique régionales, SiJUS

régionales ou interrégionales. Les résultats n'ont pas toujours
répondu aux espérances et il est toujours aussi nécessaire de
persévérer dans cette voie et de rechercher des solutions
orignales.

22. L'économie des pays en voie de développement reste
généralement très sensible aux conditions extérieures et, par
conséquent aux politiques et mesures adoptées par les pays
développés. Ainsi, le succès des efforts courageux et de vaste
portée que les pays en voie .de développement font pour
accélérer leur progrès économique et social dépend encore
de l'existence de facteurs extérieurs favorables. Bien souvent,
le caractère pernicieux des termes de l'échange, du transfert
des techniques et de l'assistance technique, et l'insuffisance
des moyens financiers pour le développement ont freiné le
progrès de ces pays. En conséquence, il est non seulement
pertinent, mais auss: crucial de procéder à une évaluation des
réalisations des pays développés, c'est-à-dire du rôle qu'ils
ont joué dans l'amélioration des condiLons économiques
propres à accélérer le progrès des pays en voie de dévelop
pement.
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24. On a fait quelques progrès dans la mise au point visant à abaisser ou supprimer les obstacles au commerce .'" J
de mesures pratiques visant à accroître le commerce intema- d'exportation des pays en voie de développement. (
ti<>nal des pays en voie de développement, mais l'application 25. Les progrès accomplis sur la voie de la réalisation des t
de ces ~esures, surtout celles qui concernent les moins avancés objectifs fondamentaux de la Stratégie internationale du dé- ~
de ces pays, laisse à désirer pour les raisons suivantes : veloppement en matière de transfert des ressources financières d

a) La communauté internationale ne s'est pas mise d'ac- vers les p~ys ~n voie de dé~e~oppement on ét~ déceva~ts. Les e
rard sur un ensemble de principes généraux relatifs à la 1'0- b.uts et "obJectifs ,de la StrategIe ne p~)Urront etre a!teIn!s ~ue ti

dque des prix et à l'accès aux marchés des produits de SI les tach~s. pre';les da~s ce domam~ sont menees, a ~len

oase dans les délais fixés par la Stratégie. dans les,delals prevu~. B.len que ce~ns pay~ avances aIe~t
, . . augmente leurs contnbutions financleres, le niveau de paru-

b) La seule reusslte nouvelle. en ce qUI conce~ne les.pro- cipation a, dans l'ensemble, été Jécevant, et le 'Volume de
duits de base a été la ConclUSIO~ de. l~Accord m!ematlonal ressources financières extérieures disponibles est resté très
sur le cacaC? (1972), dont,I~ n~g~clation a dure plus de insuffisant eu égard aux besoins des pays en voie de dévçicp-
16 ans, et qw n'a ~as encore e~e ratifie par to~ les grands p~ys pement. On trouvera ci-après certains détails sur le transfert
importateurs. PlusIeurs prodUIts de base pr~sentant, de 1In- de ressources financières.
térêt pour un grand n0t;nbre d~ p~ys en YOle de devel~ppe- a) Le montant total net des transferts de ressources finan-
men! souffre.nt, encore .~ un acces J~suffis~nt. aux marches et cières des pays avancés à économie de marché aux pays en
de 1absence d ~e ~ol~tiq~ des .p~ satis~aIs~nte, largement voie de développement, exprimé sous forme de pourcentage
o~verte e,t non dl~nmIna!o!re qUI SOit app~lque~ par les pays du produit national brut de ce premier groupe, est passé de
developpes. Malgre la sene de. consultatIo~f- mtergouver~~- 0,70 p. 100 en 1970 à 0,74 p. 100 en 197~, mais est resté
~~n~ales en cours,. les efforts f~ts pour accrm..re la compet!- très inférieur non seulement à l'objectif de 1 p. 100, mais aussi
tîVlte.. des exportations d; ~rodults naturels des pay~.. en VOle au niveau atteint 10 ans plus tôt, à savoir 0,86 p. 100. L'aide
de, ~eveloppement expo~s ~ l~ ,concurrence de matleres syn- publique au développement, qui est nécessairement assortie
thetIques sont encore tres lImItes. de conditions bilatérales et qui constitue, de l'avis de la plu-

e) Bien que les arrangements mis en vigueur par les pays part des pays, l'élément décisif du transfert net, n'a enregistré
développés dans le cadre du système généralisé de préférences qu'une augmentation insbnifiante, passant de 0,33 p. 100
marquent un progrès très sensible par rapport Po la ronception en 1970 à 0,34 p. 100 en 1971, contre 0,50 p. 100 en 1961,
traditionl1elle du commerce mondial et de la coopération alors que l'objectif fixé pour ce type d'assistance est de 0,70
internationale, ils ne procurent que de minces avantages aux p. 100. Si on n'arrive pas à renverser les tendances actuelles,
pays en voie de développement, notamment aux moins avancés il est probable qu'aucun de ces objectifs ne pourra être atteint
d'entre eux. Cela tient notamme:It au fait qu'ils ne s'appliquent dans les délais prévus dans la Stratégie; ces tendances offrent
généralement pas aux produits relevant des chapitres 1 à 24 des perspectives particulièrement décourageantes quant à la
de la Nomenclature douanière de Bruxelles, ni à un ceIltain réalisation des objectifs e,n matière d'aide publique. Le pour-
nombre de produits des chapitres ~5 à 99, et qu'ils sont as- centage des subsides dans le volume de l'aide publique au
sortis de clauses de sauvegarde, plafonds et autres clauses et développement a légèrement diminué de 1970 à 1971 et, en
obstacles non tarifaires. Au demeUraIlt, tous les pays dévelop- moyenne, les ~onditions de prêt ont été un peu plus strictes
pés n'ont pas encore appliqué le système généralisé de pré- en 1971 qu'en 1970. Certains pays développés ont récemment
férences. Même les minces avantages que ce système pro- pris des mesures en vue de l'instauration d'un système de
cure aux pays en voie de développement sont menacés d'éra- prêts non liés, mais, dans l'ensemble, peu de progrès ont été
sion en raison à la fois des arra.ngements préférentiels entre accomplis dans cette voie.
pays. développés et l'abai~se~ent possible d~ bar~ères. c?m- b) Les contributions que les pays socialistes d'Europe orien-
mercJales. entre ces .pa~s a llssue des ~rocha~es neg~latlOnS tale se sont engagés à fournir au titre des transferts de res-
cornmerclal~s multilaterales.. f\- .cet, ::gard,. il co~vlept de sources financières ont a~gmenté de manière appréciable pen-
prendre plemement en conSideration 1mtention e"'_pnmee par dant les .deux premières années de la deuxième Décennie
l~s parties contraotantes à l'Accord général sur les ta.rifs dopa- des Nations Unies pour le développement, bien que les mon-
mers et le comm~rce d'assprer des avantages supple~entaIres tants ~ffectivement versés chaque année n'aient pas pu être
~ux pays en VOle de developpement dans leurs echanges déterminés. En général, ces trllIlsferts ont été effectués à 4es
Internationaux. conditions favorables. Toutefois, un nombre restreint de pays

d) Les dispositions énoncées dans la Stratégie relativement en voie de développement ont bénéficié des transferts prove-
au maintien du statu quo pour les obstacles tarifaires ou non- nant de ces pays socialistes.
tarifaires, notamment par rapport aux produits manufacturés e) En raison surtout du fait que le niveau de l'aide pu-
et aux, demi-P!odu~~, n'ont ?as été respectées par pl~sieurs blique au développement était très inférieur à leurs besoins,
pays developpes. S il est vraI que certaIns ,pay~ av~nces ont les pays en voie de développement ont dû recourir de plus
assoupli o~ r.apporté, a~ c'!urs des deux annees ..ec1oulees, quel- en plus à des prêts commerciaux à taux d'intérêt plus élevé.
qu:s restrictions quantItatives, ~a.tendance generale ~st au Le fardeau de la dette extérieure devient par conséquent de
relevement des obstacles non ,tarifaIres. Le cas des textiles est plus en plus lourd. Le service de la dette publique des pays
particulièrement caractéristique à cet égard. en voie de développemp'lt a absorbé environ 10 p. 100 de

e) La valeur des échanges commerciaux entre les pays. en leurs re,:ettes d'exp0;tat. .fi en 1971; p~ur ce:ta~s de ces pays,
voie de développement et les pays socialistes d'Europe onen- le probl~me .du servlc.e de la dette a ete particuherement grave.
tale a augmenté pendant la première a~ée de la deuxiè~e ~tte. situation continuer~ de s'ag~aver et le pourcent.age
Décennie des Nations Unies pour le developpement, maIS a verser a !~entera rapidement SI des mesures correctives
moins que les deux années précédentes. Bien que la part ne sont pas pnses d'urgence.
des articles manufacturés et des produits semi-finis dans les 26. Gn continue J. rencontrer des dh.lficultés da~ la pour-
importations des pays socialistes qui proviennent du monde suite des objectifs de la Stratégie en ce qui concerne le com.
ev voie de développement reste encore faible, une augmen- merce des invisibles. Bien que l'on ait enregistré une légère
tation encourageante a été constatée. De même, le nombre augmentation du tonnage des navires de charge classique, la
des pays en voie de développement avec lesquels les pays part des pays en voie de développement dans le tonnage ma-
socialistes commercent est en augmentation. Si de nouveaux ritime mondial est tombée de 6,3 p. 100 en 1970 à 5,5 p. 100
accords commerciaux ont été conclus, il convient de rechercher en 1972. I.es taux de fret pratiqués par les conférences ma-
une plus grande flexibilité et une plus grande multilatêrali- ritimes ont subi en 1971 de fortes augmentations, qui ont
sation des paiements avec la coopération de toutes les par- aggravé les difficultés de la balance des paiements des pays
ties intéressées. en voie de développement.

1) Dans l'ensemble, les pays développés n'ont donné suite 27. Des études effectuées ou mises en route par les or-
qu'avec lenteur et d'une manière limitée et décevante à la ganismes des Nations Unies ont permis de mieux préciser
disposition de la Stratégie leur demandant d'accorder la les pratiques commerciales restrictives qui entravent le com-
priorité à l'adoption de mesures unilatérales ou concertées merce et lc développement des pays en voic de dévcloppe-
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A. -Mesures à prendre par les pays en l'oie
de développement

34. Les pays en voie de développement devraient améliorer
leur planification nationale. Ils devraient adapte.- leurs méthodes
de planification afin d'entreprendre des plans nationaux de
développement cohérents et intégrés où les ohjectifs écono
miques et sociaux seraient judicieusement combinés. Ils de
vraient tenir tout particulièrement compte des intérêts des
groupes de leur population à faible revenu et de la nécessité
d'assurer la plus large partidpation possible aux efforts de
développement. Les buts et objectifs du développement de
\Taient être clairement dGfinis dans ces plans afin de conduire
l'économie du pays vers les niveaux et les structures de dévelop
pement souhaités selon des méthodes rationnelles et complé
mentaires. Les pays en voie de développement devraient évaluer
à intervalles réguliers les progrès accomplis dans la mise en
œuvre des plans nationaux. Des efforts systématiques devraient
être faits pour améliorer l'information statistique.

35. Les pays en voie de développement devraient mettre en
œuvre les réformes économiCiues et sociales nécessaires, grâce
à des mesures législatives et par d'autres moyens, afin d'éli
miner les obstacles qui s'opposent à leurs progrès et de ren
forcer leur souveraineté nationale sur leurs ressources na
turelles.
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III. - MESURES NOUVELLES

33. Les mesures internationales prises pour réaliser les
buts et objectifs de la Stratégie internationale du dévelop
pement font partie intégrante de l'effort -'le la communauté
internationale déploie sans relâche pour faciliter le progrès
économique et wcial des pays en "t"oie de développement dans

D. - Aperçu gélléral

32. Il ressort de l'évaluation générale faite aux paragraphes
Il à 31 ci-dessus que la Stratégie internationale du dévelop
pement appartient encore au ?omaine. des va:ux plu~ q~c: d~s
réalités politiques. Elle est 101D d'aVOir acqUIS la Vitalite ne
cessaire. Dans l'ensemble, dans les pays en voie de dévelop
pement, les programmes et les politiques de développement ne
montrent pas, comme il faudrait, que l'on se rend compte
du caractère complémentaire des principaux buts et objectifs
du développement et de la nécessité de faire en sorte que
la croissance économique s'accompagne de changements qua
litatifs et structurels de la société ainsi qu'il est prévu dans
la Stratégie. Ces changements consistent notamment à intro
duire dans le programme de développement de chaque pays
des mesures propres à faire bénéficier le plus grand nombre
des avantages de la croissance économique, à surmonter le
problème de la sous-utilisation de la capacité de production
et à orienter le système d'enseignement vers les priorités du
développement. L'attitude des pays développés s'est caractérisée
par la non-application ou l'exécution tardive ou imparfaite
des mesures de politique générale énoncées dans la Stratégie.
Seuls quelques pays dt Joppés ont jusqu'à présent réagi d'une
manière enccm~geante à l'égard des dispositions de la Straté
gie. La contribution nette des pays <léveloppés au progrès
économique et social des pays en v('>: . de développement n'a
pas encore marqué la progression préwe dans la Stratégie.
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.' ment, mais les résultats concrets et substantiels t:nvisagés le contexte d'un univers en évolution rapide. Depuis l'adop-
dans la Strat$gie sont jusqu'ici resté illusoires. Des restric- tion de la Stratégie, ,plusieurs faits marquants qui se sont
tions continuent d'être imposées au commerce et au dévelop- produits dans la situation économique internationale ont eu
pement de ces pays du fait de certains arrangements étrangers une incidence directe sur la réalisation des buts et des ob-
de commercialisation et de distribution et de certaines activités jectifs de la Stratégie, ainsi que sur l'exécution des mesures
et pratiques commerciales de sociétés transnationales et d'au- politiques qui y sont énoncées. Le bilan décourageant des
tres entreprises des pays développés. deux premières années de la Décennie fait apparaître le besoin

. . . , . , ,., impérieux de réaliser les objectifs et les mesures de poEtique
28. Des dlSpOSltlons apprecla~les et concretes ont deJa énoncés dans la Stratégie et ressortir la nécessité pours les

été prises en vue de mettre ~u pomt ~t d'adopter des mesu~es pays en voie de développ;ment comme pour les pa;s avancés,
en fayeur des pays ~n v~le, de developpe~e~t les mOlDS de prendre des mesures supplémentaires dans divers do-
av~nc~ ta~! pa~ les vOies bJ1~terales q~e, multilaterales. Tou:e- maines. Par conséquent, il faudrait adapter les mesures
fOlS, . Jusqu a present, elles n ont pas ete en rapport avec es existantes et en élaborer de nouvelles poûr combler les :acunes
besoms de ces pays. dans la réalisation des buts et objectifs de la Stratégie et

29. Bien que des progrès aient été réalisés dans certains l'actap!er aux conditions nouvelles. Pour cette raison, iî importe
cas, !lUl1out grâce à la coopération avec d'autres pays en non seulement d'exécuter les meSllres de politique déjà arrêtées,
voie de développement, on n'est ·pas encore parvenu à mettre mais aussi de chercher de nouveaux terrains d'ententP. d'~îargir

sur pied un programme cohérent qui permettrait aux pays en la portée de ceux qui existent, d'élaborer de nouveau" ",,'>ncrots
loie de développement sans littoral de surmonter les diflicul- et de chercher à s'entendre sur des mesures suppJ~v ~ntaire:;

tés qui leur sont propres. è:ms le cadre d'un programme à exécuter dans c~rta~ns délais.
30. Lei questions relatives au transfert des techniques aux Il s'a~it d'établir entre les pays dével?ppés et les pays en v,?ie

pays en voie de développement ont continvé d'être étudiées de develop~m~nt ~e ~ouvelles ,relations structurelles fondees
d . t't t· . t rnementales mais aucune nou- sur la cooperatIon equltable et 1avantage mutuel. Les pays enpar es IDS 1 U Ions 10 ergouve . d d' 1 . d f· '·1 h· bl

velle mesure de quelque importance n'a été prise à l'échelon vo~~ e eve oppement, co~sclents u aIt qu ~ est ~u ~Ita e
international depuis l'adoption de l.a Stratégie. Dans un cer- q? ds comptent sur eux-mc;"!es, devmnt c~ntlDuer a f~lfe de
tains nomb~e de cas, des transferts de techniques au niveau VIgoureux efforts pour a~el:rer, leur progres, vers 1: develop-
des pouvoirs publics ont été effectués dans des conditions p:~ent ~uto.~ntret.en~ et mtegre. L~s ~ays developpes de !eur
libérales. Les transferts privés continuent généralement d'obéir cote,. fi~e!es au pnnclpe de la cooperatio~ gl?bale et sou,cleux
aux pratiques commerciales traditionnelles; ces 'transferts ont des lD!erets communs, d~v.ront, eux a~ssl,.s c:~ployer ~esoll!-
souvent été opérés dans des conditions qui n'étaient pas justes ~ent a adapter I:~r~ pohtlql!es et leUI~p:lontes .~~~ dISPOSl-
et équitables et ont eu des effet') négatifs sur l'infrastructure tlons d~ l~ Strat~gJe, cette tache. dev~alt etr~ fat:l1ltee par la
t hni ue et sur la balance des paiements des pays en voie n<!rmaIts~tlon cro~ssante des .re~atlons IDt~matIonale~. Les pays
d
ec

d' q 1 ppe nt once n's developpes devraient reconslderer les reserves qu'ds ont ex-e eve 0 me cre. . , d l' d . diS ,. ., , pnmeesau moment e a optIon e a trategIe et envIsager
31. Des mesures d'ajustement dans les pays developpes de les retirer, contribuant ainsi à faire de la Stratégie un

ont été recommandées dans un certain nomlJre de décisions instrument efficace au service de la coopération internationale
prises à l'échelon international. Toutefois, la plupart des pays pour le développement. Les pays en voie de développement et
développés n'ont pas encore adopté de mesures expressément les pays développés ont, les uns comme les autres, le devoir
destinées à faciliter les ajustements structurels dans l'in- d'améliorer et de préserver l'environnement humain en har-
dustrie, en we de favoriser l'accès aux marchés des produits monie avec les besoins du développement. Les efforts collectifs
importés des pays en voie de développement et, par voie de déployés par la communauté mondiale pour appliquer la Stra-
conséquence, une division du travail plus rationnelle à l'éche- tégie devraient permettre de mieux définir les droits et les
Ion international. devoirs économiques des Etats. Les gouvernements des pays

développés et des pays en voie de développement devraient
continuer de mobiliser l'opinion publique par ·tous les moyens
dont ils disposent pour la cause du developpement. C'est dans
cet esprit, et not~mment compte tenu du fait que le progrès
des pays moins avancés sur la voie du développement indé
pendant peut être considérablement accélérer si les pays dé
veloppés fournissent efficacement l'appui voulu, que l'on a
identifié, dans les secHons A et B ci-après, les domaines où les
deux groupes de pays peuvent prendre de nouvelles mesures.
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;) 36. Des politiques et des mesures coordonnées devraient priées en vue de mobiliser l'épargne individueU',: èt d'en orienter substantiels
êtr~ adoptées d~urgence pour résoudre les problèmes actuels de l'utilisation vers des domaines d'activité priorïtaires. pays en V(
l'agriculture, qui e~1: le secteur d'aotivité 'Prépondérant dans la 42. Les pays en voie de développement devraient prendre, développem
plupart des pays en voie 'de développement, de façon à amé- le cas échéant, des mesures législatives et administratives pour ment et sur
liorer la production et les revenus dans les zones rurales. veiller à ce que les activités des investisseurs privés étrangers, pour but 1

Les pays en voie de développement devraient, chaque fois y compris les arra1Jgements contractuels conclus par ces der- commerce
qu'il y a lieu, intensifier les réformes agraires bien conçues niers, soient compatibles av~ les objectifs et priorités du dé- afin d'~ssur
destinées à améliorer, notamment, les régimes fonciers et ils veloppement national, et pour contrôler les sorties de capitaux. en .deVIses,
devraient en encourager l'exécution. Ils devraient aussi renfor- . , 1 d. ration du t:
cer, le cas échéant, le rôle des coopératives dans la production '13. Les pays en VOle de deve oppement evraient encore de leurs be:
agricole. Compte Ilenu des besoins et àes priorités des pays intensifier leurs efforts de promotion des exportations, y com- réalisation
liltéressés, l'attention requise devrait être en outre accordée à pris ceux qui visent à l~s diversifier, en faisant figurer dans développem
la gestion des ressources en eau, à l'expansion des systèmes leurs exp0J:!ations urie p.art ré~liè~ement croissante d'articles drait pas b
d'irrigation, à la mise au point de semences à haut rendement manufactures et de prodUIts semi-fims. merciaux et
-adaptées amr conditions locales, à l'application, dans toute la 44. Les pays en voie de développement devraient prendre 49. Le c
mesure possible, de méthodes à forte intensité de main-d'œuvre des mesures nouvelles et vigoureù;;es pour renforcer la coopé- sellement a
dans le domaine de la production agricole et à la modernisa- ration économiaue entre eux. Cette coopération pourrait, selôn Nations Un
tion globale des zone;; rurales. les circonstances, revêtir cliverses formes, par exemple: arran- times qui de

37. Des mesures devraient être prises pour encourager l'in- gements commerciaux présentant des avantages pour les deux élaboré et a:
dustrialisation, qui est à la fois un instrument essentiel de parties, efforts communs pour mettre en place un mécanisme tant non sel
l'expansion de l'économie et de sa transformation structurelle approprié àestiné à défendre les prix de leurs produits expor- les transpori
et une source de produits permettant de répondre aux besoins tables, à améliorer l'accès c!e ces produits aux marchés et à la position c
fondamentaux du pays et d'accroître les recettes d'exportation. stabiliser ces marchés, et promotion commune des exporta- des transpo:
Des encouragements devraient être aI-.?ortés, selon qu'il con- tions, coopération dans le domaine de la science et de la recettes d'ex
v;~ndra dans les circonstances propres à chaque pays, aux in- technique ct intégration régionale ou sous-régionale. équitables a
dusmes fabriqua;-t des produits intermédiaires et des biens porteurs.
d'équipement, e particulier lorsque ces industries contribuent B. - Me.'iTJres à prendre par les pays développés 50. Les j:

à renforcer lesl~ns entre les différents secteurs de l'économie 45. Les pays développés devraient accueillir favorablement jusqu'ici en-l
et à promouvoir le progrès techniqœ. En même temps, afin les accords internationaux sur les produits de base ainsi que blement le tl
d'accroître les possibilités d'emploi, des méthodes de production les efl'orts concertés des pays en voie de développement dans ce de déveloPPI
à forte intensité de main-d'œuvre devraient être encouragées, domaine qui sont de nature à favoriser le développement. Us tégie et si pl
le cas échéan!, compte tenu des conditions économiques et devraient en particulier accélérer le processus de ratification devraient êtI
sociales existantes. et d'application des acc~rds déjà cùnclwJ, tel l'Accord inter- sante devrai:

38. Compte tenu des circonstances et des besoins qui leur national sur le cacao (1972). Dans la mesure où l'on n'est pas conditions t
sont particuliers tels qu'ils sont e::rprimés dans leurs plans glo- encore arrivé à un accord sur un certain nombre de principes devrait être
baux, les pays en voie de développement où les problèmes de g~néraux concernant la politique des prix et l'accès des pro- des institutic
la pauvreté des masses et du chômage se posent avec acuité duits aux marchés, il appartient aux pays exportateurs de devraient co
devraient élaborer des politiqu\.is visant en même temps à déterminer la politique des prix pour veiller à ce que les prix tér,el les pay:
favoriser' la croissance économique et à combattre la pauvreté soient rémunérateurs pour les producteurs et équitables à la défavcrables
des masses et le chômage, notamment en modifiant la structure fois pour les producteurs et les consommatc::urs. Les pays dé- leurs recette:
de la production et de la c:ansommation en faveur <les groupes veloppés devraient également réduire et éliminer dans un délai raux ou d'u]
les plus pauvres. Ces ,pays devraient prendre sérieusement en raisonnable les effets défavorables de leur politique agricole blissement (
considération le rôle bénéfique que la construction et la mise sur les pays en voie de développement fournisseurs. Ils de- En outre il
en valeur des terres peuvent jouer dans la solution de ces pro- vraient, notamment, examiner soigneusement s'il n'existe pas l'avenir sur
blèmes dans le cadre d'un programme général de dévelop- de complémentarité entre la promotion du développement et tionales, de
pement. Dans ce contexte, l'accent devrait être mis, le cas des raisons relatives à leur environnement pour favoriser l'im- difficultés dai
échéant, sur des activités telle", que la construc~ion d'habita- portation de certaines matières premières naturelles par rap- 51. Les 1
tiens à bon marché, l'approvisionnement en eau, la mise en port aux produit~ synthétiques nationaux. . problèmes dl
place de réseaux d'égouts et la constructioü d'un réseau routier, 46. Les pays développés qui n'ont pas encore mis en appli- de déveŒopp
qui encouragent l'utilisation de matériaux locaux et de main- cation un schéma généralisé de préférences opour les importa- futures conci
d'œuvre en chômage et contribuent, dans une large mesure, à tivns d'articles manufacturés et semi-manufacturés des pays en mesures de
réaliser une répartition plus équitable de la consommation et voie de développement devraient accomplir les procédures ditions appro
du revenu. nécessaires et devraient, sans tarder, mettre en vigueur un tel 52. II est

39. Les pays en voie de développement devraient examiner schéma. Les autres j;:ays sont instamment priés de faire de: bien qu'en V(
avec soin leurs priorités et politiques dans le domaine de efforts vigoureux pour élargir et libéraliser leurs schémas soit apportée
l'em~ignemeÎ1t. Des mesures devraient être prises pour mieux at;tuels. tionaux. II :
adapter les structures de l'enseignement aux besoins du dévelop- 47. Les pays développés devraient s'efforcer de faire com- répercussions
pement, j;:our renforcer les moyens de formation capables de prendre à l'opinion publique les ~vantages d'une évolntion de crise monéta
produire de hauts niveaux de compétence et poùr mettre un la divisicn internationale du travail non seulement pour les volume et à
terme à l'exode du personnel qualifié. pays en voie de' développement, mais aussi pour les pays écono- l'accroissemel
. 40. De nouvelles mesures de"'t'aient être prises pour amé- miquement avancés. A cet égard, lorsqu'ils ont r:::cours dans de leurs prO(
liorer les services de santé. Les pays en voie de développement des cas exceptionnels à des mesures s'appuyant sur les clauses vue des terrr
devraient adppter des politiques démographiques cc..niormes à de sauvegarde, les pays développés devraient faire des efforts devraient rép
leur p=-~pre conception du développement et compatibles avec particuliers. pour éviter au maximum qu'il en résulte des effets 1 Il faudrait qt
la dignité humaine. Les pays qui souhaitent réduire le taux défavorables sur les t'.r..portations des pays en voie de dévelop- 1 i vement leur
d'aCG"oissement de la population devraiel1t renforcer les ser- pement et devraient examiner la po~sibilité d'abroger les ' ' les as~ts d
vices de planifj.cation de la famille. clauses existantes. Les pays développés devraient, dans les cas il "":i':': afin que ies ]

41. Les pays en v~ie de développement devraient redoubler appropriés, fournir une aide aux ajustements de strLlcture en de ces pays (
d'efforts en vue d'élever le niveau de l'épargne. Les méthodes faveur des tr:availleurs et des entreprises qui ne sont plus con- pays en voie
budgétaires et fiscales devraient être renforcées à la fois pour currentielles par rapport aux fournisseurs de pays en voie de li ! Vingt est cm
réaliser pne mobilisation plus complète des ressources finan- dé'/eloppement, ce qui contribuerait à réaliser une meilleure le Comité s'
cières intérieures et pour améliorer la répartition des revenus. répartitioD. intérieure des ressources tout en encourageant les efforts que 1
Ils devraient accroître leurs recettes publiques, notamment en exportat;{'-':";s d'articles manufacturés et de produits. semi-finis III trouver une SI
instituant! selon les besoins, de nouveaux impôts et de nou- des pa}'s en voie de développemen.... 53. Il y a
velles méthodes d'admill;stration fiscale plus efficaces. Ds de- 48. II est essentiel d'assurer que les prochaines négociations 1.':.: toute dis<:ussi
vraient encourager la création d'institutions financières ,appro- commerciales multilatérales se traduisent par des avantages tional au :s-:i
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substantiels et persistants pour le Cl>.mmerce d'exportation des
pays en voie de développement. Tous les pays en voie de
développement devraient participer à ces négociations pleine
ment et sur un pied d'égalité. Les négociations devraient avoir
pour but d'obtenir des avantages supplémentaires pour le
commerce international des pays en voie de développement
afin d'assurer une augmentation appréciable de leurs recettes
en devises, la diversification de leurs exportations et l'accélé
ration du taux de croissance de leur commerce, compte tenu
de leurs besoins de développement, et de contribuer ainsi à la
réalisation des objectifs de la Stratégie internationale du
développement. Pendant la durée des négociatil"ns, il ne fau
drait pas bloquer les mesures en faveur des objectifs com
merciaux et autres de la Stratégie.

49. Le code de cO'Jduite des confé;:ences maritimes univer
sellement applicable que doit préparer la Conférence des
Nations Unies sur un code de conduite des conférences mari
times qui doit se tenir le plus tôt possible en 1973 devrait être
élaboré et appliqué d'urgence, car il constitue un moyen impor
tant non seulement de réglementer et de rendre plus efficaces
les transports maritimes inte~ationaux, mais aussi ù'améliorer
la position des pays en voie .de développement dans le domaine
des transports maritimes et" de les aider à augment~r leurs
recettes d'exportation en établissant un système de taux de fret
équitables aussi bien pour les 'chargeurs que pour les trans
porteurs.

50. Les pays développés, zn particulier ceux qui sont restés
jusqu'ici en-deçà des objectifs fixés, devraient augmenter sensi
blement le trausfert des ressources financières aux pays en voie
de développement de façon à atteindre les objectifs de la Stra
tégie et si possible à les dépasser. Les conditions des transferts
devraient être rendues plus libérales et une proportion crois
sante devrait être fournie sous forme de donations ou à des
conditions très favorables. Une part croissante du transfert
devrait être passée par les institutions multilatérales. Au sein
des institutions fulancières internationales les pays participants
devraient continuer à rechercher le meilleur moyen de pro
té[el les pays cn voie de développement c:ontre les conséquences
défavcrables <'Je la baisse des prix de leurs exportations ou de
leurs recettes d'exportation résultant de changements structu
raux ou d'un ralentissement de la. demande, y compris l'éta
blissement d'un mécanisme de financement supplémentaire.
En outre il y aurait lieu de mettre davantage l'accent à
l'avenir sur l'octroi, par les instituticns financières interna
tionales, de prêts pour les programmes des pays qui ont des
difficultés dans ce domaine.

51. Les pays développés devraient aider à résoudre les
problèmes de plus en plus graves de la dette des pays en voie
de déveJoppement. Ils devraient aider à prévenir les crises
futures concernant les paiements, notamment en prenant des
mesures de refinancement de la dette antérieure à des con
ditions appropriées et équitables.

52. Il est de l'intérêt de tous les pays, développés aussi
bien qu'en voie de développement, qu'une solution satisfaisante
soit apportée rapidement aux problèmes monétaires interna
tionaux. TI faudrait accorder une attention particulière aux
répercussions, pour les pays en voie de développement, de îa
crise monétaire internationale, en s'intéressant notamment au
volume et à la valeur des réserves dont disposent ces pays, à
l'accroissement soutenu de leurs recettes d'exportation, aux prix
de leurs produits d'exportation et à leur situation du point de
vue des termes de l'échange. Les mesures prises à cet égard
devraient répondre équitablement aux intérêts de tous les pays.
Il faudrait que les pays en voie de développement aient effecti
vement leur mot à dire lors des discussions relatives à tous
les aspects de 1& réforme du système monétaire international,
afin que !ies résultats soient pleinement COnfOf_-r-.-C; aux besoics
de ces pays en matière de développemenL La participation des
pays en voie de développement aux '(ravaux du Comité des
Vingt est cm élément encourageant. TI importe à cet égard que
le Comité soit associé dans toute la mesure possible aux
efforts que la communauté internationale pourra faire pour
trouver une solution à ce problème.

53. Il Y a lieu de porter une attention particulière, lors de
toute discussion sur la réforme du système monétaire interna
tional au 51:in des inst;inces appropriées de négociation, aux
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questions et aux concepts ci-après :pIe les pays en voie de
développement, entre autres, considèrent comme les intéressant
particuiièrement dans les conditions présentes:

a) Reconnaître les problèmes économiques structurels par
ticuliers aux pays en voie de développement et la lD.écessité
d'introduire dans le système la souplesse voulue, compte tenu
de la situation variable de ces pays;

b) Réexaminer le système de vote et la structure des
quotes-parts de manière que les pays en voie de développe
ment soient à même de participer davantage aux décisions
monétaires internationales et qu'ils bénéficient d'un rapport
plus élevé entre l'accè~ aux ressource::> du FMI et les quotes
parts.

c) Réexaminer les méthodes de fonctionnement du Fonds
monétaires international, en particulier pour assurer des
échéances plus lointaines à la fois pour le remboursement des
emprunts et pour les accords "stand by"; modifier le sys
tème de financement compensatoire; et accorder des condi
tions plus souples et plus libérales pour le financement des
stocks régulateurs de produits primaires;

d) Etablir un lien entre de nouvelles allocations de droits
de tirage spéciaux et des moyens additionnels de finance
ment du développement;

e) Etant donné que les pays en voie de développement
ont un besoin pressant de liquidités, faire en sorte que le
Fonds monétaire international autorise, ainsi qu'il l'avait
prévu, l'allocation de droits de tirage spéciaux au cours de la
deuxième période de base;

f) Examiner les moyens d'utiliser les liquidités excéden
taires détenues par les pays développés pour accroître les
moyens de financement à long terme offerts aux pays en voie
de développement;

g) Exonérer les pays en voie de développement de la régle
mentation des capitaux qui est imposée par les pays déve
loppés à des fins concernant leur propre balance des paie
ments.

54. En vue de promouvoir le transfert de ressources réelles
aux pays en voie de développement en tant que pàrtie in~~

grante de la r.éforme du système monétaire international, il est
nécessaire de donner rf:pideme.nt suite aux propositions con
cernant le lien entre l'allocation de droits de tirage spéciaux
et raide au développement. Aù C\JUIS des négociations mo
nétaires, il faudrait essayer de parvenir à un accord qui per
mette à la fois d'établir ce lien et de fairp. droit aux points
de vue de tous les intéressés.

55. Il faudrait résoudre les problèmes d'ordre monétaire
commercial et financier d'une manière coordonnée, au moyen
de consultati, IDS appropriées ainsi qu'il est envisagé dans les
résolutions pertinentes de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le dé'r;;;'~oppement, en tenant compte de
l'interdépendance de ces problèmes et avec l'entière partici
pation des pays développés et en voie de développement.

56. Les pays développés devraient faire des efforts vigou
reux pour faciliter et encourager le transfert des techniques
aux pays en voie de développement d'une manière qui cor
responde aux besoins de ces derniers. Dans ce contexte, une
plus large gamme de techniques de rechange devrait être mise
à la disposition des pays en voie de développement afin qu'ils
puisse choisir celles qui conviennent le mieux à leur situation
particulière. Les pays développés devraient être prêts, à la
demande des pays en voie de développement et dans le cadre
de leurs programmes d'assistance, à accroître sensiblement
l'assistance directe qu'ils fournissent aux pays en voie de
développement pour leurs programmes de recherche et déve
loppement et pour la mise au point, dans ces pays, de tech
niques locales convenables. De plus, dans leurs propres acti
vités de recherche et développement, ils devraient encourager
l'élaboration, en coopération avec les pays en voie de déve
loppement, de programmes d'ensemble propres à accélérer le
progrès scientifique et technique de ces pays. En outre, des
efforts devraient être faite, selon qu'il convient, pour harmo
niser les pratiquES commerciales régissant le transfert des
techniques avec les besoins du développement.

1
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69~ A la 187ge séance, le Conseil, sur la demande
du repr6sentant de l'Union des Républiques sociaIistes
soviétiques16, a voté sur ~e projet de décision que lui
avait recommandé Je Comité économique (E/5414/
AddA). Par 14 voix contre 3, avec 4 abstentions, le
Conseil a adopté la décision dans laquelle il recom
mandait que l'Assemblée générale, lorsqu'elle exami..

15 Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quante-cinquième session, Annexes3 point 4 de l'ordre du
jour.

~~-~:~=~~=~~=~:~~~~~~~
Il concern 1t l.e transfert des techniques, y compris un code de la résolution 1827 (LV) du Conseil, examine en même temational
i ~ c~nduitç pour Je tt~fert ...des !echni~ues aux pays,.en voi~ de temps la recommandation concernant ~a révisiop. des on! ~timé
i ?', d«:veloppem~nt, .devraIent etre elabores, et, selon qu Il co.nvlen~ paragraph'i:s 60, 61 et 63 de la StratégIe formulee par preCIeux (
f ;,~,:,..',i mprismen vaP?liCleatItr°na'ns~anertS dleesCOtenct~~~eqU~:nauxprogrpaaymmSe: ~~~td: le Comité de la science et de la .technique au service ses respon

. ,0 ou orr J.I • • •• ., • du développement au chapitre IX de son rannnrt sur raIe aux 1developpement, afin de faCIlIter ~'application des dISposItiOns ... • ,... 5 ri '~dd 1/ .
;~ figurant dans la Stratégie et dans les résolutions pertinentes de les travaux de sa preID1ere seSSIon (1:!-/ 272 et .N. • tiques en ]
'f la Conférence des Nations Unies sur le commer-ce et le dé- Rev.1 et E/5272/Add.2). 74. Le:

· -;( veloppement. Comité, q
1 58. Les pays développés devraient ac-corder la plus haute B. - Planification et pl'ojections relatives réviser la :
i priorité à la mise en œuvre des mesures l..péciales en faveur ~u développement moins aVal

· :.!.i d(llIesp)adys llescmOlf'~ dévelOt~pésl elnVi~~géeds dans ia réS
h
OIUti

1
'on

t
6
2
2 • , 1 . 6 d'examiner

'. e a on erence e a a unnere es paragra:p es e, 70. Le Comité économique a examme e pomt ndationl

· i! notamment dans le domaine de la politique commerciale, et de l'ordre du jour de la cinquante-cinquième session ~a des p~
.:~.{,( s'efforcer de concevoir et d'appliquer de nouvelles mesures dans du Conseil (Planification et rnroJ'ections relatives au Ion d'1' 1

tous les domaines, en particulier en matière de commerce et r Une ~ eg~
;~ de financ~ment, de manière à permettre aux pays les moins développement) à sa 648e séance et de sa 651e à sa ment etudl
, ~ développés de tirer des avantages équitables des mesures géné- 653e séance17

• Le Comité était saisi des chapitres II et en voie de·1 raIes envisagées en faveur de tous les pays en voie de dévelop- III du rapport du Comité de la planification du déve- début de la
, A pement. loppement sur sa neuvième session18 et d'une note du le déveloPl
: ~ 59. Des mesures concrètes en faveur des pays sans littoral Secrétaire général (El5293/ Add.1/Rev.l) sur les in- ont apprOll
! 1 devraient être prises avec l'appui technique et financier des cidences administratives et financières de la recom- ce que la ]
· ~ pays développés et des ins~itutions, financières int~rnatk~nales. mandation faite par le Comité de la planification du de façon s,
! ~ Les efforts des pays ~n VOle de developpement vIsant a :me développement .au chapitre TIl de son rapport en ce
: ,~ coopération économique avec les pays sans littoral voisins qui concerne sa dixième session. 75. La
• jj devraient recevoir l'appui actif des pays développés. de dévelo]
· -~ 71. Dans sa déclaration liminaire, le Directeur avancés" (
· ~ C. - Mesures à prendre par la communauté internationale assistant chargé du Service technique du Comité de la Certains 01

1 60. Compte tenu du lien évident ~ntre le processus de planification du développement a rndiqué qu'en ce quî tions éCOD<
'! détente et la création de conditions meilleures pour la coopé- concemait les données statistiques mises à jour aux néc:::ssaire 1

-1 ration internationale dans tous les domaines, tous les pays fins de l'identification des pays en voie de développe- pays en 'VO
: ~.';I' devraient promouvoir activement la réalisation d'un désarme- ment Jes moins avancés, H ne semblait pas que la 1er r.attelllt

~ ment général et -complet par des mesures efficaces. Les res- situation ait évolué sensiblement depuis que le Comité groupes de
i sources qui pourront être libérées comme suite à des mesures avait examiné ces données pour la dernière fois en économiqu

· '_~".:._.- efficaces de désarmement réel devraient être uti!Iisées pour la 1971 l' . At ' d ..
~ promotion du développement économique et social de toutes et que on pourraIt peut-e re proce er a un jugé, toute

• ;~ les nations. La libération de ressources comme suite à de telles examen plus valable de -la question à l'occasion de pays engen
• ~ mesures devrait accroître la capacité des pays développés de l'opératioll d'examen et d'évaluation des progrès réa- pas oublieI
: ~ fournir un appui aux pays en voie de développement dans les lisés dans l'application de la Stratégie internationale tère génér~

'. efforts qu'ils déploient pour ae<:élérer 'eur progrès économique du développement qui aurait Jieu au milieu de la dé- Ces représ,
· .~ et social. cennie. En attendant, le Comité avait insisté une fois pays devai~

.~ 61. Conformément aux princ:"'es et allx objectifs de la de plus sur la nécessité d'utiliser la liste actuelle des et compte'
: ~ Charte des Nations Unies, et pour assurer les conditions néces- pays les moins avancés de façon souple et pragma- représentaI
, il saires à la mise en œuvre de la 6tratégie internationale du tique. pays en voi
, '1 développement, les membres de la communauté internationale
= devraient prendre, collectivement et individuellement, des 72. Le Directeur assistant a indiqué que le Comité face aux 'P
~ mesmes vigoureuses en faveur des populations intéressées p'. ur devait maintenant consacrer toute sa session, les an- de la plar
.~ éliminer le colonialisme, la dise... imination raciale, l'apartheid nées impaires, à la mise au point d;observations et chercher à

_.~ et l'occupation étrangère de territoires, de manière à restaurer de recommandations relatives à l'opération biennale 76. L'iJ
.., leur souveraineté nationale et leurs droits fondamentaux et à d'examen et d'évaluation des progrès accomplis et qu'il aspects de

'
l" instaurer une paix durable, la justice et un progrès soutenu ne pouvait donc examiner les autres questions impor- développen
j da::!s le monde entier. tantes conformément à son manda~ initial que les an- On s'est ae
~ 62. Les organismes des Nations Unies, en tant qu'instru- nées paires. Sous rése~Je de l'assen.timent du Conseil, trialisation

.J ments collectifs de la communauté mondiale, sont invités, le Comité tiendrait sa dixième session à Vienne en pective et
compte tenu t.e la première opération d'examen et d'évaluation, 1974, session qui serait consacrée à un. examen des culI'er de l
à harmoniser davantage ~eurs activités relatives à la mise en d
œuvre de la Stratégie dans leur domaine de compétence de principaux aspects de l'industrialisation es pays en et l'autres
façon à assurer que leurs efforts donnent les meilleurs résultats voie de développement, ce qui contribuerait à la industries.
possibles. Les organisations intern"tionales qui n'appartiennent deuxième Conférence générale de l'Organisation des la oapacité
pas au système des Nations Unies sont invitées aussi à axer Nations Unies pour le développement industJIiel et à dans les l
leurs activités sur la mise en œuvre de la Stratégie. l'opération d'examen et d'évaluation des progrès réa- mander le~

* * * Usés qui aUl"ait lieu au milieu de Œa décennie. Le Comité situation. C

se proposait aussi de réunir des groupes de travail chaine ses
pour examiner des questions particulières liées aux utile pour
tâches qui lui sont confiées. auraient lil

73. Les débats qui ont suivi ont porté non seuIe- d'évaluatio1
ment sur les chapitres II et TIl du rapport du Comité milieu de I~

de la planification du développement, mais aussi sur 77. On
le chapitre 1 où le Comité avait formulé ses observa- le Comité ;
tions et ses recommandations quant à la première éva- à organise

17 ElAC.6/SR.648, 651 à 653. gramme d~
18 Documents offici~ls du Conseil économique et socia13 sentants Ol

cinquante-quatrième session, Supplément nO 5 (E/5239). mieux à Il
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19 E/SR.1877.
20 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes, point 6 de l'ordre du
jour.

21 ElAC.6/SR.609 à 611-
22 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.

IX.1.

c. - Conséquences économiques et sociales
du désarmement

83. Le Comité économique a examiné le point 9 de
l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session du
Conseil (Conséquences économiques et s~iales du
désarmement) de sa 60ge à sa 611e séance21• TI était
saisi du rapport du Secrétaire général (E/5243 et Add.1
et 2) et du rapport intitulé Désarmement et dévelop
pement22, établi par le Groupe d'experts chargé d'étu
dier les conséquences économiques et sociales du désar
mement.

84. La plupart des représertants ont, dans l'ensem
ble, approuvé le rapport Désarmement et développe
ment. En particulier, ils se sont accordés à dire que le
désarmement et le développement, qui étaient de la plus
grande importance pour la commünauté mondiale,

DÉCISION DU CONSBIL

82. A sa 1877c séance19, le Conseil a adopté sans
opposition le projet de décision recommandé par le
Comité é~onomique20, par lequel il prenait note du
rapport du Comité de la planification du développement
sur sa neuvième session18.

sujets dont le Comité se proposait de confier l'examen
à ses groupes de travail dans le cadre des travaux
d'examen et d'évaluation des progrès réalisés, au milieu
de la décennie, une fois terminés les débats actuellement
en cours sur le premier examen d'ensemble.

78. A la 652e séance, le Président a proposé que
le Comité adopte un projet de décision par lequel le
Conseil prendrait note du rapport du Comité de la
planification du développement sur sa neuvième session
(E/5293) et approuverait les dispositions prévues par
le Comité pour ses sessions de 1974 et de 1975" telles
qu'eHes étaient énoncées au chapitre III.

79. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques 'a proposé de remanier Je libellé
de la décision de la :Eaçon suivante :

"Le C~}llseîl économique et social prend note du
rapport du Comité de la planification du dévelop
pement sur sa neuvième session (El5293) ainsi que
des propositions concernant ses sessions de 1974 et
de 1975, telles qu'elles sont énoncées au chapi
tre III."

Sa délégation se réserver·ait alors le droit de soulever
la question des incidences financières de ces proposi
tions à la Cinquième Commission.

80. A la 653e séance, le représentant du Brésil a
indiqué que sa délégatIon ne pouvait accepter une dé
cision appr(')uvant de quelque .façon que ce soit les
recommandations contenues au chapitre III du rapport
du Comité de la planification du développement.

81. En conséquence, sur proposition du Président,
le Comité économique a adopté sans opposition le
projet de décision suivant : "Le Conseil économique et
social prend note du rapport du Comité de plani
fication du développement sur sa neuvième session
(E/5293) ."
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luation d'ensemble de l'application de Ja Stratégie in
temationale du développement. Plusieurs représentants
ont estimé que le Comité effectuait un travail technique
précieux qui avait aidé le Conseil à s'acquitter de
ses responsabilités et avait été utile de manière géné
rale aux planificateurs et aux responsables des poli
tiques en matière de développement.

74. Les membres du Conseil ont jugé, comme le
Comité, que le moment n'était pas encore venu de
réviser la liste des pays en voie de développement les
moins avancés. On a proposé que le Comité continue
d'examiner le problème et de fonnuler des recom
mandations appropriéer en temps vouJu pour l'évalua
tion des progrès qui aurait lieu au milieu de la décennie.
Une délégation a estimé que ·le Comité devrait égale
ment étudier les mesures adoptées en faveur des pays
en voie de développement les moins avancés depuis le
début de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement. Un certain nombre de représentants
ont approuvé la recommandation du Comité tendant à
ce que la liste des pays Iles moins avancés soit utilisée
de façon souple et pragmatique. .

75. La classification dichotomique des pays en VOIe
de développemelllt qui dissocie les "pays les moins
avancés" des "autres" a donné lieu à controverse.
Certains ont estimé que, vu fhétérogénéité des condi
tions économiques et sociales dans le monde, il était
néc::ssaire d'établir une classification plus complexe des
pays en 'Voie de développement qui permettrait d'appe
ler l'attention sur ~es besoins particuliers des divers
groupes de pays et ce faisant d'améliorer la coopération
économique internationale. D'autres représentants ont
jugé, toutefois, que toute tentative de classement des
pays engendrerait des tensions. En outre, il ne fallait
pas oublier qu'il existait certaines similitudes de carac
tère général entre les pays en voie de développement.
Ces représentants estimaient que les classifications de
pays devaient être établies avec la plus grande prudence
et compte tenu de tous les critères pertinents. Un autre
représentant a indiqué que la classification actuelle des
pays en voie de développement était suffisante pour faire
face aux problèmes qui se posaient et que le Comité
de la planification du développement ne devait pas
chercher à établir des classifications pi~;:; poussées.

76. L'intention du Comité d'examiner plusieurs
aspects de l'industrialisation dans les pays en voie de
développement à sa dixième session -a été bien accueillie.
On s'est accordé à penser que la question de l'indus
trialisation devait être considérée dans une large pers
pective et que cet examen devrait permettre en parti
culier de mettre en évidence les liens entre l'industrie
et l'autres secteurs de l'économie et entre les diverses
industries. TI fallait analyser les raisons pour lesquelles
la oapacité industrielle n'était j.amais pleinement utilisée
dans les pays en voie de développement et recom
mander les mesures à prendre pour remédier à cette
situation. On a souligné que les résultats de la pro
chaine session du Comité constitueraient une base
utile pour ies déEbérrations intergouvernementales qui
auraient lieu à l'occasion ne l'opération d'examen et
d'évaluation des progrès réalisés qui sera entre-prise au
milieu de la décennie.

77. On a généralement souscrit à l'idée selon laquelle
le Comité devait continuer à se réunir -annuellement et
à organiser des groupes de travail, ainsi qu'au pro
gramme de travail qu'il avait établi. Quelques repré
sentants ont souligné, toutefois, que le Conseil serait
mieux à même d'exprimer ses vues sur certains des

,
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1- : étaient fondamentalement distincts l'un de l'autre; cha- du ~ésarmement ~it inscrite pério~i9-uem~nt à l'?rdre ;'i fonds sp
:~ r cun d'eux devait être poursuivi vigoureusement et sépa- d? .Jour du Conseil et des comnnsslons econom.tques i. pour ce 1

J'. ' rément, quel que soit le rythme des progrès accomplis reglOnaaes. i geant Je
1· dans la réalisation de l'autre. Un certain nombre de 89. Sur la proposition du Président, telle qu'elle a sur le fai
1 représentants ont exprimé l'espoir que les signes récents été modifiée par le représentant du Chili, le Comité dans les
j d'un relâohement des tensions internationales et les a décidé, à sa 611e séance, de recommander au Conseil quant à
!. projets en vue de la Conférence mondiale du désarme- l'adoption d'une décision. Le représentant de la Chine des pays
! ment entraîneraient une réduction des dépenses mili- a déclaré que, pour des raisons précédemment exposées un angle
!J taires et ·renverseraient ainsi la tendance passée de ces par sa délégation, celle-ci ne désirait participer à aucune de l'assil
j .' dépenses, caractérisée par une augmentatioll d'année décision du Comité au sujet de la question à l'ordre mieux aé
i": 1 en année. Un représentant a noté avec satisfaction la du jour. devrait d

suggestion selon laquelle un accord international sur DÉCISION DU CONSEIL pourraiel
la limitation et la roouction des budgets militaires respectifl
pourrait faciliter la transition des -:nesures partielles au 90. A la 1854e séance23, le Conseil a adopté, sans nement.
désarmement général et complet. opposition, le projet de décision recommandé par le 96. P.

85. Les points suivants concernant le lien "~1 Comité économique {E/5307)24, par lequel il a pris présenté
entre le désannement et le développement '- ..;t$; a~"e avec satisfaction du rapport du Secrétaire général égalemel1
soulignés au cours de la discussion: le relâchement d J (E/5243 et Add.1 et 2) SUl' la question et a décidé Guinée,
tensions internationales associé au désarmement créerait de transmettre ce rapport à l'Assemblée générale à sa représen1
un climat plus propice au développement. Cela se pro- vingt-huitième session. résolutiOl
duirait par exemple grâce aux conséquences favorables délégatio
qui en résulteraient pour le commerce international, et D. - Mesures spéciales concernant les pays en voie 97. P
l'assistance aux pays en voie de développement devrait (le développement les moins avancés versions
bénéficier d'une haute priorité en cas de désarmement AC.6/49
général si l'on voulait réduire l'écart économique entre 91. Le Comité économique a examiné le point 3 Yémen s
pays développés et pays en voie de développement ou de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième sesdon lution ré
empêcher qu'il n'·augmente. Deux représentants ont du Conseil (Mesures spéciales en faveur des pays en 98. J
proposé que des pourcentages déterminés des sommes voie de développement les moins avancés) de sa 597e à du Soud:
actueHement dépensées à des fins militaires soient plutôt sa 604e séance25• Le Comité était saisi d'une note du le paragI
affeetôs à l'assistance économique aux pays en voie de Secrétaire général (E/5259) SUl" l'opportunité et la (ElAC.(
développement. Deux autres représentants ont estimé possibilité de oréer un fonds spécial à l'intention des représen1
qu'il appartenait à chaque pays donateur de déterminer pays en voie de développement les moins avancés et ragraphe
lui-même ses politiques d'aide et qu'il était peu appro- d'un extrait du rapport du Conseil d"administliation du tendant i
prié, en présentant des statistiques mondiales relatives Programme des Nations Unies pour le développement préambu:
aux dépenses militaires, de mettre sur le même plan sur sa quinzième session26• présentaI
que les autres les six pays dont les dépenses étaient les 92. Au cours de la discussion, de nombreux repré- au para~
plus importantes, représentant les quatre cinquièmes du sentents de pays développés se sont déolarés peu satis- 99. ~
total mondial. faits du fond de la note du Secrétaire général (E/5269) Unis a ~

86. Deux représentants ont exprimé leur accord avec et des conclusions auxquelles il était parvenu. 100.
la suggestion figurant dans le rapport selon laquelle les 93. On a fait observer que la création d'un nouveau au nom
progrès réalisés dans le domaine du désarmement de- fonds spécial pour les pays en voie de développement paragrap
vraient être examinés dans les évaluations des progrès les moins avancés n'augmenterait pas en soi [e montant Rev.l) 4;

accomplis ~ans le cadre de la Stratégie intemationale total des ressources disponibles pour ces pays et les Etats-Url
du développement. autres pays en voie de développement en général. Au Le proje'

87. En ce qui concerne les effets que le désarme- contraire, un nouveau fonds spécial risquerait d'entJ.'laîner tel qu'il
ment pourrait avoir du point de vue de ressources par- un éparpillement des rares ressources disponibles pour par cons
ticulières, un certain nombre de représentants sont con- le développement. Quelques représentants seulement 101.
venus que certaines perspectives, en particulier dans le - pour la plupart des re-présentants de pays en voie des Etat:
domaine de la recherche et du développement, étaient de développement - ont estimé que le document propositi
encourageantes. Deux représentants ont approuvé la (Ei5269) était suffisamment instructif pour justifier un RoyauID'
suggestion figurant dans le rapport selon laquelle il examen sérieux et llne décision de la part du Conseil. ambule
conviendrait de planifier à l'avance le transfeDt des 94. Toutefois, les représentants sont généralem~nt et du 80-
ressources d'une utilisation militaire à une' utilisation convenus que les pays en voie de développement les a révisé
civile, y compris l'aide au développement. Un autre moins avancés avaient un besoin urgent de mesures (ElAC.~
représentant a douté que ce projet puisse avoir une spéciales destinées à accélérer leur développement éco- r : consenSlJ
utilité pratique à un moment où aucun progrès n'étalt nomique et social. Les opinions différaient seulement i '
enregistré en matière de désarmement. Un certain nom- quant 'aux moyens da réaliser cet objectif. i ·
hre de représentants ont exprimé leur accord avec la 95. A 'la d,emande de plusiems membres du Co- 1

suggestion figurant dans le rapport et tendant à ce que mité, le 8ecréttûre général adjoint aux affaires écono- 1
l'on déploie des efforts en vue de mobiliser l'opinion miques et socimes a fait observer, en exposant le fond f
publique en faveur du désarmement et du développe- du document E/5269, que la création d'un nouveau i
ment et du lien qui les unit en recourant à différents 1

moyens, y coll;lprïs l'examen périodique des progrès 23 E/SR.1854. 11

réalisés en matière de désarmement dans les organes 24 Documents officiels du Conseil économique et social, 'Il,
de l'ONU qui s'occupent de développement. cinquante-quatrième session, Annexes, point 9 de l'ordre du 1 :,:

Q ' , l' jour. ,88. uelques representants ont propose que on 25 ElAC.6/SR.597 à 604. i j
tienne à jour le rapport du Groupe d'experts et que 26 Doéuments officiels du Conseil économique et social, \ l
la question des conséquences économiques et sociales cinquante-cinquième session, Sup.."lément nO 2 (E/L.1S42). 1 i

26 .~
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104. Dans ~a résolution 1754 (LN), le Conseil a :
1) réaffirmé qu'il reconnaissait que les pays en voie de
dévelOPPement les moins avancés se heurtaient à des
problèmes spéciaux dans les efforts qu'ils faisaient pour
accélérer le rythme de leur progrès économique et so
cial; 2) invité le Programme des Nations Unies pour
le développement à soumettre au Secrétaire général et
au Conseil économique et social, lors de sa cinquante
sixième session, un rapport écrit énonçant de façon
détaiIIée- en accordant une attention spéciale au per
sonnel hors siège et au personnel du siège ainsi qu'aux
fins auxquelles était utilisée la somme supplémentaire
spéciale de 35 millions de dollars affectée aux besoins
des pays en voie de développement les moins avancés
pour la période 1973-1976 -les diverses mesures spé
ciales que le Programme et ton Conseil d'administra
tion avaient prises au cours des 18 derniers mois ponl'

27

DÉCISION DU CONSEIL

102. A sa 1855e séance27, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité économique (E/5327)28, a adop
té sans opposition les deux projets de résolution.

103. Dans la résolution 1753 (LIV), le Conseil a :
1) prié le Secrétaire général agissant en coopération avec
les organismes -appropriés des Nations Unies, en parti-

27 E/SR.185S.
28 Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-quatrième session, Annexes, point 3 de l'ordre du
jour.
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! ' fonds spécial était un sujet controversé, en particulier eulier la Conférence des Nations Unies sur le commerce
pour ce qui était de son aspect institu-jonnel. En rédi- et le développement et le Programme des Nations Unies
gean:t Je document E/5269, les auteurs s'étaient fondés pour le développement, d'établir une nouvelle étude qui
sur le fait qu'un consensus très large avait été exprimé développerait le contenu de la première en ce qui con-
dans les résolutions de plusieurs organes de rONU cerne les arrangements institutionnels pour l'application
quant à la nécessité d'adopter des mesures en faveur des mesures spéciales en faveur des pays en voie de dé-
des pays les moins avancés. Il convenait d'aborder sous veloppement les moins avancés, y compris la nécessité
un angle nouveau le planification et la mise en œuvre de créer un fonds spécial à l'intention de ces pays, et
de l'assistance accordée à ces pays pour qu'eHe soit tiendrait compte des observations et commentaires
mieux adaptée à leurs besoins. Le Comité économique formulés par différentes délégations sur le fond de ~a

devrait donc examiner toutes les solutions possibles qui première étude qui devrait être présentée à l'Assemblée
pourraient être adoptées et laisser aux gouvernements générale, lors de sa vingt-huitième session, par l'inter-
respectifs le soin de choisir les modalités de fonction- médiaire du Conseil économique et social, lors de la
nement. reprise de sa cinquante-cinquième session; 2) accueilli

96. A la 601e séance, le représentant du Soudan a a;vec satisfaction la décision.du Co~sdl d'adminis}ra-
présenté un projet de résolution (ElAC.6/L.490) , tIon du Programme des Nations Umes P?ur le deve-
également au nom des délégations du Burundi, de la lop~ment ~elon laq!Je~e le !:o~ds d'é'JUlpement des
Guinée, du Mali et du Niger. A aa même séance, le Nat~ons Umes de~lt etre utilise essentie~ement po!!r
représentant des Etats-Unis a présenté un projet de servIr ~e,s pays qUl sont nettement les moms avances;
résolution (ElAC.6/L.491), également au nom des 3) lance un ap~l au~ pays développés, ~ompte tenu
délégations 6n Dan" """ark et de la Fin18ll1de. de l.a nouvepe onentatio,~ du,Fon~s d'éqUlpeme~t. des

97. A la 603e st.&Ilce, le Cop:rlté a été saisi des ~aHons Urnes, po~r qu Ils reex~~nt, leur pol!tiq~e
versions révisées de deux projets de résolutions (El a} egard du Fonds, ~) reco~ande a .1 Asse~bl~e ge-
AC.6/490/Rev.1 et E/AC.6/L.491/Rev.l) et le nerale, lors 1e .~a Vm~-hUltieme sess~on, denvlSager
Yémen s'est porté coauteur du premier projet de résa- l~s moyens d utiliser plus largem~~t ~l1e part substan-
lution révisé (E/AC.6/L.490/Rev.1). t~elIe d~ ress.ou~ces du Fonds deqmpement des Na-

A " , tIons Umes, amSl que d'autres sources et arrangements
98. A la meme seance egalement, le .~epresentant pour servir les pays les moins avancés en les aidant à

du Soudan a, au nom d,:s aute~rs, rem31nIe ?rale~~n! surmonter leurs principales difficultés; 5) prié instam-
le paragraphe 4 du prenner projet ,de resolutlon. reVlSe ment les sources de financement du dévelopPement
(El~C.6/L.490/Rev.1) ~t accepte ~e su~estlOn du tant bilatérales qui multilatérales, conformément au~
representant de la Turq~l1e tendant ~ modifier ~e l?a- principes de la i'ésolution 62 (III) cb la Conférence
ragraphe.. 7, un~ suggestion du represe~tant d~ ptIre des Nations Unies sur le commerce et Je développe-
te~dant a supprImer des ~ots au quatnelD:e. alinea du ment, d'accroître leur capacité de participer plus effi.-
pr~ambule du texte..françaIS et ~~e ~roposltI0~ du re- cacement à l'application des mesures spéciales en fa-
presentant de la Suede tendant a mserer certams mots veur des pays les moins avancés dans différents do-
au paragraphe 1. maines d'activité; 6) prié les organismes intéressés des

~9. A Ja ~ême séance, le représentant des Etats- Nations Unies et tous les Etats Membres de l'Orga-
Ums a propose un amendement au paragraphe 3. nisation des Nations Unies, en particulier les pays dé-

100. A la 604e séance, le représentant du Soudan, veloppés, d'accélérer la mise en œuvre de la résolution
au nom des auteurs~ a de nouveau i'évisé oralement le 3036 (XXVII) de l'Assemblée générale, en particulier
paragraphe 3 du projet de résolution. (ElAC.6/L.4901 des paragraphes 2 et 3 de cette résolution; 7) recom-
Rev.l) en réponse à la suggestion du représentant des mandé qu'un examen de l'application des mesures
Etats-Unis t et il a de nouveau révisé le paragraphe 1. spéciales en faveur des pays les moins avancés, visant
Le projet de résolution révisé (ElAC.6/L.490/Rev.1), à décider, entre autres, des arrangements institution-
tel qu'il avait été modifié oralement, a été alors adopté nels à adopter pour appliquer ces mesures et de la
par consensus. manière dont on pourrait mobiliser des ressources sup-

101. A la 604e séance également, le ,représe~tant plém~t~res jans l'~ntérêt ?es pays l~ moins avancés,
des Etats-Unis, au nom des auteurs, en reponse a des ?eVraIt etre ~mtr~~s...au titre .du pomt de l'or~re du
propositions des représentants de la France et du ]opr de la ymgt-hUltieme seSSIon de rAssemblee gé-
Royaume-Uni concernant le quatrième alinéa du pré- ner~Ie relatif au~ pays en voie de développement les
ambule et à des suggestions des .;présentants d'Haiti moms avancés.
et du Soudan tendant à modifier les paragraphes 4 et 5,
a révisé oralement le deuxième projet de résolution
(ElAC.6/L.491/Rev.1), qui a ensuite été adopté par
consensus, tel qu'il avait été 1Y1odifié oralement.
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E. - Mesures spéciales concernant le§ besoins par
ticuliers des pays en voie de développement
sa- j littoral

105. Le Comité économique a examiné le point 4
de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session
(Mesures spéciales concernant ~es besoins particuliers
des pays en voie de développement sans littoral) en

28

f'it &_~,:;...:~ ..~~~",,;:~~i::}~1';;;.:.; ..c',· :.,~:".. " ~~;.."..·-U:~-'-'-"_;M"--"'-'~.:~~,,,-,,,;.,,.-·.·· .. _--, .__~_~._ •.. :.:c.."'_/--'''':_..:e.-.,. __::.• _ ••_ .. .__.~-~_..:.::::._....;'---""-.....:~~~.....~~"-'-"~----~~-'-'-.::;~':~~,;.;,.•;. '-.

t'améliorer la qualité et augmenter la quantité de ~'as- même temps que le point 3 de sa 597e à 603e séance29
1 : , •il" sistance te~hnique et de l'assist~ce de l?féinyes.tisse-- TI était saisi d'une note du Secrétaire général (E/5262): de den

! : ment fourmes aux pays les moms av.ances,. aII!S1 que concernant l'opportunité et la possibilité de oréer un! an:~ (
;i toutes autres mesures de cet ordre qu'ils projetaient de fonds spe'cial pour défrauer les ,navs en voie de déve- !: ad 1011
'i( P endr d 1 h . '·00 d 12 . 1 . J :t" J ment e1~~ r e au cours e a proc aJ1le pen e e mOlS; oppement sans ittoral de leurs frais de transport addi- d
~W 3) invité le Groupe de la Banque mondiale, et en par- tionnels. c1!n~ (
: ~ mculier l'Association internationale de développement, . . " , g~~t:r~
: ~ à soumettre au Secrétaire générale et au Conseil éco- 106. Au cours. d~ la disC~SSIC?Jl g~~erale, les reprt:- sIblhtes
: j nomique et social, lors de sa cinquante-sixième session, sentants ont expnme leur VIve, mq~etude et ont f~t ses co~

:1 un rapport écrit énonçant de façon détaillée les di- preu~e de beauC?up de comprehensIon ~evant ~es dif- en VOle
:1 verses mesures spéciales prises au cours de la période ficultes renco~trees par les. pays e~ VOle de ?evelop- go~v~rn

.; 1971-1973 pour améliorer la qua!l1té de l'aide en capital pemenE ~~~ littoral. çertalDs r~presentants ) ont pas cretmre
J et de l'assistance technique fournies aux pays en voie de aI?~uye. J!dee tenda~t a mettre 1aceen~ .sur un facte~r des ~a1

· ,1 développement les moins avancés, ainsi que les condi- determm~~ les fraIS ,d~ transport additi~els- malS ~e~.t et
] tions auxquelles cette aide et cette assistance étaient O?t exprnne leur preference pour un p0!Dt de vu~ reglO~a1
J, fournies, pour en augmenter la quantité et pour en ac- d ense~?le englobant tous ~es facte~s qw tend~nt a coope.f,a

· ~ célérer la fourniture effective, ainsi qu'à indiquer, autant caractenser l.es ,pays sa~ lItt~ral. D autres repr~sen- ~) prIe
· ~ que possible, les autres mesures spéciales qu'ils envisa- f~tsuatenntt sesUItirnl'e~coqnue.:.;medme SI de noml.bttreuxl f1ac'Le1;1IS 1AssI;·m1
~ geaient dans l'intérêt des pays les moins avancés jus-. ". ou~e es pays san~ 1 ora, e prm- par ID

· ::! qu'à 1976; 4) invité chacooe des institutions spécia- Clp~ probleme se ?os~t dans le dom~n~.d~stra,~sp~s
, i Iisées, ~es autres organismes des Nations Unies, en ~t Ils on~, ,par conse9-1!~n!, app1!ye Iidee d e~d.ler
: ~ particulier la Confér.ence des Nations Unies sur le com- 1opportumte et la pOSSIbIlite de creer un fonds special.
· ;1 merce et le développement et l'Organisation des Na- 107. A la 602e séance, le représentant de la Bolivie

~1 tions Unies pour le développement industriel, ainsi que a présenté, au nom dei la délégation de son pays et de
, ~ les commissions économiques régionales et les banques celles du Burundi, du Mali, du Niger et de rOuganda
· ~ régionales directement intéressées à soumettre au Se- un pr'>jet de résolution (ElAC.6/L.492). Le Comité

~ crétaire général et au Conseil économique et social, a examiné le projet de résolution et des amendements
.~ lors de sa cinquante-sixième session, un rapport écrit écrits ont été présentés par le Royaume-Uni (ElAC.61
:1 énonçant de façon détaillée les mesures spéciales que L.494) et par la France (ElAC.6/L.493).

: î cha.cun d'eux avaient prises a~ cours, des 18 derniers 108. A sa 603e séance, le Comité a été saisi d'un
, ~ mo~s en fave~r des pays e~ VOle d~ d~yelo?pement les texte révisé du projet de résolution (ElAC.6/L 4921
, ~ moms avances, une attentIOn pétL-tîcuIiere etant accor- Rev 1) .
i dée aux mesures visant à améliorer la coordination ..

; ~ entre les organismes et à adapter leurs directives de 109. L~ amendements présentés par la France
~ politique générale, leurs règles opérationnelles, les (ElAC.6/L.493) .ont été rejetés par 25 voix contre
~i conditions de l'aide et leurs arrangements institutionnels 14, avec 8 abst~ntlons. Les amendements proposés par

· .~ aux problèmes spéciaux des pays !les moins avancés le Roy~ume-UD1 (ElAC.6/L.494) ont fait l'objet de
· ~.~ ~ns.i que toutes autres mesures de cet ordr~ qu'ils pro~ votes ~eparés; ~e premier amend. TUe1?-t, été rejet~"par

,:t JetaIent de prendre au cours de la prochame période 25 VOIX contre 13, avec 9 abstentions; le deuneme
:!] di} 12 mois; 5) prié le Secrétaire général de rendre amendeme~t a été re~t~ 'Par 22 voix contre 14, avec

! ,~ compte au Conseil économique et social lors de sa 12 abstentIOns; le trOlsieme amendement a été retiré
· :~ cinquante-sixième session, des mesures p;écises prises par ~on a1!teur.,~, Comité a ensuite adopté le projet
'. ~ par les organisations susmentionnées dans les domaines de. resolution, reVlse (ElAC.6/L:492/Rev.l) pa,f 35·i~ sur lesquels J~ paragraphe 4 ci-dessus appelait spéciale- VOIX contre zero, avec 12 abstentions.

ment l'attention; 6) prié en outre les organismes qui
· ./ soumettraient des rapports aux termes de la mésente DÉCISION DU CONSEIL(! résolution d'y inclure une évaluation complète des diffi-
: ~ cuItés d'orde administratif, d'ordre in&titutionnel et en 110. A sa 1855

e
séance

30
, le Conseil sur la recom-,i matière de coordination auxquelles ils se heurtaient manda~iondu c;0mit~économique (E/5326) 31, a adopté

l! encore dans l'exécution de leurs Inrogrammes d'assis- le projet d~ resolutlOn par 21 voix contre ztro, avec
1Ji.l:' 6 abstentions.
i ~ tance aux pays en voie de développement les moins
· ~ ava~1Cés; 7) déoidé d'inscrire à J'ordre du jour de sa 111. Dans la résolution 1""-~ l'LN), le Conseil a:
: j cinqua~te-sixiè~e s~sion une question au t~tre de la- 1) p~é le Secrétaire ,gén{ , treprendre:, en con-
l quelle Il exammeraIt le rapport du Secrétaire général sultatlOn" avec la Conférer rations Unies sur le

:,: _~ et étudierait dans quelle mesure les directives de poli- commerce et le développ' . en coordination avec
! tique générale, les règles opérationnelles les conditions les commissions éconof' .égionales respectives
.~ de l'aide et les arrangements instituti~nne1s adaptés une étude complète sur jon d'un fonds, portant
l,' aux problèmes spéciaux des pays en voie de dévelop- n?tamment sur les point~ ~.a~ts: a) difficultés éprou-
~ ~ment !es moins avancés représentaient des disposi- vees par le~ pays en VOle de developpement sans litto-
~ tions adequates. raI. ~ans l'utilisation des ~~yens de transport; b) dé-

. ~ fim:tion des causes et des IlD11tations qui créent des frais
de tramport additionnels; c) évaluation des frais de
transport additi.onnels pour chaque pays sans littoral;
d) mesures qUI sont prises i1Qur réduire les frais de
transport additionnels que supportent les pays en voie

29 ElAC.6/SR.597 à 603.
30 E/SR.1855.
31 Documents officiels du Conseil économique et social

~inquante-quatrième session, Annexes, point 4 de l'ordre d~
Jour.
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32 ElAC.6/SR.644, 647, 648, 667.
:;3 Documents officie's du Conseil économique et social,

cinquante-troisième session, Supplément nO 7 (E/5126).

F. - Le problème de la pauvreté des masses et
du chômage dans les pays en voie de déve.
loppement

112. A ses 644e, 647e, 648t.l et 6670 séances32, Je
Comité économique a examiné le point 5 de l'ordre du
jour de la cinquante-cinquième session du Conseil (Le
problème de la pa~vreté d~s masses et du chôma~~
dans les pays en VOle de developpement). Le ComIte
était saisi d'une note du Secrétaire général (E/5343
et Corr.l et Add.1) sur cette question et d'un rapport
spécial établi par le Comité administratif de coordi
nation (CAC) sur les politiques de l'emploi dans le
cadre de ~a deuxième DérP'"1nie des Nations Unies pour
le développement (E/52lS9, deuxième partie).

113. En présentant ce point de l'ordre du jour,
l'adjoint du Secrétaire général adjoint aux affaires éco
nomiques et sociales chargé de la planification du dé
~eloppement et des statistiques a déclaré que la pau
vreté des masses et le chômage suscitaient une inquié
tude croissante et des efforts accrus pour résoudre ces
problèmes. Une conclusion générale s'est dégagée en
ce sens que les problèmes posés par la pauvreté des
masses et le chômage ne pouvaient être résolus par
quelques mesures supplémentaire3; les mesures devaient
faire partie de l'effort de développement dans son en
semble. C'est pour cette raison que le Secrétaire gé
néral a proposé d'évaluer périodiquement les effets des
mesures prises peur lutter contre Ja pauvreté des
masses et le chômage dans le cadre général de l'examen
et de ['évaluation de l'application de la Stratégie inteŒ"
nationale du développement.

114. L'adjoint du Secrétaire général adjoint a sou
ligné que, parallèlement à J'importance croissante atta
chée par les pays en voie de développement eux-mêmes
aux problèmes liés à la misère, les organisations interna
tionales ont orienté elles aussi leurs activités de ma
nière à seconder les efforts déployés pour résoudre ces
problèmes. A ce propos, l'adjoint du Secrétaire général
adjoint a mentionné que, en 1972, le Comité de la
planification du développement avait consacré une
grande partie -du i"apport sur sa huitième session à la
question de la pauvreté des masses et du chômage33•

115. Au cours des débats qui ont suivi, on s'est
inquiété du fait qu'en dépit d'un accroissement général
du revenu national par habitant dans les pays en voie
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i . de développement sans littoral; e) assistance financière de développement dans l'ensemble les. reve~us .des
annuelle requise pour compenser les frais de transport couches les plus pauvres de la popul~tion n aVaient
additionnels' f) diverses sources possibles de finance- guère augmenté. Même les pays connaISsant des taux
ment et év~luation des possibilités que présente cha- de a-oissance économique élevés n'avaient pas échappé
cune de ces sources; 2) prié en outre le Secrétaire aux problèmes de la J?lÏsère ~t d'un chômage pr~non.cé.
généraJ. d'indiquer dans son étude toutes les autres pos- Dans le monde en VOle .de developpement, la rmgratlOn
sibilités qui auraient pu être envisagées au cours de v~rs les. vi~es ~e~ habItants des .ca!TI~gnes en quê!e
ses consultations; 3) prié les gouvernements des pays d emplOl na generalement pas diminue et ses conse-
en voie de développement sans littoral ainsi que les quences se sont souvent révélées très graves. Le chô-
gouvernements des pays de transit èe fournir au Se- mage et ~a faiblesse des revenus ont eu un effet parti-
crétaire général, au secrétaire général de la Conférence culièrement délétère sur le mOTal des jeunes.
des Nations Uni~ ~ur le commer~.et l~ dével,?ppe- 116. C~pendant, on a noté avec satisfaction que des
~e~t et aux secretanats ~es comnusslOn.s e~On?mlques programmes d'action pour faire face aux problèmes de
regtonales tous les renseIgnements reqUIS amSI que la la pauvreté des masses et du chômage étaient en cours
coopé.r,ation et, l:assis!aJ:?-ce néces~aires à cet!e:fin~ d'élaboration, comme le prouvaient les déclarations
4) prIe le...Sec!e~a1fe general de ~resenter ~~tte etu~e a de politique générale faites récemment par des gou-
rAss~.mblee ~e.n~rale, lors de .sa...vmgt-n~uvleme se~sIon, vernements. Certains représentants ont déploré que
par 1mtermedlalre du Consel1 econonuque et SOCIal. seuls quelques gouvernements de pays en voie de dé

veloppement aient communiqué des renseignements au
Secrétaire général en ce qui concerne leurs efforts pour
résoudre ces problèmes. Le vaste intérêt suscité par
ces problèmes au sein des organismes internationaux
a été considéré comme un fait encourageant. Le Co
mité de la planification du développement a été félicité
pour sa contribution à l'étude de cette question sur
laquelle il a attiré particulièrement l'attention. dans le
rapport sur sa huitième session, ainsi que pour les -tra
vaux qu'il poursuivait dans ce domaine. Il a été égale
ment rendu hommage au travail réalisé par l'OIT et
plus particulièrement par ses missions chargées d'étu
dier l'emploi.

117. Un certain nombre de représentants ont rap
pelé l'opinion du Comité de la planification du déve
loppement selon laquelle les gouvernements des pays
en voie de développement devraient mettre au point
des modèles de production et de eonsommation sus
ceptibles d'avoir un impact sur la misère et le chô
mage, opinion qu'ils partageaient. Une certaine redis
tribution de la consommation en faveur des groupes
aux revenus les plus bas serait nécessaire, a-t-on dé
claré. Plusieurs représentants ont instamment invité les
pays en voie de développement à définir leur seuil de
pauvreté et à prendre des mesures pour assurer un
niveau de vie mïnimal.

118. Au cours des débats on a beaucoup insisté sur
l'importance du secteur rural. On a souligné que si, à
long terme, l'industrialisation devait être ~'agent prin
cipal de Ja transformation de l'économie des pays en
voie de développement l'agriculture resterait, à court
terme, l'activité la plus importante de la plupart de ces
pays; d'où la nécessité primordiale d'une amélioration
de l'environnement rural grâce à des réformes institu
tionnelles et à des changements structuraux appropriés.
Les efforts de développement déployés par Jes habi
tants des campagnes devaient donc être dûment ré
compensés.

119. On a fait remarquer que, dans le secteur in
dustriel, il conviendrait de mettre l'accent sur la fabri
cation de marchandises aidant à répondre aux besoins
fondamentaux de larges couches de la Société et sur
des activités donnant une nouvelle impulsion à l'ex
pansion et à la diversification de féconomie. TI ne
faudrait pas négliger l'importance du rôle que les in
dustries agricoles et les petites entreprises sont suscep
tibles de jouer. TI faudrait opérer un choix prudent
parmi les .techniques industrielles afin d'éviter celles
qui auraient des effets néfastes sur l'utilisation de la
main-d'œuvre à des fins productives.
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l", '. 120. On a également attiré l'attention sur [e rôle nière ligne de cet alinéa, !es mots "en par.ticulier" après ' 13éIl important .que po~~e!1t jo~er des progr.am~es de tra- le mot "chômage". . ~eil :
i ,~ vaux publics et d ~élioration..des sols JudiOleusemen~ 127; A!a 648e s~~ce, la r~~ésentantede l'çmon que If
1 ~ conçus dans la solution des p.oblèm~ de la pauvrete des Republiques SOCIalistes SOVIétiques a annonce que ur le
, '~ et du chômage. En ou~re, a-t-on. raIt rem~quer, de sa délégation et ~elle de la Pologne présenteraient des ~Ilage
i j; tels progr~es po~~ent c~ntrt.bu~r. au aeveloppe- amendements (ElAC.6/L.523) au projet de résolu- f d
; ii ment équilibre des regIons, a l'mteneur d'un pays tion. on al
i ~! donné. , ~ef!l~I
~ , . " ,. 128. A la même séance, le representant du Canada etabh
~l 121. ~ 1av~s genera:!, }es progr~es d enselgn:- a proposé de modifier le paragraphe 5 du disposi1if les po
~ ment deval~nt etre modifies poUf. r~pondre aux. ~~- du projet de résolution (ElAC.6/L.521) en ajoutant Décen
,~ gences du.dev~loppem~nt. On a es!îme qu~ ~es actiVItes le membre de phrase "et qu'ils fassent d'autres efforts et de~

. ~ de formation etaient VItales. Certains representants ont intensifs en vue de les atteindre" après les mots "la tionne
;'t! é~s l'avis qu'il fau~ait accorder des bourse~ po~ répartition du revenu". Cet amendement a été appuyé litique

3 developper les competences dans des secteurs deternn- par le Japon. et la
. ~.~; nés. 129 A 1 A , 1 .. d P satisfa

11 ' d" l ' . a meme seance, e representant es ays- d' le
,_~ 122. pe nombreux rep!esentants ont ec ar~ que Bas a proposé un amendement oral au paragraphe 5 eve

J.,! les problemes de la pauvrete des masses et du ch~~ge du dispositif tendant à aj'outer les mots '~les travaux me"ldt
,', , . ., . t t ' d 0 ~tr qu 1 1. ] etaient trop seneux e rop repan. us po~ POUy Ir e e publics, la construction et l'amélioration des sols" après "'
41 résoll}s par l~ seu~ pays en vOle.de dev~lop~~~nt. les mots "politique démographique". - neuvu

•j L'asSIstance mternationale demeuraIt une necesslte Im- • rythm~
; t périeuse et elle devait être accordée non seulem~nt en 130. A la même séance, le re:présentant de Srl con~it
1 1 ~uantités accrues, mais également dan~ l~s con~ition') Lanka, au nom des auteurs du, prc,'Jet et compte tenu quaht!
.,:,·1," les plus favorables possibles. On a expr~~ l'espoIr q~le des amendements oraux proposes p~r }e~ representants proble
: les pays développés adopteraient des politIques d'assls- d~ .C:anada et d.es Pays:Bas., !1 procede a une nouvelle ~) are,
, , tance de plus en plus libérales. reVlSlon du projet de resolutlon. l~.~ern:

, 123 Un représentant a attiré l'attention sur les 131. A la même séance, le Japon et les P'ays-Bas, slUons
"Ji problèines particuliers rencontrés d~ les J?ays e~ voi~ dont .Ie.s amendements oraux 3;vaient é}é ac~epté~, .s~ penmell

,
',',' de développement les moins avancés et Il a declare sont Jomts aux auteurs du projet de resolution reV.lse ce es,
: .! q~be trè~ souvent dIes mes~res m~n~onnléeds ad,corrspede (ElAC.6/L .521/Rev.l).,. ~~ti:

de ats a propos e questiOns genera es ...e eve ~:p - 132. A la 667c séance, ~e representant de Sn Lanka Travai
1 ment, par exeJ:!lp~e les,~e.sures t?uchant a 1~,politIque a présenté, également au nom de la Colombie, du Da- comm

: ~ ü:scal~ et monetaIre, n etaIent guere ap~o:pnees:,V'! la nemark, de la Finlande, de la France:, du Japon, du comm
"~I.. :,' sttuatio~ de .ces pays. I?es mesures ,sp~ales etaIent Kenya, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, du Séné- litique
. donc n~cess~res pO!lr faIre face aux besoms des pays gal et de la Suède, une deuxième révision du projet de accor~

'.:." J' les moms developpes. résolution (ElAC.r.,'L.521/Rev.2 ), à laquelle il a en- Unies
• 124. On a admis qu'il n'y avait pas de solution core apporté les modifications suivanites: à la fin du tions
, , facile aux problèmes po~s par !a misère et le chômage guatrième aliné~. du .préam~ule, il a ajout ~~ les mots par le:

:",.:,,'1 aigu dans les pays en VOle de developpement. Un errort et avec la particIpation actIve de la populatlon de ces l'Orga
vigoureux et soutenu était nécessaire sur Ja base d'un pays à l'élaboration des plans nationaux et à la déter- NatioŒ
ensemble concerté de mesures de politique générale fai- mination des priorités"; au oinquième alinéa du de l'C

• ; sant partie intégrante des efforts de développement préambule, après les mots "avec d'autres mesures" il a pemeIJ
général. On a exprimé l'espoir que des efforts à la inséré les mots "pour l'exécution de réformes profon- l'e.nfaI

: ; mesure de la tâche seraient entrepris au niveau national des des structures sociales et économiques"; dallii le dis- l'aIim€
. ~ comme au niveau international. La commummté inter- positif, il a déplacé le paragraphe 9 pour qu'il devienne NatiOl
i i nationale devait étudier périodiquement l'incidence de le paragraphe 3, et le paragraphe 8 pour qu'il devien- de 1'0

:;~ cefl. efforts, dans le cadre de l'opération d'examen ~t ne le paragraphe 4, les paragraphes suivant le para- temati
d'évaluation des progrès réalisés dans la mise en œuvre graphe 2 devraient être renumérotés en conséquence. ment
de la S~:l.tégie,inter!1ationale ~u dével?ppement po~ 133. A la même séance, la représentante de l'Union géné~~
la deuXIeme Decenme des Nations UIlles pour le de- des Républiques socialistes soviétiques a annoncé que, Progn
veloppement. vu les modifications appor.tées au texte révisé, eUe n'ïn- les pa

125. A la 647e séance, le représentant de Sri Lanka, sisterait pas, bien qu'eHe eût encore certaines réserves, leurs
au nom de sa délégation et de celles de la Colombie, pour que les amendements qu'elle avait présentés avec encore
de la Filliande, du Kenya, de la Nouvelle-Zélande et la Pologne (ElAC.6/L.523/Rev.1) soient mis aux en ce
de la Suède, a proposé un projet de résolution (El voix. venu
A~.6/~;5~1) ~ annoncé que, Je Danemark et le Sé- 134. A la même séance, le Comité a -adopté à l'una- et qu'
negal s etaIent egalement POf,tes coauteurs. nimité le projet de résolution révisé (ElAC.6/L.5211 ~ans .1

. , 1 . R 2) 1 - "1 """ al lioratl126. Au nom des auteurs du projet de reso ution, ev. te qu 1 aVaIt éte reVlse or ement. le ch<
le représentant de Sri Lanka a révisé oralement le dustrÏi
projet en supprimant dans le texte anglais le mot DÉCISION DU CONSEIL l'ensei
"designed" au deuxième alinéa du préambule; en insé- pemeI
r.ant un alinéa supplémentaire entre le deuxième et le 135. A sa 1878e séance34

, le Conseil a adopté à rurale
troisième alinéas du préambule, alinéa qui serait ainsi l'unanimité le projet de résolution recommandé par Ile sourCI
rédigé: "Tenant compte d~ J'mterdépendance en~e Comité économique (E/5411)3s. tie da
l'aide par le commerce, le developpement et l'emplOI ';
en remplaçant dans le troisième alinéa initial du pré- :: ~~~~~:~~.officiels du Conseil économique et social, cin-
ambule les mots "résolution 1127 (LIT)" par les mots quante-cinquième sesSion, Annexes, point 5 de l'ordre du
"résolution 1727 (LIlI)"; et en insérant, à l'avant-der- jour.
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· 136. Dans cette résolution [1808 (LV)], le Con
seil: 1) a pris acte avec satisfaction des observations
que le Secrétaire général avait formulées dans sa note
sur le problème de la pauvreté des masses et du chô
mage dams les pays en voie de développement36 en se
fondant sur les renseignements fournis par les gou
vernements et les organisations, du rapport spécial
établi par le Comité administratif de coordination sur
les politique~ de l'emploi dans le cadre de Ja deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement31

et des conceptions, exposées dans les documents men
tionnés dans la présente résolution" concernant la po
litique et la planification de l'emploi ainsi que l'action
et la coordination interinstitutions; 2) a exprimé sa
satisfaction de ce que le Comité de la planification du
développement poursuivait ses travaux sur le problè
me de la pauvreté des masses et du chômage, ainsi
qu'il était indiqué dans le rapport du Comité sur sa
neuvième session38; 3) a souligné que le fait qu'un
rythme soutel1U de croissance économique créait des
conditions favorabies à la réalisation des changements
qualitatifs et structurels néces&aires pour résoudre le
problème de la pauvreté des masses et du chômage;
4) a recommandé aux gouvernements et auxorganisations
internadonales intéressés de mettre en œuvre les dispo
sitions de la Déclaration S1.:: le progrès et 'le dévelop
pement dans le domaine social, et plus particulièrement
celles qui ont trait à l'élhnIDatioll de la pauvreté des
masses et du chômage; 5) a noté avec satisfaction
l'initiative prise par l'Organisation internationale du
Travail de lancer le Programme mondial de l'emploi,
comme suite aux objectifs de ses Convention et Re
commandation n° 122, de 1964, concernant la po
litique de l'emploi, et s'est félicité de l'appui financier
accordé à ce programme par h Programme des Nations
Unies pour le développement, par les autres institu
tions internationales et nationales de financement et
par les gouvernements, ainsi que de la participation de
l'Organisation des Nations Unies, de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développemento
de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel, du Fonds des Nations Unies pour
l'e.nfance, de l'Organisartion des Nations Unies pour
l'alimentation et ï'agriculture, de l'Organisation des
Nations Unies poUl ~'éducation, la science et la culture,
de l'Organisation mondiale de la santé, de la Banque in
ternationale pour la reconstruction et le développe
ment, du Fonds monétaire international et de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce au
Programme mondial de J'emploi; 6) a recommandé que
les pays en voie de développement, conformément à
leurs priorités et à leurs plans nationaux., intensifient
encore leurs efforts pour atteindre les objectifs fixés
en ce qui concerne l'emploi et la répartition du re
venu dans leurs plans et politiques de dév,~loppement

et qu'à cet effet ils prennent les mesures appropriées
dans des domaines tels que la réforme agraire, l'amé
lioration des sols, les tr.avaux pubIlcs de construction,
le choix des techniques, y compris les tec1miques in
dustrielles appropriées, la politique démographique,
l'enseignement et la politique de formation, le dévelop
pement rural et le développement dntégré des zones
rurales et des villes, ainsi que la mobilisation des res
sources internes, comme il était indiqué en grande par
tie dans le rapport spéoial du Comité administratif de

~6 E/5343 et COlT.I et E/5343/Add.1.
37 E/5289 (deuxieme partie).
38 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Supplément nO 5 (E/5293), Jar. 108.
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coordination mentionné au paragraphe 1 ci-dessus;
7) a rrecommandé que les pays développés intensifient
encore leurs efforts pour mettre en œuvre la Stratégie
internationale du développement, ;telle qu'elle a été
adoptée, dans des domaines tels que le commerce, l'aide
et le transfert des techniques, en tant que moyen de
contribuer à la solution du problème de la pauvreté
des masses et du chômage dans les pays en voie de
développement, eu égard aux effets que l'application de
la Stratégie pouvait avoir, notamment, sur l'expansion des
ressources disponibles pour Ja solution de ce problème;
8) a prié instamment l'Organisation internationale du
Travail de poursuivre ses travaux dans le domaine de
la planification et de la promotion de l'emploi en con
tinuant à jouer son rôk de catalyseur dans l'ensemble
du système des Nations Unies" et a demandé instam
ment aux autres institutions spécialisées et organismes
des Nations Unies de continuer à collaborer au Pro
gramme mondial de l'emploi et à accorder une grande
attention, dans leurs plans à oourt et moyen terme,
à la promotion de programmes et projets concertés et
concrets, orientés vers l'action, portant sur la politique
de l'emploi en s'inspirant des suggestions faites dans
le rapport spécial du Comité administratif de coordi
nation; 9) a prié instamment aussi le Programme des
Nations Unies pour le développement et les .institutions
internatJionales et gouvernementales de financement
d'examiner de près le rapport spécial du Comité admi
nistratif de coordination et d'en tenir compte dans leurs
activités de préinvestissement et d'investissement;
10) a décidé d'exaffi1ner régulièrement la question de la
pauvreté des masses et du chômage dans le cadre de
l'examen et de l'évaluation de la Stratégie internatio
nale du développement au cours de la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développem:~mt.

G. - DüIusion d'informations et mobilisation ie
l'opinion publique sur les problèmes du
développement

137. Le Comité économique a examiné le point 7
de l'ordre du jour de la cinquante-cinquième session du
Conseil (Diffusion d'informations et mobilisation de
l'opinion publique sur les problèmes du développement)
à ses 64ge, 650e, 660e et 661e séances30•

138. Le Comité était saisi du rapport du Secrétaire
général sur la diffusion d'informations et la mobilisa
tion de l'opinion publique sur les problèmes du dé
veloppement (E/5358 et Corr.1 et E/5358/Add.1),
d'une note émanant du Secrétaire général et accom
pagnant un extrait du rapport du Consell du commerce
et du développement sur sa oinquième session extraor
dinaire (E/L.1552), d'une note émanant du Secrétaire
général et concernant la célébration de la Journée
mondiale d'informations sur le développement (E/
L.1553) et d'une déclaration émanant de l'Gnion mon
diale des organisations féminines catholiques (El
NGO/IO).

139. En présentant le point à l'ordre du jour, le
Sous-Secrétaire général à l'information a déclaré que
le grand public, tout au moins dans les pays dévelop
pés, s'intéressait maintenant davantage à d'autres pro
blèmes qu'aux problèmes du développement. TI y avait
lieu de reconsidérer certains des moyens employés pour
in:6resser -l'opinion, et le Secrétaire général faisait état
dans son rapport de quelques suggestions qui pour
raient être appliquées à titre expérimental. Le Service

39 ElAC.6/SR.649, 650, 660, 661.
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143. Plusieurs représentants ont félicité le Service
de l'information à propos de la publication de bulletin
intitulé Development Forum; toutefois, un représentant
a soulevé des objections au sujet d'un article paru
dans l'un des premiers numéros d7: ce périodique.

144. Plusieurs représentants ont exprimé ~'opinion
que la majeure partie des dépenses relatives au Centre
de l'information économique et sociale devr-ait être
imputée sur le budget ordinaire puisque le çentre était
maintenant intégré au Service de rinformation. Les
contributions volontaires au Fonds d'affeotation spé
ciale avaient un caractère temporaire et extraordinaire,
et elles n'5taient pas destinées essentiellement à assurer
le paiement des ,traitements. Certains représentants ont
estimé qu'il serait plus approprié de ,procéder à l'exa
men des propositions faites par ·le Secrétaire général
à cet égard au Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires et à la Cinquième Com
mission de l'Assemblée générale. TI conviendrait que
le Comité signale l'importance qu'il attache à cette
question. Un représentant a suggéré qu'on demande au
Service de l'information de réorganiser ses activités de
manière à pouvoir traiter plus efficacement des affaires
économiques et sociales dans les limites de son budget
actuel. Le Centre de l'information économique et so
ciale pourrait alors assurer le contrôle de l'information
économique et sociale dans un Service de l'information, . ,
reorgamse.

145. Un représentant a émis l'opinion que le Centre
existait grâce aux coDitributions volontaires de cemains
gouvernemems et qu'il n'était par conséquent pas tota
lement intégré au système des Nations Unies. On avait
publié dans le Development Forum des articles qui ne
reflétai,ent pas nécessairemem Jes politiques de l'Orga
nisation des Nations Unies. Certains représentants se
sont demandé si ~e Service de l'information hénéficlait
de l'avis de personnes suffisamment compétentes pour
le conseiller sur l'utilisation des moyens modernes de
communication de masse et ~ui faciliter l'accès aux
organes d'inf011Il3ltion.

146. A la 64ge séance, le représentant de la France
a présenté, également au nom du Chili et des Pays
Bas, un projet de résolution qu'il a modifié oralement
(ElAC.6/L.522).

147. En plus de suggestions faites oralement par
différents représentants à la 64ge séance, des amende
ments au projet de résolution ont été proposés par le
Brésil· (ElAC.6/L.525), l'Inde (ElAC.6/J...526),
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (El
AC !f/L.527) , le Pakistan (ElAC.6/L.528) , le
Royaume-Uni de Grande-Bret'1,gne et d'Irlande du
Nord (ElAC.6/L.529) et les Etats-Unis d'Amérique
(ElAC.6/L.532).

148. A la 660e séallJCe, le représentant de Ja France
a présenté un projet de résolution révisé (ElAC.61
L.522/Rev.2), auquel il a apporté oral(~ment d'autres
modifications. Le Brésil, l'indonésie, le Kenya, Mada
gascar et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Idande du Nord se sont portés coauteurs du projet
de résolution révisé. Eu égard au texte révisé, le Brésil
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord ont retiré leurs amendements resrpectifs
(ElAC.6IL.526 ~~ ElAC.6/L.529).

149. A cette même séance, J'Argentine s'est égaIe
ment portée coauteur du projet de résolution. Eu égard
aux révisions du projet de résolution, l'Inde a égale
ment retiré ses amendements (ElAC.6/L.526) et s'est
portée coauteur du projet de résolution révisé.
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de l'informa~on avait maintenant adopté un système
qui consistait à former des équipes réunissant des spé
cialistes des difiérents moyens d'iÎnformation pour trai
ter de sujets particuliers. Le Sous-Secrétaire général
a parlé des travaux du Centre de l'informat,ion écono
mique et sociale ainsi que des colloques que le Centre
avait organisés sur certains aspects de 1a Stratégie in
ternationale du développement et qui avaient faît l'objet
de comptes rendus favorables de la part de quelques
uns des journaux les plus influents de la presse mon
diale.

140. Les organismes des Nations Unies, et en par
ticulier le Conseil, mettaient avec insistance l'accent
sur l':importance de l'information du grand public, et
les dépenses à ce titre augmentaient partout. Le Se
crétaire général avait formulé une proposition visant
à imputer sur le budget ordinaire certaines dépenses de
personnel relevant du Centre de l'information écono
mique et sociale et actuellement financées à l'aide
de contributions volontaires, ce qui permettrait d'af
fecter les futures contributions aux dépenses suscitées
par le programme (E/53581Add.l., par. 8 et 9). La
méthode initialement mise en pratique par le Centre
puis graduellement étendue à d'autres sections du Se:r
vice de l'information et qui consistait à propager dans
le public les idées exposées par les organes des Nations
Unies, plutôt qu'à se borner à faiTe paraître de Sinl
pIes communiqrés de presse, avait commencé à portf~r

ses fnlits. TI serait regrettable d'interrompre cette ex
périence avant qu'elle ait été menée à son terme.

141. Le sentiment général, dans la discussion qui
a suivi, a été que le soutien de l'opinion publique était
très important pour la réalisation des objectifs de la
Stratégie internationale du développement. On s'est
inquiété de voir faiblir l'intérêt du public pour le dé
veloppement, en particulier dans certains pays déve
loppés. L'idée que la politique de l'information devrait
viser à présenter les activités relatives au développe
ment dans leur contexte général en m(;ntrant qu'elles
s'inscrivaient dans Ja tâche entreprise à l'échelle glo
bale pour créer un ordre économique mondial plus
équitable a été vigoureusement appuyée. De l'avis
général, l'essentiel de la tâche en matière de mobili
sation de l'opinion publique incombait aux gouverne
ments des Etats Membres eux-mêmes. Dans cette
optique, plusieurs représentants ont souligné l'impor
tance des travaux des organisations non gouvernemen
tales ainsi que la nécessité dtadapter comme il convient
l'information présentée aux caractéristiques particu
lières du public à qui elle s'-adresse.

142. La majorité des représentants a bien. accueilli
ks idées formulées par le Secrétaire général dans son
rapport sur -la mobilisation de l'opinion publique et a
pris note avec mtérêt de ses propositions touchant la
célébration de la Joumée mondiale de l'information
sur le développement. Un représentant a fait observer
que les activités du Centre de l'information économiqU(~

et sociale couvraient bien une grande variété de ques··
tions, mais que J,.''ln ne dmposait d'aucun renseigne
ment sur la manière dont le Centre évaluait ses succès
et ses échecs. De nombreux représentants ont insisté
sur la nécessité d'améliorer la coordination des acti
vités relatives à -l'information sur le développement
entre les organismes des Nations Unies. D'autres ont
précisé que cette coordination devrait non seulement
se faire entre a.es organismes des Nations Unies, mais
aussi s'étendre aux services d'information des gouver
nements des différents pays.
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40 E/SR.1877.
oU Documents officiels du Conseil économique et social cin

9uante-cinquième session t Annexes, point 7 de rord~ du
Jour.

DÉCISION DU CONSEIL

157. A la 1877e séance40, le C~nsei1 a examiné le
projet de résolution recommandé par le Comité éco
nomique (E/5406j~1. A la demande du représentant
de J'Union des Républiques socialistes soviétiques, il a
été procédé à de.... votes séparés. Les résultats ont été
les suivants :

a) Le sixième alinéa du préambule a été adopté
par 19 voix contre zéro, avec 5 abstentions;

b) Le paragraphe 7 a été adopté par 20 voix contre
zrro, avec 4 abstentions;

c) Le paragraph:. ; 'a été adopté par 21 voix contre
zéro, avec 3 abstentions.

158. Le Conseil a adopté la résolution 1806 (LV)
dans son ensemble par 25 voix contre zéro, sans
abstention.

15S'. Dans cette résolution, le ConseU : 1) invitait
les gouvernements des Etats Membres à poursuîvre et
intensifier si nécessaire leurs efinrts .Jour s'assurer
l'appui de l'opinion publique nationale en ce qui COfi
cerne les impératifs <iu développement économique et
social global, eu égard notamment aux besoins des pays
en voie de développement et plus particulièrement à
ceux des pays les moins avancés; 2) soulignait l'im
portance des approches globale et nationale er:
tant qu'aspects compiémentaires d'une politique d'in
fo~\ation orientée vers la promotion du dévelop
r ~nent; 3) estimait que l'opinion publique, en par
ticulier dans les pays dévelopl)és, avait besoin
d'être familiarisée avec le concept de développe
ment général et de cOOPération globale ainsi qu'àvec
les exemples concrets de ce développement et de cette
coopération, au lieu de n'être mobilisée que sur des
·thèmes isolés comme celui de l'aide seule; 4) souli
gnait qa'il était souhaitable de favo~r à cette fin
contacts et échanges de wes entre pays développés et
pays en voie de développement, afin de .tenir l'opinion
publique de ces pays respectifs au courant des ~pects

complémentaires du développement global; 5) invitm
le Secrétaire général à appuyer, à la demande des
Etats Membres, les efforts de ceux d'entre eux qui
voudraient mettre. sur pied, sous une forme étatique,
semi~tatique ou privée, des organismes nation~ux

c~argés d~ diffuser l':"'P:;rD1:ation et de mobiliser l'opi
mon publique conform~ment au paragraphe 5 de la
résolution 2567 (XXIV) de l'Assemblée générale et
au paragraphe 84 de la Stratégie intemationale du
développement; 6) invitait les gouvernements des Etats
Membres et les organismes des Nations Unies à asso
cier pius étroitement les organisations non gcnlveme:
mentales intéressées et compétentes à leurs ef,'"t*~,

comme ie recommandait ]a résolution 1739 (Li'';: j
du Conseil, du 4 mai 1973, et exprimait respoir que
lesdits organi~!lleS tireraient le meUl,\~ur parti possible~

au profit de letJI'S membres, des informations mises à
leur disposition; 7) recommandait aux gouvemements
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l ' 150. A la 661e séance, le Pakîstan a retiré ses le p--aragraphe 9 a été adopté par 30 voix contre une,

amendements (ElAC.6/L.528) en raison des change- avec 4 abstentions.
1 ments contenus dans le projet de résolution révisé. 156. L'ensemble du projet de résolution révisé
f 151. A cette même séance, les auteurs du projet (ElAC.6/L.522/Rev.2), tel qu'il avait été modifié.. a
1 de résolution r~visé ont accepté des suggestions faites été adopté à l'unanimité. -
i par plusieurs représentants et incorporé à leur texte
1 des amendements proposés par les Etats-Unis d'Amé-
1 ! rique (ElAC.6/L.532); ils ont indiqué les nouvelles
i modifications suivantes au projet de résolutions révisé :

les quatre premières lignes du cinquième alinéa du
préambule étaient modifiées comme suit: "Convaincu
que pour redresser cette situation et quels que soient
les efforts déployés en vue de la diffusion d'informa
tions dans d'autres domaines de la coopération inter
nationale, de nouveaux efforts doivent être faits pour
informer l'opinion publique avec exactitude des pro
bJ~mes du développement, en ce qui concerne aussi
bien ies réalisations que les insuffisances dans ce do-
maine, et ·pour la mobiliser de manière convaincante,
cette action devant être menée d'urgence tant au plan
national..."; au sixième alinéa du préambule, les mots
"adaptés à l'esprit et aux objectifs" étaient rempiacés
par les mots "au courant de l'esprit et des obj~ctifs";
au paragraphe 1 du dispositif, les mots "pour sensibiliser
J'opinion publique nationale aux impératifs" étaient
remplacés Par les mots "pour s'assurer l'appui de l'opi
mon publique nationale en ce qui concerne les impé
ratifs ..."; le paragraphe 3 était ainsi modifié:
"Estime que ['opinion .publique, en particulier dans
les pays développés, a besoin d'être familiarisée avec
le concept de développement général et de coopération
globale m:dsi qu'avec les exemples concrets de ce dé
veloppement et de œtJte coopération, au lieu de n'être
mobilisée que sur des thèmes isolés comme celui de
l'aide seule"; au paragraphe 4, ~es cinq derniers mots
étaient remplacés par "du développement global"; au
paragraphe 6, après les mots "exprime l'espoir", le
~exte était modifié de la façon suivante "que lesdits
organismes tireront Je meilleur parti possible, au profit
de leurs membres, des informations mises à leur dis
position"; au paragraphe 8~ Iles mots "des gouverne
ments" étaient insérés après les mots "des expert~" et,
au même paragraphe. le texte figurant entre les mots
"présenter au Conseil" et ~es mots "tenant compte"
était remplacé par les mots "i sa cinquante-huitième
session, ses propositions détaillées d'3ction"; au para
graphe 10, les mots "i donner à cette journée tout le
retentissement nécessaire" étaient remplacés par les
mots "à prêter leur concours pour que cette journée
ait Je retentissement qui convient", et la fin de ce para
~he, après le mot "stimuler", était modifiée de la
façon suivante: "l'or~anisation d'activités continu~
sur le plan de J'information".

152. A la 661e séance, le Burundi, le Japon les
Philippines et Ja Tunisie se sont porté~ coauteurS du
projet de résolution révisé.

153. A la même séance, sur proposition du Prési
dent, le Comité a décidé par 24 voix contre 2, avec
une abstention, de procéder au vote sur le projet de
résolution révisé. .

154. A la même séance, le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviéti'lues ·a demandé que
l'on procède à des votes séparés sur le sixième alinéa
du préambule et les paragt'aphes 7 et 9.

155. Les résultats du vote ont été les suivants: !e
sixième alinéa du préambule a «é adopté par 31 voix
contre 2, avec 3 abstentions; le paragraphe 7 a été
adopté par 30 voix contre zéro, avec 4 abstentions; et
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: .: des Etats Membres d'inclure la question de la mobi- le Centre de l'information économique et sociale servant : :
lisation de l'opinion publique parmi les points devant à cet égard de point de convergence; 10) notait avec : .
faire robjet de :l'examen et de l'évaluation -au niveau intérêt les propositions faites par le Secrétaire généraJ, ! ;
national prévus pour le milieu de la deuxième Décennie dans sa note sur Ja diffusion d'informations et la mo- !
des Nations Unies pour le développement; 8) priait bilisatÎ!>n de l'opinion publique au sujet des problèmes
le Secrétaire général d'examiner en profondeur, avec du développement (E/L.1553) et dans le rappor-t qui
l'aSSLl1,tance du Groupe consultatif de l'information y était joint (TD/B/431), au sujet de la célébration,
publique, au niveau des experts des gouvemements, le 24 octobre 1973~ de la première Journée mondiale
les possibilités qui existaient de recourir davantage aux d'j"formatioll sur le développement prévue par la ré-
techniques modernes d'information des masses poux soiution 3038 (XXVII) de l'A.ssemblée générale, en
promouvoir la mobilisation de ~'opinion publique, et date du 19 décembre 1972, invitait les gouvernements
plus particulièrement celle des pays développés, en des Etats Membres à prêter leur concours ~?our que
faveur des buts, objectifs et mesures énoncés dans la cette journée ait le retentissement qui convenait, et
Stratégie intemationale du développement, et le priait formulait le vœu que Ja journée fournisse l'occasion
en outre de présenter au Conseil, à sa cinquante-hui- de stimuler l'organisation d'activités continues sur le
tième session, ses propositions détaillées d'action, te- plan de l'information; Il) signalait à J'attention de
nant compte des avis de ces spécialist~ de r.application l'Assemblée générale les suggestions contenues dans le
des moyens de communication de masse modernes; rapport du Secrétaire général et relatives au fonction-
9) invitait le Seorétaire général et les chefs de secrétariat nement du Centre de l'information économique et so-
des organismes des Nations Unies à cooràonner ''''urs ciale (E/5358/Add.l, par. 8 et 9), ainsi que les vues
programmes d'information sur le développement éco- expriméèS à ce sujet au cours des débats du Conseil
nomique et social en vue d'éliminer les doubles emplois, pendant ra cinquante-cinquième session.
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Chapitre IV

SECURITE ECONOMIQIJE COLLECfIVE

i
! .

160 Le Comité économique a ex,aminé le pomt 7
de l'ordl'c du jour de la cinquante-quatrième session
du Conseil (Sécurité économique collective: examen
préliminaire du système, de sa portét~ et de ses con
séquences pratiques possibles) à ses 6i1oe, 612e, 6~3c,

621e, 628e et 631(" séances!. Pour l'eXaI111en de ce pomt~

le Comité était saisi d'une note du Se:crétaire général
(E/5263). En présentant ce point de l'ordre du .i0ur,
le Secrétaire général 'adjoint aux affairlen éconOmIques
et sociales a fait observer que l'Organisation des Na
tions Unies était particulièrement bien placée pour
élaborer des systèmes ayant des effets sur les IlJodalités
de la coopération multilatérale. TI a ajouté qu'à son
avis tout système de sécurité économique collective
devait être très complet et qu'il constituait le corollaire
de la Stratégie internationale du développement. L'exis
tence d'un tel système pourrait stimuler utilement les
e~orts déployés par le Conseil économique et social
pour jouer pleinement le rôle q~i lui incombe aux
termes de la Charte.

161. Au cours des délibérations du Comité, la
plupart des représeDJtants ont reconn~ l'importa.nce et
l'opportunité de l'examen de la questIon. CertaIns re
présentants ont estimé que la notion de sécurité éco
nomique collective dev'ait être définie et ils ont souligné
le caractère provisoire et préliminair~ des avis et opi
nions qu'Hs émettaient à ce propos.

162. Le lien qui existe entre la notion de sécurité
économique et d'autres notions, en particulier celle de
sécurité politique, a fait l'objet d'un examen très attentif.
Plusieurs délégations ont exprimé l'avis· que la sécurité
économique et la sécurité politique étaient étroitement
liées, et certaines om estimé que la première était une
condition préalable à la seconde. Un représentant a dit
qu'un désarmement complet et général n'entraînerait
pas seulement un changement décisif dans le climat
politique mais créerait également des conditions favC'·
rables à' la coopération internationale dans d'autres
domaines et il voyait là un exemple du lien qui unit
les deux notious. Ce représentant a fait remarquer
que les relations économiques po~~aient être ~nfluen
cées par des mesures d'ordre polItique et ~'il ...nverse
ment les relations politiques pouvaient être influencées
par des mesures d'ordre économique.

163. Un représentant a souligné, toutefois, qu'il est
vrai également qu'il existe une différence com:idérable
entre la notion de sécurité politique et celle de sécurité
économique, étant donné que si la première a déjà été
acceptée en tant que principe dkecteuT des relations
intemationales, la deuxième en est encore au stade
de l'élaboration. Un autre représentant a pensé que ce
serait une erreur de confondre la sécurité économique
avec la sécurité politique.

164. Parmi plusieurs autres questions importantes
qui ont été soulevées figurait celle du lien existant entre
cette notion et d'autres questions, comme celles du

1 E/AC.6/SR.610, 612, 613, 621, 628, 631.

désarmement général et comp!et, de la réunion de.la
Conférence mondiale sur le desarmement et du projet
de charte des droits et devoirs économiques des Etats2•

165. De l'avis général, [t; Conseil était l'instance
appropriée pour examiner et d~fin~r la notion en 9.ues
tion et un représentant a soulig::e que Je Conseil, en
tant qu'organe central de l'Organisation des Nations
Unies chargé de formuler et de coordonner la ~litique

économique, était le mieux placé pour exammer .les
questions relatives à la sécurité économique coHectlve~

en narticulier du fait que la plupart d'entre elles au
raient un caractère interdisciplinaire, comme c'était le
cas pour les affaires à caractère d' "urgence" mention
nées dans la note du Secrétaire général.

166. Certains représent~ts ont ~mi~ l'avis qu~ !a
sécocité économique collectlVe dev!1It etre ,:o~l?eree
comme le principe sur lequel reposaIt la StrategIe mter
nationale du développement, e~ no~ comme ~e D:O:
tion distincte. D'autres ont declare que la secunt~

écono~que collective devait avoir pour objectif de
promouvoir la justice économique et sociale entre ]~s

pays, comme le pré~oyait la Stratégie int~m.at.ionale ,du
développement et egaleruent entre les mdIvidus J un
pays donné. Un ~eprése~tant a émis. l'avis q?e la no
tion de sécurité econOmIque collective devaIt donner
une unité à la stratégie économique, financière et so
ciale mondiale qui recouvrait et dépassait même le
cadre actuel de la Stratégie internationale du développe
ment.

167. A la 631e séance, le représentant de l'Espagne,
au nom de sa délégation et des délégations chilienne,
philippine et soudanaise, '3. présenté un projet de déci
sion (E/AC.6jL.512) qui a été adopté à l'unanimité
par le Comité à cette même séance.

DÉCISION DU CONSEIL

168. A la 1857e séance3, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité économique (E/5344)4 a dé
cidé de prier le Secrétaire génGral de préparer un nou
veau rapport sur le syst~me d~ sécurité économ~que co~
lective en vue dp la dISCUSSIon que le Conseil devaIt
consacrer à la q~;~stion à sa cinquante-cinquième ses
sion, en tenant cc 'nte des vues exprimées lors de l'exa
men préliminaire avait eu lieu à sa cinquante
quatrième session.

169. A sa cinquante-cinquième session le Conseil
était saisi d'un rapport du Secrétaire général (E/5369
et Corr.l) sur la sécurité économique collective P!é
senté conformément à la décision adoptée à la cm
quante-quatrième session (voir par. 168 ci-dessus).

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le cléveloppement, troisième session, vol. 1: Rap
POTt et annexes, annexe l, résolution 45 (ID).

3 E/SR.1857.
4 Documents officiels du Conseil éc!'no:nique et social,. cin·

quante-quatrième session, Almexes, pomt 7 de l'ordre du JOUf.
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7 E/SR.1879.
8 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes, point 4 de l'ordre du
jour.

DÉCISION DU CONSEIL

177. A sa 187ge séance7,. Le ConseH a, à la de
mande du représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, mis aux voix le projet de déci
sion que lui avait recommandé le Comité économique
(E/5414/Add.3 )8. Par 17 voix contre zéro, avec 4
abstentions, le Conseil a adopté cette décision aux
termes de laquelle il a: a) pris note du rapport du
Secrétaire général intitulé "Deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement: examen et
évaluation des progrès réalisés dans l'application de la
Stratégie internationale du développement, y compris la
poursuite de la discussion sur la sécurité économique
collective" (E/5369 et Corr.1); b) décidé de prier I.e
Secrétaire général de préparer, compte tenu du rapport
préliminaire examiné par le Conseil à sa cinquante
quatrième session (E/5263) et des vuef: ~pcimées par
les délégations aux cinquante-quatrième et cinquante
cinquième sessions,. et après avoir procédé à des con
sultations avec les Etats membres, une étude en pro
fondeur de la notion de g~curité économique collective
comprenant notamment un ,rappel des antécédents his
toriques pertinents, une analyse des conséquences de
cette notion sur le plan des fonctions et de ses inci
dences éventuelles sur celui des institutions, et un exa
ment des principaux éléments que le Conseil pourrait
prendre en considération pour développer plus avant la
notion de sécurité économique collective; c) décidé
d'examiner à sa cinquante-septième session l'étude que
lui présenterait le Secrétaire général.

5 E/SR.1859 à 1873.
6 ElAC.6/SR.642, 643, 652 et 668.

1.~œl =~
Conseil a examiné la question de.la séc}lrité économique a p~ésenté Y!le moti?n tendant à .clore le débat. Cette 1 :

collective dans le cadre de la diScussIOn consacree au motion a ete adoptee par 16 VOlX contre 5, avec 16 1 l

point 4 de l'ordre du jour de sa cinquante-cinquième abstentions. [ !

~ssion (Deuxième Décennie... des N~tions Unies I!0ur, le 176. A la même séance, le projet de décision ré- 1 i
developpement : examen et evaluatlOn des progres rea- visé a été adopté par 32 voix contre une avec 7
tisés dans l'application de la Stratégie internationale abstentions '
du développement, y compris la poursuite de la dis- .
cussio:i sur la sécurité économique collective [voir chap.
nI. A ci·..ctessus]) qui, à son tour, s'incrivait dans le
cadre de Ja discussion généra1~ sur la politique écono
miqL ~t sociale internationale (voir chap. TI ci-dessus).
La question a également été examinée par le Comité
économique à ses 642e, 643e,. 652e et 668e séances6•

171. On a émis l'avis qu'il existait une interdépen
dance de plus en plus grande entre ~es membres de la
communauté mondiale et que cette interdépendance
était à l'origine du concept de la sécurité économique
collective. La communauté internationale devait pou
voir définir clairement ce concept et le rendre opéra
tionnel de façon à prendre promptement des mesures
efficaces favorisant un progrès équitable dans le monde.

172. A la 668e séance du Comité économique, le
représentant du Brésil a présenté un projet de décision
(E/AC.6/L.539).

173" Au cours de la même séance, le représentant
de rArgentine a proposé deux amendements oraux au
projet de décision tendant à remplacer à l'alinéa b les
mots "une analyse de cette notion sur le plan des
fonctions et des institutions" par les mots "une analyse
des conséquences de cette notion sur le plan des fonc
tions et de ses incidences éventuelles sur celui des ms
titutiOI)':" et de remplacer les mots "d'une (~éfini.tion"

par les mots "de la notion".
174. A la même séance, tenant compte des observa

tions faites par diverses délégations,. et en particulier
des amendements proposés oralement par l'Argentine,
le représentant du Brésil a modifié son projet de dé
cision. L'Argentine s'est portée coauteur du projet de
décision.

i ~
r
!;
1

1

1

1 E/A(
2 Docu

quante-cii
31bid.,
4 Ibid.,
51hid.•
6 Ibid.,
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Commission et qui n'ont pas adhéré à la Convention, en
leur demandant d'indiquer s'ils entecddaient le faire.

181. Le Secrétaire exécutif de la Commission éco
nomique pour l'Asie et l'Extrême-Orient a dit que la
Commission comptait parmi ses nouveaux membres le
Bang1adesh~ la Chine et presque tous les pays insulaires
de la région de Pacifique sud. Le rapport annuel de
la Commission exposait les changements politiques et
socio-éoonomiqiLll{;5 de grande rnnpleur qui s'étaient
produits l'année précédente dans la région,. y compris
les reconstructions nécessaires dans la péninsule indo
chinoise après la guerre. La Commissiot:. s'est déclarée
très inquiète devant les risques que représentaient pour
la croissance la mauvaise situation monétaire et com
merciale internationale, le déclin de la production agri
cole, l'existence généralisée de la pauvreté des masses
et du chômage, ainsi que les problèmes particuliers aux
pays les moins avancés de la région, y compris les pays
insulaires du Pacifique, et elle a souligné qu'il était
urgent de résoudre ces problèmes.

182. Le Secrétaire exécutif de la Commission éco
nomique pour l'Amérique latine a évoqué la réunion
spéciale qui a été organisée d'urgence pour envisager
les mesures 'lui pourraient être prises pour venir "'1
aide au Nicaragua à l'occasion du tremblement de terre
catastrophique qui a détruit Managua et il a égale
ment parlé de la vingt-cinquiènne session anniversaire
de la CEPAL tenue à Quito. La session de Quito a eu
pour tâche principale d'évaluer la Stratégie interna
tional du développement sur ie plan régional et,. à ce
sujet, les pays d'Amérique latine ont fait preuve de réa
lisme et d'imagination politique.

183. La session de Quito a montré combien la
Commic;sion s'identifiait aux intérêts des pays de la
région, dans le cadre des .principes de l~ coopération
internationale tels qu'ils sont exposés dans la Charte
des Nations Unies; que l'on avait compris que le secré
tariat devait poursuivre ses efforts pour aider les gou
vernements à identifier et à analyser les principaux
problèmes dans ~e cadre du développement intégré; et
que l'Amérique latine tout enti~re était préoccupée par
les changements de grande envergure qui intervenaient
dans l'ordre économique international.

184. Le Secrétaire exécutif de la Commission éco
nomique pour l'Afrique a dit que les gouvernements
africains se rendaient compte qu'ils devaient pouvoir
compter sur eux-mêmes, étant donné les ré~!Ji50ats mé
diocres obtenus par les pays africains par rapport aux
objectifs de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement et étant donné la pénurie ali
mentaire, l'instabilité monétaire et ·les difficultés de
commerce et de paiement. La naissance d'une Commu
nauté économique européenne élargie, principal par
tenaire commercial de l'Afrique. avait également fait
comprendre que la région devait se présenter comme
un tout lorsqu'elle négociait. avec le groupe europ5en
et les autres groupements économiques.
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1 E/AC.6/SR.6~4 à 638, S40. 641, 645 et 646.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, cin·

quante-cinQuième session, Supplément nO JO (E/5276).
31bid., Supplément nO 9 (E/5271).
4 Ibid., Supplément nO 8 (E/5275).
5 'Md., Supplément nO 8 A (A/E/5239).
6 Ibid., Supplément nO 3 (E/52S3),

A. - Rapports des commissions économiques ré
gionales et du Bureau économique et social
des Nations Unies à Beyrouth et rapport sur
les réunions des secrétaires exécutifs

178. Le Comité économique a examiné le point 9,
a et b de l'ordre du jour de la cinquante-cinquième
session du Conseil [Coopération régionale: a) rapports
des commissions économiques régicnales et du Bureau
économique et social des Nations Unies à Beyrouth; et
b) rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs
des commissions économiques régionales] de sa 634e à
sa 638e séance, et à ses 640e, 641e 645e et 646e

séances!. Le Conseil était saisi des rapports annuels de
la Commissien économique pour l'Europe2, de la Com
mission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orients,
de la Commission économique régionale pour l'Amé
rique latine4, du rapport du Comité plénier de la Com
mission économique pour l'Amérique latine sur sa
septième session extraordinaire5 du rapport annuel de
la Commission économique pour l'Afrique6 et du rap
port annuel du Secrétaire général sur les activités du
Bureau économique et social des Nations Unies à
Beyrouth (E/5366 et Corr.l, anglais seulement); et
du rapport relatif aux réunions des secrétaires exécutüs
qui ont eu lieu depuis la cinquante-troisième session du
Conseil (E/5370 et Corr.l).

179. Le Secrétaire exécutif de la Commission éco
nomique pour l'Europe a dit que l'admission de la Ré
publique démocratique allemande au sein de la CEE a
permis à la Commission de réaliser le principe de l'uni
versalité. Le Conseil a égalem~nt appris qu'à Helsinki
les gouvernements des pays de la CEE avaient abouti
à un accord aux 'termes duquel 1J. Conférence euro
péenne sur la sécurité et la coopération tiendrait pleine
ment compte des travaux de la CEE au moment de ré
diger de nouvelles dir~tives de coopération pour ['Eu
rope. Dans l'analyse des perspectives de l'f.:onomie
européenne récemment effectuée par la CEE, on a
accordé une attention particulière à trois facteurs essen
tiels: l'environnement, la pénurie de ressources et la
pénurie de main-d'œuvre.

180. A la 635e séance du Comité, le Secrétaire
exécutü de la CEE a fait une déclaration dans laquelle
il attirait l'attention sur la Convention européenne sur
l'arbitrage commercial international. Sur la demande
de la Commission des Nations Unies pour le droit com
merciaï international. la CEE a adopté à sa vingt-hui
tième session une décision dans laquelle elle a invité,
entre autres, le Conseil à porter l'existence de la Con
vention à l'attention des Etats Membres·de l'Organisa
tion des Nations Unies qui ne font pas partie de la
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185. Les économies d'échelles et la situation des organes subsidiaires du Conseil et que leurs activités Il de coo~
marchés exigeaient que les Etats africains forment des devaient être encouragées sans réserve. On a été d'avis i . autre cô
communautés économiques. Les groupements sous- que si les commission3 économiques régionales et le i ' saient qt
régionaux existants avaient dû tout d'abord créer des BESNUB étaient capables d'obtenir des résultats no- j travail a
liens entre leurs membres: communications routières, tables,. c'était parce que leurs activités étaient adaptées nouvelle
ferroviaires, aériennes et maritimes. Dans le domaine aux conditions qui régnaient dans les diverses régions ont ace
des transports et des communications, la Commission desservies. (XXIXJ
s'efforçaît activem~nt .de favoriser !e développement ~e 192. Plusieurs orateurs ont appuyé les activités en- !. à révise:
gr~des routes africames. y compns la route transafr~- treprises dans le cadre de la coopération interrégionale, la CEAl
c~e est-:ouest. L'~tte~ti~:m des gouvernements ~fn- t~n particulier entre pays en voie de développement. On 197.
c~ms .aYaIen~ enSUIte ete. retenue par les questions a no~é que, de nouveau, la CEPAL avait fait œuvre fixer un
d administratIOn et de gestion. dt~ pIonnier en. adoptant la résolution 316 (XV) rela- mique p

186. Pour ce qui est des aspects sociaux du déve- tive à la coopération entre les pays en voie de dévelop- oulière
loppement économique, la Commission dirigeait un pement apparte~ant à des zones ~éographiques di.ffé; masses,.
programme d'assistance aux organismes volontaires rentes. Un certam no~bre de ~epresentants. ont estime Selon Ul
pour des études de préinvestissements, la gestion locale que le.. Groupe des SOIXante-~-Sept d~yra~t ~'eff?rcer liens pIt
et pour d'autres p..~ojets fopt divers ~~rmi.lesqueI~ des d: ~r~sent~r un fr~nt 1?1~s um lorsqu il s agt~salt de ~eutaIe~
programmes de remstallatlon,. d'amelioratIOn agncole, purtiClper a des negociatIOns .~ans les domames du tlons de
de création d'installations sanitaires, de construction c?mmer~e, des transports m~lf1tImes et autres, et de une rép:
par 1es' intéressés de rontes reliant les exploitations agri- l'~d~s~e .n?tamm~nt: CertaI?s rep.rés~~tants ont, ..ex- ciefs au :
coles aux marchés, de puits et d'habitations à bon p~e 1op1ll1~n qu Il Impo~taI~ partlc.uh~em~nt d etu- représer
marché, de formation professionnelle des jeunes et dier les relations de c<?01?eratI~n qUI .exIstaIep~ entre la CEA:
d'alphabétisation fonctionnelle des adultes. le PNUD et les COmmISSIOns economlques regIOnaIes permis ]

~ d . ,dansle but d'assurer entre les deux organes une coordi- de la l
1~7. p~s ~es omatp-es des ressources ~aturenes ~t nation plus efficace des opérations. On a également dit déclarat

de 1application de la s~le!1ce et d~ 13: techUlCI,ue au .~e- que, si elles voulaient améliorer leurs programmes de bution
~!oppem~nt~ ~a C0!U~ssion cooperaIt avec 1Orgamsa- travail respectifs, les commissions devaient être plus pop~~lati
tI?n de 1urnte africame (OU1\) en encourageant le attentives ~lUx activités des autres organes subsidiaires
~eveloppement de. c~ntres de.recherc.he et de fo.rma- du Conseil. Elles parviendraient ainsi, par une utilisa- 198.
fion. "Les p~ys a!ncams ess~YaIe~t mamtenant de Jouer tion plus efficace des ressources et en évitant les che- ~u Te?
un role predommant dans la ~se en vale?r.de leur.s vauchements à réaliser une meilleure coordination. îles Gill
ressources naturelles et c'est a la CommISSIOn qu'il ' . '" . .. . a trouvi
revenait de mett.re les Africains en mesure d'atteindre . 193~ Cert~ms me!U~!es on~ e~pr~e aux co~rms- 199
ce but. Les pays développés auraient à fournir une aide S!ons eoonomtque~ regIOnales m!eress~es l~ur s.atIsfac- .... .:
supplémentaire dans ce domaine. La Commission a pris t~ôn devant le fait que c~lles-ci avalent .mscn~ dans a ete d
note des difficultés que connaissait la région soudano- leurs programmes..de travail des mesure~ VIsant a c~m~- le pre~
sahélienne et a adopté un projet à f'intention de la battre. la pauvrete des masses et le chomage. !l. etaIt de l}l.\,;
zone .sahélienne en se fond1nt sur u~ pJ.'ogram~e lancé ess:ntlei que tous l~s ~embres de Ia..~~I11m~naute ~ter- ~~::~~
ooténeurement par la Banque mondIale. La secheresse nationale et ep par!iculier les pays de ... .,~oppes ~ooperent .
a ame~é la Commission à s'intéresser particulièrement nuxefforts depl~~es par ~es p...ays en VOle ?e..developpe- r~n:é~
à la mtse en valeur des ressources en eau. ment pour accelerer leur developpemenL economlque ,

et SOCIal. d exper
,188..Le Dire~teur du Bureau éco.nomique et soc~al 194. A propos du rapport de la CEE, de nombreux de la r

des. Nations pmes à Beyron!h a dIt que le B~reau représentants ont exprimé l'espoir que la responsabilité membrl
a~alt consa.cre u!1e bonn~ partIe de se~JOtravau:c au pre- des efforts de coopération économlque entrepris à la nant p~
mler ..e~e~clce bI:nnal d exa~en et d evaluatlon de la suite de b Conférence européenne sur la sécurité serait Certam
Strategie mternatIOnale du d~veloppement. confié à la Commission. Des représentants se sont ont to~

189. L'année considérée a été caractérisée en par- félicités des arrangements intervenus entre le secrétariat le droI1
ticulier par l'attention accrue accordée aux pays les de la CEE et celui du Programme des Nations Unies 200.
moins ava~és d~ la ré~on y compr~s l'Om~n, le Yé- pour .Fenviro~ement. On. a également noté que la d'Amél
menJ le Yemen democratlque et certams EmIrats. Tout premtere seSSIOn des consejJJers des gouvernemtnts des libérale
aussi importants ont été les travaux préparatoires à la pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement que d'1
participation des pays de la région aux prochaines né- avait abouti à des résultats prometteurs et qu'une liste avoir l~
gociations commerciales multilatérales.' de questions à traiter avait été établie. Un certain afin de

190. Dans le do~aine.des ressources 'humaines, le nombre ~'or~teurs ont ~t~ d'avi~ que .la pr5>po~ition 201.
BESNUB s'est efforce d'aIder les gouvernements de la tendant a creer un comIte des mdustnes mecamques Ii é 1
région à mettre au point des politiques sociales et éco- méritait d'être appuyée car il était nécessaire de déve- r~nt 1

nomiques satisfaisantes grâce à la recherche, la forma~ lopper davantage les activités de la Commission dans sur leSi
tion et des séminaires. TI avait organisé une réunion sur ce domaine.. TI a également été dit qu'il faudrait encore
la condition de la femme ~t la planification de la fa- améliorer les travaux de la CEE dans le domaine du
mille et il alla!t en organiser une sur la participation des commerce entre l'Est et l'Ouest.
femmes aux efforts de développement. Le rapport de 195. A la 636e séance du Comité, le représentant
la première conférence régionale sur la populaHon qui du Canada a fait savoir que son gouvernement poserait
doit avoir lieu en novembre 1973 représenterait la sa c~1ndidatureà la CEE pendant la session en cours du
contribution de la région du BESNUB, avec les pro- Conseil.
bl~mes déI?ographiques qu~ ]ui sont propres, au Con- 196. A propos du rapport annuel de la CEAEO,
gres mondIal de la populatIOn en 1974. la majorité des représentants ont félicité la Commission

191. Au cours de 1& discussion, plusieurs repré- d'avoir entrepris des programmes de coopération ré-
sentants ont dit que Jes commissions économiques ré- glonale dynamiques et de grande ampleur. On a pensé
gionales figuraient parmi les plus dynamiques des qu'avec la paix et la stabilité en perspectiY'~, les efforts
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! j de coopération régionale devaient être intensifiés. D'un 203. Parlant du rapport annuel de la CEA, plu-
: antre côté, plusieurs représentants ont dit qu'ils pen- sieurs membres du Comité ont appuyé la priorité
i . saient que la CEAEO devrait réviser son programme de donnée dans le programme de travail. de cette commis-

travail afin que sa structure soit mieux adaptée à la sion aux transports et aux communications, et en par-
nouvelle situation de la région. Plusieurs représentants ticulier à la construction de la grand-route saharienne
ont accueilli avec satisfaction la résolution 138 ainsi que de la grand-route Est-Ouest.
(XXI?'), adoptée par la Commiss~onà Tokyo, tendant 204. Un certain nombre de représentants ont pensé
à réVISer le programm~ de travail et la structure de que pour aider la CEA à fournir une assistance aux
la CEAEO. gouvernements de la région à l'occasion des prochaines

197. On a également pensé que la CEAEO devrait négo~iations commerciales multilatérales, l~ Conseil
fixer une nouvelle stratégie du développement écono- devaIt appuyer u~e demande de ress'Onrce~ a c~tte fin
mique pour la région en accordant une attendon parti- au .p~. Certams re~résentants opt ?it qu'il fau-
culière à ses problèmes principaux: pauvreté des dralt mstaur~r une meille~e coo~dmatlOn entre ~s
masses,. chômage et développement de l'agriculture. a~tre~ prgamsmes ?es NatIOns !Jn:.es et,1~ CEA allI\
Selon un représ-:;ntant, la CEAEO devrait établir des qaccelerer, les projets de ~oope;!lL1on reglOna1~. Plu-
liens plus étroits avec les organisations intergouverne- sleur~ representants on! soulIgne 1mW0rtance c:rOlssante
mentales ré!!ionales notamment l'Association des na- des equlpes de conseillers en matIere de developpe-
tions de l'A;ie du Sud-Est. Un représentant a demandé ment. des Nations Unies q?~ la CEA a cré~sdans un
une répartition géographique plus équitable des postes certa~ .n.œpbre de sous-regtons. Des. r~pr~sentant~ se
clefs au secrétariat de la CEAEO. Un certain nombre de sont felicites que les mouvements de liberatlC'D de 1An-
représentants se sont félicités de l'œuvre accomplie par gola,. d:e l~ Gu~n~ (~iss...au), du ~lozambique et de la
la CEAEO dans le domaine de la population, ql li avait Naml~le aIent ete adnns a la CEA en tant que membres
permis la réunion de la deuxième Conférence asiatique assoCIes.
de la population (E/CN.11/1065) et abouti à une 205. Lors de la discussion relative au rapport
déclaration sur la question7, qui constituerait la contri- annuel du Secrétaire général sur les activités du
bution des pays d'Asie au (',ongrès mondial de la BESNUB,. plusieurs représentants ont dit que ïes tra-
pop~~lation en 1974. vaux de celui-ci auraient été plus efficaces si le diffé-

198. L'idée d'accorder le titre de membre associé rend israélo-ar!l1?e a~ai~ é!é réglé. 0I! 1~' D0té gue le
au Territoire sous tutelle des TIes du Pacifique et aux BESNU}3. pa.rt~clper~ut a l exam~n et a ~\T~1uatlOn de
îles Gilbert-et-Ellice, recommandée par la Commission, la Strate,gIe mtematlonale du devekppement et o~ a
a trouvé un large appui au Comité. approuve les ~avaux du !lESNUB dans l~s domames

. . de la populatl,on et du developpement SOCIal, y com-
}~9., ~u sUJett?u rapport de; la .CEPA~, le ~onut.é pris en ce qui concerne le rôle des femmes et des

a ete d ~VIS que ~ eval1!atlOn d~ QUIto, qUI ~~preSen!alt jeunes dans .le processus de développement. Un repré-
le prenner ,e~er~lce ble.nnal d ex~en et L evaluation sentant 8:. dIt q~e ie BESNUB devait s'intéresser da-
de la Strategie mtematlOnaie du developp(;ment pour vantage a la nnse en valeur des ressources naturelles
la ré~on ~e .l'Amérique lat~e, était l'un des :rp.eilleur3 ainsi qu'à la promotion d~ la CG0t;ération pour ce qui
exerCIces refl1onau~. Un certam ~~mbre.de rep~esentants est de la recherche au semee du developpement.

. ~nt r~~ette q~e 1e~ame~ ~t 1evalu~tlOn reglOnale de ".06. Un certain nombre de délégations ont jugé que
1~menque lat~ne ~Ient ete effectues ?par un groupe les réunions des secrétaires exécutifs contribuaient
d expe~s .foI1ll;e umqueme}lt ,de, reSS?rtIss~n~ des. pays grandement à l'efficacité de la coopération régionale et
de la regton; ils ont expnllle 1~spOlr qu a 1a:vemr les que le rapport sur les réunions des secrétaires exécu-
membres ?e ia ~~PAL proyenant d~~ pay~ ~ appa~e- tifs (E/5370 et Corr.l) constituait un document utile
nant pas a la re~on pourraient partlc~per ,a.l exercI~e_ dans la mesure où il fournissait UT ' VUe d'ensemble
Certams d~s re~res,entants des pays d A~e~Ique la~me des efforts de coordination déW~ "lusieurs domaines
ont to~te~01s estlme que les pays de ~a regIon avalent techniques importants. Quelques r~présentants ont dit
le drOIt d effectuer leur propre evaluation. qu'il serait prématuré de considél~[ le concept de la

200. Certains représentants ont dit que les pays sécurité économique collective, dont il est question dans
d'Amérique latine devaient adopter une politique plus le rapport, comme un concept bien établi, étant en-
libérale en matière d'investissements étrangers, tandis tendu que la question devrait être explicitée plus avant
que d'autres pensa;~nt que les pav~ lùtéressés devaient au Conseil.
avoir le droit de fixer les termes (k C:" investissements 207. A sa 638e séance, le Comité économique a
afin de défendre leurs intérêts. examiné les projets de résolution présentés au Conseil

201 Un certain nombre de représentants ont sou- par les commissions économiques régionales pour que
ligné l~ fait que les sociétés multinationales qui opé- c~lu.i-;i prepn~ une dé~ision: Le C~m1Ît~a adopté à l'u~a-
raient dans la région pouvaient avoir des effets néfastes n.llIl1t~ le proJet de resoI~1t10n presente par2la Co~s-
sur les efforts de développement des pays intéressés. SIon econOlmque pour 1Europe (E/5276, quatrieme

., ,... partie). En outre, on a attiré l'attention des membres du
202. P!~sleur~ represent~nts ont demande a la Comité sur la demande figurant à l'alinéa c de la décision

CEPA~ .d'mtensIfier son ,assI~t8!1ce aux gouv~rnements D (XXVIII) de la CEE au sujet de la Convention
~e l~ regIon en vue des negocl~tlOns com!Uerciales mul- européenne sur l'arbitrage commercial international
ti1aterale~ du GATT. En ce qUI ~o:r:c:rne ~e programme (E/52762, .troisième partie). Le Président a proposé au
de t.ravail de l~ CE~A~~ le~ ~nontes fixees lors ,de la Comité d'adopter un projet de décision aux termes du-
sess1(~n de Q!-lltO OllL ete gene~ale~ent app~o~ve:s et quelle Conseil attirerait l'attention des Etats Membres
c,erta!Ds representants ~nt partIcuhe:em~nt mSIste sur de l'ONU qui ne sont pas membres de la Commission
1.en':lIonnement et la penurIe de mam-d œuvre en par- économique pour l'Europe et qui n'ont pas adhéré à
tIculîer. la Convention européenne sur l'arbitrage commercial

international sur l'existence de celle-ci et leur demande
rait d'indiquer s'ils entendent y adhérer.
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Le projet de décision a été adopté par con- rectement des questions de personnel. Sur la demande i'1 au 1
d'une délégation, la déclaration du Secrétaire génoSral . étue
adjoint,. Conseiller juridique, a été distribuée sous laI i ann-
cote E/AC.6/L.515. i du :

215. A la 641c séance, le représentant du Kenya a à E
proposé de supprimer ~a dernière phrase du dernier de l

paragraphe du document E/5253/Add.2. La proposi- exp
tion a été adoptée par le Comité. Le représentant du dév.
Kenya a également proposé au Comité d'adopter un eux
projet de décision' aux termes de laquelle le Conseil vele
prendrait acte du rapport de la Commission écono- con
mique pour l'Afrique, des réserves exprimées par le 221
Secrétaire exécutif de la CEA telles qu'elles ont été soluti(
modifiées oralement, de l'avis du Conseiller juridique par c(
(E/AC.6/L.515) ainsi que des observations formu-
lées par les délégations sur la question. Sur la sug-
gestion du Président, le Comité a adopté la décision
proposée par ~e représentant du Kenya par consensus.

216. Au cours de la discussion qui a suivi, plusieurs
représentants ont suggéré que la résolution 242 (XI)
de Ja CEA soit communiquée à l'Assemblée générale.

217. En ce qui concerne le BESNUB,. sur proposi
tion du Président, le Comité a adopté par consensus un
projet de résolution en vertu duquel le Conseil a pris
acte du rapport du Secrétaire général sur les activités
du Bureau économique et social des Nations Unies à
Beyrouth (E/5366 et Corr.!).

218. AJa 641e séance, le représentant des Pays-Bas
a présenté un projet de résolution (E/ \C.6/L.517) au
nom de sa délégation et de ceHes du Chili, de l'Indo
nésie, de la Nouvelle-Zélande, de la Suède et de la
Yougoslavie. Pendant la discussion,. les représentants
de l'A::gentine9 du Japon et du Kenya ont présenté des
amendements oraux au projet de résolution. Les auteurs
n'ayant formulé ancune objection, le Président a sug
géré qu'il soit publié un texte révisé du projet de réso
lution comprenant ces amendements afin que celui-ci
puisse être étudié à une séance ultérieure. Les trois
représentants qBi avaient présenté les amendements et
le représentant de la Turquie se sont portés auteurs du
projet de résolution tel qu'il a été modifié.

219. A la 645~ séance, le représentant de l'Algérie
a proposé oralement d'insérer le mot "interrégionale"
après le mot "régionale" à la fin du paragraphe 3 du
dispositif du projet de résolution révisé. La proposition
a été acceptée par les auteurs. En ré,onse i\une question
soulevée par le représent3nt du Royaume-Uni au sujet
du paragraphe 8 du dispositif du projet de résolution,
le représentant du Japon a donné une explication qui a
été acceptée par le Comité.

220. A la même séance, le représentant de la Ma
laisie a proposé de fondre en un seul les paragraphes
1 et 2. Les représentants du Burundi" de l'Inde, du
Kenya, des Pays-Bas, de la Pologne et du Royaume-Uni
ont participé à la discussion sur ce point mais n'ont ;lU
se mettre d'accord. Les représentants du Canada, de
l'Inde, de l'Indonésie, du Kenya et des Pa,ys-Bas ont
participé au débat. L'accord ayant été réalisé sur la
fusion des paragraphes 1 et 2 du dispositif, le repré
sentant de la Malaisie a fait savoir que son gouverne
ment se portait auteur du projet cie résolution révisé.
Le texte du nouveau paragraphe 1 du dispositif du
projet de 'résolution révisé (E/AC.6/L.517/Rev.l),
sur lequel le Comité s'est mis d'accord, est le suivant:

"1. Prend acte avec intérêt du rapport sur les
réunions des secrétaires exécutifs des commissions
économiques régionales et prie le Secrétaire général
de continuer à présenter annuellement ces rapports
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208.
sensus.

209. A la 640e séance, le représentant de la Fin
lande a présenté un projet de résolution demandant
l'admission du Canada à la Commission économique
pour l'Europe (E/AC.6/L.516) . Plusieurs représen
tants ont pris la parole en faveur de ce projet; parmi
ceux-ci un certain nombre ont dit qu'il serait utile d'ana
lyser la répartition des membres des commissions éco
nomiques régionales à l'occasion de l'étude sur les
structures régionales qui va être effectuée en applica
tion de ~a résolution 1756 (LIV) du Conseil. A la
demande du représentant de la France, l'adoption du
projet de résolution a été différée de 24 heures con
formément au règlement. Le Comité a adopté le projet
à l'unanimité à sa 641e séance.

210. A sa 638e séance, le Comité a examiné et
adopté à l'unanimité les trois projets de !l"ésolution pré
sentés par la CEAEO dans son rapport annuel
(E/52773, quatrième partie). Après l'adoption des pro
jets de résolution relatifs à l'admission à la CEAEO en
qualité de membres associés du Territoire sous tutelle
des :res du Paclfique et des îles Gilbert-et-Ellice, le
représentant de l'Inde a fait savoir que son gouverne
ment était prêt, dans la mesure de ses possibilités, à
aider les petits Etats insulaires Ù~ la région de la
CEAEO à réaliser leurs aspiration~ dans le dom~ine du
développement.

211. A sa 638e séance, le Comité a examiné et
adopté ~e projet de résolution présenté par la CEPAL
dans son rapport annuel (E/52754, quatrième partie).

212. A la 66~ séance" sur une suggestion du Pré
sident, le Comité a examiné un projet de déGision aux
termes duquel le Conseil prendrait acte du rapport de
la septième session extraordinaire du Comité plénier
de aa Commission économique pour l'Amérique latine
(E/52395). Le représentant de l'Argentine, appuyé par
le représentant du Brésil, a proposé verbalement d'in
sérer ies mots "avec une vive satisfaction" après les
mots "prend acte" qui figurent dans ~e projet de dé
cision. Le décision a été adoptée par [e Comité, teUe
qu'elle a été modifiée.

213. A la même séance, le Comité a examiné et
adopté le projet de résolution présenté par la CEA
dans son rapport annuel (E/52536" quatrième partie).

214. Les membres du Comité ont procédé à une
longue discussion sur les réserves exprimées par le
Se<..rétaire exécutif à propos cle la résolution 242 (XI)
de la CEA qui traite des :f', :- -rts sur les questions
administratives et les question!> relatives au personnel
(El5253/ Add.2) . Certains représentants ont pensé
qu'étant donné que la résolution avait été adoptée lors
de la Conférence des ministres de la CEA, le Conseil
ne pouvait renvoyer la résolution devant la Conférence
des ministres, mais devait prendre les mesures veules.
A la 637e séance, le Secrétaire général adjoint aux
affaires juridiques, Conseiller juridique, a expliqué
qu'en vertu de la Charte des Nations Unies, le Secré
taire général était le plus haut fonctionnaire de l'Orga
nisation et que, conformément à l'article 12.2 du règle
ment du personnel, Je Secrétaire général devait faire
rapport chaque année à l'Assemblée généraJe sur toute
dis~osition du règlement du personnel ou toute modi
fication à ce règlement qu'FI avait pu prescrire. TI est
possible que cette disposition ait fait l'objet d'une
interprétation de la ')art de la Conférence des ministres
de la CEA, étant dCJ.1Dé que le Comité exécutif de cette
commission n'aurait pas compétence pour traiter di-
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DÉCISIONS DU CONSEIL

S E/SR.1878.
9 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-e;nquième session. Annexes. point 9 de l'ordre du jour.

222. A sa 1878E.' séances, le Conseil a examiné les
projets de résolution et les projets de décision recom
mandés par le Conse.il économique (E/5407)9.

223. Le Conseil a adopté la résolution 1809 (LV)
dans laquelle il a: 1) pris acte du rapport de la Com
mission économique pour f Europe relatif à la période
comprise entre le 28 avril 1972 et le 18 mai 1973
(E/5276); des opinions exprimées au cours des débats
de la Commission (E/5276, deuxième partie) et des
résolutions et autres décisions adoptées par la Com
mission à sa vingt-huitième session qui figuraient dans
la troisième partie de son rapport; 2) approuvé le pro
gramme de travail et l'ordre de priorité qui figuraient
dans les cinquième et sixième parties dudit rapport.

224. Le Conseil a adopté la résolution 1810 (LV)
relative à l'admission du Canada à la Commission éco
nomique pour l'Europe en vertu de laquelle il a décidé
de modifier le paragraphe 7 du mandat de la Commis
sion économique pour l'Europe en ajoutant le Canada
à la liste des membres de la Commission.

225. A la même séanceS. ie Conseil a adopté les
trois proj~~ts de résolution présentés par ~a Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

226. Par sa résolution 1811 (LV), le Conseil a :
1) fait sienne la recommandation de la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient tendant à
inclure le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
dans ~e domaine géographique de la Commission et à
admettre .Je TelTitoire à la Commission en qualité de
membre associé; 2) décidé de modifier en conséquence
les paragraphes 2 et 3 du mandat de la Commission.

227. Par sa résolution 1812 (LV), le Conseil a :
1) fait sienne la recommandation de la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient tendant à
inclure les îles Gilbert-et-EIUce dans le domaine géo
graphique de la Commission et à les admettre à la
Commission en qualité de membres associés; 2) dé
cidé de modifier en conséquence les paragraphes 2 et
4 du mandat de la Commission.

228. Par sa résolution 1813 (LV), le Conseil a
approuvé le programme de travail et l'ordre de priorité
qui figuraient dans la cinquième partie. du rapport de
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient (E/5277).

229. Le Conseil a adopté la résolution 1814 (LV),
dans laquelle il a: 1) pris acte du rapport de la Com-
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JI
fr au Conseil à sa session d'été, en y incorporant une mission économique pour l'Amérique btine relatif à
i 1 étude analytique fondée sur Je contenu des rapports la période comprise entre le 1er mai 1972 et [e 30 mars
( ; annuels des commissions économiques régionales et 1973 (E/5275 et Corr.l et E/5285/Add.l), ainsi que
, j du Bureau économique et social des Nations Unies des recommandations et résolutions contenues dans les

à Beyrouth, dans laquelle il dégagera les problèmes deuxième et troisième parties de ce rapport; 2) ap-
de développement communs aux diverses régions et prouvé le programme de travail et l'ordre de priorité qui
exposera tout ce qui, dans l'expérience des pays figuraient dans le volume TI dudit rapport.
développés et des" pays. en voie de dével,?ppemeI}t 230. Le Conseil a adnpté !~ résolution 1815 (LV),
eux-mernes, peut etre utile a~x pays en VOle d~ de- dans laquelle il a : 1) pris acte du rapport de [a Com-
ve10ppement pour la solutIOn de ces problemes mission économique pour l'Afrique relatif à la période
communs". comprise entre le 14 février 1972 et le 23 février 1973
221. A la 646e séance, l'ensemble du projet de ré- (E/5253 et Add.l et 2), ainsi que dt~S recommanda-

solution révisé (E/AC.6/L.517/Rev.l) a été adopté tions et résolutions contenues dans les deuxième et
par consensus. troisième parties de ce rapport; 2) approuvé le pro

gramme de travail et l'ordre de priorité pour 1974-1976
et les projections jusqu'à 1979, qui figuraient dans la
cinquième partie dudit rapport; 3) pris également acte
du premier rapport régional sur l'examen et l'évalua
tion intitulé "Examen et évaluation des progrès ac
complis dans la mise en œuvre de la Stratégie int~ma

tionale du développement et de la Stratégie de l'Afrique
pour le développement durant les années 70" (El
CN.14/595/Summary) .

231. A la même séance7, le Conseil a adopté la
résolution 1816 (LV), dans laquelle il a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau
économique et social des Nations Unies à Beyrouth
pendant la période comprise entre le 15 avril 1972 et
le 14 avril 1973 (E/5366 et Corr.I).

232. Le Conseil a adopté le projet de résolution
1817 (LV) sm le rôle des commissions économiques
régionales et du Bureau économique et social des Na
tions Unies à Beyrouth dans l'examen et ~'évaluationde
la Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement.

233. Par sa résolutiûn 1817 (LV)~ le Conseil a :
1) pris acte avec intérêt du rapport sur les réunions des
secrétaires exécutifs des commissions économiques ré
gionales et prié le Secrétaire général de continuer à
présenter annuellement ces rapports au Conseil à sa
session d'été, en y incorporant une étude analytique
fondée sur le contenu des rapports annuels des com
missions économiques régionales et du Bureau écono
mique et social des Nations Unies à Beyrouth, dans
laquelle il dégagerait les problèmes de développement
communs aux diverses régions et exposerait tout ce
qui, dans l'expérience des pays développés et des pays
en voie de développement eux-mêmes, pouvait être
utile aux pays en voie de développement pour la solu
tion de ces problèmes communs; 2) félicité les com
missions économiques régionales et le Bureau éco
nomique et social des Nations Unies à Beyrouth de leurs
importantes contributions à l'examen et à l'évaluation
de Ja Stratégie internationale du développement. teUes
qu'elles figuraient dans l'Evaluationde Quito adoptée par
la Commission économique pour l'Amérique latine dans
r-annexe de sa résolution 320 (XV) [E/527S, troisiè~::
partie], dans la première revue biennale de l'évolutlOl'1
économique et sociaie de la région de la Commission
économique pour i'Asie et J'Extrême-Orient (E/CN.II!
L.349) et dans la première revue et évaluation biennale
des progrès accomplis, entreprise par la Commission
économique pour l'Afrique (E/CN.14/565), et les a
invités à poursuivre et à intensifier leurs activités à cet
égard, afin que leurs contributio:.s soient disponibles
suffisamment à l'avance pour permettre l'examen et
l'évaluation qui devaient avoir lieu au milieu de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelo~
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B. - Création d'une commission économique

pour l'Asie occidentale

237. Le Comité économique a examiné a'alinéa c
du point 9 de l'ordre du jour de la cinquante-cinquième
session du Conseil (Création d'une commission écono
mique pour l'Asie occidentale) à ses 644e, 645e" 646e,

658e et 660e séancesl1•

. 238. A la 644e séance, le Président a appelé l'atten
tion du Comité sur le projet de résolution révisé présenté
par le représentant du Liban (E/L.1497/Rev.2), dont
il avait été décidé, à la cinquante-troisième session, de
repom:er l'examen, ainsi que sur l'état des incidelices
ad~tratives et financières révisées dudit projet
(E/L.149ïIRev.21Add.l;Rev.l). Présentant le projet
de ré~.olution révisé, le représentant du Liban a déclaré
que ~.on pays et les ·autres pays 'arabes estimaient qu'il
était temps que l'Organisation des Nations Unies prenne
une décision qu'elle repoussait depuis 25 ans. Le projet
de résolation avait pour but d'exaucer les vœux des
12 Etats arabes de l'Asie occidentale qui n'appartenaient
à aucune commission ~conomique régionale et se trou
vaient ainsi désavantagés par rapport aux autres Etats
Membres. Le Bureau économique et social des Nations
Unies à Beyrouth (BESNUB) qui desservait ces pays
n'était pas un organisme intergouvernemental et n'avait
pas le pouvoir de faire des recommandations au Conseil
économique et socia.1 au nom d,~s gouvernements de la
région, qui ne pouvaient pas non plus faire de recom
manda/tions en matière budgéltaire, contrairement aux
gouvernements membres de commissions économiques
régionales. L'argument principal avancé depuis des
années à rencontre de la création d'une commission
économique pour l'Asie occidentale était qu'il serait
inopportun de soulever cette question au moment où
des efforts étaient tentés sur le plan politique, notam
ment au Conseil de sécurité, pour résoudre le pro
blème du Moye.n-Orient. La délégation libanaise espérait
0,ue le Conseil serait d'avis qu'il n'était pas nécessaire
d'attendre une solution politique pour prendre des
mesures économiques. En outre, ce n'était pas la pre
mière fois qu'un .tel problème se posait au sujet d'une
commission économique régionale; 'l'Afrique du Sud,
par exemple, avait été exclue de la Commission écono
mique pour l'Afrique.

239. Au cours du débat qui a suivi, le représentant
des Pays-Bas a dit que la création d'une commission
économique pour l'Asie occidentale, teUe que le Liban
la propOsait, mettait en jeu de très importants problèmes
d'ordre économique, juridique et politique qui étaient
inextricablement liés et qui étaient beaucoup trop com
plexes pour que le Conseil cherche à les résoudre dans
la situation juridique et politique actuelle. Le repré
sentant des Pays-Bas a prié le représentant du Liban de
ne pas insister pour que le Conseil entame un débat au
fond ou se prononce par un vote, et d'accepter que le
Conseil reporte la question à l'année suivante.

240. A -la même séance, les représentantf de
l'Egypte, du Yémçn et de la Tunisie ont appuyé le
projet de résolution révisé. Le représentant du Liban
a dit qu'ill ne pouvait accepter la suggestion du repré
sentant des Pays-Bas. La proposition sur .laquelle le
Conseil était appelé à se prononcer était d'ordre stricte
ment économique et elle ne pouvait nullement aggraver
la situation du point de vue politique.

241. A la 645e séance du Comité économique, les
représentants de l'Algérie, de la Chine, de l'Espagne, du
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pement, en 1975, eu égard en particulier à la nécessité
de promouvoir la coopération régionale, interrégionale
et sous-régionale, aussi bien fonctionnelle que secto
rielle; 3) appelé l'attention des commissions écono
miques régionales sur le rapport du Se-~rétaire général
intitulé "La coopération régionale : étude des structures
régionales" (E/5127) et sur sa résolution 1756 (LIV) ,
et les a priées de prendre cette question dûment en
considération et de coopérer pleinement avec le Secré
taire général à la mise en œuvre de cette résolution;
4) invité les institutions spécialisées et l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique, ainsi que les autres
organismes intéressés du système des Nations Unies, à
coopérer pleinement eux aussi avec le Secrétaire géné
ral à la mise en œuvre de la résolution 1756 (LIV);
5) invité ie Secrétaire général à accorder son plein
appui aux commissions économiques régionales, en ce
qui concernait en particulier leur contribution à l'exa
men et à l'évaluation qui devaient avoir lieu au milieu
de la Décennie; 6) prié les commissions économiques
régionales et le Bureau économique et social des Nations
Unies à Beyrouth de prendre dûment en considération
les principes et les directives concernant la coopé
ration avec le Programme des Nations Unie pûur
le développement pour la programmation interpays et
les projets multinationaux [résolution 1530 (XLIX)
du Conseil, annexe], et de rendre compte de
temps à autre,. en consultation avec le Programme des
Nations Unies pour le développement, des mesures
prises en faveur de leur mise en œuvre; 7} prié les
commissions économiques régioncmes et le Bureau éc0
nomique et social des Nations Unies à Beyrouth de
prendre en considération, s'ils ne l'avaient pas d6jà fait,
les aspects prioritaires à long terme de leurs activités
en fonction de l'évolution économique et sociale des
régions et du monde en général.

234. Le Conseil a adopté sans la mettre aux voix
une décision par laquelle il a décidé d'appeler l'atten
tion des Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui ne sont pas membres de la Commission
économique pour l'EuroPe et qui n'ont pas adhéré à la
Convention européenne sur l'arbitrage commer~ial in
temational1o sur l'existence de cette convention, et de
leur demander d'indiquer s'ils avaient l'intention d'y
adhérer.

235. Le Conseil a .adopté sans la mettre aux voix
une décision par laquelle il1 a pris acte avec satisfac
tion du rapport de la septième session extraordinaire
(E/5329 et Corr.l) du Comité plénier de la Commis
sion économique pour l'Amérique latine.

236. Le Conseil a également adopté sans là. mettre
aux voix une décision par laquelle tout en prenant acte
dans sa résolution 1815 (LV) du rapport de la Com
missio:p. économique pour l'Afrique relatif à la période
allant du 14 février 1972 au 23 février 1973 (E/5253
et Add.l et 2), il prenait également note: a) des ré
serves exprimées par le Secrétaire exécutif de la Com
mission (E/52531Add.2), telles qu'elles ont été modi
fiées oralement, en ce qui concerne~. "'~lntion 242
(XI) de la Conférence des ministres .f., .~ ..;3); b) de
l'avis du Conseiller juridiql:le (ElAC' ." ~. ~15) SUI ces
réserves; c) des observations faites l'al .~s délégations
sur cette question à la cinquante-cinquième session du
Conseil'.

10 Organisation des Nations Unies.· Recu~il des: Traîtés,
vol. 484,. p. 364. . .. :.:
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. ; pakistan, de Sri Lanka, du Soudan et de la Yougosla- d:au,cune restricti?~ ni discr~ati?J1 et les pays amis
- vie ainsi que robservateur de l'Irak, ont également sItues d~ns la ~egIon pourraIent a tout mom:nt ?e-

a 'uyé la proposition contenue dans le projet de réso- mander a devemr membre. Compte: tenu de l~ situatIo.n
IJSon E/L.1497jRev. 2. Le repré8entant de l'Italie a politique, les Etats ar~~ ~e tr~uval~n~ c0I?-trPj~ts d'agrr
insisté pour que l'examen de cette qüestion soit renvoyé séparément, comm~ .ll.étalt prevu a 1~tld~ 5~ d~ la
à l'année suivante. <?harte, en vue d attemdre les buts enonces a 1Ar-

, , d P ttcle 55.242. A la même seancr:, le represenrtantes ays- , . , , .
Bas 'a déclaré que 1er commissions économiques régio- ~45. , Le repre~entant d~s Et~ts-Ums d Amenque a
nales actuelles étaient ouvertes à tous les Etats Mem- presente .. un proJet ..de r~ol~tlOn .(~/AC.6/L.52~)
bres situés dans Ja région considérée sans excepti<;m,. et teneta~t a demand~r a la C~ur ffi!ematt.0nale de Ju~t;ce
oue la décision à prendre sur les demandes d'adIillssion un a~ls, c~m~ultatif P?ur determme~ SI !~ proposItion

:J. d'pendait en aucun cas de l'approbation des mem- exammee etaIt compatIble avec les dispOSItions du Pfira-
~~es ede la èommission. n' a en conséquence proposé gr~~he 1 d~ l'Ar.t~cle.2 de la Charte et avec la pratIque
deux amendements au projet de résolution ré~isé qui SUIVIe par 1OrgarnsiatlOn.
consistaient à: a) -mpprimer, au deuxième alinéa du 246. A la même séance, le représentant de l'Algérie
préambule, les mots "do~t s'occup~ actuel.lem~nt le s'est prononcé en faveur de Ja proposition figurant dans
Bureau économique et SOCIal des Natrons Urnes a Bey- le projet de résolution révisé présenté par le Liban
routh"; b) remplacer l'alinéa b du paragraphe 1 du (E/L.1497/Rev.2).
dispositif par le texte suivant: "tous les Etats Membres A " d'I ..1*
de l'Organisation des Nations Unies situés en Asie occi- ,247: A la meme. seance; 1observate~r. sr~e a
d t J pourront devenir membres de la Commission". d~clare q}1~ le pOUV~lI de ~reer des ~omm1Sslons econo-

en a e IDIques r~~gIonales decoulalt de l'Article 68 de la Charte
243. A la même séance, le représentant des Bt~ts- et que la pratique constamment suivie en ce qui con-

Uni~ d'Amérique a dit que l'organe dont la ~réation cerne la composition des commissions était que tous
était proposée était fundé sur un group~ ~thmq,!e. et les pays ou territoires d'une région donnée devaient
exclurait un Etat membre qui ~'Pparte~alt ~ la regI~:>n pouvoir faire partie de ~a commission économique de
géogra?hique considérée., dispOSItlon qUI seraIt co~trarre cette r~~ion. Depuis 1948, la délégation israélienne était
aux Articles 1 et 2 de la Charte. Elle ne serait pas favol.-9bl~ à la création d'une commission économique
conforme non plus à 1a résolution 290 ÇIV) de l'AsseJ?- régionale -qui tiendrait compte des intérêts ~égitimes de
blée générale, ni a Projet de déclaratl~n SUi le~ drOIts tous les Etats de la région, arabes et non arabes. Si un
et les devoirs des Etats ni à la Déclar~tlOn relatIve .aux tel organe n'avait pas été créé, la faute en ;"1combait
principes du droit international touchant les relatlO~s aux Etats arabes. La présente proposition é1 .a nette-
amicales et la coopération entre les Eté1lts. La com~~aI- ment discriminatuIre et motivée par des con .dérations
son avec le cas de l'Afrique du Sud et de l.a CommISSIon politiques. La délégation israélienne ne pcuvait pas
économique pour -l'Afrique (CEA) n'étaIt .pas valable, sanctionner la création d'un organe des Nations Unies
puisque le Conseil n'avait pas exclu l'Afnque du Sud qui serait en contradiction avec les principes fonda-
de la CEA. mais avait pris à son égard une mesure mentaux de la Charte et la pratique courante de l'Orga-
équivalant à une suspension, ce qui ~tait é'yi?emm~nt nisation. Si jamais Je Conseil adoptait la proposition
tout à fait différent de ~a mesure.c~nsIstant a mterdIre, en question, Israël réserverait sa position sur l'oppor-
dès le début, l'accès de la ComnusslOn à un Etat m~m- tunité d'inscrire au budget ordinaire de l'Organisation
bre de la région. Cette mesure, tout comme l'expulSIOn les dépenses mentionnées dans le document E/L.14971
du Portugal, Etat non africain qui avait refusé .d'~~ Rev.21Add.l/Rev.1.
membre assoc}é ,de la CEA, ne saurait être col!s!d~re.e 248. Le représentant de l'Union des Républiques
co.~me,~~ pr~edent dans le .c~s dont l~ C01}ll~e etalt socialistes soviétiques a déclaré qu'à son avis c'était l.a
sa1Sl:, L I11egaht~ de la propOSlt1~m du LIban t?talt con- politique suivie par Israël, et non une quelconque discn-
firme.e par le fait q~e .tes r~solutlO~s du ~o~etl port~t mination fondée sur des motifs ethniques, qui, pour
création, des. con!-l111ss.lOns economlques regIonales eXJs- l'instant, renrlait impossible la participation d'Israël à
tantes n aVaIent J~m~Is e~olu un ~tat Mt;,mbre apparte- la commis~ion pr0posée.
nant à la région mteressee et avalent mem~ admIS des '" ' .' . .
Etats n'y appartenant pas. Enfin. le representant des .2~9. ~]a 65~', seanc~, Je r~resen!ant du Llbap
Etats-Unis d'Amérique a présenté deux amendement~ a mforme le CO~lte que, SI, .po~r aes ralS.ons ?e proce-
(ElAC.6/L.519) au projet de résolution révise ~ure, seul le L!ban po~valt .etre ~~n,tIonne comme
(E/L.1497/Rev.2) . hmteur du proJ~t de resolution reVlse (E/L.1~~7/

, , .' Rev.2), l'enseIDoi~ des 12 Etats arabes de la regIon
244. A la 646

e
seance, le represeI}tant du LIban..,a couverte par le BESNUB avaient adressé une lettre au

déclaré que· les am~ndeme?ts P~OPOS!s. ~)falement pi:lr Président du Comité signifiant qu'ils désiraient éga!e-
les Pays-Bas au pr(\J~t de res~l1}tion reVlse (E/L)497! mr.nt être auteurs du projet de résolution révisé. Le
Rev.2) lors de !a seanc,e .précédente et ceux pr~~tes représentant du Liban a ajouté qu'il ne voyait aucun
par les Etats-Ums d'Ame~lque (ElAC.6/L.519) ~le~t inconvénient à ce que le Comité vote en premier lieu
macceptables po~r.le L~ban et les .a~tres ,Etats ~te- sur le projet de résolution soumis par ae. représent.:nt
ressés pa~ la c~eation d nn~ ~OJ?1ffiISSIO~ eCO?Omique des Etats-Unis (ElAC.6/L.520). Pour tenir compte
~our l'~sle o~cId~ntale. ]jJ etaIt lllco~pre~enslble qu~ des diverses observations formulées, le représentant du
1on 'pUls~e prec~mse~, au stade 'actuel, qu un pays qUI Liban a modifié oralement l'alinéa b du paragraphe 1
co~tmualt a mamten,Ir ~es forces ~~r. le ternt01re. de du disposi,tif du projet de résolution révisé (E/L.1497/
trOiS Etats arabe~ et. a faIre fi des declsions .d~s N!1Î1ons Rev.2), en remplaçant les mots "après anprobation par
Unies. e~ de~ pnnc~pes d~ .la Chart;, partiCIp; a une la Commission" par les mots "sur L:"0mmandation
':Olnll11SSIOn econ'Otnlqu~ re~onale creee p,?ur. s occuper de la Commission".
de probl~mes de pt~mficatlon, de. ~o~ratIon et de
coordinatIon économIques. La compOSItIon de la com
mission, telle qu'elle était envisagée, n'était assortie
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250. Le représentant de l'Italie a expliqué que sa
délégation ne pouvait appuyer Je projet de résolution
libanais mais qu'elle serait favorable à celui qU'lavaient
présenté les Etats-Uni\) d'Amérique. A la demande des
représentants du Mali et du Kenyé" le Conseiller juti..
dique a donné son avis sur les deux projets de résolu
tion (E/L.1497/Rev.2 et ElAC.6/L.520).

251. La représentante de l'Egypte a proposé orale
ment de modifier le paragraphe 3 du dispositif du projet
de résolution des Eta.ts-Unis (ElAC.6/L.::20) en y
aJoutant une deuxièrre question à l'intention de la Cour
internationale de Justice, libellée comme suit:

"Le statut actuel d'un Membre de l'Organisation des
Nations Unies situé dans la région et non mentionné
dans le document E/L.1497/Rev.2 est-il juridique
ment et constitutionnellement compatible avec la
Charte des Nations Un:"s et les décisions pertinentes
de l'Organisat.::.on, en particulier avec la résolution de
l'As<)emblée générale de 1947, relative au Plan de
partage ?"
252. Le représentant de la Trinité-et-Tobago ayant

demandé des éclaircissements sur le caractère de l'am~n..
clement, la représentante de l'Egypte la indiqué qu'elle
n'insisterait pas pour qu'il soit mis aux voix.

253. Les représentants de la Chine, de l'Egypte, du
Liban et du Yémen ont dit qu'ils s'élevaient contre le
projet de résolution des Etats..Unis (ElAC.6/L.520).

254. A la 660e séance, ·le Président a annoncé que
le Conseil procéderait immédiatement au vote sur les
propositions dont il était saisi et qu'à la demande du
représentant du Liban le vote se ferait par appel
nominal.

255. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
fait observer qu'il conviendrait d~'ajouter les mots "tel
qu'il a été modifié oralement" après la mention "docu
ment E/L.1497IRev.?'~ dans le paragraphe 3 du dispo
sitif du projet de rés,Aution ElAC.6/L.520, compte
tenu de la modification acceptée par le représentant du
Liban à la 658e séance. Le représentant des Pays-Bas
n'a pas insisté forme11emellt pour qu'il soit tenu compte
des amendements qu'il avait présentés oralement.

256. Le C0mité a d'abord voté sur le projet de
résolution préselllté par les Etats-Unis d'Amrrique
(ElAC.6/L.520) , ,tel qu'il avait été modifié oralement.
Il a· rejeté ce projet par 30 voix contre. 10, avec
8 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour: Barbade, Belgique, Canada, Dane
mark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Italie, Nou
velle-Zélande, Pays-Bas, Suède.

Ont voté contre: Algérie, Argentine, Chili, Chine,
Egypte" Espagne, Hongrie, Inde, Indonésie, Kenya,
Liban, Madagascar, Malaisie, Ma,Ii, Mongolie, Niger,
Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, RépubliQue so
cialiste soviétique d'Ukraine, Sénégd, Soudan, Sri
Lanka, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républi
ques socialiSltes soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Zaïre.

Se sont abstenus: Bolivie, Brésil. France, Ghana,
Japon, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Turqui.e, Venezuela.

257. Le Comité a ensuite voté sur les amendements
présentés par les Etats..Ums d'Amérique (ElAC.61
L.519) au projet de résolution révisé (E/L.14971
Rev.2). Par 29 voix contre 10, avec 9 abstentions, il
a rejeté ces amendements. Les voix se sont réparties
comme suit:

Ont voté pour: Barbade, Bolivie, Canada, Danemark,
Etats..Unis d'Amérique, Finlande, Neuvelle-Zélande,

Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bre~agne et d'Ir
lande du Nord., Suède.

Ont voté contre: Algérie, Argentine, Chili, Chine,
Egypte, Espagne, Hongrie, Inde, Indonésie, Kenya,
Liban, Madagascar, Malaisie" Mali, Mongolie, Niger,
Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, République so..
cialiste soviétique d'Ukraine, Sénégal, Soudan, Sri
Lanka, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques., Yémen, Yougoslavie.

Se sont abstenus.; Belgique, Brésil, France, Ghana,
Italie, Japon, Turquie, Venezuela, Zaïre.

258. A la demande du représentant du Canada, il
a été procédé à un vote séparé sur l'alinéa b du para
graphe l, tel qu'il avait été modifié oralement, du
projet de résolution révisé (E/L.1497/Rev.2). Par
32 voix contre Il, avec 7 abstentions., le Comité a
adopté cet alinéa. Les voix se sont réparties comme
suit:

Ont voté POUT: Algérie, Argentine, Burundi, Chili,
Chine, Colombie, Egypte, Espagne, Hongrie, Inde, in
donésie, Kenya" Liban, Madagascar, Malaisie, 1\Jfali,
Mongolie, Niger, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Sén~gal,

Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Tunisie., Turquie,
U.aion des Républiques socialistes soviétiques, Yémen,
Yougoslavie.

Ont voté contre: Barbade, Belgique, Bolivie, Ca
nada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
Italie" Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Suède.

Se sont abstenus: Brésil, France, Ghana, Japon,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Venezuela, Zaïre.

259. Enfin, le Comité a voté sur l'ensemble du projet
de résolution révisé (E/L.1497 jRev.2), tel qu'il avait
été modifié oralement. Il l'a adCtpté par 33 voix con
tre 8, avec 9 abstentions. Les voix Sç sont réparties
comme suit:

Ont voté pour: Algérie, Argentine, Burundi, Chili,
Chine, Colombie, Egypte, Espagne, Hongrie, Inde, In
donésie, Kenya, Liban, Madagascar., Malaisie, -', 1aIi,
MongQilie, Niger, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Sénégal,
Soudan, Sri Lanka" Trinité-et..Tobago, Tunisie, Tur
quie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yémen, Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté contre: Barbade, Bolivie, Danemark, Etats
Unis d'Amérique, Finlande, Nouvelle..Ulande, Pays
Bas, Suède.

Se sont abstenus: Belgique" Brésil, Canada, France,
Ghana, Italie, Japon, Royaume..Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Venezuela.

260. Des explications de vote ont été données par
les représentants de 1l'Argentine, de la Barbade, du Bu
rundi, des Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande, du
Kenya, de la NouveIle..Zélande, de l'Union des Rénu-
bliques socialistes soviétiques et du Zaïre. •

261. La représentante de l'Egypte a fait des obser
vations au sujet des -aspects financiers de la Commission
nouvellement créée. L'observateur d'Israël a fait une
déclaration devant ]e Comité en vertu de l'article 76 du
règlement intérieur du Conseil.

DÉCISION DU CONSEIL

262. A sa 187~ ~êance12, le Conseil a décidé sur
la proposition du Président d'adopter sans le mettre

12 E/SR.J878.
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*Conformément à l'article 76 du règlement intérieur du
Conseil.

sentant un intérêt particulier pour ce pays non
membre.

"5. La Commission pourra prendre des disposi
tions en vue de consulter les organisations non gou
vernementales auxquelles le Conseil a accordé le
statut consultatif, conformément aux principes qu'il
a approuvés à cet effet et énoncés dans sa résolu
tion 1296 (XLIV) du 23 mai 1968.

"6. La Commission pourra, après avoir consulté
toute institution spécialisée exerçant une activité dans
le même domaine général et avec l'approbation du
Conseil, créer tous organes subsidiaires qu'elle jugera
utiles pour f~ilitter l'accomplissement des tâches qufi
lui incombent.

"7. La Commission invitera les représentant5 des
institutions spécialisées et pourra inviter des repré
sentants de toute organk-:tion intergouvernementale
à participer, à titre consultatif, à J'examen de toute
question intéressant particulièrement ces institutions
ou organisations, conformément à la pratique du
Conseil.

"8. La Commission prendra des mesures pour
assurer la liaison nécessaire avec les autres orga
nismes des Nations Unies et avec les institutions
spécialisées. Elle établira la liaison et la coopération
appropriées avec les autres commissions économiques
régionales, conformément aux directives contenues
dans les résolutions et les décisions du Conseil éco
nomique et social e;t de l'Assemblée générale.

"9. La Commission adoptera son propre règle
ment intérieur, notamment ell ce qui concerne le
mode d'élection de son président.

"ID, Le budget administraltif de la Commission
sera financé sur les fonds de l'Organisation des
Nation5 Unies.

"11. Le Secrétaire général de l'Organis~tion des
Nations Unies nommera le personnel de la Cc")m
mission, qui fera partie du Secrétariat de l'Orga~i
s·ation des Nations Unies.

"12. La Commission soumettra au Conseil, une
fois par an, un rapport complet sur ses activités et
ses projets, y compris ceux de tout organe subsi
diaire."
263. Les représentants du Brésil, des Etats-Unis

d'Amérique, de la Finlande, de la France, du Japon,
de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Ras, et du Royaume
Uni ont déclaré que leur position n'avait pas changé et
ont indiqué que, s'il avait été procédé à un vote, ils
auraient voté comme ils l'avaient fait au Comité éco
nomique.

264. L'observateur d'Israël, prenant la parole sur
invitation du président*, a répété que, tout en recon
naissant la nécessité d'établir une Commission écono
mique pour l'Asie occidentale, sa délégation ne pouvait
accepter une résolution qui était contraire aux prin
cipes constitutionnels fondamentaux.

265. Le représentant du Liban a dit que, bien qu'il
n'ait cessé tout au long de l'examen de la proposition
en question d'affirmer qu'il fallait la juger en fonction
de considérations d'ordre économique et non vas poli
tique ou juridique, il tenait à soulign~r, au cas où
ceI'taines délégations auraient encore des doutes sur la
légalité de la résolution adoptée, que Ja Charte con
fér..ait au Conseil de larges pouvoirs d'interprétation des

45

aux voix le projet de résolution (E/L.1497/Rev.2)
qui lui avait été recommandé par le Comité économi
que (E/5407)l3. Par cette résolution [1818 (LV)]" il
a créé une Commission économique pour l'Asie occi
dentale qui entrera en activité le 1er janvier 1974, et
dont le mandat est le suivant:

"1. L9. Commission économique pour l'Asie occi
dentale, agissant conformément aux principes de
l'Organi~ation des Nations Unies et sous le contrôle
général du Conseil économique et social, devra, à
condition de ne prendre aucune mesure à l'égard
d'un pays quelconque sans l'assentiment du gouver
nement de ce pays :

"a) Prendre des me&:Jres et participer à leur exé
cution pour faciliter une action concertée en vue de
la reconstruction et du développement économiques
de l'Asie occidentale, relever le niveau de l'activité
économique en Asie occidentale et maintenir, en les
renforçant, Iles relations économiques des pays de
cette région, tant entre eux qu'avec les autres pays
du monde;

"b) Procéde~ ou faire pr9céder à des enquêtes et
études sur les problèmes et les progrès et techniques
des territoires d'Asie occidentale, dans l'a mesure où
la Commission le jugera nécessaire;

"e) Entreprendre ou faire entreprend:,:e le rassem-·
blement, l'évaluation et la diffusion de renseignements
d'ordre économique, technique et statïsdque~ dans la
mesure où la Commission le jugeI'a nécessaire;

"d) Fournir" dans la limite des moyens dont dis
pose son secrétariat, les services con:,UJltatifs que les
pays de la région pourraIent désirer, à la conditIon
que ces services ne f~~ent pas double emploi avec
ceux que fournissent ies institutions spécialisées ou
le Programme des Nations Unit~s pour le dévelop
pement;

"e) Aider le Conseil, sur sa demande, à s'acquit
ter de ses fonctions dans la région en ce qui concerne
tous les problèmes économiques, y compris les pro
blèmes touchant l'assistance technique;

"f) Dans l'accomplissement des fonctions énu
mérées ci-dessus. traiter comme il convient des as
pects sociaux du développement économique et de
l'interdepenèance des faoteurs 6conomiqueJ et so
ciaux.

"2. La Commission se composera des Etats mem
bres de l'Organisation des Nations Unies situés en
Asie occidentale qui ont recours à f'heure actuelle
-aux services du Bureau économjque et social des
Nations Unies à Beyrouth. Le Conseil se prononcera
ser les demandes d"admission à venir, sur recom
mandation de la Commission.

"3. La Commission est autorisée à faire, sur
toute question de sa compétence, des recommanda
tions directes aux gouvernements des Etats membres
intéressés. aux gouvernements des Etat!!J admis a titre
consultatif et ,aux institutions spécialisées intéressées.
La Commission soumettra à l'examen préalable du
Conseil toute proposition relative à des aotivités qui
auraient de& incidences importantes sur l'économie de
l'ensemble du monde.

"4. La Commission pourra inviter tout Etat
Membre de l'Organisation des Nations Unies qui
n'est pas membre de la Commission à participer, à
titre consultatif, à l'examen de toute question pré-

13 Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quante-cinquième session, Annexes, point 9 de l'ordre du jour.
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questions dont il était saisi. En effet, comme la proposi
tion, formulée à San Francisco en 1945, de faire de la
Cour internationale de Justice le seul interprète de la
Char.te n'avait pas été adoptée, la Conîérence des
Nations Unies sur l'Organisation internationale avait
fait une déclaration sur 1a question de ~'interprétation,

dans laquelle elle avait reconnu comme inévitable que
chaque organe interprète les passages de la Charte
j'elatifs à ses fonctions particulières" un 'tel processus
étant inhérent au fonctionnement de tout organe régi
par un instrument définissant ses fonctions et ses pou
voirs. En conséquence, la Conférence était parvenue
à la conclusion. qu'il n'était pas nécessaire de faire
figurer dans la Charte une disposition autorisant ou
approuvant lesappfications normates de ce principe.
Le représentant du Liban a d'autre part annoncé que
son gouvernement s'engageait à fournir les locaux et
les services nécessaires aux bureaux régionaux de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées.

c. - Efforts des Nations Unies pour la promotion
et le développement des exportations

266. A ses 642e, 646e et 647c séances14, le Comité
économique a examiné le point 9, b, de l'ordre du jour
de la cinquante-cinquième session du Conseil (Efforts
des Nations Unies pour la promotion et le développe
ment des exportations). TI était saisi du rapport du
Secrétaire général sur les efforts des Nations Unies pour
la pro-motion et fe àéveloppement des exportations
(E/5254 et Add.1 et Add.l/Corr.1), ainsi que d'une
nute du Secrétaire général contenant un extrait du
rapport du Conseil du commerce et du développement
sur la deuxième partie de sa douzième session
(E/L.1554) .

267. Présentant la question, le représentant du
Secrétaire général a appelé l'attention du Comité sur
la section VI, B) du l'apport sur les réunions d~s secré
taires exécutifs (E/5370 et Corr.l), qui portait sur le
même sujet. Au cours du débat, un certain nombre de
représentants ont indiqué que leurs gouvernements de
manderaient aux organisations et institutions du système
des Nations Unies intéressées une assistance accrue
pour la promotion et le développement des exporta
tions. Certains représentants ont estimé que, dans le
cadre de l'assistance donnée par les commissions éco
nomiques régionales en. vue des futures négociations
commerciales multilatérales du GATI, il conviendrait
d'accorder une attention spéciale aux efforts déployés
par les pays en voie de développement pour développer
leurs exportations. On a' également considéré que les
pays en voie de développement., dans le contexte de
leurs efforts pour la promotion des exportations, de
vraient s~efforcer d'·accroître le commerce entre eux au
lieu de se contenter de suivre le schéma traditionnel
des échanges entre pays en voie de développe.ment et
pays développés.

268. Plusieurs délégations ont demandé que soit
renforcé le Centre du commerce internat;' J, pour qu'il
soit le point de convergence de toutes les activités
d'assistance technique des organismes des Nations Unies
en matière de promotion des échanges et des exporta
tions. Certains représentants, tout en étant favorables
à cette importante fonction du Centre, ont cependant
demandé que ses activités ne soient pas élargies de
façon à inclure des considérations de politique géné
rale dans ·le domaine de la promotion des exportations.

14 ElAC.6/SR.642, 646 et 647.
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269. A la 646e séance du Comité économique;' le
représentant du Brésil a présenté un projet de l'ésolution
sur les efforts des Nations Unies pour la promotion et
le développement des exportations (ElAC.6/L.518).
Outre le Brésil, la Finlande, la Malaisie, les Pays-Bas,
la Pologne et le Zaïre étaient également auteurs du
projet, ~t l'Argentine, l'Inde" le Sénégal et la Suède
se sont joints à eux par la suite.

270. A la même séance, plusieurs représentants ont
proposé oralement des amendements 'au projet de résf)
Iution E/AC.6/L.518. Le Président a suggéré qu'un
projet de résolution révisé Itenant compte de ces propo
sitions soit distribué.

271. A la 647e séance, les représentants de l'Algérie,
de l'Argentine, du BrésN, des Etats-Unis, de l'Inde, de
l'Indonésie, du Kenya, de la Nouvelle-Zélande., de la
Pologne, de la Suède ainsi que du Centre ~::;NUCEDI

GATT du commerce international ont donné leur avis
concernant le projet de résolution révisé E/AC.6/
L.5I8/Rev.1. li a été convenu de supprimer le para
graphe 2 du dispositif du projet de résolution révisé
et de l'incorporer au paragraphe 1 du dispositif, dont
le nouveau texte serait Je suivant :

"1. Invite Je Conseil du commerce et du dévelop
pement à examiner, compte tenu des résultats d'une
étu~e effectaée par le Groupe consultatif commun du
Centre CNUCED/GATf du commerce international,
toutes les mesures qui pourraient être prises pour
permettre au Centre CNUCED/Gf\.TI du commerce
international de s'acquitter pleinement des responsa
bilités qui sont les sienpes en tant que point central
de ,toute l'assïstance des N l'tions Unies en matière de
promotion des échanges".
272. En outre, il a été convenu que le nouveau

paragraphe 2 du dispositif, qui remplacerait le para
graphe 3 du dispositif du projet de résolution révisé,
se lirait 'ainsi :

"2. Invite également les iautres organisations sec
toriels et régionales du système des Nations Unies
qui s'occupent de la promotion des échanges, comme
les commissions économiques régionales et le
BESNUB, rONUDI, la FAO et l'OIT, à communi
quer leurs vues sur les recommandations du Conseil
du commerce et du développement".
273. Les auteurs ont également décidé., sur propo

sition du Président, d'incorporer au dispositif du projet
de résolution révisé, en tant que partie B, trois autres
paragraphes proposés oralement par le représentant du
Kenya. La partie B du projet de résolution révisé se
lirait comme suit, comme convenu par les auteurs :

"1. Invite le Conseil du commerce et du dévelop
pement à accorder, par l'intermédiaire du Groupe
consultatif commun du Centre CNTJCED/GATT du
commerce international, une grande priorité aux pays
en voie de développement dans le programme d'action
du Conseil, surtout en, ce qui concerne les programmes
de formation portant sur la promotion des exporta
tions, les études de marchés et la commercialisation,
les coûts et les prix à l'exportation, le développement
des marchés d'exportation et l'adaptation des pro
duits, l'emballage en vue de l'exportation et le con
trôt.. de la qualité;

"2. Invite en outre le Conseil du commerce et du
développement à intensifier, par l'intermédiaire du
Groupe consultatif commun du Centre CNUCED1
GATT du commerce international, son programme
d'flction concernant les projets intégrés en vue du
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D. - Etude des structures régionales

279. Le Comité de coordination a examiné le
point 20 de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième
session du Conseil (Etude des structures régionales)
à ses 467e, 469'~ et 471e séances et de sa 473e à sa
476e séance17• Il était saisi du rapport du Secrétaire
général sur la "Coopération régionale: étude des struc
tures régionales" (E/5127) et du chapitre VII du rap
port du Comité du programme et de la coordination
sur les travaux de sa treizième session (E/5273) lB.

280. Au cours de la discussion, un certain nombre
de représentants ont sou~gné la nécessité de renforcer
davantage le rôle des commissions économiques régio
mrles, en particulier dans le domaine de J'examen et de
l'évaluation de la Stratégie internationale du dév~lop

pement. On s'est également prononcé en faveur d'une
plus grande décentralisation des activités économiques
et sociales au profit des commissions régionales et d'un
accroissement des ressources qui leur étaient accordées.
Certains représentants ont estimé qu'il faudrait égale
ment donner aux commissions un plus grand rôle en
matière d'activités opérationneHes. Par contre" ceT ~lS

représentants ont estimé que l'étude et les recommanda
tions étaient trop générales et que leur portée n'était
pas suffisante, étant donné qu'elles reflétaient les vues
d'un trop petit nombre de pays. On a fait observer que
la complexité du problème des structures régionales était
telle que l'on ne pouvait espérer des solutions faciles,
car il ~'agissait de concilier ~a décentralisation fonction
nelle des organisations mondiales et l'adoption par les
organes régionaux du critère multifonctionneI. En outre,
chacune des diverses régions géographiques devrai,t être
abordée de façon distincte compte tenu de ses origines
historiques et de sa situation politique. On a également:
affirmé que le problème des structures régionales était
intimement lié à la question de la rationalisation des
travaux du Conseil. P-Iusieurs représentants ont exprimé
ravis que l'étude ne devrait pas être considérée comme
un document dl5fînitif et qu'elle devrait être suivie d'un
rapport plus complet.

281. Un certain nombre de représentants ont sou...
ligné l'importance d'une coopération plus étroite entre
le Programme des Nations Unies pour le développement
et les commissions économiques régionales. L'organisa
tion de réunions régionales des représentants résidents
du Programme des Nations Unies pour le développe
ment aux sièges des commissions économiques régio
nales et la possibilité d'affecter des agents de liaison
du PNUD aux secrétariats des commissions ont été
accueillies avec satisfaction comme des éléments pou
vant contribuer à la réalisation de cet objectif. Un cer
tain nombre de représentants ont fait observer qu'un
accroissement du rôle d'agent chargé de l'exécution et
des fonctions opérationnelles des commissions économi
ques réduirait le rôle des bureaux régionaux du PNUD
et risquerait d'entraîner des doubles emplois, une
augmentation des fiais généraux et l'insertion d'un
nouvel échelon administratif entre les sources de l'aide
et ses bénéficiaires. Des représentants de pays d'Amé
rique latine ont appelé l'attention en particulier sur le
rôle importar.t que pouvait jouer la CEPAL en tant
que "réservoir d'idées" qui était à l'origine de philoso
phies et de politiques dont profitaient, en fin de compte,
tous les pays en voie de développement.

l.'1 ElAC.24/SR.467, 469, 471, 473 à 476.
18 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Supplément nO 7 (E/5273).
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développement économique des pays en voie de dé
veloppement;

"3. Prie le Conseil du commerce et du dévelop··
pement de communiquer ses conclusions et recom
m'andati~ns et de faire rapport sur les progrès réali
sés en la matière à la cinquante-septième session du
Conseil économique et social.".
274. A la 647e séance" le Kenya s'est joint aux

auteurs du projet de résolution révisé.
275. A la même séance, le Com1té a adopté par

consensus l'ensemble du projet de résolution tel qu'il
avait été modifié.

DÉCISION DU CoNSEIL

276. A sa 1878e séance15, le Conseil a examiné le
projet de résoiution recommandé par le Comité écono
m:que (Ej5407)16.

277. 1....e secrétaire du Conseil économique et social
a f8it observer que, dans Ja version anglaise du nouveau
paragraphe 1 du dispositif, les termes "a study made"
devraient être rempJ.acés par les mots "a study to he
made".

278. Le Conseil a alors adopté la résolution 1819
(LV), dans laquelle il a: 1) invité le Conseil du com
merce et du développement à examiner, compte tenu
des résultats d'une étude effectuée par le Groupe con
sultatif commun du Centre CNUCED/GATT du com
merce international, toutes les mesures qui pourraient
être prises, tant au niveau des politiques que sur le
plan opérationnel, pour permettre au Centre de s'acquit
ter pleinement des responsabilités qui sont les siennes
en tant que point central de toute l'assistance des
Nations Unies en ma..tière de promotion des échanges;
2) invité également les autres organisations sectorielles
et régionales du système des Nations Unies qui, s'occu
pent de la promotion des échanges, comme les com
missïons économiques régionales et le Bureau é::-ono
mique et social des Nations Unies à Beyrouth~ l'Orga
nisation internationale du TravaH, l'Organisation des
Na..tions Unies pour -l'alimentation et l'agriculture et
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, à communiquer leurs vues sur les recomman
dations du Conseil du commerce et du développement;
3) invité le Conseil du commerce et du développement
à accorder" par l'intermédiaire du Groupe consultatif
commun du Centre CNUCED/GATT du commerce
international, une grande priorité aux pays en voie de
développement dans le programme d'action du Conseil
du commerce et du développement, surtout en ce qui
concerne les programmes de formation portant sur la
promotion des exportations, les études de marchés et
la commercialisation, les coûts et les prix à l'exportation,
le développement des marchés d'exportation et l'adap
tation des produits, l'emballage en vue de l'exportation
et le contrôle de la qualité; 4) invité en outre le Conseil
du commerce et du développement à intensifier, par
l'intermédiaire du Groupe consultatif commun du Cen
tre CNUCED/GATI du commerce international, son
programme d'action concernant les projets intégrés en
vue du développement économique. des pays en voie
de développement; 5) prié le Conseil du c-aDunerce et
du développement de communiquer ses conClusions et
recommandations et de faire rapport sur les progrès
réalisés en la matière au Conseil économique et social,
à sa cinquante-septième session.

15 E/SR.1878.
'16 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-einquième session, Annexes, point 9 de l'ordre du jour.
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282. A la 414e séance, le représentant de la Suède
a présenté un projet de résolution (ElAC.24/L.456) ,
au nom de s:a propre délégation et de la délégation
finlandaise. A la mêlle séance, le représentant des Phi
lippines a présenté un projet de résolution (ElAC.241
L.457) au nom de sa propre délégation et des déléga
tions indonésienne et malaisienne.

283. A la 475e séance, comme suite à des proposi
tions des représentants du Ohili et des Philippines, le
représentant de la Suède a présenté une version révisée
du projet de résolution (E/AC.24/L.456/Rev.l). A la
476e séance, les auteurs du projet de résolution ont
accepté de nouveaux amendements oraux proposés au
cûurs de la discussion. A 1a même séance, le Comité
a adopté sans vote le projet d~ résolution révisé
(ElAC.24/L.456/Rev.l), tel qu'il avait été modifié
oralement.

284. A la 476e séance, le représentant des Philip
pines, comme suite à des suggestions fa~tes pendant la
discussion, a présenté un texte révisé du projet de réso
lution (E/AC.24/L.457/Rev.1). A la même séance,
les auteurs ont accepté de nouveaux amendements pré
sentés pendant la discussion. Un amendement présenté
oralement par le représentant du Brésil a été adopté à
cette même séance par 10 voix contre 4, avec 25 absten
tions. A la même séance, le projet de résolution révisé
(ElAC.24/L.457IRev.1), tel qu'il ,avait été modifié,
a été adopté par le Comité par 36 voix contre zéro,
avec 4 abstentions.

DÉCISION DU CONSEIL

285. A sa 1855e séance plénière19" le Conseil, sur
la recommandation du Comité de coordination
(E/5338)20, a adopté par consensus la résolution 1756
(LIV) sur les structures régionales. Dans cette résolu
tion, le Conseil a: 1) pris acte du rapport du Secré
taire général (E/51?7); 2) réaffirmé que les commis
sions économiques régionales étaient dans leurs régions
respectives, en matière de développement économiqt:e
et social, les principaux centres du système des NatioL3
Unies, et invité tous les organismes et ins'titutions du
système à s'associer aux commissions économiques ré
gionales en vue d'une collaboration plus étroite, visant
à réaliser, à l'échelon régional, les objectifs d'ensemble
du développement économique et social; 3) plié le
Secrétaire général, tenant compte de l'étude visée au
paragraphe 4 ci-dessous et de toutes recommandations
connexes, de présenter au Conseil économique et social~

lors de sa cinquante-huitième session, un nouveau rap
port sur les structures régionales du système des Nations
Unies en vue de leur simplification progressive et de
leur adaptation aux réalités, aux besoins et aux aspi
rations de chaque région, sur la base d'une analyse
approfondie des structures régionales du système des
Natians Unies, ainsi que des mandats des bureaux
régionaux respectifs, et prié le Secrétaire général, lors
de l'établissement de ce rapport, de prendre également
en considération : a) l'avis exprimé par les Etats mem
bres des commissions économiques régionales et du
BESNUB: b) les conclusions des discussions en cours
entre le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement et les commissions économiques régio
nales; c) le point de vue, dans la. mesure du possible,.
exprimé par leurs oonférences régionales respeotives,

19 E/SR.1855.
20 Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-quatrième session, Annexes, point 20 de l'ordre du
jour.
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des institutions spécialisées intéressées, dont l'avis serait
recueilli par le Secrétaire général; 4) prié le Corps
commun d'inspection d'inscrire pour sa part à son pro
gramme de travail une étude approfondie de la question,
contenant notamment les recommandations qu'il jugerait
opportun de faire concernant la réalisation des objectifs
susmentionnés.

286. A la même séance, après que des amendements
oraux proposés par le Royaume-Uni et les Etats-Unis
eussent été acceptés, Je Conseil a adopté par consensus
la résolutioo 1757 (LN) sur les réunions intersecré
tariat~, Dans cette résolution, le Conseil a: 1) prié
le Secrétaire général, en attendant la présentation de
son rapport proposé dans le projet de résolution 1 et
agissant en coopération avec les chefs des secrétariats
des organismes et des institutions spécialisées
des Nations Unies, d'organiser, chaque fois que
néc'l'}ssaire et sous l'autorité des organes intergou
vernementaux des commissions économiques régionales
intéressées, des réunions régionales intersecrétariats,
qui se tiendraient sous ta présidence des secrétaires
exécutüs des commissions économiques régionales
avec ;la participation des organismes et de toutes
les institutions spécialisées intéressés des Natians Unies,
en vue d'améliorer, à l'échelon régional, la coopéra
tion et la coordination dans l'exécution des activités
économiques et sociales approuvées par les organes dé
libérants compétents; 2) prié en outre le Secrétaire
général, agissant en consultation avec les chefs des
secrétariats des organismes et des institutions spécia
lisées des Nations Unies, d'inclure dans le rapport
mentionné au paragraphe 1 ci-dessus. qui serait pré
senté au Conseil économique et social lors de sa cin
quante-huitième session, une étude sur l'p.fficacité des
réunions intersecrétariats qui auraient pu se tenir en
application dudit paragraphe.

287. Le Conseil est 6galement convenu, par con
sensus, qu'en appliquant la résolution 1757 (LIV), le
Secrétaire général suiwait les procédures mentionnées
par le représentant du Chili, qui avait déclaré que
i\)rganisation de ce genre de réunions de coordination
ne ~écessiterait pas, dans chaque cas, une décision des
organisations intergouvernementales intéressées. Cela,
en effet, rendrait pareille coordination difficilement
réalisable, car certaines des commissions économiques
régionales. comme la CEPAL. ne se réunissaient qu'une
fois tous. les deux ans. Toutefois, les secrétaires exécu
tüs des commissions économiques régionales devraient
tenir les gouvernements régulièrement au courant et les
gouvernements pourraient, lors de ~eurs réunions inter
gouvernementales, donner des directives à ces réunions
intersecrétariats.

E. - Question de l'admission du Bangladesh à
la Commission économique pour l''Asie et
l'Extrême-Orient

288. Le Conseil était saisi d'une lettre du Président
du Conseil adressée au Secrétaire général, contenant
un message du Ministre des affaires étran,gères de la
Réoublique populaire du Bangladesh (E/5280). A la
1851e séance du Conseil21, le représentant de la Mongo
lie a demandé qu'un ooint intitulé "Question de l'ad
mission du Bangladesh à la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient" soit inscrit à l'ordre
du jour, conformément à l'article 117 du règlement

21 E/SR.1851.
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intérieur du Conseil. Plusieurs membres du Conseil ont
appuyé cette proposition, ,maïs des réserves ont égale
ment été exprimées. n a été décidé d'inscrire la ques
tion à l'ordre du jour, compte dûment tenu des ré
serves formulées.

289. A sa 1852e séance22,. le Conseil a examiné la
question de l'admission du Bangladesh à la CEAEO et
il a décidé de déroger à l'article 56 du règlement inté
rieur du Conseil et d'examiner le projet de résolution
présenté par la Mongolie (E/L.1547). Plusieurs des
représentants qui ont participé au débat étaient favo
rables au projet de résolution tandis que d'autres ont
exprimés des réserves. Le projet de résolution a été
adopté par 21 voix contre une, avec 5 abstentions.

22 E/SR.1852.

290. Dans sa résolution 1735 (LIV) , le Conseil,
considérant que de Bangladesh qui se trouvait dans le
domaine géographique de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient avait exprimé le désir
de devenir membre de cette commission: 1) décidait
de modifier en conséquence les paragraphes 2 et 3 du
mandat de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient, à condition que le Bangladesh accepte
de verser chaque année une contribution équitable,
dont le montant total serait déterminé périodiquement
par l'Assemblée générale selon la procédure établie
par l'Assemblée dans des cas analogues; 2) invitait le
Secrétaire général à engager les consultations et à
prendre les mesures nécessaires pour que le Bangladesh
et l'Assemblée générale parviennent à un accord sur la
contribution que cet Etat serait tenu de verser au budget
de l'Organisation des Nations Unies.
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A. - Programme des Nations Unies
pour le développement

291. De sa 653e à sa 657e séance et à ses 661e,
664e et 667e séances1, le Comité économique a examiné
le point 8, a, de l'ordre du jour de la cinquante-cin
quième session du Conseil (Programme des Nations
Unies po::r le développement). TI était saisi des rap
ports du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour Je développement sur ses quin
zième2 et seizième3 sessions.

292. En présentant les rapports du Conseil d'admi
nistration à la 653e séance, le Directeur adjoint du
PNUD a noté que le Directeur avait exposé dans leurs
grandes lignes les principales réalisations du Programme
et le.s problèmes auxquels il se heurtait, dans la déola
ration qu'il avait faite devant le Conseil au cours de
la discussion générale sur la politique économique et
sociale internationale. Une 6valuation intérimaire ef
fectuée par le Conseil en janvier 1973 avait fait appa
raître d'importantes améliorations dans la qualité des
programmes par pays soumis pour approbation et les
nouvelles procédures passaient pour avoir contribué à
renforcer le rôle des autorités chargées de coordonner
la coopération technique.

293. Le Directeur adjoint a noté qu'à sa quinzième
gP.,ssion le Conseil. d'administration s'était beaucoup
occupé des mesures spéciales à prendre en faveur des
pays en voie de développement les moins avancés. Le
Directeur ferait rapport en janvier 1974 sur l'applica
tion de la décision d'affecter à ces pays un crédit sup
plémentaire de 35 millions de dollars au cours de la
période de programmation actuelle. Une autre décision
importante était l'autorisation donnée en juin au Di
l.;cteur de consacrer cinq millions de dollars à une aide
supplémentaire aux pays atteints par la sécheresse dans
!a région soudano~sahélienne.

294. Ces mesures avaient été prises à un moment
où la situation financière du Programme étaitune source
de préoGcupation. Alors que,. pour exécuter le pro
gramme de 1972-1976, les contributions auraient dû
augmenter de 9,6 p. 100 par an pendant toute la pé
riode, le rythme actuel d'accroissement n'était que de
8 p. 100, ce qui risquait de provoquer un déficit estimé
à 80 millions de dollars à la fin de 1976. Le Directeur
adjoint a appelé l'attention sur le fait que le Conseil
d'administration avait instamment prié tous les gou
vememe....ts, en particulier ceux des pays donateurs dont
les contributions ne s'étaient pas accroes au rythme
convenu,. d'accroître au moins leurs contributions du
montant nécessaire pour la mise en œuvre complète du
Programme et de donner une suite favorable à la de
mande de l'Assemblée générale qui les avait priés
d'augmenter leurs contributions d'au moins 15 p. 100.

1 ElAC.6/SR.653 à 657. 661, 664. 667.
2 Documents officiels du Conseil économique et social. cin

quante-cinquième session. Supplément nO 2 (E/5256 et Corr.I).
31bid.• Supplémtnt 2A (E/S36S).

295. Le Directeur adjoint a signalé que l'étude des
critères à appliquer lors du cailcul des chiffres indicatifs
de planification pour la période 1977-1931 avait beau
coup progressé et il a estimé que la décision prise par
le Conseil d'administration à sa seizième session con
tenait les directives nécessaires POU[" établir Jes cal
culs destinés à illustrer la méthode envisagée, calculs
qui aideraient alors le Conseil à se prononcer en janvier
1974 sur cette question difficile.

296. Une autre des questions sur lesquelles le Di
recteur adjoint a appelé l'attention du Comité a été
l'examen par le Conseil d'administration du projet de
statut unique du PNUD. Les progrès avaient été plus
lents que prévu en ce qui concerne le regroupement
des textes réglementaires du PNUD et le Conseil d'ad
ministration reviendrait donc sur cette question en
janvier 1974.

297. La qualité de l'assistance fournie était un sujet
d'inquiétude tout aussi important pour le Directeur et
des progrès rapides étaient réalisés. Comme le Direc
teur l'avait signalé, pour ·atteindre les objectifs du Pro
gramme, le besoin se faisait sentir d'un redoublement
d'efforts de la part des gouvernements donateurs et des
gouvernements bénéficiaires, ainsi que des organisa
tions qui avaient teYement contribué au succès du
PNUD.

298. Au cours du débat,. certains représentants ont
exprimé leur satisfactionpour la manière dontprogre::sait
l'application de la nouvelle procédure de programma
tion par pays et plusieurs représentants attendaient
avec intérêt l'évaluation du premier exercice de pro
grammation. On a généralement estimé que la nou
veYe procédure avait permis de mieux rattacher les
activités du PNUD aux plans et priorités nationaux des
gouvernements et avait facilité la coordination de l'assis
tance au niveau des pays. Certains :représentants ont
insisté sur le droit souverain des pays bénéficiaires de
décider des priorités et de la forme de l'assistance et,
selon certains, comme la coordination incombait au
pays intéressé proprement dit, les représentants rési
dents du PNUD ne devaient aider les gouvernements
que sur leur demande.

299. On s'est inquiété du fait que, étant donné les
tendances inflationnistes actuelles, le volume de l'assis
tance effectivement fournie était probablement inférieur
à ce qu'il avait été dans le passé. On a fait état de cer
taires lacunes dans l'exécution du programme, en par
ticulier en ce qui concerne l'échelonnement des opéra
tions et le niveau des compétences, et l'accent a été mis
sur le rapport que le Directeur devait prochainement
présenter sur les mesures prises pour renforcer la capa
cité d'exécution des organisations chargées de l'exécu
tion.

300. Plusieurs représentants ont estimé que les con
trats de sous-traita~ce devaient être adjugés sur une
base géographIque plus large. On a expr'..mé ~'opinion

qu'il ne fa1Iait pas maintenir le schéma traditionnel des
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4lbid., par. 297.
5 E/SR.1878.
6 Documents officiels du Conseil économiQue et social.

cinquante-quatrième session, Annexes. point 8 -de l'ordre du
jour.

B. - Fonds d'équipement des Nations Unies

310. De sa 653e à sa 657e séance et à ses 661e,
664e et 667~ séances1, le Comité économique a examiné
le point 8, b. de l'ordre du jour de la cinquante
cinquième session du Conseil (Fonds d'équipement des
Nations Unies). Le Comité était sais~ Ju chapitre vm
du rapport du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement sur sa quin
zième session2, qui portait sur les travau.~ du Fonds.

DÉCISION DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

308. Le Conseil économique et social, à sa 1878e

séance5, sur la recommandation du Comité économique
(E/5412)6, a adopté Ja décision par laquelle il pre
nait acte des rapports du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement
sur ses quinzième2 et seizième3 sessions.

309. A la même séance, le Conseil économique et
social, également sur la recommandation du Comité
économique (E/5412), ayant examÎllé la recomman
dation du Conseil i'administration du Programme des
Nations Unies pour le dévellJppement relative à la
participation du Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement dans le Bureau
consultatif interorganisations du PNUD, a décidé de
recommander à 1'Assemblée générale d'adopter le pro
jet de résolution suivant :

uL'Assemblée générale,

UAyant examiné le rapport du Conseil d'adminis
tration du Programme des Nations Unies pour le
développement et la recommandation du Conseil
économique et social relative à la participation du
Directeur exécutif du Programme des Nations Unies
pour l'environnement dan&. le Bureau consultatif
mtt.rt>rganisations,

uConvaincue que la participation du Directeur
exécutif dans le Bureau consultatif interorganisa
tions serait utile aussi bien pour le Programme des
Nations Unies pour l'environnement que pour le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement,

"Décide que le Directeur exécutif du Programme
des Nations Unies pour l'environnement sera invité
à participer,. le cas échéant, aux réunions du Bureau
consultatif interorganisations."

proposés verbalement, les auteurs ont décidé de réexa
miner leur projet de résolution.

306. A la 667e séance, le représentant des Pays
Bas, au nom des auteurs,. a retiré le projet de résolu
tion. Le Comité a alors approuvé une proposition du
Président tendant à recommander au Conseil éco
nomique et social de prendre acte des rapports du
Conseil d'administration sur ses quinzième et seizième
sessions et des observations formulées à leur sujet.

307. Le Comité a également recommandé au Con
seil d'adopter le texte du projet de résolution proposé
par le Conseil d'administration du PNUD concernant
la participation du Directeur exécutif d1:t Programme des
Nations Unies pour l'environnement au Bureau consul
tatif interorganisations du PN1JD4.

relations entre pays donateurs et pays bénéficiaires et
qu'il fallait donner aux pays en voie de développement
la possibilité de partager avec d'autres l'expérience qu'ils
avaient acquise en matière d'exécution des programmes.
On a également mis l'accent sur la liberté qu'avait le
gouvernement bénéficiaire de décider du type et de la
forme d'aide qu'il. souhaitait obtenir,. y compris en ce qui
concerne ie matériel et les fournitures en sous-traitance.

301. En ce qui concerne l'examen par le Conseil
d'administration des critères de détermination des chif
fres indicatifs de planification, presque tous les repré
sentants se sont déclarés satisfaits des progrès réalisés
dans l'examen de cette question délicate et complexe.
On a été d'avis qu'une répartition équitable des res
sources par le Conseil entre les gouvernements béné
ficiaires était en bonne voie, pour le deuxième cycle du
développement, t~t, à cet égard, plusieurs représentants
ont signalé qu'aux termes de la propositicn à l'examen,
en aucun cas le chiffre indicatif de planification d'un
pays ne serait inférieur à celui du premier cycle. Tout~
fois, certains membres ont fait valoir que le ConseIl
aurait dû accorder plus d'importance à des critères trIs
que les efforts de développement du gouvernement et
la capacité d'absorption du pays. Les représentants ont
généralement appuyé l'idée qu'il était souhaitable d'aug
menter les ressources consacrées aux activités mondiales
et régionales.

302. A propos de l'élaboration d'un statut unique
pour le PNUD, ~n ~ertain .nombre de repré~ntan~s.ont
estimS qu'il fallaIt mtrodU1re de nouvelles dISpOSItIOns
dans les textes réglementaires et dans les critères de
calcul des chiffres indicatifs de planification, en se qui
concerne les conditions à remplir pour pouvoir béné
ficier d'une assistance. L'attention a également été
appelée sur la nécessité de redoubler d'efforts pour
appliquer les résolutions de l'Assemblée générale sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et en particulier sur l'assistance aux mouve
ments de libération et aux populations des zones
libérées.

303. On s'est déclaré vivement préoccupé de la
situation financière du Programme et, en particulier,
de sa situation de trésorerie,. et la plupart des repré
sentants ont demandé instamment d'intensifier les efforts
sur le plan financier, ce qui permettrait d'exél~uter com
plètement le Programme en cours et de développer
régulièrement Jes activités pendant le cycle de la coopé
ration des Nations Unies pour le développement de
1977-1980. Plusieurs représentants env1~ageaient avec
intérêt la possibilité qu'un certain nombre de gouverne
ments bénéficiaires deviennent donneurs nets d'ici la
fin de ce cycle. Certains représentants, soulignant Je
caractère volontaire des contributions, ont estimé qu'il
fallait d'abord s'attacher à mieux utiliser ces contribu
tions en ce qui concerne les experts, les services de
formation et le matériel, et à examiner la possibilité de
réduire les frais généraux actuels des organisations et le
budget d'administration du PNUD. Un ce~tain nombre
de représentants ont fait état des mesures prif.;5S par le
Directeur pour réorganiser le PNUD conformément au
consensus de 1970.

304. A sa 654e séance, le représentant des Pays
Bas a présenté un projet de résolution (ElAC.61
L.531) relatif au PNUD.

305. A la 664e séance, le représentant des Pays
Bas a présenté un projet de résolution révisé (ElAC.61
L.531/Rev.1), dont le Canada et l'Inde s'étaient por
tés coauteurs. Des amendements au projet ayant été
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3 ~ 1. Le Directeur adjoint du PNUD a déclaré que
la situation financière du Fonds était restée médiocre
et que les contribution& avaient diminué; à cet égard~

le fait que les Pays-Bas avaient annoncé récemment le
versement d'une contribution pour 1974 était d'une
importance considérable.

312. Au cours du débat qui a suivi, les représen
tants de plusieurs pays en voie de développement ont
demandé instamment que l'appui fourni au Fonds soit
intensifié. Un représentant a dit qu'avant sa création
le Fonds passait pour une utopie et qu'il semblait main
tenant constituer un échec, ~ais que, grâce à ~a nou
velle contribution annoncée par les Pays-Bas, il de
viendrait bientôt réalité. Un autre représentant, dé
plorant que le Fonds n'ait reçu l'appui que d'un petit
nombre de pays développés,. a instamment invité les
pays en voie de développement à lui apporter un
soutien maximum, ce qui leur Permettrait de s'entraider
sur une base multilatérale. En général, les représentants
ont approuvé la réorientation du Fonds dans le sens
de l'assistance à des petits projets pilotes, destinés
essentieUement aux pays en voie de développement les. ,
ml"tDS avances.

c. -, Activités de coopération technique
entreprises par le Secrétaire général

313. De sa 653e à sa 657e séance et à ses 661'-',
664r- et 667e séances!, le Comité économiqu~ a f'xa
miné le point 8, c, de l'ordre du jour de la cinquante
cinquième session du Conseil (Activités de coopéra
tion technique entreprises par le Secrétaire général). Le
Comité était saisi du chapitre VIT du rapport du Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement sur sa seizi~me session3 •

314. A la 653e séance, le Commissaire à la coopé
ration technique a prononcé une déclaration liminaire
dans laquelle il a appelé l'attention sur plusieurs faits
nouveaux intervenus récemment dans ce domaine, en
particulier la réorganisation du Bureau de ~a coopéra
tion technique (BCT) en vue d'améliorel sa capacité
opérationnelle en réduisant les retards qui interviennent
dans le recrutement, Ja fourniture de matériel et les ser
vices contractuels. Notant que, dans ie passé, la ~éparti
tion géographique des experts affectés au programme
avait fait l'objet de critiques, le Commissaire a dit
qu'il y avait lieu de se féliciter de ce qu'un nombre de
plus en plus grand de pays avaient créé des bureaux de
recrutement nationaux, ce qui avait permis au BCT
d'élargir son aire de recrutement. Le nombre de per
sonnes recrutées dans certains pays en voie de déve
loppement avait augmenté, mais la situation était encore
loin d'être satisfaisante.

315. Le Commissaire a déclaré que, depuis 1972,
une part importante du programme ordinaire d'assis
tance technique des Nations Unies était allouée de ma
nière à répondre aux besoins critiques des pays en voie
de développement les moins avancés et que la concen
tration des ressources sur ces pays avait permis d'entre
prendre des projets de caractère nouveau, jouant le
rôle de catalyseurs, dans l'espoir de trouver des solu
tions à des problèmes apparemment irréductibles. Des
crédits du programme ordinaire seraient également
allnués et constitueraient une modeste contribution à
des projets d'urgence tels que l'assistance aux six pays
de la zone soudano-sahélieIiDe frappés par la sécheresse
et on avait fourni 'les services d'un certain nombre
d'experts chargés d'aider le Gouvernement zambien
dans les oPérations de planification qu'il entreprenait.

52

316. Au cours de la discussion générale, les repré
sentants ont reconnu que l'assistance technique fournie
par l'Organisation des Nations Unies devrait faire l'ob
jet d'un examen approfonili Ds ont généralement admis
l'importance du programme et ont demauJé mstamment
le renforcement de sa capacité. A cet égard, un repré
sentant a déolaré que,. si les ressourr..es dont disposait le
programme avaient augmenté de 2 millions de dollars,
de 1971 à 1972, le niveau de sel' activités avait baissé;
selon lui, il fallait renverser cette tendance. Certains
représent~.nts ont parlé des questions d'adjudication des
contrats, d'achat de matériel et de recrutement d'ex
perts; en réponse, le Commissaire à la coopération
technique a dit que l'on s'attacherait particulièrement
à ces questions et aux autres questions soulevées au.
COUl'S du débat.

D. - Fonds des Nations Unies pour l'enfance

317. En examinant le point 8 (Activités opération
nelles pour le développement) de l'ordre du jour de la
cinquante-cinquième session du Conseil,. le Comité éco
nomique s'est occupé des travaux du Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance, de sa 654e ~. sa 657e séance
et à sa 661e séance7• TI était saisi du rapport du Con
seil d'administration du FISE sur sa session de 1973.
tenue du 30 avril au Il mai 19738• .

318. En présentant le rapport, le Président du Con
seil d'·administration a paJ.'llé des principales mesures
prises pour intégrer autant que possible l'assistance du
FISE aux programmes nationaux de développement;
des nouvelles tendances du programme destinées à
améliorer la qualité et l'extension des services en faveur
de J'enfance; des évaluations du programme que le
Conseil a\"ait entreprises au cours des deux dernières
années ou qu'il se proposait d'entreprendre en 1974
et 1975; de la contribution du FISE à l'opération d'exa
men et d'évaluation de ~a deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement; des secours d'ur
gence et de l'aide à la reconstruction; des engagements
approuvés par le Conseil et ùe la situation financière
du FISE. TI a·appelé l'attention sur le fait que le COîl
seil d'administration avait prié le Condeil économique
et social de recommander à l'Assemblée général€~, à
sa vingt-huitième session, de fixer une date convenable
en 1974 pour convoquer une confére1-.ce extraordinaire
pour les annonces de contributions au FISE en 1975,
de façon à permettre à cet organisme d'atteindre son
objectif de 100 millions de dollars de recettes.

319. Au cours de ses débats, le Comité a dans
l'ensemble approuvé les grandes lignes d'orientation
des activités du FISE. Les travar:..x du FISE contri
buaient à augmenter l'intérêt que suscite la protection
sociale d'une manière générale et à encourager une
approche unifiée au développement. Les décisions du
Conseil concernant des mesures particulières visant à
améliorer la qualité de la participation du FISE à la
programmation par pays ont été favorablement ac
cueillies. Des membres du Comité se sont également
félicités des innovations dans les systèmes de presta
tion de services, plus particulièrement destinés aux
groupes d'âge les plus jeunes et aux femmes.

320. Un certain nombre de délégations ont souligné
que, malgré ses ressources ~imitées, le FISE accom
pliss'ait un travail efficace qui avait d'importants effets

7 ElAC.6/SR.654 à 657 et 661.
8 Documents officiels du Conseil économique et social. cin·

quante-cinquième session, Supplément nO 7 (E/5317).
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tributions ord:,laires des gouvernements. La hausse des
prix et les variations du taux des changes ont provoqué
une diminution de la valeur des contributions. li n'était
pas certain que l'on puisse atteindre l'objectif de 100
millions de dollars de recettes en i975 et il fallait
manifestement intensifier les efforts pour y parvenir.

325. L'un des représentants a fait observer que
deux gouvernements fournissaient pratiquement à
l'heure actuelle la moitié du total des contributions
ordinaires et a souligné les inconvénients qu'il IJourrait
y avoir, à long terme, d'une répartition aussi Jéséqui
librée des contributions.

326. De nombreux représentants ont appuyé la pro
position du Conseil d'administratioIl tendant à ce que
l'Assemblée gén6rale soit priée de c 'voquer une con
férence spéciale d'annonces de con ,butions en 1974.
L'un des représentants a souligné qu'à l'heure actuelle
les relations du FISE àVec les gouvernements et les
autres donatew.: vrf:se'Jfûent un caractère volontaire
et souple qui ~:bniah ~Ü X~lSE une personnalité unique
au sein des NI~,~i J~lt~ t'mes. La convocation d'une con
férence d'anno:!:;;es de contributions risquait d'amoin
drir cetfo qualité et de produire un effet contrair-e aux
résultats que chacun souhaitait.

327. Le Président du Conseil a SGuügué que cette
conférence était ccnçhe comme un moyen de compléter
plutôt que de remplacer la pratique actuelle des con
tacts directs avec les gouvernements et les autres do
nateurs; elle aurait en outre l'avantage supplémentaire
de permettre au FISE de faire des prévisions à l'avance
sur la base d'estimations plus certaines de ses recettes.

328. A la même séance, le représentant des Philip
pines a présenté un projet de :résolution (E/AC.61
L.530) au nom de sa délégation et de celies de la
Barbade, du Liban, de M'adagascar, du Mali, de 1:":
Nouvelle-Zélande, du Niger et de la YougoslaVIe.
L'Algérie s'est jointe aux auteurs du projet de réso
lution.

329. A la même séance~ le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a proposé de
supprimer, au paragraphe 1 du dispositif, le membre
de phrase "ainsi que l'amélioration de l'errvironnemenf'
et d'ajouter à la fin du paragraphe 3 du dispositif le
membr\3 de phrase "afin d'aider à atteindre l'objectif
de 100 millions de dollars en 1975", tiré du paragraphe
4 du dispositif, lequel serait supprimé.

330. Le représentant des Philippines, parlant éga
lement en nom de plusieurs auteurs du projet de réso
lution, a proposé oralement de modifier le paragraphe
4 àu dispositif de façon qu'il soit ainsi conçu: "Prie
l'Assemblée générale d'envisager la réunion d'u:te con
férence spéciale d'annonces de contributions volon
taires au cours de sa vingt-neuvième session, en 1974,
afin d'aider à atteindre l'objectif de 100 millions de
doHars en 1975".

331. L'amendement proposé par le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviéti,!ues au pa
ragraphe 1 du dispositif et l'amendement proposé par
le représentant des Philippines aq paragraphe 4 du
dispositif ont été généralement appuyés par les mem
bres du Comité.

332. A la même séance, le projet de résolution
dans son ensemble, tel qu'il avait été oralement modifié
(ElAC.6/L.530) , a été adopté par le Comité sans
avoir été mis aux voix.
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catalyseurs. L'un des représentants a ~ouligné la né
cessité d'une amélioration plus marquée dans la pres
tatirln des services d'hygiène maternelle et infantile. A
ce propos, le Président a faït observer qc'une étude
était actuellement établie par l'OMS sur les différentes
méthodes applicables à l'organisation d'une action sa
nitaire minimale, que le Conseil d'administration exa
minerait en 1975. On a noté avœ appréciation l'étude
intérimaire, examinée par le Conseil, sur l'éducation
périscolaire en faveur des enfants et des adolescents
des régions rurales ainsi que les mesures prises par
le Conseil pour donner suite à certaines de ses recom
mandations. De l'avis de l'un des représentants, le
FISE devrait s'attacher essentiellement, dans le do
maine de l'enseignement, aux programmes extra-sca
laires. Un autre représentant a noté avec satisfaction
les mesures prises actuellement par le FISE pour ac
croître les efforts déployés dans le domaine de la nu
trition de ~'eDiant.

321. Quelques représentants ont exprimé l'opinion
qu'un plus grand nombre de projets du FISE devraient
viser à résoudre les prvblèmes fondamentau~ de pays
particuliers relatifs à la protection de-s enfants et à
leur préparation à la vie et qu'il fanait s'attacher plus
encore à la planification. et à la mise en œuvre des
projets. Il a d'autre part été suggéré que ~e FISE de
vrait s'efforcer davantage d'employer des femmes qua
lifiées.

322. L'un des représentants s'est inquiété de l'ac
croissement des frais généraux du FISE. Le Président
du Conseil œadministration a souligné que, par ra.p
port au montant total des dépenses, les dépenses d'ad
ministration et les dépenses d"appui aux programmes
étaient restées constantes depuis quelques années.
L'augmentation du nombre de postes était bien moins
importante que celle des dépenses résultant de l'exten
sion des travaux du FISE. Le Conseil ne considérait
pas que les frais généraux englobaient les dépenses
d'appui ·aux programmes qui faisaient partie intégrante
de l'assi~tance du FISE à l'élaboration et à la mise
en œuvre des projets. Les dépenses d~administration

en 1973 représenteront moins de 7 p. 100 du total des
dépenses, l'un des taux les moins élevés du système des
Nations Unies. Pour ce qui est de la possibilité d~

fournir des secours d'urgence du FISE aux enfants de
toutes les parties de la péninsule indochinoise, l'un des
représentants ·a déclaré que son gouvernement envIsa
gerait une contribution spéciale; un autre a explimé
l'espoir que l'assistance serait apportée aussi rap~de

ment que possible et que l'on aurait recours aux insti
tutions internationales comme le Comité international
de ~a Croix-Rouge.

323. Plusieurs délégations ont souligné la nécessité
pour le FISE d'aider davantage les mères et les enfants
associés aux mom ements de libération ou réfugiés,
dans certains pays d'Afrique. Le Président ·a indiqué
que le Directeur général étudiait ies moyens d'accroître
cette assistance et ferait rapport au Conseil à sa pro
chaine session sur les mesures qui ~vaient été prises.

324. On a remercié les comités nationaux du FISE
pour leurs travaux qui contribuent à mieux faire con
naître les besoins des enfants dans les pays en voie de
développement et les travaux du FISE, ainsi que pour
leur participation a';.... campagnes d"appel de fonds;
on s'est également félicité de la coopération accrue des
organisations n0I?- gouvernementales avec le FISE. On
s'est inquiété de le lenteur de -l'accroissement des con-

Î



DÉCISIONS DU CONSEIL

333. A sa 1878e séanœ5, sur recommandation du
Comité éconŒnique (E/5412)6, ae Conseil a adopté
par consensus la résolution 1821 (LV) dans laq~elle
il a: 1) appuyé la politique du Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et l'a féli~ité de son œuvre, qui
c,ontribue d'une manière importante à favoriser le dé
veloppement économique et social; 2) exprimé son
appréciation. aux gouvem~ments et a~tres donateurs
pour l'appUI soui:enu qU'Hs ont fournI 'au FISE au
cours des 27 dernières années; 3) prié instamment les
gouvernements et les autre~ donateurs de. faÏ!e ,tout
leur possible en we d'accrOltre leurs contnbutions au
FISE pour 1974; 4) prié l'Assemblée générale d'en
visager la réunion d'une conférence spéciale d'~nnonces
de contributions volontaires au cours de sa VIngt-neu
vième session, en 1974, afin d'aider à atteindre l'ob
jectif de 100 millions de dollars en 1975.

E. - Programme alimen.taire moudial

334. A sa 653e à sa 657e séance et à ses 661e,
664e et 667e séances9, le Comité économique a examiné
le point 8, g, de l'ordre d~ jour de la cinq~ante-c~
quième session du Conseil (Programme alimentaIre
mondial). Le Comité était saisi du onzième rapport
annuel du Comité intergouvernemental ONU/FAO du
Programme alimentaire mondial (E/5318) et d'un
rapport intérimaire du Comité .intergouvernemental sur
l'application des recommandations contenues dans son
rapport de 1970 intitulé "L'aide alimentaire et les pro
blèmes connexes pendant la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement" (E/5318/
Add.1).

335. Le Directeur exécutif du Programme alimen
taire mondial, dans sa déclaration liminaire, a dit que
malgré la persistance des maux 9.ue 1e Progra.~e

avait pour !'ut de com~attre-la fatm, .la; ~alnu~ntlOn,
la pauvrete et le chomage-,le Connte.~tergouver
nemental avait reconnu les resultats poSItifs obtenus
par le Programme 4epuis yne d~cennie.~?'il exist~t.
TI a exprimé l'espOIr qu'a sa vmgt-hUltie~e ses~lOn

rAssemblée générale célébrerait comme il convle~t

l'anniversaire du PAM. Il a noté que les annonces oe
contributions au PAM pour 1973/74 av~ent au~en~é,
passant de 266 millions de dollars pr~1Dls au .31 ,Ja~VI~r
1972 à 297,5 millions de dollars, chiffre qU!, ~ I1.eta~t
inférieur d'environ 40 millions de dollars a 1obJectif
de 340 millions qui avait été r,eco~andé,p~ le Co~
seil et approuvé par l'Assemblee generaIe etaIt, en faIt,
la somme la plus élevée qui ait été promise depuis
l'institution du PAM. Le Directeur exécutif a passé en
rewe les différentes activités du Programme, notam
ment la part qu'il prenait au programme d'aide (:!'?r
gence aux: pays de ~a région soudano-sahélienne, l'a!de
qu'il continuait à .aPl?0rter au BaDgla~esh et, l'aIde
spéciale qu'il fourmssalt aux pays en VOle de deve~op

pement les moins avancés. Le Directeur eJrécutif a
également déclaré que, conf?rm~':?lent à la résol~ti0!1
329 (1973) d~"Co~sei1 de s~cur.lte, le PAM ~xa?1malt
de quelle manlere Il pourratt aIder la zambIe a s~r
monter ses difficultés actuelles et que, en collaboration
étroite avec la Hant Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, le PAM -avait fait .de" gr~nds efforts
pour aider le Gouvernement soudanaIS a resoudre son
problème de réfugiés,

9 ElAC.6/SR.653 à 657, 661, 664, 667.

336. Lors du débat qui a suivi, les représentants
ont généralement admis que depuis 10 ans qu'il opé
rait, le PAM n'avait plus besoin de faire la preuve de
ses mérites; ce qu'il fallait, a-t-on estimé, c'était re
doubler d'efforts pour atteindre ses objectifs de crois
sance. A cet égard, on a appuyé i'objectif de 140
millions de dollars pour les contributions volontalIes
pour 1975/76 et un représentant a exprimé l'espoir
que le Comité intergouvernemental présenterait une
recommandation ferme à cet effet à l'Assemblée gé
nérale. Etant donné la précarité de la situation ali
mentaire mondiale, certains représentants ont estimé
que les travamr du PAM prenaient de plus en plus
d'importance; la fourniture de denrées alimentaires en
cas d'urgence était étroitement liée à la notion d'une
réserve de denrées alimentaires ou d'assur·ance ali
mentaire mondiale qui, de l'avis d'un représentant,
deviendrait bientôt l'une des questions les plus impor
tantes dont l'ONU soit saisie. De l'-avis général, le
PAM devait s'attacher encore davantage aux pays en
voie de développement les moins !ivancés et autres
pays à faible revenu et~ compte tenu des ressources
limitées de ces pays~ il fallait accrottre la capacité du
PAM de financer les dépenses ~ocales de ses opérations.

337. A la 667e séance, sur la proposition du Pré
sident, le Comité a adopté sans opposition un projet
de décision sur le Programme alimentaire mondial.

DÉCISION DU CONSEIL

338. A sa 1878e séance5, sur .la recommandation
du Comite économique (E/5412)6, le Conseil a: a) pris
acte du onzième rapport annuel du Comité inter
gouvernemental ONU/FAO du Programme alimen
taire mondial, soumis par Je Comité au Conseil éco
nomique et social et au Conseil de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(El5318); b) décidé de reporter à la reprise de sa
cinquante-cinquième session la question de l'adoption
d'un projet de résolution sur l'objectif des contribu
tions volontaires à verser au Programme alimentaire
mondial pour la période 1975/76, tel qu'il figurait à
l'annexe IV du rapport (E/5318); c) pris acte du
document intitulé "Rapport intérimaire sur l'applica
tion des recommandations figurant dans le rapport
PAM/CIG sur l'aide alimentaire et les problèmes
connexes pendant la deuxième Décennie des Natiùns
Unies pour le développement" (E/5318/Add.1);
d) décidé de transmettre le rapport intérimaire à
l'Assemblée générale à sa ving-huitième session.

F. - Programme des Volontaires des Nations Unies

339. De sa 653e à s·a 657e séance et à ses 661e,
664e et 667e séances9~ le Comité économique a exa
miné le point 8, d, de l'ordre.du, jour d~ la cinquan~e
cinquième session du Conseil econOlmque et SOCIal
(Programme des Volontaires des Nations Unies). Le
Comité était saisi du rapport du Secrétaire général et
du Directeur du Programme des Nations Unies pour le
développement sur le programme de~ Volontaires des
Nations Unies (E/5342).

340. Le Coordonateur du programme des Volon
taires des Nations Unies a informé le Comité dans sa
déclaration liminaire, que le programme, plus com
plexe qu'on ne l'avait d'abord imaginé, s'était heurté
dans les premiers temps à certaines difficultés, mais
qu'il avait néanmoins permis des réalisations cOfisidé-
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rables pendant ies deux ans et demi q'!~i. s'étaient écoulés
depuis sa mise en route. Jusqu'ici, 40 pays en voie de
développement avaient officiellement demandé les ser
vices de 384 volontaires, et 169 volo.ntaires avaient été
effectivement placés dans 22 pays. L'expérience avait
illustré les différences existant - sur le plan des objec
tifs, des besoins et de l'optique générale - entre les
services de volontaires tels qu'on les concevait d'ordi
naire et le programme des Volontaires des Nations
Unies et, aux sessions précédentes de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil, on avait dit que le programme
deva.it être clairement identifié pour pouvoir gagner
la con1iance de la jeunesse du monde entier. n impor
tait que ~e programme des Volontaires des Nations
Unies puisse avoir sa propre "image de marque", d'où
l'importance particulière de l'appui actif des Etats
Membres.

341. Au cours de aa discussion, les représentants
ont e~primé leur appui au programme et leur satis
faction devant les progrès !réalisés. Ils se sont félicités
de ce qu'il était envisagé d'étendre le programme dans

S5

les anuées à venir, ainRi qu'il était exposé dans le
rapport du Secrétaire général et du Directeur du PNUD
(E/5342).

342. Un représentant a noté que son pays était,
grâce à son expérience propre, particulièrement bien
équipé pour se rendre compte de ~a complexité du
programme. Bien qu'un Peu déçue par la lenteur de la
croissance du programme, sa délégation ne s'inquié
tait pas outre mesure de la limitation des progrès qui
avaient été réalisés.

343. Les représentants ont généralement approuvé
la notion d'une base géographique large pour le recru
tement des volontaires, et certains représentants ont
souligné la nécessité d'en recruter davantage dans les
pays en voie de développement. D"autres ont dit qu'il
importait de maintenir le Jien qui .existait .entre.. le
progr(jffiJ}1e des Volontaires des Nations Urnes et le
Secrétariat international du service volontaire, et Uîl
représentant a noté que ce dernier avait fourni jus
qu'ici 83 p. 100 des volontaires du programme des
Volontaires des Nations Unies.
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Chapitre YII

LES EFFETS DES SOCIETES MULTINATION~S SUR LE PROCESSUS
DE DEVELOPPEMENT ET SUR LES RELATIONS INTERNATIONALES

1
344. Le Comité économique a examiné le point 8

de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session
du Conseil (les effets des sociétés multinationales sur
le processus de développement et sur les relations in
ternationales), à ses 630e et 632e séances1• Le Conseil
était saisi d'un rapport d'activités du Secrétaire général
(E/5334) et d'une déclaration du Conseil international
de l'action sociale (E/C.2/763).

345. Dans le rapport d'activités figuraient les noms
de 18 des 20 personnes devant former le Groupe d'é
tude auquel il sera fait appel conformément à la réso
lution 1721 (Lm) du Conseil, ainsi que la description"
des études de base et des dispositions institutionnelles
prises en vue de J'application de la résolution.

346. La discussion qui a suivi a fait ressortir l'im
portance considérable que revêtait, de l'avis général, la
question que l'Organisation des Nations Unies exami
nait pour la première fois. L'influence grandissante des
des sociétés multinationales sur les relations interna
tionales, le système monétaire et le processus de dé
veloppement, en particulier dans ~es pays en voie de
développement, a été soulignée par de nombreuses
délégations. On a également déclaré qu'il importait
d'étudier d'urgence le fonotionnemem des sociétés mul
tinationales en vue de définir le cadre d'une action
internationale et d'un contrôle international éventuel.

347. Plusieurs délégations étaient d'avis que la base
géographique sur laquelle le Groupe d'étude avait été
formé n'était pas assez large, et que les économies en
voie de développement et les économies planifiées
n'étaient pas représentées de façon appropriée. D'autres
délégations se sont déclarées satisfaites des dispositions
prises et de la comJ?Osition du Groupe. On -a également
fait observer qu'étant donné l'importance essentielle
de cette question, elle figurait probablement à l'ordre
du jour du Conseil pendant de nombreuses années.

348. A la 632e séance, le Président a présenté au
Comité, pour adoption, le projet de décision suivant :

"Le Comité économique recommande au Conseil
économique et social de prendre note du rapport
d'activité du Secrétaire général (E/5334) concer
nant la désignation du Groupe chargé d'étudier les
effets des sociétés multinationales sur le rrocessus
de développement et sur les relations internationales,
ainsi que d'autres dispositions relatives à l'applica
tion de Ja résolution 1721 (Lm)."
349. Le représentant de la Pologne a proposé

d'ajouter à la fin du projet de décision les mots "et des
observations formulées à ce sujet par le Comité éco
nomique".

350. A la même séance, le Comité a adopté sans
opposition le projet de décision tel qu'il avait été orale
ment modifié.

1 ElAC.6/SR.630 et 632.
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DÉCISION DU CoNSEIL

351. A la 1858'~ séance du Conseil2, ie Président a
proposé d'ajouter, après le dernier mot du texte, les
mots "voir E/AC.6/SR.630 et 632".

352. A la même séance, Je Comité a adopté sans
opposition le projet de décision recommandé que le
Comité économique3, ·tel qu'il avait été oralement mo
difié. Par cette décision, le Conseil a pris note du
rapport d'activités du Secrétaire général (E/5334 et
Corr.l) relatif à la nomination du Groupe d'étude des
effets des sociétés multinationales sur !le processus de
développement et sur les relations internationales, et
aux -autres dispositions relatives à l'application de la
résolution 1721 (LIll) du Conseil ainsi que des obser
vations faites à ce sujet par le Comité économique
(voir E/AC.6/SR.630 et 632).

353. A la cinquante-cinquième session, le Comité
économique a examiné le point 14 de l'ordre du jour
(Les effets des sociétés multinationa:les sur le proces
sus de développement et sur les relations internatio
nales) à ses 65le et 652e séances4 • A ce sujet, le
Comité était saisi du rapport du Secrétaire général
(E/5334 et Corr.l), d'un autre rapport intérimaire
du Secr~taire général (E/5381), d'une déclaration de
la Fédération pour le respect de l'homme et de l'hu
manité (E/NGO/2), d'une déclaration de la Fédéra
tion syndicale mondiale (E/NGO/3) et d'une décla
ration de la Confédération mondiale du Travail
(E/NGO/6). Le rapport intérimaire précisait que deux
autres personnalités avaient été désign6es pour faire
partie du Groupe d'étude qui effectuerait une étude
sur la question des sociétés multinationales et que la
constitution du Groupe se -trouvait ainsi terminée.

354. Au cours du débat, des [eprésentants ont fait
des observations sur la composition du Groupe, DOw>
tamment sur son éqp;J.ibre, et ils ont sou.ügné la né
cessité de fournir au Groupe une documentation com
plète qui informerait les experts sans les influencer.

355. A la ci51e séance, le Président a proposé un
projet de décision, qu'U a modifié sur proposition du
représentant de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques en y ajoutant le membre de phrase "qui serait
porté à l'attention du Groupe".

. DÉCISIONS DU CONSEIL

356. A sa 1877e séance5, le Conseil, sur reC"lm
mandation du Comité économique (E/5392et Corr.1)G,
a adopté un projet de décision par lequel il a : a) pris

2 E/SR.1858.
3 Documents officiels du Conseil économique et social, cin-

quante-quatrième session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour.
• ElAC.6/SR.651, 652.
fi E/SR.1877.
6 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes, point 14 de l'ordre du
jour.
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des Nations Unies. La plupart des représentants ont
estimé que le projet de résolution, quant au fond,
s'inspirait d'une optique réaliste et pratique et que par
conséquent son application, en temps opportun, serait
UD.e preuve précieuse de l'adhésion du Conseil éco
nomique et social aux initiatives du Conseil de sécurité.

362. A la 633e séance, le Sea-étaire général adjoint
chargé de la coordination de l'assistance des Nations
Unies à la Zambie a fait un rapport sur l'application
de la résolution 329 (1973) du Conseil de sécurité. n
soulignait dans ce rapport qu'une assistance extérieure
à Ja Zambie serait essentielle au cours des trois pro
chaines années afin de préserver et de renforcer la sé
curité nationale. Cette assistance serait toutefois litni
tée au complément indispensable de l'effort national.
Le Gouvernement zambien et l'Organisation des Na
tions Unies feraient ensemble une étude de l'évolution
de la situation à la fin de juin ou au début juillet 1973.
Après avoir pris connaissance de cette étude, le Se
crétaire général ferait rapport au Conseil à sa cin
quante-cinquième session.

363. A cette même séance, le Sénégal s'est porté
coauteur du projet de résolution (ElAC.6/L.4981
Rev.l) qui ·a ensuite été adopté à ~'unanimité.

2 E/SR.1858.
3 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Annexes, point 28 de l'ordre du
jour.

DÉCISION DU CONSEIL

364. A sa 1858e séance2, le Conseil a adopté par
voie de consensus, sur la recommandation du Comité
économiql't~ (E/5350)3, la résolution 1766 (LIV) par
laquelle il. 1) félicitait le Gouvernement zambien pour
sa décision de rompre toutes les relations économiques
et commerciales qu'il entretenait encore avec ~a Rho~

désie du Sud, en ·application des décisions du Conseil
de sécurité; 2) prenait acte du rapport du Secrétaire
général sur la mise en œuvre de la résolution 329
(1973) du Conseil de sécurité relative à l'assistance
économique à la Zambie; 3) prenait note en outre des
besoins économiques urgents de la Zambie, tels qu'ils
étaient exposés dans le rapport de la Mission spéciale
du Conseil de :sécurité et dans radditif audit rapport
ainsi que dans le rapport du Secrétaire général;
4) priait le Secrétaire général de mobiliser, avec effet
immédiat, toutes les formes d'assistance, financière,
technique et matérielle à la Zambie, en vue de lui
permettre de réaliser sa politique d'indépendance éco
nomique à l'égard du régime raciste de la Rhodésie du
Sud pour lui permettre de surmonter les difficultés éco
nomiques qu'eHe travel'~ait, de maintenir ~'écoulement
normal de son trafic et d')(~tre mieux en mesure d'ap
pliquer pleinement la politique des sanctions obliga
toires, 5) 'Priait toutes les organisations et institutions
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Chapitre YIII

APPLICATION DE LA RESOLUTION 329 (1973) DU CONSEIL DE SECURITE
CONCERNANT LA QIJESTION DE L'ASSISTANCE ECONOMIQUE A LA ZAMBIE

357. Le Comité économique a examiné le point 28
de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session
du Conseil [Application àe la résolution 329 (1973)
du Conseil de sécurité concernant la question de l'as
sistance économique à la Zambie] à ses 625e et 633e

séances!. TI était saisi d'un rapport du SecrétaiIe gé
néral (E/5299) sur l'évolution récente de la situation
en ce qui concerne l'application de la résolution 329
(1973) du Conseil de sécurité.

358. Au cours de la discussion, des représentants
ont informé le Conseil de l'assistance technique en na
ture et!ou des dispositions financières arrêtéer, entre
leurs gouvernements respectifs et la Zambie, et visant
à aider ce pays à surmonter les sérieux problèmes de
transport qu'il connaissait. Quelques représentants ont
déploré que certains Etats Membres persbtent à con
trevenir aux sanctions décrétées par le Conseil de sé
curité contre le régime raciste de Rhodésie du Sud en
continuant à entretenir des relations commerciales avec
ce pays, l'Afrique du Sud et le Portugal qui, selon ces
représentants, appuient activement le régime de la
Rhodésie du Sud.

359. L'observateur de la Zambie a été invité par le
Président à prendre la parole devant le Comité éco
nomique, conformément à l'article 76 du règlement
intérieur du Conseil. Dans son intervention, l'observa
teur de la Zambie a insisté sur le fait que la gravité
de la situation économique de la Zambie résultait
fondamentalement d'un problème d'ordre politique. TI
a affirmé que la situ~tionactueHede la Zambie était
liée aux problèmes géo-polit~ques de l'Afrique aus
trale, - problèmes qui sont tout à la fois d'ordre
économique et politique.

360. A la 625e séance, le représentant du Kenya,
au nom de sa délégation et de celles de l'Algérie, de
l'Argentine, de rAutriche, de la Barbade, de la Bo
livie, du Brésil, du Burundi, du Chili, de la Chine, de
la Colombie, de l'Egypte, de la Finlande, du Ghana,
de la Guinée, d'Haïti, de l'Inde, de Madagascar, de
la Malaisie, du Mali, du Niger, de l'Ouganda, du Pa
kistan, des Philippines, du Soudan, de Sri Lanka, de
la Suède, de ~a Tunisie, du Yémen, de la Yougoslavie
et du Zaïre a présenté UD. projet de résolution (El
AC.6/L.498/Rev.l), et il a annoncé que le Dane
mark, l'Indonésie, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, le
Sénégal et ~a Trinité-et-Tobago s'étaieDlt portés coau
teurs du projet de résolution.

361. On a fait remarquer qu'il ne fallait pas inter
préter le projet de résolution comme signifiant que les
organismes des Nations Unies devraient prendre à leur
charge les frais résultant des agissements de la Rho
désie du Sud et que l'adoption du projet de résolution
ne devait pas ·avoir d'incidences financières supplé
mentaires pour le budget ordinaire de l'Organisation

-1 E/AC.6/SR.625 et 633.
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DÉCISION DU CONSEIL

370. A sa 1873e séance5, le Conseil, sur recom
mandation du Comité de coordination (E/5380)6 a
adopté à l'unanimité la résolution 1798 (LV) dans
laquelle il: 1) appuyait l'appel que le Secrétaire gé
néral a lancé à la communauté mondiale pour qu'elle
fournisse une assistance supplémentaire à la Zambie
ainsi que les· propositions expresses qu'il a faites en
vue d'atteindre cet objectif; 2) demandait instamment
à tous les Etats Membres de verser aussitôt que pos
sible les contributions supplémentaires, bilatérales ou
multilatérales, qui étaient nécessaires; 3) priait le Se
crétaire général de tenir la situation constamment à
l'étude et de ne pas ralentir ses efforts en we d'obtenir
l'appui maximal de tous les Etats Membres et de
tous les organismes des Nations Unies; et 4) priait
en outre le Secrétaire général d'organiser des réunions
régulières en we de consultations avec les représen
tants des gouvernements de tous les Etats Membres
et des institutions spécialisées des Nations Unies in
téressés et de soumettre régulièrement des rapports
au Conseil économique et social.

5 E/SR.1873.
6 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes. point 21 de l'ordre du jour.

co~aître toute l'ampleur de ses besoins exprimait l'es
p~l1' que la communauté internationale pourrait y
repondre.

367. La plupart des représentants qui ont participé
au débat ont réitéré leur appui à la Zambie et émis
l'avis qu'il serait injuste que la Zambie subisse seule
les conséquenc~s financières de l'application des sanc..
tions imposées par l'Organisation. Plusieurs représen
tants ont souligné l'importance des aspects politiques
du problème ainsi que les considérations économiques
et financières en jeu.

368. On s'est déclaré satisfait des efforts réalisés par
le Secrétaire général pour organiser l'assistance à la
zambie, conformément à la résolution 329 (1973) du
Conseil de sécurité ainsi que de l'aide fournie bilatérale
ment. Plusieurs représentants ont décrit l'aide que leur
pays fournissait déjà à la Zambie pour faire face à la
situation d'urgence actuelle et un représentant a indiqué
que sous réserve de l'approbation du Parlement son
gouvernement fournirait une assistance financière à la
Zambie en 1974. On s'est accordé à reconnaître qu'il
s'agissait essentiellement d'un problème à long terme
que le Conseil et le Secrétaire général devaient garder
constamment à l'étude.

369. A la 491e séance, le représentant du Kenya,
au nom de l'Algérie, de la Finlande, de l'Inde, de
Madagascar, de l'Ouganda, du Pakistan, de la Rou
manie, du Sénégal, de la Trinité-et-Tobago, de la You
goslavie et du Zaïre, a présenté un projet de résolution
(ElAC.24/L,463). A la même séance, le Chili,
l'Egypte, le Ghana et Sri Lanka se sont joints au nom
bre des auteurs du projet de résolution qui a été adopté
à l'unanimité par le Comité.
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spécia1i~ées. reliées à l'Organisation des Nations Unies,
en partIculier le Programme des Nations Unies pour
le développement (PNUD), la Conférence des Na
tions Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED), l'Organisation internationale du Travail
(OIT), l'Orgmisation des Nations Unies pour le dé
veloppement industriel (ONUDI) , l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO) , l'Organisation de l'aviation civile internatio
nale (OACI), l'Union postale universelle (UPU)
l'Organisation météorologique mondiale (OMM) l'Or:
g~ation mondiale de la santé (OMS), l'Union'inter
naf:ionale des ~élécommunications (UIT) et l'Organi
satIon des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la <:ulture (UNESCO), d'appuyer les efforts du
SecrétaIre général; 6) faisait appel à tous les Etats
pour qu'ils aI?puiep:t. les efforts du ~ecrétaire général
en accordant unmédlatement une asSIStance technique
~a~oière et ~atérielle; 7) priait en outre le Secrétair~
gen~ral de faIre rapport du Conseil économiqu,; et
SOCIal lors de sa cinquante-cinquième session. s'Ur les
~rogrès effectués dans l'application de la présente résolu
t!0n; 8) décidait d'examiner périodiquement la ques
tion de l'assistance économique à la Zambie telle
qu'elle a été envis'agée dans la résolution 329 (i973)
du Conseil de sécurité.

~65. Conformément à sa résolution 1766 (LIV)
[VOIr par. 364 ci-dessus], ie Conseil a examiné la ques
tion de l'assistance économique à la Zambie à sa cin
quante-cinquième session (point 21 de l'ordre du jour:
"Assistance économique à la Zambie"). Le Conseil a
renvoyé la question devant le Comité de coordination
qui l'a examinée àses 48ge et 491e séances4• Le Secrétaire
général adjoint chargé de coordonner l'assistance des
Nations Unies à la Zambie a informé le Comité que
l'on avait examiné conjointement à Lusaka au début de
juillet le coût estimatif de la fermeture de la front\ère
en 1973 et les prévisions correspondantes pour 1974.
Il a passé en revue les divers moyens qui permettraient
aux o!ganismes des Nations Unies de coopérer avec la
~mbl~ dans les meilleures conditions possibles, mais
il a faIt observer que le Secrétaire général ne pouvait
fournir qu'une assistance limitée dans ce domaine en
raison de l'insuffisance des ressources financières dont
il disposait. 11 a exprimé l'espoir que les Etats Membres
au~enter~ient .aussi leur assistance à ceux des pays
VOlsms qm aVaient encouru des frais supplémentaires
du fait de l'acheminement de 50 à 60 p. 100 du com
merce extériem de la Zambie par d'autres routes.

366. Le représentant spécial du Président de la Zam
bie a décrit la situation dans son pays et a insisté sûr
l~ fait que la frontière n'avait pas été fermée sur rinitia
live de la Zambie. L'assistance fournie provenait
essentiellement de sources bilatérales: le programme
de prêt de la Banque internationale pour la reconstruc
tion e~ le. développ~ment (BIRD) et les arrangements
de pnnclpe avec le Fonds monétaire international
(FMI) étaient déjà en cours de négociation avant le
début de la crise. Le Gouvernement zambien ayant fait

4 ElAC.24/SR.489 et 491.



Chapitre IX

DEFICITS ALDIENTAIRES ET BESOINS D'AIDE ALIMENTAIRE
QUE L'ON PEUT PREVOIR POUR L'AVENIR
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mise en cas de besoins alimentaires urgents et impor
tants. En 1973, les stocks de blé des pays exportateurs
étaient tombés à leur niveau le plus bas depuis 20
ans, tandis que les stocks d'autres céréales et les stocks
de riz diminuaient aussi.

377. Pour faire face à ce problème, le Conseil de
la FAO allait être saisi, à sa soixantième session, d'une
proposition précise exigeant la coopération des gou
vernements, selcn laquelle tous les pays, qu'ils soient
développés ou en voie de développement, exportateurs
ou importateurs, devraient participer à ~a formulation
d'un nouveau concept de sécurité alimentaire mon
diale .minimale et admettre qu'ils seraient collective
ment responsables et disposés à se consulter régulière
ment et à évaluer le niveau actuel et futur des stocks
nationaux par rappor't aux besoins de la sécurité ali
mentaire mondiale. La FAO établirait des rapports
spéciaux et des analyses pour faciliter ces consulta
tions. Enfin, un programme international pourrait être
élaboré pour aider les pays en voie de développement
particulièrement vulnérable souhaitant maintenir des
stocks alimentaires nationaux minimum.

378. Un certain nombre de représentants ont re
connu la nécessité de donner un effet pratique à la
notion de sécurité alimentaire mondiale minimale, dont
le point le plus important était, selon eux, que tous
les pays devraient concerter leurs politiques nationales
en matière de réserves alimentaires de façon à assurer
un minimum de sécurité à l'échelle du monde afin de
parer aux pénuries aNmentaires graves et de satis
faire leiS besoins de l'aide alimentaire.

379. Tout en reconnaissant que la proposition de
vait être examinée en détail par les organes directeurs
de la FAO, ces représentants ont estimé que le Conseil
devrait ûéanmoins se féliciter de l'intention de la FAO
d'examiner la question en vue de susciter des propo
sitions concrètes destinées à meHre en pratique la
notion de sécurité alimentaire mondiale minimale.

380. D'autres représentants ont estimé, cependant,
que de nombreux problèmes restaient à résoudre avant
qu'un mécanisme du type envisagé puisse fonctionner.
Hs ont signalé que le Programme alimentaire mondial
s'occupait déjà des problèmes d'aide alimentaire d'ur
gence et qu'il avait mis sur pied un programme d'ap
provisionnement alimentaire dans les cas d'urgence qui
n'avait pas entièrement réussi. Ces représentants ont
aussi indiqué que la notion ne devr,ait impliquer aucun
engagement de la part d'un petit nombre de grands
pays exportateurs de constituer des stocks importants
de produits alimentaires.

381. A la 622e séance, le représentant du Pakistan
a présen té, au nom de sa propre délégation et de
celles du Mali, du Niger et du Yémen, le projet de
résolution ElAC.6/L.504.

382. L'Algérie, le Burundi, le Chili, le Ghana, Ma
dagascar, la Nouvelle-Zélande, le Sénégal et le Soudan
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371. Le Comité économique a examiné le point
10 de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session
du Conseil (Evaluation des déficits alimentaires et des
besoins d'aide alimentaire que l'on peut prévoir pour
l'avenir) à ses 622e, 623e et 627e séances1•

372. Le Comité était saisi d'un rapport du Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), intitulé
"Assistance alimentaire internationale: moyens d'éva
luer ]~ besoins et d'assurer l'approvisionnement"
(E/5050 et Corr.l et Add.l).

373. Dans une déclaration liminaire, le "représen
tant de la FAO a appelé l'attention sur les projections
à long terme concernant les produits de base, sur les
études de perspectives et sur Jes enquêtes nationales
sur Œa consommation alimentaire auxquelles la FAO
avait procédé en vue d'évaluer ~es déficits alimentaires
et les besoins d'aide aIimentan-e, ainsi que sur les études
de perspectives que la FAO établissait en ce moment
et sur les préparatifs en vue d'une nouvelle enquête
mondiale sur l'.aJim.entation.

374. La question de J'évaluation des besoins pré
visibles en matière d'aide alimentaire était, selon lui,
plus complexe. Le rapport du Directeur général de ~a
FAO avait appelé l'attention sur les nouvelles proce
dures internationales mises au point en 1970 par les
Etats membres de la FAO en vue de déterminer le
chiffre des "importations commerciales habituelles", et
les besoins alimentaires pouvaient aussi être évalués
par projet, selon les méthodes utilisées par le Pro
gramme alimentaire mondial CPAM) •

375. Pour faire face aux pénuries alimentaires pré
visibles, dues par exemple à de mauvaises récoltes,. la
FAO avait mis en place un système d'alerte raInde
permettant de détecter les pénuries alimentaires au
moyen d'une évaluation continue de la situa'tion des
récoltes dans 60 pays en voie de développement. Le
système d'alerte avait permis, dans un certain nombre
de cas de réduire les délais dans la mobilisation des
secour~ et de disposer de plus de temps pour évaluer
les besoins.

376. En ce qui concerne les moyens d'assurer l'ap
provisionnement pour l'aide alimentaire d'urgence, le
Directeur général a signalé dans le rapport que, dans
le cas de mauvaises récoltes généralisées se produisant
dans des régions à grande densité de population, les
besoins pouvaient être si impol'ltants qu'ms mettaient
à l'épreuve les réserves alimentaires de l'ensemble 0'<
monde. Bien que la situation des ·approvisionnements
rait paru rassurante en 1971, il n'y avait pas lieu
d'être optimiste et les gouvernements devaient prendre
les mesures nécessaires pour que leurs stocks de cé
réales ne se trouvent pas ramenés à des niveaux tels
que la sécurité sur le plan mondial pût être compro-

lEIAC.6/SR.622, 623, 627.



se sont p3ll" la suite jointe aux auteurs de ce projet de
résolution.

383. A la 623e séance, sur la suggestion du repré
sentant de la NouveIIe-Zélande, il a été inclus au pre
mier alinéa du préambule du projet de résolution
ElAC.6/L.504 une référence à la résolution 2682
(XXV) de l'Assemblée générale.

384. A la 627e séance, ie Comité, à la û~mande
du représentant de l'Union des Républiques socialis,tes
soviétiques, a mis au voix le projet de résolution
ElAC.6/L.504. Ce projet de résolution, tel qu'il avait
été modilh: oralement, a été adopté par 40 voix contre
zéro, avec dnq abstentions.

DÉCISION DU CONSEIL

385. A la 1857e séance du Conseil2, le Secrétaire
général a déclaré qu'ü s'agissait d'une question d'une
telle importance qu'il y avait lieu de prendre un en
gagement général pour la solution du problème. En
outre, le simple fait que le Conseil examine la ques
tion avait une grande portée car il faisait apparaître
une tendance à offrir au Conseil l'occasion de s'acquit
ter mieux que par Je passé des responsabilités que lui
conférait la Charte.

386. Le Secrétaire général a noté que vers la fin
des années 50 et au début des 'années 60, un grand
nombre d'importants pays producteurs de denrées ali
mentaires avaient accumulé des excédents de céréales
et avaient été forcés de prendre délibérément des
mesures pour enrayer la production. Au milieu des
années 60., des pénuries 'aiguës de denrées alimentaires,
en particulier en Asie, avaient suscité un sentiment
universel d'inquiétude, mais celle-ci avait été apaisée
avec l'adoption de méthodes de production améliorées,
fondées sur l'utilisation de nouvelles variétés de riz 'et
de blé, 'lui avaient permis de croire aux promesses
'de ce que l'on avait appelé "~a révolution verte".
Cependant, le monde devait faire face, encore une foi,
à une situation alimentaire grave. Le Secrétaire général
a estimé, avec le Directeur général de la FAO, que le
moment était venu d'aborder sous un angle nouveau le
problème alimentaire mondial. Le Secrétaire général se
réjouissait donc de ce que le COI)11té économique ait
adopté une résolution (ElAC.6/L.504) dans laquelle
il se félicitait de l'intention du Direoteur général de la
FAü de présenter des propositions concrètes visant à

2 E/SR.1857.

appliquer la notion de sécurité alimentaire mondiale
minimale pour que les organes directeurs de la FAO
puissent l'examiner dans le courant de l'année.

387. Cette notion, fondée sur la coordination volon
taire des politiques nationales en matière de stocks,
rtiprésenterait un point de départ important pour l'étude
du problème, mais l'effort international devrait être
orienté vers des mesures visant non seulement à répon
dre aux besoins caloriques, mais également aux besoins
nutritionnels qualitatifs. L'Organisation des Nations
Unies" en collaboration avec d'autres organismes des
Nations Unies, s'efforçait depuis un certain nomb~e

d'années d'appeler l'attention sur le problème de la
malnutrition protéique et, bien qu'il fût certain que les
connaissances scientifiques et techniques llécessaires
pour s'attaquer à ce problème existaient déjà, ce qui
manquait encore, c'était la volonté politique de faire
en sorte que les besoins nutritionnels en matière de
protéines soient sat.dfaits.

388. Le représentant de Madagascar a proposé que
le cinquième alinéa du préambule du projet de résolu
tion recommandé par le Comité économique (E/5339)
soit remanié comme suit : ". .. à la suite de mauvaises
récoltes fréquentes dans les régions vulnérables de
l'Asie, de l'Amérique centrale ...".

389. Le Conseil a adopté le projet de résolution II,
tel qu'il avait été modifié oralement par le représentant
de Madagascar, par 22 voix contre zéro, avec quatre
ab~tentions.

390. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que les réserves expri
mées par sa délégation au Comité économique à propos
du projet de résolution restaient valables.

391. Dans sa résolution 1760 (LN), le Conseil:
1) s'est félicité de l'intention du Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture de présenter des propositions concrètes
visant à appliquer la notion de sécurité alimentaire
mondiale ïninimale pour que le Conseil de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture puisse l'examiner en juin 1973 et la Conférence
de l'OrganisatiOn des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture en novembre 1973; 2) a invité le Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture à présenter au Con
seil économique et social, lors de sa cinquante-sixième
session, un rapport sur les progrès réalisés dans la for
mulation et l'application de ces propositions.
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ressources naturelles, et qu'il était nécessaire de nor
maiiser les méthodes. H a été dit que les craintes expri
mées quant à l'offre future de certaines ressources
naturelles étaient sans fondement.

399. Plusieurs représentants ont souligné la néces
sité de renforcer les activités visant à rassembler et à
diffuser des renseignements touchant le domaine des
ressources naturelles.

400. L'importance de la mise en valeur des res
sources en eau a été réaffirmée et de nombreux repré
sentants ont appuyé la proposition de réunir une con
fére~ce sur les ressources en eau. Quelques représentants
ont Jugé toutefois que l'ordre du jour provisoire établi
par le groupe de sPécialistes était trop vaste et trop
chargé et, tout en approuvant les objectifs de la confé
rence, ils ont estimé que d'autres moyens permettraient
mieux de les atteindre. On a fait observer que les pro
blèmes de l'eau étaient locaux ou régionaux et que des
conférences, des colloques et des séminaires régionaux
permettraient de mieux les étudier. Les représentants
qui participaient à la discussion ont mis l'accent sur la
nécessité d'une préparation minutieuse de la conférence
envisagée, pour éviter en. particulier les chevauchements
et les doubles emplois avec d'autres conférences qui se
tiendraient en même temps.

401. A la 616e séance, le représentant du Kenya,
parlant au nom de sa délégation et de celles du Japon,
de Madagascar., du Mali, de l'Ouganda, des Pays-Bas
et des Philippines, a présenté un projet de résolution
(ElAC.6/L.496). L'Argentine et Haïti se sont asso
ciées par la suite aux auteurs de ce projet de résolution.

402. A la 618e séance, le Comité a été saisi d'amen
dements au projet de résolution, proposés par le Soudan
(ElAC.6/L.499). A la même séance, les délégations
du Venezuela et du Yémen se sont associées aux auteurs
de ces amendements proposés dans le document.

403. A la même séance, le représentant du Brésil a
présenté dans le document des amendements (ElAC.61
L.502) au projet de résolution.

404. A la 624e séance, le représentant du Kenya
a présenté, au nom des auteurs, un projet de résolution
révisé (ElAC.6/L.496/Rev.l) qui reprenait les amen
dements présentés sous la cote ElAC.6/L.499 et plu
sieurs des amendements proposés par le Brésil
(ElAC.6/L.502).

405. A la même séance, le représentant de l'Argen
tine a accepté les amendements à la section C du
projet de résolution proposés par le représentant du
Brésil après que ce dernier les eut révisés oralement.

406. A la même séance, le représentant du Kenya,
au nom des auteurs du proje~, a révisé oralement le
projet de résolution ElAC.6/L.496/Rev.1.

407. A la même séance, le représentant du Royaume
Uni a proposé oralement de supprimer~ au para
gre;phe 2 de la section G du projet de résolution, les
mots "et d'un lieu prévis", et d'ajouter à la :fin du
paragraphe les mots "à New York".
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A. --. Rapport du Comité des ressources naturp,lles

392. De sa 613e à sa 61ge séance ainsi qu'à ses
624e et 627e séances, le Comité économique a examiné
le point 5, a, de l'ordre du jour de la cinquante-qua
trième session du Conseil. (Ressources naturelles:
rapport du Comité des ressources naturelles)1.

393. Le Comité était saisi du rapport du Comité
des ressources naturelles sur sa troisième session2, du
chapitre IV du rapport du Comité du programme et
de la coordination sur sa treizième session6 , d'un état
des incidences administratives et financières des recom
mandations faites par le Comité des ressources natu·
relles tendant à convoquer une conférence internationale
sur les ressources en eau (E/5301), d'une note du
Secrétaire général dans laquelle figurait l'extrait per
tinent du rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pear le développement sur
les travaux de sa quinzième session (E/L.1541 )4, et
d'un rapport du Corps commun d'inspection sur le rôle
des organisations du système des Nations Unies dans la
mise en valeur des ressources hydrauliques ainsi que
des observations s'y rapportant (E 5231 et Add.l à5).

394. Dans sa déclaration ,liminaire, le Directeur de
la Division des ressources et des transports a appelé
l'attention du Comité sur les recommandations faites
par le Comité des ressources naturelles lors de sa
troisième session, telles qu'elles figurent au chapitre VIII
de son rapport2 •

395. Un représentant du Bureau des affaires inter
organisations a fait une brève déclaration sur la nécessité
de réviser, compte Itenu des décisions que pourrait
prendre le Conseil, les plans conditionnels établis par
le Comité administratif de coordination au sujet des
activités de coordination qu'avait demandées le Comité
des ressources naturelles à sa troizième session2•

396. Au cours de la discussion, de nombreux repré
sentants ont exprimé leur satisfaction des progrès accom
plis par le Comité des ressources naturelles à sa troisième
session2, notamment en ce qui concerne la coordination
des activités des organisations du système des Nations
Unies dans le domaine des ressources naturelles.

397. Quelques représentants ont estimé que le rôle
du Comité, en tant qu'organe technique ou qu'organe
de coordination, n'avait pas encore été clairement dé
fini. L'importance d'une coordination étroite entre [es
travaux du Comité des ressources naturelles et ceux du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement a également été soulignée.

398. De nombreux représentants ont fait observer
qu'il importait d'établir des projections à moyen et à
long terme de l'offre et de la demande en matière de

:J. E/AC.6/SR.613 à 619, 624, 627.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Supplément nO 4 (E/5247).
31bid., Supplément nO 7 (E/5273).
4 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-cinquième session, Supplément nO 2 (EI5256), par.
313 à 320.
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tions Unies en ce qui concerne les activités relatives
aux ressources naturelles pour lesquelles une telle ré
partition n'a pas encore pu être réalisée; b) a appelé
tout spécialement l'atte.ntion des organes intergouver
nementaux compétents des différents organismes des
Nations 'Unies sur Jes conclusions dégagées par :le
Comité des ressources naturelles en ce qui concerne
la coordkation interorganisations et a prié ces orga
nes de présenter leurs vues au Conseil sur ces ques
tions; c) a prié le Secrétaire général d'établir tous
les deux ans, en tenant compte des vues exprimées par
les Etats Membres, à la troisième session du Comité
des ressouroes naturelles et à la cinquante-quatrième
session du Conseil économique et social et des recom
mandations présentées par ces organes, en consultation
avec le Comité administratif de coordination, un plan
d'action global pour la mise en valeur des ressources
naturp.lles mettant tout particulièrement l'accent sur
les b~oins et les intérêts des pays en voie de dévelop
pement, conformément à ,leurs priorités nationales en
matière de développement et portant sur l'ensemble
des programmes de travail coordonnés de tous les or
ganismes des Nations Unies en donnant, pour chaque
programme, une estimation de ses incidences budgétai
res; d) a demandé au Comité administratif de coordi
nation de faire des recommandations au Conseil quant
aux ·moyens de renforcer les arrangements existant au
sein des Nations Unies, en vue de la fourniture de
conseils" sur demande, concernant l'utilisation, la pla
nification et la mise en valeur intégrées des ressources
en eau, et en particulier les incidences générales de
l'utilisation de l'eau, compte tenu des autres utilisa
tions possibles ou secondaires de l'eau; et e) a de
mandé en outre au Comité administratif de coordi
nation de rendre compte pleinement, dans son rapport
annuel de 1974 au Conseil, des progrès accomplis dans
l'exécution des tâches décrites ci-dessus et énoncées
au paragraphe 34.

416. Par sa résolution 1761 B (LIV), le Conseil
a prié le Secrétaire général: a) d'établir, après avoir
consulté les institutions spécialisées, un rapport sur
les act!ivités de toutes les organisations, rattachées ou
non au système des Nations Unies" qui établissent des
projections à moyen et à long terme, des disponibilités
et de la demande en ressourCes énergétiques, minérales
et hydrauliques, en indiquant les méthodes, les dé
finitions et les variables utilisées par cha~e d'entre
elles, et de présenter ce :t:apport au Comité des res
sources naturelles à sa quatrième session, suffisamment
tôt pour permettre au Comité de faire 'desrecomman
dations au Secrétaire général, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social quant aux méthodes aè
ceptables qu'il conviendrait de normaliser aux fins' de
l'établissement de telles projections sur une base qui
permette la comparaison à l'échelon international; b) de
présenter au Comité régulièrement tous les deux ans
des ~tudes sur les projections à moyen et à long terme~
fOIluées sur les données disponibles, des Gisponibilités
et dp. la demande en ressources énergétiques miné
rales et hydrauliques à l'échelle globale, régi~nale et
nationale; c) de prendre des mesures voulues, dans
les limites du budget,' en vue d'améliorer et de .ren
forcer les servic~ des Nations Unies existants d'analyse,.
d'évaluation et de diffusion des données mondiales con
cernant les ressources naturelles; d) de présenter régu
lièrement au Comité une évaluation des techniques qui
pourraient aider les gouvernements à évaluer, compte
tenu de leurs besoins, les disponibilités et la demande
en ressources énergétiques, minérales .et hydrauliques;

li E/SR.1857. .
: 6 Docwnents offiëiels du Conseil économique' et social, cin

quante-quatrième session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour.

408. A la même séance.~ le représentant des Btats
Unis a proposé oralement d'ajouter, au paragraphe 1
de la section C du projet de résolution, les mots "de
versions ultérieurem~nt révisées" après les mots "sur la
base".

409. A la 627e séance, le représentant du Kenya a
présenté, au nom des coauteurs, un nouveau texte révisé
du projet de résolution (ElAC.6/L.496/Rev.2) et a
déclaré que toutes les propositions du Brésil avaient
été acceptées, à rexception des suivantes:

a) La suppression du mot "nationale" à l'alinéa b
de la section B;

b) L'insertion des mots "ou d'autres organes rég,io
naux ou sous-régionaux compétents" après les mots
"commissions économiques régionales".

410. A la même séance" les représentants des Etats
Unis et du Royaume-Uni ont retiré les amendements
qu'ils avaient présentés oralement.

411. A la même séance, en raison des révisions que
comportaitle projet de résolution ElAC.6/L.496/Rev.2
et des expl,ications fournies par les auteurs, Je repré
sentant du Brésil a retiré ceux de ses amendements qui
n'avaient pas été ac-eeptés (E/AC.6/L.502).

412. A la même. séance, le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a demandé des
précisions sur les !incidences financières des alinéas
d et e je la section B, et sur celles du paragraphe 3 de
la section C du projet de résolution ElAC.6/L.496/
Rev.2. Un représentant du Secrétaire général ~yant ex
pliqué que la question était à l'étude, le représentant
de l'Union soviétique a réservé sa position.

413. A la même séance., le Comité a adopté le pro
jet de résolution révisé ElAC.6/L.496/Rev.2 par voie
de consensus.

DÉCISIONS DU CONSEIL

414. A sa 18572 séance5, le Conseil a examiné le
rapport du. Comité économique (E/5346)6. Un repré
sentant du Secréi:aire général a présenté omlement un
état des incidences financières de l'application des
sections B et C du projet de résolution 1. Les auteurs
du projet de résolut!ion ont accepté un amendement
oral à l'alinéa b du paragraphe 5 du dispositif de la
section C, qui tendait à remplacer "à sa cinquante-ein
quième session" par "à sa cinquante-sixième session".
Le projet de résoll1tion 'ainsi modillé a été adopté sans
opposition.

415. Par sa résoluti~ 1761 A (LIV), le Conseil
a fait siennes les conclusions figurant au paragraphe 34
du rapport du Comité des ressources naturelles sQr sa
troisième session (El5247) et en particulier: a) a
considéré qu'il était de la plus· haute importance que
le Secrétaire général, agissant en coopération le cas
échéant avec "les autres ·membres du Comité adminis
tratif de coordination, le Directeur du Programme des
Nations Unies pour le développement, le Directeur exé
cutif de l'Organisation des Nations ·Unies pour le
développement industriel, le Secrétaire général de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement ainsi que les commissions économiques
régionales et le Bureau économique et social des Na
tions Unies à Beyrbuth, établisse une répartition adé
quate et pr~tique des responsabilités au sein des Na-
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B. - Etablissement d'un fonds de roulement des
Nations Unies pour l'exploration des res
sources naturelles

422. Le Comité économique a examiné ie point 5,
b, de l'ordre du jour de la cinqu~Le-quatrièmesession
du Conseil intitulé ~'Question de l'établissement d'un
fonds de roulement des Nations Unies pour l'explora
tion des ressources natureLles". Le Comité était saisi
d'une lettre du Président du Groupe de travail inter
gouvernemental sur le fonds de roulement des Nations
Unies pour rexploration des ressources naturelles adres
sée au Président du Conseil économique et social
(ElAC.6/L.485) , des projets de résolution ElAC.61
L.486 et ElAC.6/L.487 présentés au Conseil à Ja re..
prise de sa cinquante-troisième session ainsi que d'une
nf"lte du Secrétaire général (El5270) .

423. Pendant les débats qui ont eu lieu sur ce point
au Comité économique!, un certain nombre de repré
sentants ont souligné l'importance que la mise en valeur
des ressources naturelles présentait pour les pavs en
voie de développement et ils ont proposé rétablisse
ment d'un fonds de roulements étant donné l'insuffisance
des ressources mises à la disposition des pays en voie
de développement conformément aux chiffres indicatifs
de planification. On a exprimé l'opinion que la propo
sition manquait encore trop de clarté. La question
des taux de remboursement a été expressément men
tionnée à propos de projets qui seraient financés en
partie par le fonds, et en partie par d'autres orga
nismes de financement, ou dans le cas du financement
de projets d'exploration dont la mise en œuvre aurait
déjà commencé.

419. Par sa'résolution 1761 E (LIV), le COI,~ei1:

1) a pris acte de la note préliminaire du Secrétaire géné
ral sur les aspects techniques et économiques de la
mise en valeur des bassins fluviaux internationaux (El
C.7/35), ainsi que des opinions exprimées par les
membres du Comité quant aux recommandations qui
y figurent; 2) a prié le Secrétaire général de présenter
une version révisée et plus complète de ce document,
ainsi qu'un rapport sur l'état d'avancement des travaux
connexes, au Comité des ressources naturelles lors de
sa quatrième session.

420. Par sa résolution 1761 F (LIV), le Conseil :
1) a décidé de transmettre au Conseil d'administration
du Pr-ogramme des Nations Unies pour ~'environnement
à sa première sessdon, pour information" les rapports
du Comité des ressources naturelles sur ses deuxième
et troisième sessions (E/5097/Rev.1 et E/5247);
2) a décidé en outre d'examiner et de définir à sa cin
quante-septième session les rôles respectifs du Com~té

des ressources naturelles et du Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement,
ainsi que les modalités de leur coopération.

421. Par sa résolution 1761 G (LN), le Conseil :
1) a pris -acte du rapport du Comité des ressources
naturelles sur sa troisième session; 2) a décidé que,
sous réserve d'une date et d'un lieu précis à fixer en
même temps que le calendrier des conférences, la
quatrième session du Comité sera'it convoquée en 1975;
3) a prié Je Secrétaire général d'établir, en consulta
tion avec le Bureau du Comité, un projet d'ordre du
jour pour la quatrième session et de le distribuer avant
la fin de 1973 aux membres du Comité pour qu'ils
présentent leurs observations, et de distribuer ensuite
un ordre du jour provisoire au début de l'année 1974.

e) de présenter régulièrement au Comité une évalua
tion des techniques établies et nouvelles spécialement
conçues pour répondre aux besoins à moyen et à long
terme des pays en voie de développement dans le do
maine des ressources énergétiques, minérales et hy
drauliques.

417. Par sa résolution 1761 C (LIV), le Conseil :
1) a approuvé la convocation d'une conférence des
Nations Unies sur les ressources en eau sur la base
de l'ordre du jour provisoire proposé par le Groupe
intergouvernemental de spéoialistes; 2) a décidé que la
conférence serait convoquée en 1977 de manière à lui
permettre de tenir compte : a) des résu!tats des diver
ses réunions internationales déjà prévues au cours des
quelles on examinera les divers aspects de la mise en
valeur des ressources hydrauliques, telles que le Con
grès sur l'irrigation, la Conférence sur le programme
à long terme de coopération mternationale dans le do
maine de l'hydrologie et le Congrès météorologique
mondial; et b) de préférence également et si possible,
selon qu'il conviendra, des résultats de la deuxième
conférence des Nations Unies sur l'environnement pro
jetée; 3) a prié le Secrétaire général de consulter les
Etats Membres sur les moyens qu'ils jugent opportun
d'adopter pour les préparatifs de la conférence, y com
pris la participation intergouvernementale à ces pré
paratifs" et de présenter un rapport à ce sujet au Con
seil économique et social, lors de sa cinquante-sixième
session; 4) a accepté avec reconnai~~sance l'offre du
Gouvernement argentin d'accueilHr la conférence à
Buenos Aires, sous réserve des conditioJ.1s prévues par
l'Assemblée générale dans sa résolution 2609 (XXIV)
du 16 décembre 1969; 5) a prié le. Secrétaire général:
a) de prendre les mesures nécess.mes pour préparer
la conférence des Nations Unies sur les ressources en
eau, en tenant compte des vues des Etats Membres
concernant le coût estimatif de la conférence, ainsi
que des nouvelles directives que Je Conseil pourrait
donner à la lumière du rapport mentionné au para
graphe 3 ci-dessus; b) d'étudier, compte tenu des con
sidérations qui précèdent et dans le cadre du processus
de préparation de la conférence, la possibilité de réu
nir des conférences ou séminaires régionaux sous les
auspices des commissions économiques régionales et
de faire ,rapport à ce sujet au Conseil économique et
social lors de sa cinquante-sixième sessdon; et c) d'éta
blir une Haison étroite entre le Secrétariat, les com
missions ~onomiques ·régionales, le Bureau économique
et social des Nations Unies à Beyrouth, les insti
tutions spécialisées et l'Agence internationale de l'éner
gie atomique, en vue de coordonner les apports des
divers organ.ismes des Nations Unies et d'éviter les
chevauchements et les doubles emplois..

418. Par sa résolution 1761 D (LIV), le Conseil :
1) a pris acte de la note du Secrétaire général sur
l'exploration et la mise en valeur des eaux souterraines
(BIC.7134); 2) a recommandé à l'Organisation des
Nations Unies, au Programme des Nations Unies pour
le développement et aux institutions spécialisées inté
ressées d"améIiorer la qualité et l'efficacité de leur
assistance aux programmes de mise en valeur des eaux
souterraines des pays en voie de développement, en te
nant compte, à la lumière des priorités des pays inté
ressés, non seulement des possibilités techniques qu'of
frent les réserves en eaux souterraines, mais aussi
des problèmes relatüs aux bilans hydrogéologiques et à
ta qualité de l'eau; 3) a prié le Secrétaire général de
suivre l'évolution du coût de la mise en valeur des ~aux

souterraines dans les pays en voie de dévelop""'.mIent.
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424. Plusieurs représentants ont exprimé leur pré
occupation au sujet de la création d'un nouveau fonds
et se sont déclarés convaincus que l'aide devait être>
concentrée dans le cadre du PNUD, conformément
aux priorités nationales établies dans les programmes
par pays, ou encore que -les ressources nécessaires
pouvaient être fournies plus efficacement par d'autres
organes. Un représentant a indiqué que les frais géné
raux qu'entraînerait la création d'un tel fonds risquaient
de restreindre encore davantage les fonds déjà limités
dont on disposait aux fins du développement.

425. Plusieurs représentants ont indiqué qu'à leur
avis, l'établissement du fonds ne devrart pas aboutir
à l'extension du principe du remboursement de l'aide
à d'autres domaines de la coopération technique. Dans
l'ensemble, on s'est accordé pour penser que pendant
les stades initiaux il ne serait pas nécessaire de créer
un organe directeur distinct et que le Conseil d'admi
nistration du PNUD pourrait remplir cet office.

426. On a mis l'accent sur le rapport existant entre
le principe de la souveraineté permanent sur les res
sources naturelles et le fonctionnement du fonds et
on a proposé que les différends susceptibles de surgir
entre le fonds et les pays bénéficiaires à propos des
questions de remboursement soient soumis à la juri
diction de tribunaux nationaux.

427. Un certain nombre de représentants ont sug
géré que les ressources limitées qui seraient mises à
la disposition du fonds pourraient être utilisées dans
de nombreux cas pour contribuer au financement de
projets d'exploration, en collaboration avec le PNUD,
tandis que d'autres ont estimé qu'il fallait examiner
quelles étaient les sources possibles d'assistance finan..
cière au fonds, telles, par exemple, la BIRD et les
banques régionales.

428. A la 61& séance, le représentant du Japon,
'au nom de sa délégation et de celles du Ghana, du
Kenya, de la Malaisie, des Pays-Bas, des Philippines
et de la Turquie, a présenté le projet de résolution
révisé E/AC.6/L.486/Rev.1. A la même séance" le
représentant de l'Indonésie s'est joint aux auteurs du
projet de résolution.

429. Pendant cette séance, le représentant de l'Inde
a proposé un amendement oral au point 8 du para
griaphe 1 du projet de ['ésolution révisé, ,tendant à rem
placer les mots "conformément aux directives qui
seront établies par le Conseil d'admmistration sur les
recommandations d'un grouPe d'experts nommé par
le Conseil d'administration, compte tenu" par les mots
"conformément à l'une des".

430. A la 61ge séance, le représentant du Chili
a proposé quatre amendements (ElAC.6/L.5'01) au
projet de résolution révisé. li a, par la suite, retiré ses
premier, deuxième et troisième amendements. Il a
maintenu le quatrième amendement mais a accepté
de donner Œa priorit~ à l'amendement proposé par le
représentant de la Trinité-et-Tobago dans le docu·
ment ElAC.6/L.505.

431. A la 624e séance, le représentant du Japon.
au nom des auteurs, a présenté de nouvelles modifica..
tions au projet de résolution ElAC.6/L.486/Rev.2.

432. A la même séance, le représentant du Pérou
a présenté des amendements (ElAC.6/L.503) au pra..
jet de résolution révisé, qu'il a ensuite retirés.

433. Toujours à la 624e séance, le représentant de
la Trinité-et-Tobago a présenté un amendement
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(ElAC.6/L.S05) au projet de résolution révisé et l'a
modifié oralement en ajoutant les mots suivants à la
fin de son texte: "compte tenu de la nécessité d'as
surer au fonds le caractère d'un fonds de roulement".
Les auteurs du projet de résolution révisé ont accepté
cet amendement, tel qu'il avait été modifié oralement,
et le représentaut du Chili a accepté qu'il soit mis
aux voix avant le quatrième amendement qu'il avait
lui-même proposé.

434. A la luême séance, le représentant du Pakis..
tan a présenté des amendements (ElAC.6/L.506) au
projet de résolution révisé. TI a ensuite modifié orale..
ment le deuxième amender,,:~:nt qu'il avait présenté en
ajoutant à la deuX!ième Iigùe" après le mot "dévelop.,
pement" le mot "participants".

435. Toujours à la mêmt: séance, le représentant
du Canada a demandé qu'il soit procédé à des votes
enregistrés séParés sur les quatre parties suivantes
du projet de résolution révisé ElAC.6/L.486/Rex.2 :

a) Paragraphe 1, i, 2;
b) Fin du paragraphe 1, 1, après les mots "organe

directeur du fonds";
c) Les mots "les dispositions institutionnelles ainsi

que" dans le pamgraphe 1, 0;
d) Paragraphe 2.
436. Le représentant du Canada a également de·

mandé un vote enregistré sur le projet de résolutiO'il
révisé, dans son ensemble, tel qu'il. avait été mudi·
fié.

437. Toujours à la 624e séance, le représentant
du Pakistan a dr.mandé des votes enregistrés séparés
sur les amendements qu'il avait proposés.

438. A la même séance, le représentant du Royaume
Uni a demandé un vote enregistré sur les amen
dements proposés par la Trinité-et-Tobago (ElAC.61
L.50S) et acceptés par les auteurs du projet de réso
lution révisé.

439. A cette séance également, ·le Comité s'est pra..
noncé sur les diverses propositions dont il était saisi
dans l'ordre suivant:

a) Le premier amendement proposé par le Pakistan
(ElAC.6/L.506) a été ,adopté par 16 voix contre
Il, avec 24 abstentions (vote non enregistré);

b) Le deuxième amendement proposé par le Pakis
tan (ElAC.6/L.S06) a été adopté par 24 voix contre
7, ave~ 20 abstentions. Les voix se sont réparties com
me SUIt:

Ont voté pour: Algérie, Argentine, Barbade, Boli
vie, Brési~, Burundi, Chili, Chine, Colombie, Egypte,
Etats-Unis d'Amérique, Guinée~ Madagascar, Mali,
N!ger:, Pakistan, Pérou, Roumanie, Sri Lanka, Trinité..
~t-Tobago, Tunisie~ Turquie, Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté contre: Haïti, Inde, Indonésie, Japon, Nou
velle-Zélande" Pays-Bas, Philippines.

Se tont abstenus: Belgique, Canada, Danemark,
Espagne, Finlande, France, Ghana, Hongrie, ItaIie~

Kenya, Malaisie, Mongolie, Ouganda" Pologne" Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan,.
Suède, Union des Républiques socialistes soviétiques,.
Venezuela;

c) Le troisième amendement proposé par le Pa-
kistan (ElAC.6/L.506) a été rejeté par 17 voix contre
15, avec 19 abstentions. Les voix se sont réparties
comme suit:

l
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Ont voté pour: Argentine, Brésil, Chili, Chine, Egyp
te" Mali, Mongolie, Niger, Ouganda, Pakistan, Pérou,
Roumanie, Soudan, Sri Lanka, Turquie.

Oni voté contre: Barbade, Etats-Unie ~~Amérique,
France, Ghana, Haïti, Inde" Indonésie, Italie, Japon,
Kenya, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines,
Royaume-Uni de Gnmde-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Trinité-et-Tobago, Venezuela, Yougoslavie.

Se sont abstenus: Algérie, Belgique, Bolivie, Bu
rundi, Canada, Colombie., Danemark, Espagne, Finlan
de, Guinée, Hongrie, Madagascar, Malaisie, Pologne,
République socialiste soviétique d'Ukraine" Suède, Tu
nisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Zaïre.

d) Le paragraphe 1, i, 2.. du projet de résolution
révisé a été maintenu par 35' voix contre 3, avec 13
absten~ions. Les voix se sont réparties comme suit:

Ont voté pour: Algérie, Argentine, Barbade, Boli
vie, Brésil, Burundi, Chili, Chine, Colombie, Egypte,
Ghana, Haïti, Inde, Indonésie, l~_l~..;, Japon, Kenya.,
Madagasc?T' Malaisie, Niger, Nouvelle-Zélande, Ou
ganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Roumanie,
Ro~aume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Venezuela. Yougoslavie, Zaïre.

Om voté contre: Canada, Guînée, Mali.

Se sont abstenus: Belgique, Danemark, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Hongrie,
Mongolie, Pér:ou, Pologne, République socialiste so
viétique d'Ukraine, Suède, Union des Républiques so
cialistes soviétiques;

e) La fin de l'alinéea 1 du paragraphe 1 du projet
de résolution révisé, après les mots "l'organe direc
teur du fond~", a été maintenue par 29 voix contre
6, avec 16 abstentions. Les voix se sont réparties
comme suit:

Ont voté pour: Algérie, Argentine, Barbade, Boli
vie, Burundi, Chili, Chine, Colombie, Ghana, Haïti,
1nde, Indonésie., Japon, Kenya, Madagascar, Malaisie,
Niger, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Sou
dan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Venezuela Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté contre: Canada, Etats-Unis d'Amérique,
France, Italie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus: Belgique, Brésil; Danemark, Egyp
te, Espa6TIe, Finlande, Guinée, Hongrie, Mali, Mon
golie, Pérou. Pologne., République socialiste soviétique
d'Ukraine, Roumanie, Suède, Union des Républiques
socialistes soviétiques;

f) A l'alinéa 0 du paragraphe 1 du projet de ré
solution révisé, les mots "les dispositions institution
nelles ~ünsi que" ont été maintenus par 31 voix contre
6, avec 14 abstentions. Les voix se sont réparties
comme suit:

Ont voté pour: Algérie, Argentine, Barbade,
Burundi, Chili, Chme, Colombie, Egypte, Ghana,
Haïti, Inde, Indonésie, Japon, Kenya, Madagascar,
Malaisie, Mali, Niger:. Ouganda. Pakistan, Pays-Bas,
Philippines, Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Tu
l'l·isie, Turquie, Venezuela" Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté contre: Canada, Btats-Unis d'Amérique,
France, Italie, Nouvelle-Zélande, R!lyaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus: Belgique, Brésil, Danemark, Es
pagne, FinJande, Guinée, Hongrie, Mongolie, Pérou,
Pologne, République socialiste soviétique d'Ukraine~

Roumanie, Suède, Union des Républiques socialistes
soviétiques;

g) Le paragraphe 2 du projet de résolution révisé
a été adopté par 33 voix contre une, avec 16 absten
tions. Les voix se sont réparties comme suit:

Ont voté pour: Algérie, Argentine, Barbade, Boli
,"ie, Burundi., Chili, Chine, Colombie, Egypte, France,
Ghana, Haïti, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Kenya,
Madagascar., Malaisie, Niger, Nouvelle-Zélande, Ou
ganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Roumanie,
Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Tunisie" Tu;
quie, Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté contre: Canada.
Se sont abstenus: Belgique, Brésil, Danemark, Es

pagne, Etats-Unis d'Amérique, FiIlIande, Hongrie,
Mali, Mongolie, Pérou, Pologne, Répuhlique socia
liste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni de Grande
Bretagna et d'Irlande du Nord, Suède, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Venezuela;

h) L'amendement proposé par la Trinité-et-Tobago
(ElAC.6/L.50S)" tel qu'il a été révisé oralement et
accepté par les auteurs, a été adopté par 33 voix con
tre 2, avec 16 abstentions, et il a donc remplac~ l'ali
néa h du paragrapb·~ 1 du projet de résolution révisé
(ElAC.6/L.486/Rev.2). Les voix se sont réparties
comme suit:

Ont voté pour: Argentine, Barbad..;;, Bolivie" Bu
rundi, Chine, Colombie, Egypte, Espagne, Fra::lce,
Ghana, Guinée" Haïti, Inde, lP-ll)nésie, Italie, Japon,
Kenya, Madagascar, Malaisie, Mali, Niger, Ouganda,
Pays-Bas, Philippines" Roumanie, Soudan, Sri Lanka,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Venf.zuela, You
goslavie, Zaïre.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus: Algérie, Belgique, Brésil, Canada"
Chili, Danemark, Finlande, Hongrie, Mongolie, Nou
velle-Zélande, Pakistan, Pérou, Pologne, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Suède, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques;

i) L'ensemble du projet de résolution ElAC.61
L.486/Rev.2, ainsi modifié, a été 'adopté par 34 voix
contre· zéro, avec 17 abstentions. Les voix se sont
réparties comme suit:

Ont voté pour: Argentine, Barbade, Bolivie, Bu
rundi,. Chine, Colombie, Egypte, Espagne, Fflanct:,
Ghana, Guinée, Haïti, Inde, Indonésie, Italie, Japon,
Kenya, f\.1adagascar, Malaisie" Niger, Nouvelle-Zélande,
Ouganda, Pakistari, Pays-Bas, Philippines, Roumanie,
Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur
quie, Venezuela" Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté· contre: lléant.
Se sont abstenus: Algérie" Belgique, Brésil, Canada,

Chili, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
Hongrie, Mali, Mongolie, Pérou, Pologne, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni de Gran
de-Bretagne et œIrlande du Nord, Suède, Union des
Républiques socialistes soviétiques.

440. Tc,ujours à la 624~ séance, le représentant de
l'Egypte, au nom des auteurs, a retiré le projet de
résolution ElAC.6/L.487, compte tenu de J'·adoption
du projet de résolution révisé ElAC.6/L.486/Rev.2,
tel qu'il avait ~té modifié.

66

441. A
projet de
nomique
certain no:
qu'elles a'
concernant
plémentair
et d'inclut
ment préft
les moins
d'un vote
sentant de
adopté par
voix se sc

Ont Val
Chine, Es'
dagascar, 1
Trinité-et-1

Ont vott
Se sont

Finlande, 1
Uni de Gr
des Répub

442. P2
1) a recon:
huitième SI

ment des
sources na:
suivants: •
-~affeetatio

gt:néral et
du PrograI
ment; b) ]
et d'intens
Unies poUl
des ressoUI
veloppemel
qui sont gt
talyseur St

pays consiè
était qu'il
blème du :
naturelles c

fiques; le fi
caractère d
rait une as
pour l'expl
ques et én
nationale, ~

volontaires
desdites rt:
avec l'assh
ressources
l'objectif cl
voie de dé'
guidé par 11
compte dû
permanent(;
g) la partil
Membre de
bre d'une '1

internatiom
financières
suivants: :

;

versees par
Etats partil
vaudrait à



DÉCISIONS DU CoNSEIL

441. A sa 1857e séance5, le Conseil a examiné le
proj~t de résolution recommandé par le Comité éco
nomI9-ue (E/5346, projet de résolution II)6. Un
certa.m nombre de délégations ont répété les réserves
qu'eUes avaient déjà formulées au sein du Comité
concernant la nr.~essité d'obtenir des précisions sup
plémentaires et des garanties en cas de différends
et d'inclure certaines dispositions prévoyant le traite:
ment ~référentie~ des pays en voie de développement
les moms avances ct des pays ~ans littoral. A l'issue
d'un vote par appel nominal demandé par le repré
sentant de la Malaisie, le projet de résolution a été
ad~pté par 17 ~oix contre zéro, avec 9 abstentions. Les
VOlX se sont reparties comme suit:

Ont voté pour: AIg:érie, Bolivie Burundi Chili
Ch

· E ..., , , ,
me, spagn~,. F~~ce" Haïti, Japon, Liban, Ma-

dagascar, MalaISIe, NIger, Nouvelle-Zélande Pays-Bas
Trinité-et-Tobago, Zaïre. "

Ont voté contre: néant.
. Se sont abstlfnus: !3résil, Etats-Unis d'Amérique"

Fm.lande, HongrIe, MalI, Mongolie, Pologne, Royaume
Um de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord Union
des Républiques socialistes soviétiques. '

442. Par sa résolution 1762 (LIV) le Conseil :
1).~,recomm~dé q1!~ l'Ass~mbléegénérale, à sa vingt
hUltleme sessIOn" decide d'etablir un fonds de roule
ment des Nations Unies pour l'exploration des res
so?rces naturelles, fondé sur les principes et objectifs
SUlvants: a) le fonds serait établi en tant que fonds
-~a1!eetation sp~ci.ale~ confié à la garde du Secrétaire

gtmeral et adLJJmstre en son nom par le Directeur
du Programme des Nations Unie~ pour le développe
ment; b) l~objet du fonds était de permettre d'élargir
et d'intensIfier les activités du système des Nations
Unies pour le développement relatives a l'exploration
des ressources naturelles dans les pays en voie de dé
vel.oppeme~t5,en se concentrant sur le genre de projets
qUI sont generalement connus pour avoir un effet ca
talyseur sur le développement sacio-économique du
pays considéré; c) la principale caractéristique du fonds
était qu'il s'agissait d'un fonds de roulement le pro
blème du financement de l'exploration des r~ssources
naturelles devant être résolu par des méthodes spéci
fiques; le fonds serait géré de manière à lui assurer le
caractère d'un fonds de roulement; d) le fonds offri
rait une assistance aux Etats participants bénéficiaires
pour l'ex,plora!i?n des ressources minérales, hydrauli:·
que:s et energetI9.?eS se trouvant sous leur juridiction
nationale, en utilisant pour ce faire des contributions
volo~taires et des fonds provenant de la production
desdItes ressources découvertes ou mises en valeur
avec l'assistance du fonds; e) dans l'allocation des
ressources du fonds, on prendrait en considération
]'0!Jjectif d'une répartition équitable entre les pays en
vo~e ,de dévelo~p~ent participants; f) le fonds serait
gmde par les prmCIpes de la Charte des Nations Unies
compte dûment tenu du principe de la souveraineteS
permanente des Etats sur leurs ressources naturelles·
g) la participation au fonds serait ouverte à tout Etat
Membre de l'Organisation des Nations Unies ou mem
?re d'une 'des institutions spécialisées ou de l'Agence
mtern~!ionale de l'énergie atomique; h) les ressources
fin.ancleres . du fonds se composeraient des' éléments
SUIvants: 1) des contributions volontaires au fonds
versées par les gouvernements" ii) des versements des
Etats p'~cipRnts bénéficiaires dont le montant équi
vaudrait a un pourcentage d~ la valeur des ressources

naturelles qui seront produites dans le cadre de'
projets bénéficiant de l'assistance du fonds fi) des dons
et des avances en espèces ou en nature éinanant d'ins
titutions . int~rgouvemem:nta1es et non gouvernemen
tales qw SOIent compatibles :avec les politiques les
buts et les activités de l'Organisation des Nations
Unies et du fonds; i) le taux de remboursement, la
durée de la période de rembo1J['sement et le montant
total de la somme à rembourser seraient décidés d'Wl
commun accord par le fonds et l'Etat bénéficiaire· le
taux de remboursement et la durée de la période' de
remboursement devraient être déterminés sur la base
des propositions pertinentes contenues dans la note
d~ Secrétaire général (El5270); lorsqu'on détermine
rait le montant total de la somme à rembourser on
devrait.aussi dûment prendre en considération le type
du projet et la nécessité d'une relation étroite entre
le montant total du remboursement et le montant
initial du prêt, compte tenu de la nécessité d'assurer
~u f?nds ~e cara~tère d'un fonds de roulement; j) i)
1aSSIstance fournIe prendrait la forme de financement
de projets formulés pour le Programme des Nations
Unies pour l~ ?évelopp:ment ou, lorsque le fonds en
aura la capacIte,. de proJ.ets non form~lés pour le Pro
~ra~me des NatI?nS Urnes pour le developpement; ü)
l ~ssIsta~ce, f~urnIe ,par le f0D:ds aux Etats participants
VIendraIt s ajouter a celle qUI leur est fournie confor
mément aux chiffres indicatifs de planification du Pro
~ra~e des Na?o~ Un.~~s pour le développement; iü)
1~SsI~t~ce seraIt negoclee par les gouvernements bé
neficIarre~.et le fonds et serait mutuellement acceptable
par eux; 1V) lors de la formulation et de l'évaluation
des projets, le représentant résident du Programme
des Nati?ns . Unies pour le développement 'assureraiJt
la coordmatlOn sur place avec la programmation du
pays; k) le fonds pourrait fournir une assistance à
toutes les. ph~~es ~e l'exploration, y compris éventuel
lement: 1) 1etablissement d~s demandes d'assistance
adressées .a~..f0nds; ~) la prosPecti~n des ressources
nature!les~ Hl) ies etudes ,de premvestissement, y
c~mpns, eventuellement, les etudes de faisabilité; 1) ~e

Directeur du Pi"ogramme des Nations pour le dévelop
!?Cment prése~terait.à l'organe directeur, pour approba
tl~n,. ~es projets qUl doi,:ent être financés par l'inter
medIaIre du fonds; m) etant donné qu'il s'éroulerait
un certain délai avani" que l',:lccroissement des res
sources du f';'TJ.ds. ~t l'Î!llportance de ses opérations
rendent son ..:..JmInIstratlOn par un organe intergou
vernemental nécessaire, le Conseil d'admin~stratJion

du Programme des Nations Unies pour 1 le développe
ment serait l'organe directeur du fonds pendant les
quatre premières années et la question ser~it réexaminée
par le Cons~i! économique et social, en consultation
avec le COmIte des ressources naturelles et le Prograni
m~ des Nations Unies pour le développement; n) le
D;recteur du Progr~e des Nations Unies pour le
developpement, en plem accord avec le Secrétaire
général" désignerait le directeur du fonds lorqu'il sera
nécess~ire; le directeur serait nommé pour une durée
de trOIS ans; sa nomination devrait être confirmée par
l'or~ane dir~cteur; 0) le ?ITecteur du Programme des
NatIons Urnes pour le developpement présenterait au
Conseil économique et social un rapport annuel sur
les réalisations et le fonctionnement du fonds ainsi
que les. observations du Comité des ressources naturelles
et ~e l'~rgane. dir(;~teur; p) le Conseil économique et
sO~Ial reexammeraIt, compte tenu de l'expérience ac~

qUIse, les fonctions et les dispositions institutionnelles
ainsi que le système de remboursement du fonds en vue
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DÉCISION na CONSEIL

S E/SR.1854.
G Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Annexes, point 2 de t'ordre du jour.

449. A sa 1854e séanceS,. le Conseil, sur la recom
mandation du Comité économique (E/5305)9, a
adopté le projet de résolution par 20 voix contre 2,
avec 4 abstentions.

450. Dans la résolution 1737 (LIV), le Conseil :
1) réaffirmait le droit des Etats à la souveraineté per
manente sur toutes leurs ressources naturelles situées sur
terre dans les limites de leurs frontières internationales,
ainsi que sur celles du fond des mers et de leur sous-sol
à l'intérieur des limites de leur juridiction nationale et
dans les eaux susjacentes; 2) soulignait qu'à la fois
l'exploration et l'exploitation de ces ressources naturelles
devmient toujours être, dans chaque pays, subor
données aux lois et règlement nationaux; 3) déclarait
que tout acte accompli par un Etat à l'encontre d'un
autre Etat pour porter atteinte au droit inaliénable de
ce dernier d'exercer sa pleine souveraineté sur ses
reSSO:Irces naturelles, à la fois sur terre et dans les
eaux côtières, ou pour exercer une coercition en vue
d'obtenir des avantages de toute autre nature, ainsi que
toute mesure ou tout -texte législatif appliqués dans la
même intention, constituaient une violation flagrante de
la Charte des Nations Unies, allaient à l'encontre des
principes adoptés par l'Assemblée générale dans ses
résolutions 2625 (XXV) et 3016 (XXVII) et faisaient
obstacle à Ja réalisation des buts et des objectifs de la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxi~me Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement, et qu'ils pourraient, en cas de persistance, cons
tituer une menace pour la paix et la sécurité interna
tionales; 4) reconnaissait que l'un de~ moyens l~~ plus
efficaces dont disposaient les pays en voie de développe
ment pour protéger leurs ressources naturelles con
sistailt à promouvoir ou à consolider des mécanismes
de coopération entre eux ayant pour objectif principal
l'élaboration concertée de politiques des prix, l'amélio
ration des conditions d'accès aux marchés et la coordi
nation des politiques de production et, ainsi,. à garantir
le plein exercice de la souveraineté des pays en voie de
développement sur leurs ressources natureHes; 5) priait
instamment les organismes financiers internationaux et
le Programme des Nations Unies pnur le développement
d'accorder, conformément aux priorités établies dans
les plans nationaux de développement, toute l'assistance
financière et technique possible aux pays en voie de
développement qui en feraient la demande pour créer,

68
7 ElAC.6/SR.599, 602, 604 à 609.

443. Le Comité économique a examiné !e point 2
de l'ordre du jour de Ja cinquante-quatrième session
du Conseil (Souveraineté permanente des pays en voie
de développement sur leurs ressources naturelles) à
ses 55ge et 602e séances et de sa 604e à sa 60ge

séance7• TI était saisi d'un rapport du Secrétaire géné
ral relatif à la souveraineté permanente !Sur les res
sources naturelles (E/5170) et d'un rapport du Comité
des ressources naturelles sur sa troisième session2•

444- Le Directeur de la Division des finances
publiques et des institutions financières a informé le
Conseil que le rapport du Secrétaire général (E/5170)
traitait des hydrocarbures, de ['industrie du cuivre, de
la transformation des ressources naturelles et de l'inci
dence de l'exportation des produits transformés sur le
développement économique, et touchait également à
certains aspects de J'économie agricole. Les activités
entreprises dans ce domaine avaient été analysées dans
l'optique d'un contrôle économique national et des
bénéfices nets qu'en tirait ie pays en voie de développe
ment hôte.

445. Au cours du débat, de nombreux représen~ants

ont souligné l'importance du principe de l'exercice par
les pays en voie de développement de leur souveraineté
sur leurs ressources naturelles. Certains ont mis l'ac
cent sur la nécessité de foum!r au Conseil une docu
mentation mise à jour et détaillée sur cette question.
11s ont jugé nécessaire à cet effet de renforcer d'ur
gence la coopération entre le Secrétaire général et ies
organes internationaux et intergouvernementaux inté
ressés par les accords sur le cuivre, le pétrole, l'étain
et d'autres produits. Les membres du Conseil qui ont
parié des droits fundamentaux du pays hôte à régir
l'exploitation de ses ressources naturelles par des entre
prises étrangères et à nationaliser ces entreprises
lorsque l'intérêt public l'exigeait étaient tous essentielle
nIent du même avis. Un grand nombre de représentants
ont déclaré que les pays en voie de développement esti
maient ne pas pouvoir recouvrer le plein exercice de
leur indépendance politique tant qu'ils n'exerceraient
pas pleinement leurs droits économiques souverains.
De l'avis de plusieurs délégations,. tout Etat devrait
exercer sa souveraineté sur les ressources naturelles
de son sol, du fond des mers et de Jeur sous-sol, et des
eaux sus-jacentes relevant de Sa juridiction nationale.

446. A la 605e séance, le représentant du Chili, au
nom de l'Algérie. du Brésil, du Chili, de la Colombie,
de l'Egypte, du Ghana, de la Guinée, de l'Islande, du
Pérou, de la Roumanie, du Venezuela, de la Yougosla-
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!s . renforcer
if de recoœm~nder à l'Assemblée générale les modifica- vie et du Zaïre, a présenté un projet de résolution sur tionales (
,.i. tions et améliorations nécessaires, en tenant pleine- la question (E/AC.6/L.483/Rev.l). le contrô:
, ment compte des observations de ~'organe directeur 447 Al 606e ~ 1 C ·t~ ~t~ infor ~ que 1 Se r~1: . . a seance, e omi e a e e me e c e
! .~ et du Comité des ressources naturelles; il serait procé.. l'Irak, le Kenya, Madagascar et le Pakistan s'étaient politiquel
f dé au premier de ces réexamens quatre ans après que t ~ t d . t d ~solut·on . de]
II por es coau eurs u proJe e re 1. Clpe

· 'il le fonds aura commencé à fonctionner; 2) le Conseil turell
· :~ économique et social a recommandé que l'Assemblée 448. A la 60ge séance,. le représentant du Cam, au F.C·a .1 e~
· }! nom des auteurs, a révisé verbalement ie pro]·et de onseL, 1

~ générale, à sa vingt-huitième session, 'prie le Secré-
~ taire général de prendre les mesures nécessaires pour résolution à la lumière des propositions présentées

, ~ la création du fonds; 3) il a prié le Secrétaire générai officieusement par les délégations canadienne et péru-
.~ d'exammer quelles étaient ies sources possibles _ gou- vienne. A la même séance, des amendements proposés

· ~ vernementales, non gouvernementales et intergouverne- oralement par les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume~
• ~.;.;. mentales _ d'assistance financière au fonds. Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ont été rejetés. Le projet de résolution (E/AC.6/
, .~ L.483/Rev.l), tel qu'il avait été révisé verbalement
! j C. - Souverainêté permanente des pays en voie par les auteurs, a été adopté par 37 voix contre 2,
• .lt,'~ de développement sur leurs ressources avec 6 abstentions.
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renforcer ou appuyer, selon le cas, des institutions na
tionales qui assureraient ia mire en valeur intégrale et
le contrôle total de leurs ressources naturelles; 6) priait
le Secrétaîre général d'achever l'étude des aspects
politiques, économiques, sociaux et juridiques du prin
cipe de la souveraineté permanente sur les ressources
naturelles visée dans la résolution 1673 D (LIT) du
Conseil, d'y inclure les aspects de la souveraineté per-
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manente des ntats qui concernaient leurs ressources
naturelles situés au fond des meLS et des océans ainsi
que dans Jeur sous-sol à l'intérieur des limites de la
juridiction nationale et dans les eaux sus-jacentes; et
7) priait en outre le Secrétaire général de présenter à
1'Assemblée générale à sa vingt-huitième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, l'étude
mentionnœ au paragraphe 6 ci-dessus.
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Chapitre XI

SCIENCE ET TECHNIQUE
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de la communauté scientifique mondiale à la solution
des problèmes de développement.

A. - Rapport du Comité de la science et de la
technique au service du développement

453. Lors de l'examen du rapport du Comité de
la science et de la technique au service du développe
ment, plusieurs représentants ont souligné que l'étude
à entreprendre par un groupe intergouvernemental
d'experts aux ,termes du projet de résolution 1 intitulé
"Mesure des activités scientifiques et techniques liées
au développement"5 aurait le mérite de servir de base
à de nouvelles discussions en la matière. Deux repré
sentalJlJts, peu convaincus de l'utilité de cette étude, ont
rejeté l'approche unifiée qu'elle impliquait vis-à-vis des
pays développés et c ':.:t jnsisté sur les responsabilités
spéciales des anciennes puissances coloniales. Un re
présentant a regretté que le projet de résolution n'ait
pas déjà été appliqué, ce qui aurait permis d'en avoir
les résultats en temps voulu pour l'examen de la Stra
tégie internationale du développement, qui doit avoir
lieu au milieu de la Décennie.

454. A la 665e séance, le Comité a examiné le projet
de résolution 1. Le président a proposé oralement de
remanier comme suit le libellé de l'alinéa d : "présenter
un rapport sur les résultats de ces ['echerches au. Comité
de ~a science et de la technique au service du dévelop
pement ~ors de sa deuxième session". Au cours de ~a
même séance, à la demande du représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, le projet de
ré~olution l, tel qu'il avait été modifié oralement par
le Président, a été mis aux voix et le Comité l'a adopté
par 34 voix contre 4, avec 2 abstentions:

455. A la 663e séance, le représentant du Kenya a
présenté des amendements (ElAC.6/L.537) au projet
de résolution II sur le Plan d'action mondial pour
l'application de la science et de la technique au dé
veloppement; il les a retirés à la même séance après
avoir expliqué qu'il présenterait à un stade ultérieur
un projet de résolution distinct qui reprendrait l'essentiel
de ces amendements.

456. A sa 665e séance, à la demande du repré
sentant du Kenya, l~ projet de résolution II a été mis
aux voix et le Comb~ ~'a adopté par 36 voix contre une,
avec une abstention.

457. Prenant la parole pour expliquer son vote,
le représentant du Canada a noté que sa délégation
avait participé aux négociations initiales qui avaient
abouti à l'adoption du projet de résolution II par le
Comité de la science et de la technique au service du
développement et a déclaré qu'il avait voté en faveur
du projet de résolution, malgré les problèmes d'inter
prétation que suscitait le paragraphe 13 du dispositif,
en raison de l'explication donnée au cours du débat.
Le représentant de la Chine a déclaré qu'il s'était

5 Ibid., Supplément nO 4 (E/5272), par. 120.

1 ElAC.6/SR.657, 659, 663, 665, 666.
2 La question du transfert des techniques d'exploitation en

tre les entreprises a été examinée par le Conseil à sa cin
quante-quatrième session au titre -du point 6 de l'ordre du
jour (Questions fiscales et financières).

3 Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quante-cinquième session, Supplément nO 4 (EI5272).

4lbid., SrJpplément nO 6 (E/5288).

451. Le Comité économique a examiné à ses 657c,

65ge, 663e, 665e et 666e séances! le point 10 de l'ordre
du jour de la cinquante-cinquième session du Conseil
(Science et technique: a) rapport du Comité de la
science et de la technique au service du développe
ment; b) rapport du Comité consultatif sur l'applica
tion de la science et de la technique au développement;
c) rôle de la science et de la technologie modernes dans
le développen."nt des nations; d) exode du personnel
q1lalifié des pays en voie de développement vers les
pays développés; e) question de l'établissement d'un
fonds spécial des protéines; f) transfert des techniques
d'exploitation entre les entreprises2). Le Comité était
saisi du rapport du Comité de la science et de la
technique au service du développement sur les tra
vaux de sa première session3 ainsi que des états des
incidences administratives et financières du projet de
résolution 1 (E/52721Add.l/Rev.1) et du projet de
résolution TI (E/52721Add.2) contenus dans le rap
port, du dixième rapport du Comité consultatif sur
l'application de la science et de la technique au dé
veloppement4, du rapport du Secrétaire général sur le
rôle de la science et de la technique modernes dans
le développement des nations et sur 1a nécessité de
renforcer la coopération économique et technico
scientifique entre les Etats (E/5238 et Add.1), d'une
note du Secrétaire général sur la question de l'établisse
ment d'un fonds des protéines (E/5261 et Corr.1),
d'un lI'apport intérimaire du Secrétaire général sur
l'exode du personnel qualifié des pays en voie de dé
veloppement vers les pays développés (E/5336), d'un
rapport du Secrétaire gé_.éral sur le transfert des tech
niques d-t,xpIoitation entre les entreprises (El5152),
d'un rapport du Comité économique sur le point 6
de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session
du Conseil (E/5349) et d'un projet de décision pré
senté au Comité économique à la cinquante-quatrième
session du Conseil (ElAC.6/L.508).

452. Dans sa déclaration liminaire qui portait en
particulier sur les points 10, a et c, de l'ordre du jour,
le Directeur du Bureau de la science et de la technique
du Département des affaires économiques et sociales a
souligné le nécessité pour l'Organisation des Nations
Unies de définir, par l'intermédiaire de son Comité de
la science et de la technique au service du développe
ment, une politique globale portant sur la science et
la technique, ra pleine intégration des politiques scien
tifiques et techniques à la planification du développe
ment, le renforcement des capacités locales, en parti
culier pour la s61ection, l'adaptation et le transfert
efIectiÏ des techniques appropriées, et la participation
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abstenu à cause de la formulation du paragraphe 2 du
dispositif, ,tandis que le représentant du Kenya avait
voté contre le projet de résolution parce que celui-ci
ne prévoyait aucun mécanisme d'application efficace.

458. A la 65ge sèance<, le Comité a examiné le pro
jet de résolution III. sur l'application des techniques
d'informatique. Le représentant de l'Espagne a présenté,
également au nom de l'Algérie, des amendements (El
AC.6/L.534) au projet de résolution.

459. A la 665e séance, le représentant de l'Algérie,
également au nom de l'Espagne, a présenté une version
révisée de ces amendements (E/AC.6/L.534/Rev.l).

460. A la 666e séance, le représentant du Canada
a demandé qu'il soit procédé à des votes séparés sur
le troisième amendement (ElAC.6/L.534/Rev.1 par.
3), ainsi que sur les mots "telles que le Bureau inter
gouvernemental pour l'informatique" du cinquième
amendement (ElAC.6/L.534/Rev.l, par. 5).

461. A la même séance, le Comité a voté de la
façon suivante :

a) Il a adopté le troisième 'amendement (E/AC.61
L.534/Rev.1, par. 3) par 30 voix contre 3, avec 2
abstentions;

b) TI a retenu, dans le cinquième amendement, les
mots "telles que le Bureau intergouvernemental pour
l'informatique" (ElAC.6/L.534/Rev.l, par. 5) par 23
voix contre 4, avec 9 abstentions.

DÉCISIONS DU CONSEiL

462. A sa 187ge séance6, le Conseil a examiné les
projets de résolution et le projet de décision recom
mandés par le Comité économique (E/5413 et Add.1)'7.
TI a adopté par 11 voix contre 4, avec une abstention,
le projet de résolution sur la mesure ·des activités scien
tifiques et techniques.

463. Dans cette résolution 1822 (LV), le Conseil
a prié le Secrétaire général de convoquer l:lfi. grou~
intergouvernemental d'experts qui, en collaboratIon avec
les organisations internationales intéressées qui font
partie du système des Nàtions Unies ou qui sont en
dehors du système, 'devrait: a) donner la priorité aux
t'e'cheœhes nécessaires pour préciser davantage la
mesure des activités scientifiques et techniques; b) éla
borer, dans la mesu.re du possible, des schémas de classi
fication appropriés et universellement applica~les per
mettant cette mesure, en accordant une attentIOn par
ticulière aux définitions et aux critères; c) examiner
et recommander des critères et des définitions pour
élasser les diverses activités scientifiques et techniques
sous les trois objectifs qu'il est proposé d'inclure dans
la Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
'pement (E/5272, chap. Ill), afin d'évaluer de manière
plus précise et plus uniforme les efforts de tous les
pays dans ce domaine; d) présenter un rapport sur
lès résultats de ces recherches au Comité de la science
et de la technique aU service du développement à sa
deuxième session.
, 464. Le Conseil a adopté à l'unanimité le projet de
résolution sur le Plan d'action mondial pour l'applica
tion de la science et de la technique au développement.

6 E/SR.1879.
7 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes, point ·10 de l'ordre du
jour.
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465. Dans cette résolution 1823 (LV), le Conseil :
1) a félicité le Comité consultatif sur l'application de
la science et de la technique au développement d'avoir
établi le Plan d'action mondial pour l'application de la
science et de la technique au développementS; 2) s'est
félicité en outre de ce que les objectifs et le champ
d'application du Plan d'action mondial en fassent un
ensemble utile de grands principes directeurs et de pro
grammes d'ensemble suggérés aux gouvernements, sous
réserve de leurs propres priorités telles qu'elles sont
définies dans leurs plans nationaux de développement;
3) a appelé l'attention des gouvernements sur le Plan
d'action mondial, qui pouvait aider les dirigeants et
les milieux scientifiques et techniques à choisir et pré
parer des projets spécifiques répondant aux besoins
de Jeur pays; 4) a recommandé à l'Assemblée géné
rale, lors de sa vingt-huitième session, de prendre acte
du Plan d'action mondial, en tant qùe moyen de ren
forcer les éléments scientifiques et techniques des plans
internationaux de coopération et des plans nationaux
de développement; 5) a invité le Comité consultatif sur
l'application de la fcience et de la technique au dé
veloppement à entreprendre, en coopération avec les
institutions spécialisées et J'Agence internationale de
l'énergie atomique, un processus continu d'examen et
d'évaluation et l'incorporation de nouveaux éléments
dans le Plan d'action mondial, ainsi qu'à présenter ses
conclusions, compte tenu en particulier des observa
tions formulées au cours de la première session du
Comité de la science et de la technique au service du
développement (E/52723, chap. IV) et sous réserve
des dispositions des paragraphes 6, 7 et 8 ci-après, pour
examen par le Comité de la science et de la technique;
6) a prié Je Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement de propo
ser une liste indicative de questions qu'on pourrait
étudier ou incorporer dans le'Plan d'action mondial,
'et a prié en outre le Comité de la science et de la
technique au service du développement de recommander
explicitement certaines des questions figurant sur cette
liste aux fins de leur examen par le Comité consultatif;
7) a décidé que le Comité de la science et de la tech
nique au service du développement recommanderait
également à .l'attention du Comité consultatif sur l'ap
plication de la science et de la technique au développe
ment des questions ne figurant pas sur la liste indica
tive mentionnée au paragraphe 6 ci-dessus, mais qui
intéressent aussi le Comité de la science et de la tech
nique au service du développement, et que ses questions
pourraient, au gré du Comité, se substituer ou s'ajou" r
à celles qui figurent sur la liste indicative; 8) a décil&--",
en outre, que dans les deux cas mentionnés aux para
graphes 6 et 7 ci-dessus, le Comité de la science et de
la technique' au service du développement définirait,
dans la recommandation même où figurerait la liste des
questions, 'les critères que devrait suivre' le Comité
consultatif sur l'application de la sciellce et de la tech
nique au développement et dont il devrait s'inspirer
expressément dans ses travaux ~orsque, conformément
à la demande du Comité de Ja science et de la tech
nique au service du développement, il examinerait et
étudierait des questions supplémentaires en vue de leur
incorporation dans [a liste; '9) a invité le' Secrétaire
général à prendre, compte tenu des observations pré
sentées par des gouvernements au sujet du Plan d'action
mondial, à la demande des pays en voie de développe
ment et avec le concours des commissions économiques

8 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.II.
A.I8.
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posent à leur pays dans chaque secteur, ceux dont la
solution aurait une incidence importante sur le dévelop
pement économique et social du pays en question;
b) de signaler au Secrétaire général les problèmes dont,
de l'avis des pays en voie de développement intéressés,
on ne s'occupe pas suffisamment à l'heure actuelle;
15) a prié le Secrétaire &1néraI d'établir une liste des
problèmes signalés par les pays en voie de développe
ment conformément à l'alinéa b du paragraphe 14 ci
dessus, accompagnée d'un exposé de [eurs vues quant
à l'importance et au caractère d'urgence que revêt leur
solution; 16) a prié le Comitti de la science et de la
technique au service du développement d'examiner,
lors de sa deuxième session, la liste de problèmes par
ticuliers établie par le Secrétaire général d'après les
réponses des pays en voie de développement, ainsi que
les propositions présentées par le Secrétaire général con
formément au paragraphe 13 ci-dessus, en vue de
mettre au point de nouvelles mesures; 17) a prié le
Secrétaire général de rendre compte au Conseil éco
nomique et social, par l'intermédiaire du Comité de
la science et de la .technique au service du développe
ment, de la mise à exécution de la présente résolution.

466. Le i"eprésentant de la Chine a expliqué qu'a
s'était abstenu de voter sur le projet de résolution au
Comité économique en raison de la formulation du
paragraphe 2 du dispositif (voir par. 456 ci-dessus)
mais qu'il avait voté en ~aveur de la résolution 1823
(LV), étant entendu que ce paragraphe n'avait pas
de caractère obligatoire.

467. Le Conseil a adopté à l'unanimité la résolu
tion 1824 (LV) sur l'application des techniques d'in
formatique, dans laquelle il a: ! ) pris acte des re
commandations relatives aux politiques nationales des
pays en voie de développement et à l'enseignement
contenues dans le premier rapport du Secrétaire gé
néral sur l'application des techniques d'informatique
au développement9 et dans son rapport complémentaire
(B/C.8/Il et Add.l), ainsi que des propositions vi
sant ces recommandations et des nouvelles recomman
dations faites durant la première session du Comité de
la science et de ]a technique au service du développe
ment3; 2) prié le Secrétaire général de porter les i"e
commandations pertinentes contenues dans ces rap
ports, ainsi que les vues et les propositions formulées
par les Etats Membres du Comité de la scienœ et de
la technique au service du développement pendant sa
première session, à l'attention des gouvernements, des
organismes intéressés des Nations Unies et des orga
nisations internationales intergouvernementales, ainsi
que des organisations professionnelles non gouverne
men i Mes qui exercent une activité dans le domaine des
techniques d'informatique, et de faire rapport audit
Comité, lors de sa deuxième session, sur les vues et
suggestions qu'il aurait reçues à ce sujet; 3) prié le
Comité de la science et de la technique au service du
développement d'examiner, lors de sa deuxième ses
sion, !e rapport qui lui serait soumis co"1!formément
au paragraphe 2 ci-dessus et en conformité avec la
résolution 2804 (XXVI) de l'Assemblée générale, afin
qu'il puisse présenter des wes mûrement réfléchies sur
l'application des techniques d'informatique au dévelop
pemçnt; 4) prié le Comité administratif de coordina
tion de suggérer, compte tenu des observations et des
vues formulées au cours des débats du Comité de la
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régionales, du Bureau économique et social des Na
tions Unies à Beyrouth et des organismes des Nations
Unies, des mesures qui assurent la publicité du Plan
de telle manière que les dirigeants et les milieux scien
tifiques et techniques des pays en voie de développe
ment en soient bien informés, en se proposant de re
cueillir leurs vues et recommandations à la suite de la
mise à jour du Plan, notamment en organisant à cette
fin des réunions et des séminaires à l'échelon national
ou régional; 10) a recommandé que Jes pays développés
soient instamment priés de signaler le Plan d'action
mondial à l'attention de leur opinion publique, notam
ment en tenant des réunions ou des séminaires à l'é
chelon national ou régional et en utiIisant les moyens
d'information appropriés, afin d'inciter le public à
appuyer: a) des projets d'assistance scientifique et tech
nique en faveur des pays en voie de développement; et
b) une meilleure orientation d'une partie des efforts de
recherche et de développement en fonction des pro
blèmes des pays en voie de développement; Il) a prié
les organisations internationales de financement, en
particulier le Programme des Nations Unies pour le
développement, la Banque internationale pour iJ.a re
construction et le développement et les banques ré
gionales de développement, ainsi que les pays dévelop
pés, agissant en étroite collaboration avec les pays en
voie de développement et sur leur demande expresse, de
fournir les moyens d'appuyer les efforts que déploient
les pays en voie de développement pour créer et ren
forcer des instituts scientifiques et techniques et pour
prendre d'autres mesures en matière d'infrastructure,
conformément à leurs propres plans nationaux et à
leurs propres priorités; 12) a prié les institutions spé
cialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique,
les commissions économiques régionales et le Bureau
~...onomique et social des Nations Unies à Beyrouth de
jouer un rôle actif pour encourager la mise en applica
tion des divers éléments de la présente résolution et de
continuer à prendre, en étroite coopération avec les
gouvernements et sur leur demande expresse, une part
active dans la création et le renforcement de l'infras
tructure scientifique en vue de travaux de recherche
appliquée au d~veloppement dans leurs régions res
pectives; 13) a prié le Secrétaire général, avec l'assis
tance du Comité administratif de coordination et? en
cas de besoin, du Comité consultatif sur l'application
de la science et de Ja technique au développement, de
soumettre au Conseil, par l'intermédiaire du Comité
de la science et de la technique au service du développe
ment, des propositions en vue d"attribuer à l'organisme
des Nations Unies le plus compétent la responsabilité
principale en ce qui concerne: a) l'analyse détaillée,
effectuée en étroite consultation avec les Etats Membres,
quel que soit leur degré de développement, et avec les
institutions et organisations nationales et internationales
appropriées, des moyens permettant d'entreprendre,
conformément aux plans et priorités nationaux, des
activités dans le domaine de la recherche et de {'appli
cation des connaissances existantes mentionnées dans le
Plan d'action mondial, tel qu'il pourra être revu pério
diquement; b) la définition, sur la base de demandes
précises des pays en voie de développement, des moyens
d'exécution et des sources de financement des projets
qui auraient été -arrêtés; 14) a recommandé aux gou
vernements des pays en voie de développement inté
ressés! sur la base de l'examen du Plan d'action mon
dial auquel Hs auraient procédé conformément aux
paragraphes 3 et 9 ci-dessus, et compte tenu de leurs
plans nationaux de développement et de leurs priorités ~ 9 Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.71.
a) de choisir parmi les problèmes particuliers qui se II.A.t.
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science et de la technique au service du développement
lors de sa première session, le nom d'un organisme
approprié des Nations Unies qui serait chargé d'assurer
une meilleure coordination entre les activités des
organes de l'Orgamsation des Nations Unies ainsi
qu'avec celles d'autres organisations internationales
dans ce domaine; 5) prié le Secrétaire général de
transmettre le rapport du Comité administratif de co
ordination contenant les renseignements demandés au
paragraphe 4 ci-dessus au Conùté consultatif sur l'ap
plication de la science et de la technique au dévelop
pement, pour avis, et au Comité de la scienc.~ et de
la technique au service du développement lors de sa
deuxième session; 6) reconnu qu'il était nécessaire que
le Comité de la science et de la technique au service
du développement soit aidé, dans ses activités concer
nant l'application des techniques d'informatique au
profit des pays en voie de développement, par des ser
vices d'experts, qu'ils soient fourni~ par des groupes
ad hoc d'experts ou par un ou plusieurs organismes
des Nations Unies tels Que le Comité consultatif sur
l'application de la science et de la technique au déve
loppement ou l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la sc.ience et la culture ou par d'autres
organisations intergouvernementales compétentes, telles
que le Bureau intergouvernemental pour l'informatique;
7) prié le Secrétaire général de préparer, avec le con
cours des organismes des Nations Unies et des orga
nisations intergouvernementales visées au paragr.aphe
6 ci-dessus, des propositions sur les différentes possi
bilités de fournir le concours des experts en question
au Comité de la science et de la technique au service
du développement, compte tenu des observations pré
sentées au cours des débats de ce comité à sa cin
quante-cinquième session, et de présenter ces proposi
tions, après avis du Comité consultatif sur l'application
de la science et de la technique au développement, au
Comité de la science et de la technique au service du
développement lor~ de sa deuxième session; 8) estimé
nécessaire que des activités plus nombreuses soient
entreprises aux Nations Unies sur les divers aspec·ts
que revêt l'application des techniques d'informatique
au développement, en vue d'aider les pays en voie de
développement dans leurs efforts pour adopter et uti
liser rationnellement les techniques d'informatique et
de promouvoir ta coopération internationale dans ce
domaine, et que des études soient entreprises dans dif
fèrents domaines, y compris la gestion de systèmes
d'information et de centres de traitement des données,
l'emploi de systèmes modernes de communications, y
compris des systèmes à satellites, et la possibilité d'a
voir rapidement accès aux périgrammes; 9) prié le
Secrétaire général de présenter aussitôt que possible
au Comité de la science et de la technique au service
du développement, en consultation ~VgC le Comité
administratif de coordination, des propositions concer
nant les activités visées au paragraphe 8 ci-dessus et
en particulier le recensement des études à entrepreddre
dans l'intérêt des pays en voie de développement et
les IlJ-0d~lités de préparation de ces' études, ·avec la
cooperatIOn des organismes et organisations intergou
vernementales spécialisés vis~s au paragraphe 6 ci
dessus.

, 468: .A, la mê~e séan~~6'. 1e Conseil a adopté à
l unammite le projet de decision par lequel il prenait
acte du rapport du Comité de la science et de la tech
nique sur sa première sessions.
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B. - Rapport du Comité consultatif sur l'applica.
tion de la science et de la technique au dé
veloppement

469. Présentant le dixième rapport du Comité con
sultatif sur l'application de la science et de la tech
nique au développement4, le vice-président du. Comité
consultatif a indiqué que ce comité continuerait de
s'occuper de l'examen et de l'évaluation du Plan mon
dial mais qu'il se concentrerait dorénavant sur l'inté
gration de ·la science et de la technique au processus
de développement, en consacrant une attention parti
culière aux aspects sociaux. Il a souligné la grande
importance que donne le Comité consultatif à ses re
lations avec le Comité de la science et de la technique
au service du développement et s'est également félicité
de la coopération qui existe déjà avec Je Comité de
la planification du développement. li s'est déclaré quel
que peu déçu que le Comité de la science et de la
te~hnique au service du développement n'ait ·pu exa
~runer .à sa .première sessi0.n.. la déclaration préparée
a son l!1teI?-tlOD pa~ ~e COmIte consultatiflo• A propos
des objectIfs suggeres dans le Plan mondialll il a
exprim~ l'espo~ qu'en e~a~antmieux la questi~n, les
pays developpes accepteraIent d'affecter une partie des
ressources qu'ils réservent à la science et à la tech
nique aux problèmes des pays en voie de développe
~ent, au prorata des ressources engagées par ces der
mers conformément à l'objectü 1 du Plan mondial.

470. De nombreux représentants se sont déclarés
satisfaits des travaux du Comité consultatif et de l'excel
lence de ses conseils et sont convenus qu'il faudrait
prendre de~ dispo~itio~s suffis~mment souples pour que
cette fonction pmsse etre mamtenue et renforcée. La
collaboration du Comité consultatif avec le PNUD et
le C0!D~té de la planification du dé~eloppement a été
accueIllIe favorablement et encouragee. Certains mem
~r~s ~u ,~o~ité .ont esti!llé qu'il fallait donner la prio
nte a Imtegr-ation optimale de la science et de la
techI;1ique dans !a planification du développement éco
nonnque et ,~ocla}, au: renforcemen! des capacités lo
cales pour IldentificatlC'll des problemes concrets ainsi
que pour l'éva!uation, 'la sélection et la bonne appIica
tl?n des ~echmques ~ode~es, à l'adaptation des tech
mque~ eXIstantes plutot qu a la conception de nouvelles
techniqu~~ et, enfin,. priorité qui s'appliquait également
au COmIte de la SCIence et de la technique au service
du développement à un mécanisme efficace en vue de
l'appIic.ation du.Plan mondial, compte dûmen.t tenu
dt; drOIt souveram des nations et de leurs priorités de
developpement.

. 471.. Il conviendr~~t de re~orcer la coopération
mternatlOnale en m·atiere de SCIence et de technique
s~r~out en ce qui concerne l'échange de données d'ex~
p~f1~nce entre pays en voie de développement; on a
d!~ a ce propos qu~ le.s commissions économiques ré
gionales, et en partIculIer la CEE, pourraient jouer un
rôle utile à cet égard.

~72. A la 657e séance, le représentant du Royaume
Um de Grande-Bretagne et d'Idande du Nord a pré
senté un projet de résolution (ElAC.6/L.524) qu'il a
révisé oralement en remplaçant les termes "Ay~nt pré
senté à l'esprit" par "Rappelant" au deuxième alinéa
du préambule.

10 Ibid., Supplément nO 6 (E/5288). annexe II.
n ibid., Supplément nO 4 (E/S272), par. 28.
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~ C. - Rôle de la science et de la technologie
~ modernes dans le développement des nations
~
if' 481. A la 65ge séance, le représentant de la Rou
~ manie a présenté, également au nom -le l'Argentine, du
/.~ Canada, du Chili, du Pakistan, du Pérou, de la Tur
;; quie, de la Yougoslavie et du Zaïre, un projet de ré-

solution (ElAC.6/L.535) intitulé "Rôle de la science
et de la technologie modernes dans ~e développement
des maisons et nécessité de renforcer la coopération
économique et technico-scientifique entre les Etats".
L'Algérie et la Tunisie se sont jointes aux auteurs de ce
projet de résolution (ElAC.6/L.535).

482. A la 663e séance, le représentant du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord a pro
posé des amendements (ElAC.61536) au plojet de
résolution (ElAC.6/L.535).

483. A la 665e séance, le représentant de Ja Rou
manie, au nom des auteurs, a révisé oralement le
projet de résolution (ElAC.6/L.535) en proposant
que le paragraphe 9 du dispositif soit remplacé par le
tex,te suiv·ant:

"9. Prend note des considérations 'Présentées par
le Secrétaire général concernant la possibilité de
réunir une Conférence internationale sur la science
et la technique et prie le Comité de la science et de
la technique au service du développement d'examiner
l'opportunité de réunir une telle conférence à une
date appropriée, à la lumière de l'élaboration d'une
politique des N·ations Unies pour la science et la
technique, conformément à la présente résolution".
484. A la même séance, le représentant des Etats-

Unis d'Amérique a proposé de remplacer le para
graphe 1 du dispositif du projet de résolution (El
AC.6/L.535) par le texte suivant:

"1. Prie le Comité de la science et de la tech
nique au service du développement d'examiner plus
avant le rapport du Secrétaire général (E/5238) à
sa deuxième session, en tenant compte des vues ex
primées par le Conseil économique et social à sa
cinquante-cinquième session et (le cas échéant) par
l'Assemblée générale à sa vingt-huitième session, et
de soumettre ses observations et recommandations
concernant ce r·apport au Conseil économique et so
cial à sa cinquante-septième session".
485. A la même séance, le représentant de la Rou

manie a. accepté l'amendement proposé par les Etats
Unis mais a déclaré qu'il était préférable de faire du
texte proposé un nouveau paragraphe 11 à ajouter au
dispositif, suggestion que le représentant des Etats
Unis a acceptée.

486. A la même séance le représentant du Roy.aume
Uni a proposé oralement d'ajouter au nouveau para
graphe Il du dispositif les mots "de la présente réso
lution et" après les mots "en tenant compte", sugges
tion que les auteurs ont acceptée.

487. A la 'même séance, le représentant de PInde
a proposé oralement les amendements suivants au pro
jet de résolution ElAC.6/L.535: a) supprimer au
paragraphe 1 les mots "des conclusions et recomman
dations formulées dans"; b) ajouter à la :fin du para
graphe 7 les mots "en favorisant la création de capa
cités indigènes autonomes de croissance scientifique et
technique"; c) insérer le paragraphe 7 du dispositif
immédiatement ,après le paragraphe 5; et d) Templacer
les mots "une Conférence internationale" dans le para
graphe 9 du dispositif du projet révisé,' par les mots
"une deuxième Conférence des Nations Unies".

DÉCISION DU CONSEIL

478. A la 187ge séance6, sur la recommandation du
Comité économique (E/5413 et Add.l)7, le Conseil
a adopté à l'unanimité la résolution 1825 (LV) con
cernant le rapport du Comité consultatif sur l'appli
cation de la science et de la technique au développe
ment.

475. A la même séance, le Comité a adopté sans
opposition le projet de résolution (ElAC.6/L.524) tel
qu'il avait été révisé oralement.

476. A la 665e séance, le représentant de l'Inde?
proposé oralement un projet de décision concernant 1,.
convocation en 1974 de la vingtième session du Comité
consultatif sur l'application de la science et de la ter~

nique au développement.

477. A la 666e séance, par un vote séparé auquel
il a été procédé à la demande du représentant du
Royaume-Uni, le COll'1:' a décidé par 30 voix contre
3, avec 4 ~$tentions, de mettre aux voix le projet de
décision, qu'il a adopté par 28 voix, contre 2, avec 7
abstentions.

473. A la 665e séance, le représentant du Royaume
Uni a de nouveau révisé oralement le projet de réso
lution (ElAC.6/L.524) en remaniant comme suit le
troisième alinéa du préambule: "Ayant présent à l'es
prit le fait qu'il importe de ne pas imposer de con
traintes indues au Département des affaires économiques
et sociales de 'l'Organisation des Nations Unies, et en
conséquence '::, maintenir le volume de travail du
Comité consultatif à un niveau raisonnable".

474. A ~a même séance, le représentant de l'Ar
gentine a proposé oralement qu'au deuxième alinéa du
préambule les mots "Ayant présente à l'esprit sa réso
lution 1763 (LIV)" soient remplacés par les mots
"Rappelant ses résolutions 1715 (LIlI) et 1769
(LIV)".

479. Dans cette résolution, le Conseil: 1) a pris
acte avec satisfaction du dixième rapport du Comité
consultatif sur l'application de la science et de la
technique au développement4 ; 2) a exprimé l'espoir
que la coopération ,qui se développait entre le Comité
consull.....tif et le Programme des Nations Unies pour
le développement dans l'évaluation et la définition des
projets globaux serait intensifiée et élargie, selon qu'il
conviendrait, de manière qu'il soit tiré pleinement parti
de la vaste compétence du Comité consultatif; 3) s'est
félicité que le Comité consultatif soit prêt à coopérer
très étroitement avec le Comité de la science et
de la technique au service du développement; 4) a
donné pour instruction au Comité de la science et de
la technique du développement de veiller à réserver
suffisamment de temps, à sa deuxième session, pour un
examen approprié de ses relations avec le Comité con
sultatif, examen qui avait été différé, faute de <temps,
à sa première session (E/52723, annexe l, note).

480. A propos du projet de déciBion concernant la
convocation en 1974 de la vingtième session du Comité
consultatif sur l'application de la scieDt:·~ et de la tech
nique au développement, le Président a déclaré que le
Conseil avait déjà examiné la question au moment du
débat sur le calendrier des conférences et qu'il était
donc inutile que ie Conseil prenne une décision sur
ce projet de décision (voir chap. XXXI, D, ci-après).
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l'amélioration de l'accès aux techniques à des conditions
juste~ et rais<?nnables; f). à étudier à fond les possibilités
de tIrer parti des techniques modernes pour accélérer
leur progrès économique et social; 5) a invité les pays
en voie de développement à intensifier leurs efforts en
V?e de promouvoir la coopération scientifique et tech
mque entre eux, afin d'en arriver à pouvoir compter
sur leurs propres moyens dans le domaine scientifique
et technique; 6) a considéré qu'il était nécessaire de
prendre de nouvelles initiatives pour intensifier la
coopération internationale en vue de permettre à tous les
pays, ~t plus particulièremeût aux pays en voie de dé
ve!oppement, de -tirer avantage des réalisations de ~a
SCIence et de la ,technique modernes pour l'accélération
de leur progrès économique et social en favorisant la
création de càpacités indigènes de croissance scienti
fiq~e e.t teclplique; 7) a considéré en outre qu'il y
avaIt lieu d harmomser la planification des activités
des divers organismes des Nations Unies dans le do
main~ scientifique et -te~~que et de l'intégrer pro
greSSIvement en une politIque des Nations Unies pour
la sciene:e et la technique; 8). a affirmé que le Comité
de la SCIence et de la technique au service du déve
loppement devrait conformément à la résolution 1715
(LIlI) du Conseil, du 28 juillet 1972 servir de point
central pour l'amélioration et pour l~évaluation con
tinue de la politique des Nations Unies dans le domai!le
de la sc~ence et ::te la technique, et que l'Organisati~n
des NatIOns DOles pour l'éducation, la science et la
culture et la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et !e développement - plus particulièrement
pour. c,e qUI con~eme l~ tra~fe.rt des techniques -le
ComIte consultatif sur l-applicatIOn de la science et de
!a -technique au développement et les autres organismes
mtéress~s, des Nati?ns Unies devraient. coopérer avec
le ComIte de la SCIence et de la technIque au service
?u développement d:ans l'exécution ~e~ tâ~hes qui lui
Incombent; 9) a pns note des conSIderations présen
tées pa~ le SecrétaiE.e général,concernant la possibilité
de reumr une demaeme Conference des Nations Unies
sur J.~ science et la tech!Jique et a prié le Comité de
la SCIence et de la techmque au service du développe
ment d'examiner l'opportunité de réunir une telle con
féren~e à une date appropriée, à la lumière de l'éla
b~ration d'une politique des Nations Unies pour la
SCIence et la ,technique, conformément à la présente
résolution; 10) a prié le Comité de la science et de la
technique au service du développement d'examiner
toutes les méthodes permeHant d'aider les pays en voie
de .développem.ent à évaluer les projets dans le do
mame de la SCIence et de la technique; Il) a décidé
d'évaluer, par J'intermédiaire du Comité de la science
et. ~e !a technique ~u service du développement, les
utilIsations de la SCIence et des techniques modernes
dans le développement et, sur cette base, d'évaluer,
lors de l'e~amen des buts et politiques qui aurait lieu
au milieu de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement, les résultats ,:>btenus au sein
du système des Nations Unies dans la promotion de
la science et de la technique ainsi que leur application
au développement, et de préparer par la suite des
évaluations biennales; 12) a prié le Comité de la
science et de ]a technique au service du développement
à sa deuxième session, d'examiner plus avant le rap:
port du Secrétaire général en tenant compte de la Pré
sente résolution et des vues exprimées par le Conseil
économique et social à sa cinquante-cinquième session
et, .l~ cas éch~ant, par l'Assemblée générale a sa vingt
hUltieme seSSIOn, et de soumettre ses observations et

DÉCISION DU CONSEIL

493. A sa 187ge séance6, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité économique (E/5413 et Add.1)7,
a adopté la résolution 1826 (LV).

494. Dans cette résolution, le Conseil: 1) a pris
acte du rapport du Secrétaire général sur le rôle de
la science et des techniques modernes dans le déve
loppement des nations et la nécessité de renforcer la
coopération économique, technique et scientifique entre
les Etats (E/5238 et Add.l); 2) a réaffirmé qu'il
appartenait à chaque pays, dans le cadre de sa sou
veraineté, de déterminer ses priorités d'ordre scienti
fique et les méthodes qu'il juge les plus appropriées
pour résoudre ses problèmes dans le domaine de la
science et de la technique; 3) a reconnu qu'il importe
que les pays en voie de développement arrêtent, à
l'échelon national, leurs prop~';,s stratégies pour la pro
motion de la science et de ~a technique, conformément
à leurs priorités et plans de développement; 4) a de
mandé instamment aux pays développés et aux orga
nismes compétents du système des Nations Unies d'in
tensifier et d'accroître leurs efforts pour aider les pays
en voie de développement, sur leur demande: a) à
déterminer leurs stratégies et leurs priorités en ce qui
concerne la promotion de la science et de la tech
nique au niveau national; b) à accélérer la formation
des hommes de science, ingénieurs et autre personnel
qualifié dont ils ont besoin pour leurs plans nationaux
de développement et leurs priorités dans ce domaine;
c) à renforcer leurs institutions scientifiques actuelles
et, s'il en est besoin, créer des instituts nationaux de
recherche et mettre en place des structures scienti
fiques et techniques connexes; d) à évaluer, sélection
ner et mettre au point les techniques nécessaires adap
tées à leur situation particulière et à leur ;ystème
économique et social; e) à tirer le maximum d'avan
tag~s du ,transfert de techniques appropriées, qui de
vraIt se Ëaite d'une manière équitable, non discrimi
natoire et mutuellement acceptable, notamment par
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488. A la même séance, le représentant ~ l'Argen
tine a. proposé oralement d'ajouter les mots "à évaluer,
sélectior.Jiler et" avant -les mots "mettre 'au poffit les
techniques nécessaires", au paragraphe 4, iv du dis-
positif du projet de résolution. '

489. A la même séance, le représentant de la Rou
manie a accepté, au nom des auteurs, les amendements
proposés oralement par les représentants de l'Inde et
de l'Argentine, rn-ais il a proposé de supprimer le mot
"autonomes" (voir le paragraphe 487, b, ci-dessus).
Il a en outre révisé le paragraphe 8 du dispositif en
remplaçant le mot "Réaffirme", par "Affirme" et en
ajoutant -les mots "conformément à la résolution 1715
(Lm)" après le mot "développement".

490. A la même séance, le représentant du Royaume
Uni a retiré son premier amendement (ElAC.61
L.536, par. 1. "9") et, à la suggestion du représentant
d? Chili, appuyée par le V~nezuela, il. a accepté
d ajouter le mot "toutes" apres "d'exammer" et de
supprimer le mot "possibles" dans son deuxième amen
dement (ElAC.6/L.536, par. 1. "10").

491. Le représentant de la Roumanie, au nom des
auteurs, a accepté les amendements révisés ainsi pro
posés par le Royaume-Uni.

492. Le Comité a ensuite adopté sans opposition
le projet de résolution ElAC.6/L.535, tel qu'il avait
été révisé oralement.

1



recommandations concernant ce rapport au Conseil
économique et social à sa cinquante-septième session.

D. - Transfert des techniques d'exploitation
entre les entreprises

4r A Ja cinquante-quatrième session, le Comité
économique a examiné le point 6, b, de rordre du
jour (Questions fiscales et financières) à ses 62Qe, 622c,

62~ et 632e séances12• Il était saisi d'un rapport du
Secrétaire général sur laTéuniondu Groupe interrégional
d'experts sur le transfert des Itechniques d'exploitation
entre les entreprises, qui avait eu lieu du 21 au 26
juin 1971 (E/5152)13.

496. Le Directeur de la Division des finances pu
bliques et des institutions financières a informé le Co
mité que la question du ·transfert des techniquès de
gestion et de produotion impliquait l'application de
toute une série de mesmes en vue de mettre des con
naiss.ances techniques à ~a disposition des entreprises
des pays en voie de développement.

497. Le Groupe interrégional d'experts sur le trans
fert des techniques d'exploitation entre les entreprises
avait souligné dans son rapport l'utilisation de services
consultatifs au niveau des projets, y compris les ser
vices de conseillers interrégionaux. En fait, un certain
nombre de pays en voie de développement avaient déjà
reçu une assistance de ce genre et 30 al1.1tres l'avaient
demandée.

498. Le Groupe d'eXPerts avait également déclaré
que les entreprises étrangères devaient contribuer à
mettre en place ou moderniser des moyens de recherche
et de développement dans les pays en 'Voie de dévelop
pement et à faciliter ainsi l'adaptation des techniques
importées aux conditions et ressources locales; d'autres
représentants ont ,appuyé cette façon de voir au cours
du débat. On a estimé que le transfert des techniques
d'exploitation devrait également entraîner une meillelue
utilisation du personnel qualifié dans les pays en voie
de développement de façon à -limiter l'exode des com
pétences.

499. Les restrictions aux diverses formes de trans
fert des techniques devraient être éliminées ou au
moins réduites, et l'indépendance et la souveraineté
des pays en voie de développement pourraient être
renforcées si ces pays modifiaient leur législation sur
la propriété indusmelle de façon à tenir compte de
leurs besoins. Au cours du débat, d'autres représen
tants ont également souligné ces points. Enfin, le Di
recteur a appelé l'attention du Comité sur la néces
sité d'organiser d'autres réunions du Groupe d'experts,
suggestion que certains représentants ont accueillie fa
vorablement.

500. Certains représentants ont été d'avis que les
monographies contenaient des informations et sugges
tions intéressantes et ont recommandé que la Division
des finances publiques et des institutions financières
continue oe publier des monographies de ce genre sur
d'autres pays développés ou en voie de développement,
en utilisant un cadre méthodologique commun.

501. Plusieurs représentants ont fait observer que
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (CNUCED) avait établi un Groupe

12 ElAC.6/SR.620, 622, 628, 632.
13 Pour le rapport du Groupe interrégional d'experts, voir

Transfert des techniques d'exploitation entre les entreprises
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.72.II.
A.t). .
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intergouvernemental du transfert des techniques et avait
entrepris des études approfondies en la matière. Pour
éviter les doubles emplois et permettre au Département
des affaires économiques et sociales de s'occuper d'au
tres questions prioritaires, ils ont donc estimé qu'il
serait plus rationnel, au moins pour la session en cours,
que le Conseil renvoie la question au Groupe inter
gouvernemental de la CNUCED, qui devrait servir
d'org~e centralisateur pour tout ce qui concerne cette
questIOn.

502. Le Comité était saisi d'un projet de décision
présenté par les délégations indienne, malaisienne et
yougoslave, aux termes duquel le Conseil renverrait à
sa cinquame-cinquième session l'examen de ce point
de l'ordre du jour. Au cours des 628e et 632e séances,
plusieurs représentants ont suggéré de renvoyer l'exa
men de ce point à la cinquante-sixième session du
Conseil.

503. A la 632c séance, le représentant de l'Inde a
déclaré au nom des auteurs du projet de décision qu'en
raison de l'ordre du jour déjà très chargé de la cin
quante-cinquième session du Conseil et, partant, de la
difficulté de justifier qu'on y inscrive un nouveau point
le projet de décision devait être modifié de teUe manière
que le transfert de techniques soit examiné dans le
contexte du point relatif à la science et à la technique.
Néanmoins, les auteurs ne pensaient pas que l'on dût
ajourner l'examefl de cette question au-delà de la
cinquante-cinquième session. Le représentant de l'Inde
a révisé oralement le projet de décision de façon à
refléter ce point de vue.

504. A ia même séance, le projet de décision a été
adopté à l'unanimité.

DÉCISION DU CONSEIL

505. A sa 1858e séance14, le Conseil. a adopté sans
opposition le projet de décision recommandé par le
Comité économique dans son rapport {E/5349)l5 et
par lequel, après avoir examiné avec intérêt les docu
ments sur le point 6, b, (Transfert des techniques
d'f'xploitation entre les ertreprises) , il a décidé de
renvoyer à sa cinquante-cinquième session l'examen de
cette question, qui serait entrepris dans le contexte du
point t~latif à la science et à la technique.

506. A la cinquante-cinquième session, le Comité
économique a examiné à sa 657e16 le point 10, f, de
l'ordre du jour (Transfert des techniques d'exploitation
entre les entreprises).

507. Sur la recommandat :'1n du Bureau du Con
seil, le Président a proposé ~.le le Conseil adopte un
projet de décision stipulant que les documents pré
sentés su titre de ce point (E/5152, El5349) seraient
renvoyés pour examen à la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement.

508. A la même séance, le Président, tenant compte
des observations faites au cours de la discussion, a
proposé d'ajouter à la fin du projet de décision les
mots "et prie les autres organes intéressés des Nations
Unies de coopérer pleinement avec la CNUCED dans
ce domaine".

509. A la même séance, le Comité a adopté sans
opposition le projet de décision, tel que le Président
l'avait révisé oralement.

14 E/SR.1858.
15 Documents officiels du Conseil économique et social, ân

quante-quatrième session, Annexes, point 6 de l'ordre du jour.
16 ElAC.6/SR.657.
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DÉCISION DU CONSEIL

515. A sa 187ge séance6, sur fa recommandation du
Comité économique {E/5413 et Add.l)7, le Conseü a
adopté à l'unanimité le projet de décision par lequel il
a décidé de recommander à l'Assemblée générale, à
sa vingt-huitième session, de reporter à sa vingt
neuvième session l'examen de la quegtion de l'exode
du personnel qualifié des pays en voie de développe
ment vers les pays développés, après étude par ie C0
mité de la science et de la technique au œrvice du
développement à sa deuxième session.

17 ElAC.6/SR.665.

E. - Question de l'établissement d'un fonds
spécial des protéines

DÉCISION DU CONSEIL

513. A sa 187ge séance6 le Conseil, sur la recom
mandation du Comité économique {E/5413/Add.l)1,
a adopté à l'unanimité le projet de décision par lequel
il a pris acte de la note du Secrétaire général sur la

512. Le Comité a examiné la note du Secrétaire
général (E/5361 et Corr.l) et approuvé la suggestion
du Secrétaire général qui, n'ayant pas ,terminé ses
consultations avec les institutions spécialisées et le
Directeur du PNUD et vue d'élaborer des propositions
pour l'exploitation et l'administration d'un fonds des
protéines, proposait de présenter son rapport sur cette
question à la cinquante-sixième session du Conseil.
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DÉCISION DU CONSEIL question de l'établissement d'un fonds spécial des l
510 A 1879 ' 6 1 Cil' , 1 protéines (E/5361 et Corr.l). .). sa e seance, e onse a examme e -!

projet de décision recommandé par le Comité éco- :i
nomique (E/5413 et Add.l)7. A la demande du repré- F. - E1'0de du personnel qualifié des pays en voie '~j
sentant de l'Union des Républiques socialistes so- de développement vers les pays développés .-. , ::
viétiques, le Pi"ésident a proposé d'insérer ~es mots 514. Le Comité a examiné à sa 665e séance17 le
"portant sur les problèmes fiscaux et financiers" entre point 10, d (Exode du personnel qualifié des pays en
les mots "documents" et "présentés". voie de développement vers les pays développés). Le

511. Le Conseil a adopté le projet de décision, tel Président a appelé l'attention des membres du Comité
qu'il avait été modifié oralement, par 17 voix contre sur le rapport intérimaire du Secr?taire généra~ en la
zéro, avec 3 abstentions; aux termes de cette décision, matière {E/5336} et a suggéré que le Conseil décide
il a: fi) décidé que les documents portant sur Jes de recommander à l'Assemblée générale, à sa vingt-
problèmes fiscaux et financiers, présentés au titre du huitième session, de reporter à une session ultérieure
p~int 10, f, de l'ordre du jour (E/5152 et E/5349), l'examen de la question. Apr;s avoir accepté une sug-
Qt;vraient être renvoyés pour examen à la Conférence gestion du représentant de l'Argentine, le Con_~t~ a
des Nations Unies sur le commerce et ~e développe- adopté un projet de décision conçu comme l'aval. ;ug~
ment; b) décidé de prier les autres organes intéressés gér~ le Président et aux ·termes duquel le Conse.il re-
des Nations Unies de coopérer pleinement avec la commanderait à l'Assemblée générale, à sa vingt-
CNUCED dans ce domaine. huitième session, de reporter à sa vingt-neuvième

session l'examen de la question de l'exode du personnel
qualifié des pays en voie de développement vers les
pays développés, après étude par le Comité de la science
et de la technique au service du développement à sa
deuxième session.



COOPERATION RN MATIERE DE DEVELOPPEMENT INDUSTldEL

Chapitre XII

516. Le Comité économique a examiné le point Il
de l'ordre du jour de la cinquante-cinquième session du
Conseil (Coopération en matière de développement
industriel) de sa 638e à sa 641e séance et à sa 647e

séance1• TI était saisi d'une note du Secrétaire général
transmettant le rapport du JJirecteur exécutif de
l'ONUDI sur rétat d'avancement des travaux prépa
ratoires en vue de la deuxième Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (EjL.1555), d'une note du Secrétaire géné
ral transmettant le rapport du Groupe d'experts de
haut n;veau sur la stratégie à long terme de l'ONUDI
(EjL.1556) et d'ur.: note du Secrétaire général trans
mettant le rapport" Conseil du développement indus
triel sur sa septièmf; session {E/5363)2.

517. En présentant le rapport du Conseil, le Pré
sident du Conseil du développement industriel à sa
septième session a appelé l'attention sur deux ques
tions, qui revêtaient une importance extraordinaire pour
l'avenir de l'Organisation, que le Conseil avait exami
nées, à savoir: la deuxième Conférence gén~raIe de
l'ONUDI et la stratégie à long tenue de l'ONUDI. Le
Conseil avait approuvé la réunio.:l de la Conférence
à .LiJna (Pérou) du 12 au 26 mars 1975. TI avait
adopté l'ordre du jour provisoire que le Conseil était
prié de présenter à l'Assemblée générale pour apçro
bation à sa vingt-huitième session. Le rapport du
Groupe d'experts de haut niveau sur la stratégie à
long terme de l'ONUDI avait été approuvé par le
Conseil dans ses grandes lignes mais celui-ci avait jugé
que les experts ne pouvaient pas donner suite aux re
commandations formulées tant qu'elles ne revêtaient
pas une forme plus concrète et plus opérationnelle; en
conséquence, le Conseil avait créé un Comité spécial
de 27 membres à ,la fois pour identifier les possibilités
d~ mise en œuvre des recommandations dp,s experts et
aider le Conseil à poursuivre la formulation d'une stra
tégie pour l'Organisation.

518. Le Conseil avait également adopté la résolu
tion 36 (VII) concernant l'échange de formules d'as
sistance au développement industriel entre pays en voie
de développement. et la résolution 37 (VII) relative
au Programme d'action pour fes pays en voie de dé
veloppement les moins avancés. En outre, le Conseil
avait adopté trois décisions portant, la première sur
l'augmentation du budget du programme ordinaire de
coopération ~echnique de l'Organisation qui sera porté
de 1,5 à 2 millions de dollars en 1975, les ressources
supplémentaires étant consacrées aux pays en voie de
développement les moins avancés, la deuxième sur
l'autonomie administrative de l'ONUDI et fa troisième
sur l'augmentaûon du nombre des conseillers hors siège
de l'ONUDI pour le développement industriel et leur
financement.

1 Z/AC.6/SR.638 à 641 et 647.
2 Documents officiels de Z'Assemblée générale, vingt-huitième

session, Supplément n° 16 (A/%16), transmis au Conseil par
une note du Secrétain: général (E/5362).

519. Le Directeur exécutif de l'ONUDI a fait rap
port sur plusieurs faits nouveaux qui s'étaient produits
depuis la septième session du COlideil. L'ONUDI con
sultait la CEPAL à propos de la mise en œuvre des
recommandations de la Conférence des pays non alignés
qui avait eu lieu en 1972 à Georgetown, en vue de
financer les activités des pays en voie de développ~

ment touchant à l'échange de formules d'assistance au
développement industriel entre ces pays qui avait fait
l'objet de la résolution 36 (VII) du Conseil. Pour ce
qui était d'un programme d'action pour les pays en
voie de développement les moins avancés [résolution
37 (VII)] les travaux de planification se poursuivaient
en coopération avec la CEAEO et le BESNUB en vue
d'organiser en Asie au début de 1974 une réunion ana
logueà celle qui avait eu lieu à Addis-Abeba en février
1973 pour les pays africains.

520. Les membres du Comité se sont ~~énéralement
félicités de la réunion de la deuxième Conférence géné
rale de l'ONUDI. Plusieurs délégaûons ont fait valoir
que des conférences d'une telle importance devraient
avoir H:m dans des pays en voie de développement. Un
certain nombre de représentants ont indiqué que le
budget prévu pour la préparation de la Conférence
était insuffisant et ils ont exprimé l'espoir que l'Assem
blée générale trouverait des moyens d'accroître ce
budget pour que tous les travaux préparatoires néces
saires, y compris les études et la documentation, puissent
être exécutés de façon à assurer le succès de la Con
férence.

521. Les recommandations du Groupe d'experts
de haut niveau (EjL.1558) ont été généralement bien
accueillies et considérées comme un point de départ que
l'Organisation pourrait utiliser pour planifier sa stra
tégie à long terme. Plusieur3 représentants ont souligné
l'importance des recommandations relatives aux res
sources <naturelles tandis qu'un représentant a indiqué
que ces recommandations avaient été rédigées en termes
trop vagues. La plupart des représentants participant
aux débats se sont félicités de la création d'un Comité
spécial de 27 membres chargé de nouver les moyens
de mettre en œuvre les recommandations du Groupe
d'experts de haut niveau et plusieurs de ceux qui
avaient été élus membres du Comité spécial se sont
déclarés prêts à coopérer pleinement à ses travaux.
Plusieurs représentants se sont réservés le droit de
faire des observations sur le fond du rapport du Groupe
d'experts une fois que le Comité spécial aurait achevé sa
tâche.

522. En ce qui concerne la question de l'autonomie
administrative de rONUDI, plusieurs délégations ont
approuvé la décision II (VII) du Conseil vu les Iimi
tatio1J.s financièJ _' et administratives imposées à l'Or
ganisation alors <lue les demandes d'assistance aux pays
en voie de développement augme:....taient. Toutefois,
d'autres représentants se sont élevés c0utre l'idée d'ac
corder à l'ONUDI une plus grande autonomie sur le
plan administratif et financier, comme la décision le
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prévoyait, tout en reconnaissant qu'une plus grande au
tonomie était souhaitable pour traiter de certaines ques
tions administratives.

523. De nombreux représentants ont approuvé
l'augmentation prévue pour 1975 du niveau des res
sources du programme ordinaire qui se chiffraient jus
qu'alors à 1,5 million de dollars, mais ils ont fait
observer que l'augmentation ne faisait que compenser
l'inflation et l'ajustement des taux de change. Toutefois,
plusieurs délégations se sont élevées conhe cette aug
mentation; un représentant a indiqué qu'une telle aug
mentation risquerait d'être réalisée aux dépens d'autres
programmes.

524. Plusieurs délégations ont approuvé l'augmenta
tion du nombre des conseillers hors siège pour le déve
loppement industriel proposée par la décision TIr (VII)
du Conseil. D'autres représentants, toutefois, se sont
élevés contre cette augmentation dans l'immédiat, étant
donné que la question faisait encore l'objet de consul
tations entre ile Directeur du PNUD et le Directeur exé
cutif de l'ONPJ)I et qu'elle devait être examinée par
le Conseil d'administration du PNUD à sa dix-septième
session en janvier 1974.

525. A sa 647e séance, le Président a proposé l'a
doption d'un projet de décision concernant le point Il
de l'ordre du jour qui se lisait comme suit: "Le Con
seil économique et social prend note du rapport du
Conseil du développement industriel sur sa septième
session (A/9016) et transmet ce rapport ainsi que
les observations des délégations sur la question à l'As-
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semblée générale à sa vingt-huitième session". Le re
présentant de Sri Lanka a proposé oralement l'insertion
des mots suivants dans le projet de décision: 'tEt ap
pelle tout particulièrement l'attention de l'Assemblée
générale sur le paragraphe 83 et sur les recommanda
tions l, n et m qui ysont mentionnées". Au cours de
la discussion, ie représentant de Sri Lanka a accepté
le libellé proposé par le Président à condition, toute
fois, que l'échange de vues qui avait eu lieu au Comité
soit reflété dans les comptes rendus du Conseil. A la
méme séance, le Comité a adopté le projet de décision
proposé par le Président.

DÉCISION DU CONSEIL

526. A sa 1874e séanceS, le Conseil a adopté le
projet de décision recommandé par le Comité éco
nomique dans son rapport (E/5385)4.

527. Dans sa décision, ie Conseil a pris note du
rapp:>rt du Conseil du développement industriel sur sa
septième session (A/9016)2, et a décidé de transmettre
ce rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-huitième
session, ainsi que les observations formulées par les
délégations au cours de la cinqllante-cinquième session
du Conseil sur la question de la coopération en matière
de développement industriel.

3 E/SR.1874.
4 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes, point 11 de l'ordre du
jour.
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Chapitre XIII

COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT
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Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme d~s Nations Unies pour l'environ
ment

528. A sa 666e séance1, le Comité économique a
examiné le point 15 de l'ordre du jour de la cinquante
cinquième session du Conseil (Coopération interna
tionale dans le dom~il'!ede l'environnement). Le Comité
était saisi du rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour J'environnement
sur sa première session2• Le rapport a été présenté par
le Directeur exécutif adjoint du Programme des Na
tions Unies pour l'environnement.

529. Au cours de la discussion qui a suivi, des
membres du Comité se sont félicités du rapport du
Conseil d'administration ainsi que de ses recomman
dations à J'Assemblée générale relm .ves à la Conférence
exposition des Nations Unies sur les établissements
humains. Ils estimaient que la preimière session du
Conseil d'administration offrait une base solide pour
l'accomplissement des tâches complexes et importantes
qui lui incombaient.

530. Certains représentants ont souligné les diffé
rences qui existaient entre les problèmes de l'environ
nement que rencontraient les sociétés industrialisées et
ceux qui étaient dus à la pauvr ~té. Ils considéraient
que les programmes relatifs à l'environnement devaient
être mis au point compte ~0nu des conditions propres à
chaque pays. Un représentant a été d',avis que les coûts
des mesures ayant trait à J'euvironnement qu'adop
taient les pays industrialisés devaient être à la charge
de ces pays et ne devaient pas nuire aux intérêts écono
miques des pays en voie de développement. Un aud'~

représentant a appelé l'attention sur les problèmes
particuliers de l'environnement qui se posaient aux pays
limitrophes des déserts. Evoquant la gravité sans pré
cédent de la situation qui régnait dans la région du
Sahe~~ il a demandé qu'un programme d'acti'i>n inter
nationale soit entrepris pour lutter contre l'extension
de la désertHication.

531. S'agissant des questions de geSttion des res
sources, en particulier de l'énergie, un représentant a
estimé que le rôle du PNUD dev.ait être défini en col
laboration avec le Comité des ressources naturelles et
le Comité de la science et de la technique au service
du développement et qu'une stratégie commune devait
être élaborée à l'intention de ces organes. Il a égale
ment été d'avis que le Conseil devait demander à
l'Orgaffisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime de temr compte des décisions et
recommandations de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et de celles du Conseil d'admi
nistration du· PNUE dans ses travaux dans le domaine

1 ElAC.6/SR.666.
2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitiè

me session, Supplément nO 25 (A/9025), transmis au Conseil
sous la cote E/5373.

;~o

de la pollution des mers, en particulier à l'occasion de
la Conférence de l'OMeI sur la pollution des mers.

532. Plusieurs représentants ont émis l'opinion que
la demtième session du Conseil d'administration du
PNUE devait se caractériser par un souci d'effioadté
et devait chercher principalement à lancer une série
d'activités concrètes, s'inscrivant dans le cadre de pro
grammes, qui soient réalisables et qui visent à résoudre
des problèmes pratiques dans le domaine de l'environ
nement.

533. A la 666e séance" le représentant du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a pré
senté un projet de résolution (ElAC.6/L.533) et a
indiqué au Comité que le Niger s'était joint au Royaume
Uni comme coauteur.

534. A la même séance, tenant compte des sug
gestions faites par diverses délégations et des amende
ments particuliers présentés oralement par le repré
sentant du Palci.stan, le représentant du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a révisé
comme nuit le projet de résolution : en supprimant le
paragraphe 3 du dispositif; en remplaçant au para
gmphe 4 du dispositif les mots "à l'examen détaiHé"
par les mots "Considère que le Conseil d'administration
devrait autant que possible en arriver rapidement"; en
supprimant au paragraphe 5 du dispositif les mots
"qu'un temps largement suffisant soit consacré à" et en
ajoutant les mots "puissent avoir lieu" à la fin du para
graphe.

535. A la même séance, le projet de résolution, tel
qu'il avait été modifé oralement, a été adopté sans
opposition.

DÉCISION DU CONSEIL

536. A sa 1878e séance3, le Conseil a, sur la recom
mandation de son Comité économique (E/5409)4
adopté, sans procéder à un vote, la résolution 1820
(LV) dans laquelle il a: 1) pris acte du rapport du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement sur sa première session
(A/9025); 2) approuvé les conclusior~ du Conseil
d'administration et les a recommandées à l'Assemblée
générale; 3) considéré que le Conseil d'administration
devait autant que possible en arriver rapidement à
l'exame~ détaillé des activités du Programme dans les
grands domaines prioritaires identifiés à la première
sessIon, dont il est fait état dans sa décision 1 (A/9025/
annexe 1); 4) recommandé à l'Assemblée générale
d'inviter le Conseil d'administration à organiser les
travaux de sa deuxièlr~ session, au cours de laquelle
seraient examinés des I::'fogrammes de travail détaHlés,
y compris les propositions du Directeur exécutif
touchant des aotivités qui deva,ient bénéficier de l'appui

3 E/SR.1878.
4 Documents officiels du Conseil économique et social, vingt

cinquième session, Annexes, point 15 de l'ordre du jour.
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du Fonds pour l'environnement du Programme des
Nations Unies pour l'environnement de m.~~nière telle
que des débats de fond puissent -avoir lieu sur ces
activités du Programme et sur leur financement; 5) ex
primé à nouveau sa gratitude au Gouvernement du

Kenya et son appréciation pour ,les préparatifs détaillés
qu'il faisait afin que toutes les dispositions matérielles
soient prises pour assurer le succès de la deuxième
session et le fonctionnement efficace du secrétariat du
PNUE.

81



1 ElAC.6/SR.620, 623, 624, 626, 629.
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;1 d'exl POPULATION a es
)
~ quei

;il.:,·): A. - Fonds des Nations Unies pour les activités donner les programmes de faible importance pour tio
5
n;

,1 en matière de population s'orienter plutôt vers les vastes programmes par pays
, ~ a été favorablement accueillie. Un représentant a men-
i 537. Le Comité économique a jtudié le point 12, D, tionné la nécessité d'améliorer les fouages administratifs

: ~ de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session du du Fonds. Les réunions inaugurées par le Fonds pour
f Conseil (Population: Fonds des Nations Unit".. -"Our informer les délégations ont été favorablement ac-

.. ~ les activités en matière de population) à ses 620'- ~ .J"3e
CI.."illies.

n 624e, 626e et 62ge séances!. Il était saisi du rapport da
j Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour les 543. Un représentant a réaffirmé la position de son

· .~ activités en matière de population qui avait été établi gouvernement, qui continuerait à ne pas contribuer aux
, ~ en consultation avec le Directeur du Programme des activités du Fonds.
· ~ Nations Unies pour le développement {E/5266}. 544. Un représentant a demandé que l'on recon-
: ~ 538. En présentant le rapport, le Directeur exécutif naI~se la position des pays en voie de développement
'1 du Fonds a exposé les objectifs et l'état d'avancement qui estiment que la limitation de la population entra-

• .~ des travaux exécutés par le Fonds. TI a déclaré qu'à verai·t leur développement. D'autres représentants en
1 ce jour le Fonds avait reçu des contributions de 63 pays revanche ont souligné l'inquiétude croissante q~e pro-;l et accardé une assistance à 78 pays, tous en voie de voque dans le monde l'accroissement de la dimension

· ~ développement. A la fin de 1972, 79 millions de dollars lies familles.
, ~ au hltal avaient été réunis et affectés à des projets. 545. Tandis que quelques représentants soulignaient
: ~ L'objectif fixé pour 1973 était de 42 millions de l'importance d'une aide du Fonds dans le domaine du
j dollars. rassemblement des donnés démographiques de base, de

, ~ 539. Le Directeur exécutif a énuméré les rubriques l~ formation et de la recherche, un représentant a men-
: :,1 sous lesquelles se répartissaient les projets approuvés : tlOnné la nécessité accrue d'une assistance dans le

:l données démographiques de base, dynamique de la domaine des projets de planification de la famille.
-~ population, politiques en matière de population, plani- 546. Un représentant a suggéré que le Fonds devrait

· 1 fication de la famille, communications et éducation, non seulement aider les pays en voie de développement,
l activités multisectorielles et formulation des pro- ainsi qu'il est généralement admis, mais aussi se pencher
~ grammes. L'entreprise la plus ambitieuse à ce jour sur les problèmes des pays développés en matière de

: ~ dans la première catégorie était le programme africain population.
: ~ de recensement. TI a ajouté que plus d'un tiers des 547. En ce qui concerne les arrangements institu-

.~ ressources du Fonds avaient été consacrées à la for- tionneIs, .la décision de placer le Fonds sous l'autorité
: i mation. de l'Assemblée générale en le priant de faire rapport
; j, 540. Les représentants se sont généralement déclarés au Conseil d',administration du PNUD et au Conseil•i satisfaits de l'ensemble des progrès réalisés par le Fonds. économique et social a généralement été bien accueillie.
\ ~.' ils ont appuyé ses ·activités et plusieurs d'entre eux Un représentant a estimé que le Fonds devrait avoir
r ! ont annoncé une contribution au Fonds pour 1973. avec Jes deux organes de supervision les mêmes rapports
• ~ Ils se sont félicités dans l'ensemble de la déclaration que le PNUD et un autre a déclaré que les méthodes
· ~ du Directeur exécutif selon laquelle le Fonds ne recom- financières du Fonds devraient être semblables à celles

.~ mandait aucune politique ou méthode particulière et du PNUD.
" reconnaissait pleinement les droits souverains des gou- 548. L'opinion a été exprimée que la structure insti-

1 .~ vernements et les droits des parents. Quelques repré- tutionneIle, quelle qu'elle soit, ne devrai,t pas nuire à
,l sentants ont souligné la nécessité de laisser au Fonds l'intêgration des activit~s en matière de population à
'. ~ une certaine souplesse. l'assistance au développement.
: ~ 541. Certains représentants ~t appuyé la suggestion 549. Un représentant a estimé que le Fonds devrait
· ~ que ~e Fonds devrait œuvrer de plus en plus par l'in- également faire r~lpport à la Commission de la popula-
~ termédiaire des gouvernements des pays bénéficiaires. tion, mais lin autre s'est élevé contre cette manière de
~i Un représentant a souligné combien il était important voir, déClarant que les -activités du Fonds étaient plus

, ~ que le Fonds soit plus qu'une institution financière. vastes que celles de la Commission.
: ~ 542. Certains représentants ont fait observer que 550. Pll!sieuI~ représentants ont souligné qu'il était
j.'l1 l'exécution des projets du Fonds prenait souvent du nécessaire que Je Conseil économique et social donneII retard par rapport au calendrier prévu et que les orga- au Fonds des directives de poHtique générale claires

nisations chargées de l'exécution pOUf le compte du formulées dans une perspective à long terme de manière
Fonds ne menaient pas assez rapidement leurs travaux à tenir compte des décisions qui seraient prises par le
à bonne fin. A cet égard, la déclaration du Directeur Congrès mondial de la population. Toutefois, plusieurs
exécutif selon laqueUe le Fonds avait tendance à aban- autres représentants ont souligné la nécessité de fournir

dès maintenant des directives fermes de telle sorte que
les activités du Fonds ne soieut pas entravées.
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563. A sa 1858e séance2" le Conseil a examiné le
projet de résolution recommandé par le Comité écono
mique pour adoption (E/5347)3.

564. Lers d'un vote séparé demandé par le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes sovié..
tiques, l'alinéa d du paragraphe 1 du dispositif a été
adopté par 17 voix contre 5, avec 5 abstentions.

565. Lors d'un vote par appel nominal demandé
par le représentant de la Malaisie, le Conseil a adopté
le pro.iet de résolution par 22 voix contre zéro, avec
5 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit:

Ont voté POU? : Algérie, Bolivie, Burundi, Chili,
Chine, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande,
France, Haïti, Japon, Liban, Madagascar, Malaisie,
Mali, Niger, Nouvelle-Zélande; Ouganda, Pays':'Bas,
Royaume-Uni ~e Grande-Bretagne et d'IrJ.ande du Nord:.
Trinité-et-Tobago, Zaïre.

Ont voté contre: néant.
Se ~ùnt abstenus: Brésil, Hongrie, Mongolie, Po

logne, Union des Républiques socialistes soviétiques.

2 E/SR.185S.
3 Documents officiels du Conseil économique et s~ial, cin·

quante-quatrième session, Annexes, point 12 de l'ordredu
jour.
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. 551. Un représentant a souligné que le Conseil éco- c) Le représentanf: de l'Union des Républiques socia-
nomique et social était chargé d'a~~urer la coordination listes soviétiques a demandé qu'il soit procédé à un vote
dans le domaine de la population et qu'en confiant ce séparé sur le dernier alinéa du préambule; sur les mots
pouvoir au Fonds on affaiblirait l'efficacité du Conseil "et de la planification de la famille" à l'alinéa a du
qu'il faudrait au contraire renforcer. paragraphe 1, et sur l'alinéa d du paragraphe 1.

552. Si plusieurs représentants ont appuyé les re- 562. A la même séance, le Comité a procédé au
commandations figur~!lt dans le rappoIlt présenté au vote sur le projet de résolution révisé (ElAC.6/L.500/
Secrétaire général de l'ONU par le Comité chargé Rev.2) et les divers amendements et suggestions de la
d'examiner le fonctionnement du Fonds., un représentant manière suivante :
a estimé qu'elles étaien~ trop ~astes et pl~s précisé~ent a) Par 20 voix contre 15', avec 7 abstentions, il a
que le Fonds ne devraIt pas etre plus qu une organlSa- rejeté l'introduction du nouveau paragraphe 1 du dis-
tlon de financement. positif proposé par le Brésil'

553. A la 623e séance, le représentant de la Malai- b) Par 25 voix contre '8 avec 9 abstentions il a
sl,e, ~U: nom ?e sa ~~!Ggation, et de celles du G~ana, rejeté l'alinéa a du paragraphe 1 proposé Par le Brésil;
~ HaItl, de 1Indon~~le,. de Madagascar, du. Malt, d~ c) Par 26 voix contre 9, avec 8 abstentions, il a
1Ouganda, des Phili.ppmes, "de l~ Rou~anIe, d"e Sn rejeté l'alinéa b du paragraphe 1 proposé par le Brésil'
Lanka et de la TurqUIe, a presente un projet de resolu- . . .'
tion (ElAC.6/L.500) au sujet des activités du Fonds. .d)" ~a~ ~5 VOlX contre 8, avec 9 a~stentions, ~. a

554. Le représentant de la Suède a présenté des reJete 1abnea c ~u paragraphe 1 propose par .le Br:sil;
amendements (ElAC.6/L.509) au projet de résolution, .e)" Par 22 VOlX contre 7, a!ec 13 abst~l!-tlons, il a
qu'il a r\1Ûrés r -... la suite, vu qu'ils avaient été incor- reJete le paragraphe 2 propose par le Bresil;
perés dan~ une \ ;csion révisée du projet de résolution f) Par 25 voix contre 13" avec 4 abstentions, il a
(ElAC.6/L.SOO/Rev.1 ) et dans les amendements du rejeté le premier amendement proposé par l'Espagne;
Brésil (E/AC.6/L.510). g) Par 23 voix contre 10, avec 9 abstentions, il a

555. Le représentant du Brésil a présenté des amen- rejeté le premier amendement oral de l'Espagne à
dements (ElAC.6/L.510) au projet de résolution visant l'alinéa d du paragraphe 1;
à remplacer le dispositif du projet par un nouveau h) Par 24 voix contre Il, avec 8 abstentions, il a
texte, dont il ·a ultérieurement retiré le quatrième rejeté le deuxième amendement oral de l'Espagne à
alinéa. l'alinéa d du paragraphe 1;

556. Le repré8entant de l'Espagne a présenté deux i) Par 36 voix contre 5, avec 2 ·abstentions, il a
amendements (ElAC.6/L.511) au projet de résolution, adopté le dernier alinéa du préambule;
dont par la suite il a retiré le second. j) Par 30 voix contre 6, avec 7 abstentions il a

557. Les auteurs ont présenté un projet de résolu- adopté les mots "et de la planification de la fa:mne"
tion révisé.(!31AC;6/L;500/Rev.~) et le représent~nt à l'alinéa a du paragraphe 1;
d~ !a, MalaISI': a dep?se p~ la SUIte une autre verSIon k) Par 30 voix contre 6, avec 7 abstentions, il a
reVlsee du.proJ~~ de resolutl<:ln (ElAC.~/L.~00/~ev.2) adopté l'alinéa d du paragr·aphe 1;
dont le dISPOSItif comportait des modIficatIOns Impor- .".. .
tantes par rapport au texte précédent. 1) Par 35 VOIX contre .zero, ayec 8. abstenti0t;lS, il.a

" , " , adopté l'ensemble du projet de resolution tel qu'il aVaIt
558. L~ represent~t ~e"1Espagne a suggere des été révisé oralement.

amendements oraux a l'alinea d du paragraphe 1 du
projet de résolution révisé (ElAC.6/L.500/Rev.2) vi
sant à ce que les mots "un rôle de premier plan" soient
remplacés par les mots "un rôle important" et les mots
"et coordonner" par : Clat contribuer à coordonner".

559. A la 62ge séance, le représemant de la Ma
laisie a, au nom des auteurs, remanié à nouveau le
projet de résolution, pour tenir compte de certaines
suggestions formulées au cours de la séance; il s'agissait
de modifier un alinéa du préambule; d'ajouter, à l'ali
néa a du paragraphe 1 du dispositif après les mots
"sur le plan international" li' mots "avec l'assistance
des organismes compétents des Nations Unies"; d'ajou
ter un nouveau paragraphe 2 au dispositif et de modifier
en conséquence la numérotation du dispositif; et de
modifier l'ancien. paragraphe 2.

560. A la 62ge séance, sur la proposition du Pré
sident, le Comité a décidé par 32 voix contre zéro,
avec 8 abstentions, de procéder au vote.

561. Diverses délégations ont demandé à la même
séance un vote séparé sur les diverses parties du prl)jet
de résolution et les amendements proposés~ comme
suit:

a) La représentante de la Suède a demandé un vote
séparé sur l'in,troduction du paragraphe 1 du dispositif
de l'amendement brésilien, du premier mot "Déclare"
jusqu'aux mots "seront les suivant~";

b) Le représentant du Brésil a demandé un. vote
séparé pour chacun de-ses amendements;
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7 ElAC.6/SR.620, 624, 626 et 629.
8 Documents ofliciels du Conseil économique et social. cin

quante·quatrième ~'ession, Supplément n° 8 (E/5264).

B. - Rapport de la Commission de la population
sur sa deuxième session extraordinaire

571. Le Com~té économique a examiné le point
12, b, de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième
session du Conseil (Rapport de la Commission de la
population) à ses 62<Je" 624e, 626e et 62ge séances':.
Il était saisi du rapport de la Commission de la popula
tion sur sa deuxième session extIraordinaire (E/5264)8
et d'une lettre datée du 27 avril 1973, adressée au
Secrétaire général par le représentant permanent de
la République sociali~te de Roumanie auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies, dans laquelle l'Organisation
des Nations Unies était invitée à orgaciser le Congrès
mondial de la population, 1974, à Bucarest (E/5297).

572. Le Secrétaire génér,al du Congrès mondial de
la population, en présentant le rapport de la Com
mission de la population, a dit que les préparatifs du
Congrès mondial de la population, 1974, effeotués dans
le cadre du Département des affaires économiques et
sociales, consistaient notamment à envoyer des question
naires à tous les gouvernemen.:...., dt;\ i, les réponses
fourniraient des données importantes. Au nom de la
Commission de la population, il a invité les gouverne
ments à l'informer de la politique qu'ils suivaient, ou
comptaient adopter en matière de population.

573. Darr~ ~e cadre des préparatifs du Congrès mon
dial de la population" un colloque sur la population
et le développement se tiendraiJt au Caire du 4 au
14 juin 1973; un colloque sur la population et la
famille était prévu pour août 1973, le lieu de réunion
faisant encore l'objet de consultations; un colloque sur
la ,population, les ressources et l'environnement devait
avoir lieu du 24 septembre au 5 octobre 1973 à
Stockholm; et enfin un colloque sur la population et
les droits de l'homme serait or~?'11sé à Amsterdam du
21 au 29 janvier 1974.

574. Des consultations / . ictère régional seraient
organisées pour déterminp, '1;;;, domaines d'intérêt gé
néral et de consensus Jel afin de faciliter les
travaux du Congrès. C'est amsi que s'était déjà déroulée
à Tokyo la deuxième Conférence ,asiatique de la popu
lation au cours de laquelle une déclaration, examinée
auparavant par la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient, avait été approuvée. De même,
lors de la réunion de la Commission économique pour
l'Amérique -latine à Quito, il avait été décidé d'organiser
une conférence régionale en matière de population qui
se tiendrait à Costa Rica au début de 1974. Dans le
même contexte, une réunion des pays de la région du
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5 Documents officiels du Conseil économique et social, cin·

quante.cinquième session. Supplément nO 2 (E/5256).
61bid.• Supplément nO 2 A (E/~165).

~:":.8."::':>-."_: ,,;,.'--"::'._ '_o'_~~.~:c.c,.:.-. .__._.. __ ..... .f.. _.' .•••••. c...__~ .~_._...:-~===~~_._...:_~.=:::::==::::::::=-..=::::-:::::-==--., .. --'--_,·__C_.._,.'_"--'__-":".'-•••__._·~-~-....;..,-_._.'c,--~.c~""':"':_:'-"':.$~~"w:~:""_'=

1 ~ l"!

:.; ~.1 566. ~Dans la réslolUbti'on 1763bÇ~!Yd)' leFCodnsedil : sion~ l?!Ïses Paz: le Conseil d'ad
l

mFinisdtI'atiDa'on dl~ PNllD
bl

à
. " 1) a declaré que· es uts et 0 JtiVl,W) U on s es sa selZIeme seSSIon concernant e on s. fiS ensem e,

i1 ~::O;ai~rte~~~V:Œa~ti~té~;:el::;:es~ FeP;~ ~&~t~,:.iû~~l;l:e=~~~~~O::/f~i~~:~eé:~
i '~ international" avec l'assistance des organismes compé- appelé à jouer un rôle de plus en plus important et de

'-, tents des Nations Unies, les connaissances et la capacité plus en plus utile tandis qu'un autre a indiqué que son
, ~ d'assistance nécessaires pour répondre aux besoins na- gouvernement augmenterait sa contribUition au Fonds
; j tionaux, régionaux, interrégionaux et mondiaux dans en 1974.
· ~ les dO~laines de la !,?pulation e~ dt: la planificati~n de 570. Un représentant a souscrit à la demande d'une
~ l~ famille; promOUVOIr la. coordmatio~ de .la planifica- organisation non gouvemementale contenue dans le

· ~ !IOl} et ?e la progr~atlon et cooperer av~ tous 1:8 document E/NGO/9 tendant à ce que de~ femmes
,i mteresses; b) favonser,. tant d~s les pays develop~s fassent partie des commissions nationales de la popula-
· ~ que dans. les pays ~n ~OIe de developp~ent,un~ pnse tion et des délégations au Congrès mondial de la popula-
· ~Î de ~onscIe~ce des mCIdences ~es problemes DatiOn.aux tion en 1974.
· ~ et mternationaux de popu!ation dans les domames
, ~ social et économique et dans celui de l'environnement,
'1 ainsi que des aspects de la planification de la famille
, ,l liés aux droits de l'homme, et des stratégies qui pour-
·i raient être appliquées dans ces domaines, conformément
! j aux plans et priorités de chaque pays; c) fournir sur
~ leur demande une aide systémaJtique et suivie aux pays
~ en voie de développement qui souhaitent bénéficier

: ~ d'une assistance pour résoudre leurs problèmes de:i population; cette assistance devrait être fournie sous la
i .~ forme et selon les moyens de·mandés par les pays béné-
; $. ficiaires et qui permettraient le mieux de répondre aux
j besoins de chacun d'entre eux; d) jouer dans le cadre

: ~ du système des Nations Unies un rôle de premier plan:i dans l'action visant à favoriser l'établissement de pro-
J. grammes démographiques, et coordonner les projets

f
bénéficiant de l'assistance du Fonds; 2) a décidé que le
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière

i .' de population devrait inviter les pays à recourir aux
.Î agents d'exécution les plus appropriés pour leurs pro-
: .~.:l gramm~s, en reconnaissant que la responsabilité de
1 l'exécution des programmes incombe au premier chef

! ~ à ces pays eux-mêmes; 3) fa prié le Conseil d'adminis-
1 tration du Programme des Nations Unies pour le dé-
.) veloppement d'inclure dans son rapport annuel une
· se~tion séparée sur le Fonds des Nations Unies en

matière de population.
5'67. le Comité économique a examiné le point 8, e,

de l'ordre du jour de la cinquante-cinquième session
du Conseil (Fonds des Nations Unies pour les activités
en matière de population) de ses 653e à 657e séances
ainsi qu'à ses 661e, 664e et 667e séances4 • TI était saisi
des rapports du Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement sur ses
quinzième5 et seizième sessions6 qui contenaient tous
deux des chapitres relailis au FonGs des Nations Unies
pour les activités en matière de :population, et d'une
décbration concernant le Fonds (E/NGO/9) présentée
par 15 organisations non gouvernementales.

568. Dans sa déclaration liminaire, le Directeur
assistant du Fonds a noté qu'en exécution de la résolu
tion 3019 (XXVII) de l'Assemblée générale, le Conseil
économique et social, dans sa résolution 1763 (LIV)
avait, entre autres choses, exposé ~es buts et objectifs
du Fonds. II a ajouté que par la suite le Conseil d'admi
nistration du PNUD ava:t examiné en détail le pro-
gramme du Fonds à sa seizième session et avait adopté
une décision qui figurait ,au paragraphe 247 de son
rapport6.

569. ,':l cours du débat qui a suivi, les membres du
Comité se sont généralement déclarés satisfaits des déci-
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Il Ibid., par. 38.

579. La plupart des représentants ont dit qu'ils
étaient de plus en plus conscients des liens étroits unis
sant les questions de la populaltion et celles qui con
cernaient le développement, les ressources naturelles et
l'environnement, les droits de l'homme et le bien-être
de la famille. Le débat qui s'était instauré sur les pro
blèmes de la population au cours des dernières années,
avait indiqué qu'on était de plus en plus conscient de
leur complexité et de leur diversité et qu'il n'était pas
possible de trouver des solutions simples et universelles.
C'était dans ce contexte qu'il fallait envisager les travaux
du Congrès.

580. Quelques représentants ont indiqué qu'un cer
tain nombre de pays pratiquaient des politiques démo
graphiques différentes de celles suivies par la majorité
des pays en voie de développement, car ils devaient
lutter contre le problème du sous-peuplement et qu'afin
d'encourager les familles nombreuses, ils se préoccu
paient, dans leurs politiques, de la question de la répar
tition géographique optimale de la population sur leur
territoire. Ils ont donc accueilli avec satisfaction les
paragraphes 15 et 38 du r-apports. A leur avis, la relation
entre le développement ~conomique et l'accroissement
démographique montrait que les périodes culminantes
de l'essor économique dû à la révolution industrielle
avaient .toujours été accompagnées, sinon précédées" par
un taux élevé d'accroissement de la population, qui
ensuite se stabilisait rapidement en rraison du dévelop
pement. D'autres représentants toutefois ont souligné
que l'augmentation rapide de la population dans de
nombreuses régions du monde con&tituait un obstacle
au développement économique et grevait lourdement
les secteurs de l'enseignement, de l'alimentation, de la
nutrition, etc., ce qui ralentissait le développement éco
nomique de leur pays.

581. Il a été généralement convenu qu'étant donné
que l'objectif du Plan d'action mondial de la population
était d'améliorer la qualité de la vie, il devrait béné
ficier de l'appui du plus grand nombre de pays possible.
En conséquence, il devrait tenir compte d'opinions di
vergentes. Quelques délégations ont indi.qué que le Plan
devrait suggérer des mesures concrètes en vue de ré
soudre les problèmes au niveau de la communauté
internationale.

582. Les résu1tats du Congrès devraient être liés à
l'examen et à l'évaluation de la Stratégie internationale
du développement de la deuxième Décennie des Nations
Unies pour le développement qui aurait lieu au milieu
de la Décennie et permettre, en particulier, de rattacher
le Plan d'action mondial de la population à la Stra
tégiell•

583. On a convenu que les quatre conoques mention
nés par le secrétaire général du Congrès mondial de la
population ne devaient pas être consacrés à des études
théoriques mais s'axer plutôt sur certains domaines inté
ressant les questions dont le Congrès serait saisi. Les
vues de la Commission ont été notées avec satisfaction,
en particulier celle selon laquelle les colloques fourni
raient au Congrès les meilleures bases scientifiques
possibles et lui suggéreraient toute une gamme de
moyens d'action. Les colloques devaient dégager des
discussions techniques, en les exposant franchement, les
vues divergentes exprimées par les experts qui y parti
ciperaient et, lors de la formulation des conclusions, ils
ne devraient pas tenter de voiler des différences réelles
d'opinions sous le ('f'uvert d'un consensus ou d'un com
promis artificiels.
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9 Ibid., cinquante-troisième session, Supplément nO 12, par. 47
à 57.

10 Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément nO 8,
par. 164.

BESNUB était prévue à Beyrouth. Le secrétaire géné
ral du Congrès se rendrait à Addis-Abeba au début du
mois de juin où il s'entretiendrait avec des hauts fonc
tionnaires de la Commission économique pour l'Afrique
en vue de déterminer quel serait le moyen le plus
approprié d'entreprendre des consultations régionales
sur les questions de population. Il était heureux d'ap
prendre de certaines délégations que la Commission
économique pour l'Europe recevrait des propositions
concernant la forme que pourrait prendre une consulta
tion régionale en matière de population en Europe.

575. Le Comité consultatif d'experts du Plan d'ac
tion mondial de la population s'était réuni une fois
{E/CN.9/268)9 et devait tenir encore deux sessions,
dont les daltes avaient été fixées provisoirement du 16
au 23 juillet 1973 et du Il au 18 février 1974. L'avant
projet de Plan d'action mondial de la population tien
drait également compte des résultats des conoques, des
rapports et des autres 'travaux entrepris par le Départe
ment des affaires économiques et sociales, par les insti
tutions spécialisées et par les experts ainsi que des
conclusions qui se setaient dégagées des consultations
gouvernementales.

576. En ce qui concerne le lieu de réunion du
Congrès, le secrétaire général s'est référé à la résolution
adoptée par la Commission de la population1o•

577. Depuis la deuxième session extraordinaire de
la Commission, le Directeur par intérim du Cabinet du
secrétaire général du Congrès s'était rendu à Bucarest du
Il au 15 avr111973 e~, sur l'invitation du Gouvernement
roumain, le secrétaire général du Congrès était allé
lui-même à Bucarest i~S 17 et 18 avril. Ces consul,ta
tions avaient été suivies par l'envoi d'une mission tech
nique du Département des conférences à la fin du mois
d'avril 1973. Il ressortait de ces entretiens que Bucarest
disposait des services et ins'tal1ations nécessaires pour
accueillir une conférence d'une envergure et d'une durée
analogues à celles de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement qui s'était tenue à Stockholm en
juin 1972.

578. La Commission de la population avait égale
ment examiné les ,activités qui se dérouleraient parallè
lement au Congrès - en particulier l'organisation d'une
tribune de la population. La Commission avait noté
que la Conférence des organisations non gouvernemen
tales dotées du statut consultatif auprès du Conseil éco
nomique et social avait l'intention d'organiser et de
diriger une tribune de la population qui se déroulerait
parallèlement au Congrès. La Commission avait été
d'avis que l'ONU ne devrait pas être responsable de la
préparation et de l'organisation de cette tribune, bien
qu'il fût prévu que le Secrétaire général prêterait son
concours à la Conférence des organisations non gouver
nementales, en lui fournissant des renseignements et en
lui donnant accès aux documents en préparation. Le
Gouvernement roumain avait fait savoir qu'il accueille
rait avec plaisir les activités parallèles au Congrès, y
compris la tribune de la population, et qu'il offrirait à
cet effet les ing,taUations de la Fa,culté de droit de
l'Université de Bucarest. La Commission avait égale
ment pris note du failt que le Gouvernement roumain
se féliciterait de la participation de la jeunesse au
Congrès.

•
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584. Certains représentants ont été d'avis que, dans
les cas où une augmentation trop rapide de la popula
tion constituerait effectivement un obstacle au dévelop
pement, l'ONU ne pourrait y remédier par son action.
Elle devrait plutôt prêter davantage d'"ttention à la
pauvreté des masses et ·aux moyens de l'éliminer, étant
donné que le problème était plus socio-économique que
démographique. Les tentatives de solution devraient
tendre avant tout à supprimer les inégalités sociales
existantes.

585. De nombreux représentants ont noté la contri
bution des institutions spécialisées et remarqué égale
ment que les dispositiolli> prévues avaient été examinées
par le Sous-Comité de Ja population du ComÏ!té admi
ni&tratif de coordination à sa septième session tenue
du 8 uu 13 mars 1973. On a dit combien il importait
que les institutions spécialisées soumettent leurs contri
butions en temps voulu, en particulier celles destinées
au colloque. De nombreuses délégations ont noté avec
intérêt les consultations en cours avec le Secrétariat du
Programme des Nations Unies pour l'environnement au
slljet de la population et de l'environnement.

586. Des représentants ont noté que, selon les pré
visions, tous les gouvernements devraient recevoir les
documents du Congrès 90 jours al! moins avant son
ouverture afin de pouvoir les étudier en détail12• fis ont
déclaré qu'ils seraient heureux si le secrétaire général
du Congrès pouvait communiquer aux gouvernements
l'avant-projet de règlement intérieur du Congrès avant
la fin du mois de juin.

587. Des représentants se sont déclarés favorables
à l'organisation de la tribune parallèlement au Congrès
et à la participation des jeunes. Le Comité a été in
formé des activités envisagées par le Fonds des Nations
Unies pour les activ1tés en matière de population en
vue de faire participer la jeunesse aux activités de
l'Année mondiale de la population, 1974. Un groupe de
travail composé de jeunes gens s'était réuni à Turin en
juillet 1972 et plusieurs réunions étaient actuellement

12 Ibid., par. 46.
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organisées afin de permettre aux jeunes qui le dési1'aient
d'exprimer leurs vues sur les questions de population.
Les dispositions à prendre pour faire participer les
jeunes aux activités prévues autour du Congrès, notam
ment à la tribuIl~ sur la population, seraient arrêtées
dans le détail à la lumière des souhaits exprimés par
les groupes de jeunes eux-mêmes.

588. La plupart des représentants ont accueilli avec
satisfaction les dispositions prises par la Conférence des
organisations nOn gouvernementales en vue d'organiser
une tribune de la population.

589. A la 62ge séance" sur la proposition du Pré
sident, le Comité économique a adopté sans objection
un projet de décision relatif à la deuxième session ex
traordinaire de la Commission de la population et au
lieu du Congrès mondial de la population 1974.

DÉCISION DU CONSEIL

590. A sa 185'8e séance13, le Conseil a, sur la recom
mandation du Comité économique (E/5347)l4, adopté
sans objeotion le projet de décision concernant la
deuxième session extraordinaire de ~a Commission de
la population ainsi que le lieu de réunion du Congrès
mondial de la population, 1974.

591. Dans la décision, le Conseil a pris note du
rapport de la Commission de la population sur sa
deuxième session eX!traordinaire8 ainsi que de la déclara
tion faite par le Secrétaire général du Congrès mondial
de la population à la 620e séance du Comité écono
mique, et a décidé d'accepter, avec une profonde recon
naissance, l'invitation faite par le Gouvemecrent rou
main, dans la lettre datée du 27 avril 1973 adressée au
Secrétaire général par le représentant permaLent de la
République socialiste de Roumanie auprès de l'Organi
sation des Nations Unies (E/5297), d'organiser le
Congrès mondial de la population à Bucarest en
août 1974.

13 E/SR.185S.
14 Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-quatrième session, Annexes, point 12 de l'ordre du
jour.
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Chapitre XV

STATISTIQUES

J
l

!

·1

•

Rapport de la Commission de statistique

592. Le Comité économique a examiné le point 11
de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session
du Conseil (Rapport de la Commission de statistique)
à sa 631e séance1• fi était saisi du rapport de la Com
mission de statistique sur les travaux de sa dix-septième
session? et d'une note du Secrétaire général y relative
(E/L.1540) .

593. Présentant le rapport, le Direoteur du Bureau
de statiSltique a appelé l'attention du Comité sur les
progrès marquants réalisés oans la coordination des
activités statistiques et le renforcement des services de
statistique des pays en voie de développement. Com
mentant le rapport., un c~rtain nombre de représentants
ont appuyé dans l'ensemble le rôle important que jouent
les statistiques dans l'examen et l'évaluation de la Stra
tégie internationale du développement et ont souligné
qu'il impofltait d'aider les pays en voie de développe
ment à développer leurs statistiques. fis ont approuvé
l'établissement de relations plus étroites entre les pro
ducteurs et les consommateurs de statistiques. D'une
manière générale, les membres du Comité ont partagé
l'avi') de la Commission de statistique concernant les

1 ElAC.6/SR.631.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, cin...

quante-quatrième session, Supplément nO 2 (E/5236).
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recommandations 9, a, b et c, formulées dans le rappott
du Corps commun d'insPection sur le programme de
publications périodiques de l'Organisation des Nations
Unies (A/8362). Dt: l'avis d'un représentant, les idées
sous-tendant le système des bilans du produit matériel
n'étaient pas suffisamment reflétées dans un certain
nombre de projets traités dans le rapport de la Com
mission, et il a exprimé l'espoir que l'on s'efforcerait
à l'avenir de donner dav:mtage d'importance à l'expé
rience des pays socialis.:es dans les travaux de statis
tique.

594. A la 631e séance, le Comité a adopté sans
opposition un projet de décision proposé par le Pré-
sident. .

DÉCISION DU CONSEIL

595. A sa 1858e séance3, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité économique (E/5348 et Corr.l)4,
a sans opPOsitio~.: 1) pris acte avec satisfaction du
rapport de la Commission de statistique sur les travaux
de sa dix-septième session; 2) approuvé les objectifs
du programme recommandés par la Commission de
statistique dans son rapport.

3 E/SR.1858.
4 Documents officiels du Conseil économique et SOcii~!, cin

quante-quatrième session, Annexes, point 11 de l'ordre du jour•
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Chapitre XVI

QUESTIONS FïSCAT.lES ET FINANCIERES

\

i
J •.,

A. - Mobilisation des ressources financières

596. A sa 667e séancel , le Comité économique a
examiné le point 12 de l'ordre du jour de la cinquante
cinquième session du Conseil (Mobilisation des res
sources financières). Le Comité était saisi d'une note
du Secrétaire général sur la question (E/5356) et il a
examiné les suggestions figurant au paragraphe 116 du
rapport du Comité de la planification du développement
sur sa neuvième session2•

597. A la 667e séance, le Président a proposé ver@
balement que le Comité recommande au Conseil d'adop
ter un projet de décision aux termes duquel il déciderait
que les travaux sur la question de la mobilisation des
ressources financières devraient être poursuivis paIr le
Comité de la planification du développement.

5'98. Le Ct'mité a adopté le projet de décision sans
opposition.

DÉCISION DU CONSEIL

599. A sa 1878e séanceS" le Conseil a adopté sans
opposition le projet de décision que lui avait recom
mandé le Comité économique (E/5410)4, dans lequel,
tenant compte de la note du Secrétaire général sur la
mobilisation des ressources financières (E/5356), il a
décidé que les travaux sur la question de la mobilisation
des ressources financières devraient être poursuivis par
le Comité de la planification du développement.

B. - Promotion des investissements privés
étrangers dans les pays en voie de développement

600. Le Comité économique a examiné le point 6, Q,

de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session du
Conseil (Questions fiscales et financières: promotion
des investissements privés étrangers dans les pays en
voie de développement) à ses 62Qe, 622e, 628e et
632e séances5• 11 liait saisi d'un rapport du Secrétaire
général (El5114) sur la promotion des investissements
privés étrangers dans les pays en voie de développement.

601. Dans une déclaration liminaire~ le Directeur
de la Division des finances publiques et :des institutions
financières a déclaré que le Groupe d'étude des investis
sements étrangers dans les pays en voie de développe
men~ qui s'était réuni à Tokyo du 29 novembre au
2 déc~mbre 1971, avait offert l'occasion de créer un
climat plus favorable aux investissements et avait éla-

1 ElAC.6/SR.667.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Supplément n° 5 (EI5293).
3 E/SR.1878.
~ Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour.
li ElAC.6/SR.620, 622, 62~ et 632.
6 Peur le rapport du Groupe d'étude, voir Groupe d'étu(ie

des investissements étrangers dans les pays en voie de dévelop
pement, Tokyo, 29 novembre-2 décembre 1971 (publication
des Nations Unies, llumérc de vente: 72.n.A.9).

boré des directives fort utiles pour les investisseurs
étrangers. Pour assurer ~a stabilité des accords relatifs
aux investissements privés étrangers, il fallait qu'une
proportion raisonnable des bénéfices aille au pays hôte.
Les OPérations entreprises en commun, financées à la
fois par des investisseurs étrangers et par des intérêts
locaux publics ou privés" devraient contribuer à réduire
le contrôle exercé sur l'économie du pays hôte par des
intérêts étrangers et, en particulier, à protéger les in
térêts du pays hôte pour ce qui est des bénéfices, des
redevances et des devises étrangères, ce qui permettrait
d'intensifier le transfert des techniques à moindre coût.

602. La plupart des représentants se sont félicités
des activités de l'ONU dans le domaine de la promo
tion des investissements privés étrangers dans les pays
en voie de développement et ont approuvé en principe
les principales conclusions et suggestions du Groupe
mondial qui s'était réuni à Tokyo. Ds ont dit que les
pays en voie de développement devraient prendre des
dispositions pour attirer, encourager et utiliser au mieux
les capitaux privés étrangers grâce à des mesures de
contrôle et de régIementatil 'J appropriées. Ils ont d'au
tre part estimé que ces mesures devr-aient viser plus
particulièrement certains domaines, dans lesquels les
besoins étaient plus importants. n fallait créer des con
ditions favorables à la poursuite d'opérations soutenues
et profitables à. la fois pour le pays hôte et pour l'in
vestisseur étranger.

603. Selon un représentant, il ne oonvenait pas que
le Secrétariat joue le rôle d'intermédiaire en encou
rageant l'expansion des invüstissements étrangers dans
les pays en voie de développement. A son avis, l'Or
ganisation des Nations Unies devait viser avant tout à
protéger les intérêts de ces pays en élaborant des nor
mes et des règles pour les rela,tions dans ce domaine.

604. A la 620e séance, le représentant de M~da

gàscar a présenté un projet de résolution (ElAC.6/
L 497/Rev.l) au nom de sa délégation et de celles
des pays suivants : Burundi, Colombie, Japon, Kenya,
Malaisie, Mali, Niger, Philippines, Trinité-et-Tobago,
Tunisie et Zaïre; il a modifié oralement ce projet à la
suite de suggestions faites pendant la discussion.

605. A la 632e séance, le représentant de Mada
gascar a, au nom des auteurs, présenté le texte révisé
du projet de résolution (E/AC.6jL.497IRev.2). Le
Comité économique a adopté le projet de résolution
révisé sans opposition.

DÉCISION DU CONSEIL

606. A sa 1858e séance7, le Conseil a examiné le
rapport du Comit~ économique (E/5349)8 et a adopté,
sans procéder à un vote, le projet de résolution re
commandé par le Comité économique.

7 E/SR.1858.
8 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Annexes, point 6 de l'ardre du jour.
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DÉCISION DU CONSEIL

613. A sa 1858e séanceu , le Conseil a examiné le
rapport du Comité économique (E/5349)12 et a adopté
sans opposition le projet de résolution recommandé par
le Comité économique.

614. Dans la résolution 1765 (LIV) , le Conseil a :
1) prié le Groupe d'experts des conventions fiscales
entre pays développés et pays en voie de développe
ment de poursuivre ses travaux concernant des direc
tives pour les conventions fiscales entre pays développés
et pays en voie de développement et d'étudier l'appli
cation des conventions fiscales dans des domaines tels
que l'attribution des revenus, la fraude et l'évasion
fiscales intema:tionales et les stimulants fiscaux. Le
Conseil a d'autre part: 2) prié le Secrétaire général
de prendre les dispositions nécessaires pour réunir le
Groupe à intervalles réguliers; et 3) invité le Secré
taire général à rendre compte au C0nseil des résultats
des réunions futures du Groupe spécial.

11 E/SR.185S.
12 Documents officiels du Conseil économique et social. cin.

quante-quatrième sessic<', J'nn~xes. point 6 de l'ordre du jour.

internationales, et la répartition internationale des re
venus, y compris la question du prix des transferts, qui
revêt une importance particulière pour les sociétés mul
tinationales.

610. De nombreux représentants se sont déclarés
satisfaits des travaux du Groupe spécial d'experts, en
particulier des principes direct~urs formulés pour la
négociation de conventions flSc21es, et ils ont recom
mandé que le mandat du Groupe soit prorogé à titre
régulier, comme le Secrétaire général l'avait recom
mandé. Il a été souligné que les ·travaux fructueux du
Groupe avaient contribué à améliorer la coopération
internationale dans !e domaine économique.

611. A ~a 620e séance, le représentant de la Trinité
et-Tobago a présenté un projet de résolution (El
AC.6/L.495), dont les délégations des Philippines, du
Soudan et de la Tunic:;ie étaient également auteurs; par
la suite, les délégations des pays suivants se sont jointes
aux auteurs du pro.ie • Etats-Unis, Japon, Madagascar,
Malaisie, Sri LaMa et Turquie. Pendant la discussion,
le projet de résolution a été révisé oralement.

612. A la 632e séance, le représentant de la Trinité
et-Tobago a, au nom des auteurs, apporté oralement deux
modifications tendant à remplacer, au paragraphe 1,
les :'lots "notamment en ce qui concerne" par les
mots "dans des domaines tels que", et à remanier le
paragraphe 2. A la même séance, le Comité a adopté
sans opposition le projet de résolution ainsi modifié.

9 ElAC.6/SR.620, 622 et 632.
10 Pour le rapport du Groupe sur sa troisième session, voir

Conventions fiscales entre pays développés et pays en voie
de développement, troisième rapport (publication des Nations
Unies, numéro de vente: 72.XVI.4). Le rapport de la quatrième
session paraîtra en tant que publication des Nations Unies.

C. - Conventions fiscales entre pays développés
et pays en voie de développement

608. Le Comité économique a examiné le point 6,
c, de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session
du Conseil (Conventions fiscales entre pays développés
et pays en voie de développement) à ses 62()e, 622e et
632e séances9 • TI était saisi des rapports du Secrétaire
général SUT les troisième et quatrième sessions du
Groupe spécial d'experts des conventions fiscales entre
pays développés et pays en voie de développement
{E/5123 et E/5258)1°.

609. Dans une déclaration liminaire, le Directeur
de la Division des finances publiques et des institutions
financières a déclaré que la question des conventions
fiscales était étroitement liée aux échanges et aux in
vestissements internationaux, car la double imposition
entrave leur développement. Le Groupe spécial d'ex
perts des conventions fiscales entre pays développés et
pays en voie de développement -avait réussi, lors de ses
quatre sessions, à se mettre largement d'accord sur des
directives relatives aux bénéfices des entrepriser; ~t aux
revenus des investissements. Trois questions impor
tantes seraient inscrites en bonne place au programme
de travail du Groupe spécial: l'efficacité des mesmes
d'encouragement fiscal, l'évasion et la fraude fiscales

607. Dans la résolution 1764 (LIV), le Conseil a :
1) invité le Secrétaire général à poursuivre, en coopé
ration avec les commissions économiques régionales et
les institutions spécialisées intéressées, l'organisatioù de
groupes d'étu2es mondiaux ou régionaux sur ~es inves
tissements privés étrangers dans les pays en voie de
développement, en tenant dûment compte des politiques
et principes pertinents arrêtés dans ce domaine par les
organismes des Nations Unies; 2) recommandé au
Secrétaire général d'organiser sur les plans nation~.1,

régional et mondial, en coopération ·avec les commis
sions économiques régionales et les gouvernements des
pays intéressés, des groupes de formation et séminaires
de façon à parfaire la formation de négociateurs en
matière d'investissements privés étrangers dans les pays
en voie de développement; 3) prié le Secrétaire gé
néral de soumeMre au Conseil, à l'une de ses sessions
de 1975, un rapport sur les progrès accomplis dans ces
domaines.
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2 Conforr- ' .âent à l'article 76 du règlement intêrieur du
Conseil.

Barbade, du Canada, du Chili, de l'Islande2, de Malte2
et du Soudan. La r.eprésentante de la Trinité-et-Tobago
a également annonCé que Madagascar, la Nouvelle
Zélande et les Phnippines s'étaient joints aux coauteurs
de ce projet, et elle a présenté une version révîsee qui
avait fait l'objet d'un accord entre les coauteurs et
selon laquelle il fallait remplacer, dans l'avant-demier
alinéa du préambule, les mots "de nombreux pays en
voie de développement" par les mots "de nombreux
pays, en particulier les pays en voie de développe
ment," et modifier comme suit les deux dernières lignes
du paragraphe 2, b: "sur les problèmes de la gestion
rationnelle des zones côtières, dans les pays en voie
de développemer~l ;;;IL particulier".

620. Au cours des débats, il a été souligné que le
programm~ proposé ne porterait nullement atteinte
aux Œavaux du Comité des utilisations pacifiques du
fond des mers et des océans au-delà des limites de la
juridiction nationale ou à ceux de la future conférence
sur le droit de la mer.

621. Un représentant a déclaré que l'ampleur des
ressources de la mer êtait illustrée par le fait que 15
à 20 p. 100 des gisements mondiaux de pétrole se
trouvaient dans le sous-sol maritime, et qu'il y avait
aussi d'importantes réserves minérales qu'il serait pos
sible d'exploiter commercialement dans un avenir assez
rapproché. Cependant, ainsi que l'a souligné un autre
représentant, l'exploitation toujours plus intense et di
versifiée de l'espace océanique au moyen de techniques
chaque jour plus perfectionnées menaçait de plus en
plus les intérêts na:tionaux et internaû.enaux en provo
quant des conflits d'utiP33JtÏon et en accroissant la
pollution. Le Conse:~ devait donc promouvoir d'ur
gence une coopération économique, scientifique et tech
nique visant à réduire au minimum les effets néfastes de
cette exploitation et d'en accroître au maximum les
avantages, en particulier ceux que pourraient en re
tiier les pays les moins avancés du point de vue tech
nique.

622. A la S02e séance, un membre du Comité a
souligné que l'exploration et l'exploitation des res
sources de la mer exigeaie11Jt des investissements finan
ciers considérables et une technique -très développée
qui rendaient essentielle la coopération intern,ationale
du point de vue des pays en voie de développement.

623. _A la même séance, il a été signalé que pour
POUVOE faire des études sur ~es utilisations de la mer,
les orlobanîsmes des Nations Unies auraient besoin du
conse.L1tement des Etats souverains dans la mesure où
ces études concerneraient des zones relevant de leur
juridiction. En outre, les Etats intérec~sés devraient
avoir le droit de participer à ces recherches et d'être
infonnés des résultats correspondants; tout renseigne
ment lié à ces recherches ne devrait pouvoir être pu
blié qu'·avec leur approbation; et finalement, les orga-

Coopération océanographique

615. Le Comité de coordination a examiné le point
19 de l'ordre du jour de ~a cinquante.-einquième session
du Conseil (Coopération océanographique) à ses SOle,
50~e, S03e, 505e et 506e séances!. TI était saisi du rap
port du Secrétaire général sur !a coopération en ma
tière océanographique (E/5332), d'une étude du Se
créwire général sur les utilisations de la mer (E/5 1 20)
et d'une note du Secrétaire gén6ral sur les nouvellt;S
possibilités offertes par la science et la technique en ce
qui concerne la mise en valeur des zones côtières et
marines (E/C.S/12).

616. Dans un exposé d'introduction, le Directeur
adjoint chargé du Service de& questions économiques et
techniques de la mer à la Division des ressources et
des transports a déclaré que les propositions contenues
dans le rapport du Secrétaire général n'entraient nulle
ment en conflit avec les -travaux du Comité des utili
sations pacifiques du fond des mers et des océans au
delà des limites de la juridiction nationale. La question
de la. coopération océanographique présentait un in
térêt qui n'était pas niable étant donné que sur un
total d'environ 145 Etats souverains, 118 étaient bor
dés par la mer. Au cours des dernières décennies, on
avait beaucoup appris sur les ressources de la mer et
sur les richesses biologiques inhérentes aux zones cô
tières. La mer était appelée à devenir une source de
plus en plus important~ d'énergie, de minéraux et d'a
liments tout en conservant son caractère vital poUT le
commerce international.

617. TI Yavait lieu d'aborder la question de la ges
tion des zones côtières d'un point de vue interdisci
plinaire, de manièt~ à faire leur place ·aux div"J:Ses
activités économiques tout en sauvegardant l'équilibre
souvent fragile des zones côtières et océaniques. Des
organismes des Nations Unies s'attachaient à 9;·enir en
aide aux pays en voie de développement dans des sec
teurs bien déterminés tels que ceux de la pêche, des
transports ;naritimes et de Ja recherche scientifique.

61 ~. TI fallait assurer aux gouvemements, et en
particulier à ceux des pays en voie de développement,
l'accès aux renseignements concernant l'évolution scien
tifique et technique des questions de l'espace océa
nique, ces renseignements devant faciliter à ces gou
vernements leul's décisions tout en fournissant un cadre
d'ensemble pOUL les efforts internationaux. Au moment
même 01 "on présentait ce programme, on espérait
que les 1- 3ibilités offertes par l'utilisation des mers
fOliIniraiChc. de nouvelles perspecthres à la croissance
économique de nombreux pays et donneraient un nou
vel essor aux activ:tés entreprises pour atteindre les
buts fixés dans la Stratégie internationale du dévelop
~ment.

619. A la SOle séance, la représentante de la Tri
nité-et-Tobago a présenté un projet de résolution (E/
AC.24/L.474) au nom de son pays ainsi que de la

1 ElAC.24/SR.SOl, 502. ~':~. SOS, S06.
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connaissances particulières des divers organismes com
pétents des Nations Unies que la question intéresse" à
la suite des mots "domaines économique, technique et
scientifique."

632. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a retiré sa proposition d'ajouter
un nouvel alinéa au préaIL.bule qu'il avait faite à la
S05e séance.

633. A la même séance, le Comité a adopté les
amendements présentés par les Pays-Bas (ElAC.241
LA78) par 27 voix contre une, avec 5 abstentions.

634. Etant donné cette décision, le représentant du
Japon a retiré l'amendement qu'il avait présenté orale
ment à la séance précédent~.

63S. Le Comité a alors adopté le projet de résolu
tion révisé (E/AC.24/L.474/:~ev.l), tel qu'il avait
été révisé oralement et ·amendé, par 30 voix contre
zéro, avec 4 abstentions.

DÉCISION DU CONSEIL

636. A sa 1876e séance3, le Conseil, agissant sur la
recommandation du Comité de coordination (E/5399)\
a adopté le projet de résolution par 17 voix contre
zéro, avec 3 abstentions.

637. Dans sa résolution 1802 (LV), le Conseil a:
1) prié le Secrétaire génér.al, agissant en coopération
avec les institutions spécialisées appropriées et les
organismes compétents qui s~occupent actuellement des
questio'lS relatives à la mer: a) de renforcer les pos
sibilités qu'il a de recueillir des renseignements éc0
nomiques et techniques sur la mise en valeur des res
sources marines et sur les utilisations de la mer -.;;t de
procéder de la manière la plus appropriée à la diffusion
régulière des informations pertinentes : b) de préparer
régulièrement une mise à jour de son étude sur les
utilisations de la mer, en se fondant sur les derniers
renseignements disponibles àans les domaines écono
mique, technique et scientifique, et en faisant appel
aux connaissances particulières des divers organismes
compétents des Nations Unies que la question intéresse
- mise à jour qui devrait également comprendre un
exposé l'ésùmé des dispositions en vigueur dans les
organismes du système des Nations Unies pour mettre
à la disposition des pays intéressés, et en particulier
des pays en voie de développement, des renseignements
sur les progrès des techniques et le transfert de ces
techniques auxdits pays, ainsi qu'une récapitulation des
statistiques disponibles à ce sujet; c) de communiquer
cette étude aux Etats Membres et aux organes direc
teurs des diverses institutions spécialisées et de l'Agence
internationale de l'énergie a.tomique, aux autres orga
nismes des Naticns Unies qui s'occupent des questions
relatives à la mç"f et~ sur demande, aux autres orga
nismes intéressé~) de soumettre au Conseil, au
moins tous les d~l!.c" ans, un rapport sur la mise en
œuvre des recommandations qui font l'objet des alinéas
a, b et c ci~-dessus, avec les observations des organes
directeurs des diverses institutions spécialisées, de
l'Agence internationale de l'énergie atomique et des
autres organismes des Nations Unies qui s'occupent
des questions relatives à la mer; 2) prié en outre le
Secrétaire général, agissant en coopération avec les
organismes compétents des Nations Unies, et en par
ticulier :avec les commissions économiques régionales et

3 E/SR.1876.
4 Documents officiels du Conseil éconclflique et social, cin

quante-cinquième session. Annexes. point 19 de l'ordre du jour.
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1 : nismes des Nations Unies devraient encourager le
! i développement de la recherche dans chaque pays.

. 624. A la 503e séance, un représentant a rappelé
en quoi les intérêts des pays inàustrialisés différaient
de ceux des pays en voie de développement : le souci
primordial de ces derniers était de stimuler le dé1Je
loppement par l'exploitation des zones côtières, alors
quP. les premiers mettaient l'accent sur une gestion plus
efficîente de ieurs ressourœs. TI y avait lieu en priorité
de faciliter l'accès des pays en voie de développement
aux r~nseignements scientifiques et techniques et de
favoris!::.!" :le transfelit des techniques..

625. Un lautre représentant a signalé qu~en fin de
compte le Conseil devrait examiner dans quels do
maines de la coopération océanographique il convien
drait d~adopter des approches bilatérales et multila-
térales et quelles formes devait prendre de préférence
cette coopération; pour l'instant, cept~ndant, il y ·avait
lieu de mettre avant tout l'accent sur la promotion et
la coordination de la mise en valeur des ressources de
la mer.

626. Au cours des SOle, 'S02e et 503e séances, le
Pakistan, la Tunisie et le Yémen se sont joints aux
coauteurs du projet de résolution ElAC.24ILA74.

627. Compte tenu d~un œr:tain nombre de suggestions
et amendements qui avaient été formulés oralement,
notamment par la France, le Pakistan~ les Pays
Bas, le Royaume-Uni, l'Union cWs Républiques socia
listes soviétiques et la Yougoslavie, la représentante de
la Trinité-et-Tobago a présenté à la S05e séance, au
nom des coauteurs, un projet de résolution révisé
(ElAC.24/LA74/Rev.1) tenant compte de certains
amendements.

628. A la même séance, le représentant des Pays
Bas a présenté des amendements (ElAC.24/L.478)
au projet de résolution révisé.

629. Le représentant du Japon a proposé de rem
placer, au paragraphe 1, D, du projet de résolution
révisé les mots "de renforcer les possibilités qu'il a de"
par les mots suivants: "d'accroître considérablement ses
efforts en vue de renforcer les moyens dont dispose le
système des Nations Unies pour, etc.".

630. Le représentant de l'Umon des Républiques
socialistes soviétiques a également proposé oralement
des ,amendements concernant le projet de résolution
révisé. Conformément au premier de ces amendements,
il J avait lieu d'ajouter après le troisième alinéa àu
préambule le nouvel alinéa suivant:

"Reconna;ssant qu'on ne saurait mener à bien
une exploration complète des ressources marines
dans le monde et en utiliser les résu1tat& iL faveur
de l'humanité tout entière que grâce à la coopération
internationale entre tous les pays, fondée sur le
droit d'effectuer cette exploration librement et sans
aucune discrimination quelle qu'elle soit".

T-e deuxième amendement avait pour but d'ajouter
au paragraphe, 2, a, les mots "notamment de ~a
Commission Q(:éanographique intergouvernementale de
l'UNESCO" après les mots "tous le~ organismes des
Nations Unies". Le représentant de l'Union soviétique
a également demandé que soit supprimée dans le projet
de résolution révisé toute mention des "zones côtières"
puisque cette motion restait à définir.

631. A la 506e séance, la représentante de la Trir~

nité-et-Tobago a, au nom des coauteurs, révisé orale
ment le projet de résolution révisé en ajoutant, au pa
ragraphe 1, b, les mots "et en faisant appel aux
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les autres organes techniques régionaux: a) d'entre- appropriées à prendre éventuellement sur les plans i 1
prendre une étude interdisciplinaire d'ensemble!"lur régional et sous-régional; 3) prié les organismes des 1 !
défink et passer en revue les problèmes que pose la Nations Unies que la question intéresse, ainsi que les )' 1

mise en valeur des zones côtières, en utilisant à cette commissions économiques régionales, de donner leur , 1
fin les connaissances particulières de tous les orga- plein appui au Secrétaire général dans cette tâche; 4) i.i
nismes des Nations Unies dans les dOmaines tech- invité le Comité administratif de coordination à établir Il
nique et scientifique, ainsi que dans le domaine de un rapport concis portant sur les programmes de travail ; i
la plro'1Îfication du développement; b) de soumettre aU et les sphères de compétence des divers organismes
Conse.il, à sa cinquante-neuvième session, des plOpO- des Nations Unies dans le domaine de la science de la
sitions fc,ndées sur l'étude interdisciplinaire susmention- mer et de ses am:Jcations, afin d'éviter les doubles
née {' XJncemant la mise en va1eux des zones côtières, emplois et les chevauchements d'activités dans ce do-
en particulieJ' dans les pays en voie cie développement, maine~ et àà présenter ce rappor,t au Con~eil économique A. _ C
y compris des propositions concernant les mesures et SOCial sa cinquante..neuvième seSSIOn.
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2 E/SR.18S0.
3 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, A;me;res, point 5 de l'orère du jour
des sessions d'organisation.

DÉCISION DU CONSEIL

644. A sa 1850e séance2, le Conseil a adopté le pro
jet de résolution recommandé par le Comité écono
mique (E/5232)3 par 19 voix contre 6, avec une abs
tention.

645. Dans la résolution 1734 (LN), ~e Conseil :
1) a fait siennes les recommandations de la Conférence
ONUIOIv1CI sur le transport international par con
teneurs tendant if. ce que d'autres soient entrepli~~s
et achevées avant la fin de 1974 par la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment - en coordination avec les commissions écono
miques régionales et en collaboration avec les organes
régionaux et sous-régionaux appropriés et d'autres or
ganisations internationales" en particulier l'Organisa
tion intergouvernementale consultative de la navigation
maritime et l'Organisation de l'aviation civile inter
nationale - sur tous les aspects pertinents du trans
port international combiné de marchandises, y com
pris les questions telles que les incidences dans les
domaines du commerce et des transports internatio
naux, la balance des paiements, le coût du transport
international et l'assurance ainsi que la comptabilité du
transport international combiné de marchandises avec
les politiques nationales des transports, du commerce
et de l'assurance, eu égard en particulier aux besoins
des pays en voie de développement et compte tenu
du rapport de la troisième grande commission de la
Conférence ONU/OMCI ainsi que des études déjà
faites sur ce sujet; 2) a prié le Conseil du commerce
et du développement de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement d'étaJ-;Er, sur le
modèle du Comité préparatoire de la Confér~nce des
Nations Unies sur un code de conduite des conférences
maritimes [voir résolution 3035 (XXVII) de l'As
semblée générale], un groupe préparatoire intergou
vernemental pour l'élaborationt en consultation le cas
échéant avec d'autres organismes des Nations Unies,
d'un avant-projet de convention sur le transport inter-

et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uni~ll des Républiques
socialistes ...oviétiques, Venezuela, Yémen, Yougosla
vie, Zaïre.

Ont voté contre: Belgique, Canada, Danemark, Etats
Unis d'Amérique, Finlande, France" Italie, Japon,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Suède.

Se sont abstenus: Espagne.
643. Les résultats du vote du Comité sur le projet

de résolution ont rendu inutile le vote S~lr le projet de
résolution déposé par le Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord (ElAC.6/L.489).

93

1 ElAC.6/SR.594 à 596.

TRANSPORTS

A. - Conférence ONUjOMCI sur les transports
internationaux par conteneurs

638. Le Comité économique a examiné Œe point 5 de
l'ordre du jour des séances d'organisation du Conseil
(594e à 596e ) [Recommandations de la Conférence
ONU/OMCI sur le transport international par conte
neurs] 1. Il était saisi d'une note d~ Secrétaire général
contenant le texte d'une résolution adoptée par la
Conférence ONUIOMCI sur le transport international
par conteneurs (E/5230).

639. A la 594e séance, lé représentant du Brésil,
s\ -la recommandation de laConférenceONU/OMCI, a
présenté un projet de résolution dont les auteurs étaient
l'Algérie, le Brésil, le Chili, l'Egypte, l'Indonésie, Ma
dagascar, la Malaisie, le Pakistan, le Pérou, les Philip
pines, Sri Lanka, ia Trinité-et-Tobago, la Yougoslavie
et le Zaïre (ElAC.6/L.488). Lorsqu'il a présenté le
projet de résolution, le représentant du Brésil eIJ. C
modifié oralement le texte en remplaçant à la dernIère
ligne du paragraphe 2 du dispositif le mot "et" par une
virgule et en ajoutant;, à la fin du même paragraphe,
les mots "et des résultats des études visées au para
graphe 1 du dispositif lorsque ces études seront ter
minées". La Colombie et l'Inde se sont portées coau
teurs du projf:t de résolution.

640. A la même séance, le représentant du Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a
présenté un projet de résolution sur le même sujet
(ElAC.6/L.489).

641. A la 595e séance du Comité, le représentant
du Brésil, au nom des auteurs et compte tenu des pro-
positions formulées par des membres du Comité, a de
nouveau modifié oralement le dispositif du projet de
résolution (ElAC.6/L.488) en insérant à la sixième
ligne du paragraphe l, après le mot "internationales",
les mots "en particulier l'Organisation intergouverne
mentale consultative de la navigation maritime et l'Or
ganisation de l'aviation civile internationale"; en re
maniant le texte du paragraphe 2, en supprimant le
p3lI'agraphe 3 et en modifiant le paragraphe 4 actuel,
qui devenait la paragraphe 3.

642. A la 596e séance, le Comité était saisi d'un
texte modifié du projet cie résolution (ElAC.6/L.4881
Rev.1), dont ie Mali et la Nouvelle-Zélande s'étaient
portés coauteurs. A la suite d'un vote par appel no
minal demandé par le représentant du Zaïre, le Comité
a adopté le projet de résolution modifié par 36 voix
contre Il, avec une abstention. Les résuitats du vote
ont été les suivants:

On voté pour: AIgérie~ Argentine, Barbade, Bolivie,
Brésil, Burundi, Chili, Chine, Coiombie, Egypte" Gha
na, Guinée, Hongrie, Inde" Indonésie, Liban, Mada
gascar, Malaisie, Mali, Mongolie, Nouvelle-Zélande,
Niger, Pérou, Philippines, Pologne, RépuLlique socia
liste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Soudan~ Trinité-
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5 E/SR.1854.
6 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Annexes, point 24 de l'ordre du
jour.

7 ElAC.24/SR.463 et 466.

B. - Transport des marchanaises dangereuses

654. Le Comité de coordination a examiné le point
25, b, de l'ordre du JOUi' (Transport des marchandises
dangereuses) à ses 463e et 466e séances7• li était saisi
d'un rapport du Secrétaire général sur le transport des
marchandises dangereuses (E/5241) qui rendait comp
te des travaux du Comité d'experts en matière de trans
port des marchandises dangereuses à sa septième ses
sion (E/CN.2/CONF.5149 et Add.l) et de ceux de
ses ,!Jrganes subsidiaires au cours des deux dernières
annees.

655. A la 463e séance, le représentant des Etats
Unis d'Amérique, au nom de sa délégation et de celles
de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, a présenté un projet de résolution
relatif aux travaux du Comité d'·experts en matière de
transport des marchandises dangereuses (ElAC.241
L.440). Au cours de la discussion, le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a fait
vdlair, de même que le représentant de la Chine~ que
les auteurs devraient modifier le paragraphe 3, e, du
projet de résolution (ElAC.24/L.440) de façon qu'il

4 ElAC.24/SR.462, 463 et 466.
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! ~ • al ul· od 1 d d 1 D' C 1 n y aItj ; nation m tim a, compte tenu u rapport e a ECISION DU ONSEIL f i langue
l " troisième grande commissiotl.de la Conférence ONU/ 65 e.~ 5 • t'
! . OMCI, d'autres rapports pertinents et des résultats des 1:. A sa 18~4 s",an~, l~ Conseil a adopœ sans
i· études visées au paragraphe 1 ci-dessus lorsque ces Oppo.sl}ïon les pr?Je~ de resolution/ecommandes par le
i . études seront terminées; 3) a prié en ouae ~e Conseil COmIte de coordination (E/5295) .

du commerce et du développement de la Confér~n~e 652. Dans la résolution 1742 (LIV)o le Conseil a :
des Nations Unies sur le commerce et le dévelopPe- 1) décidé de convoquer à la fin de 1975, en .coopéra...
ment d'autoriser le groupe 1?réparatoire intergCtuveme- tion, le cas échéant, avec d'autres organismes intéres-
mental visé au paragraphe 2 ci-dessus à se réunir le sés des Nations Unies, un groupe intergouvernemental
plus tôt possible en 1973 et à communiquer ses con- ad hoc qui serait chargé d'évaluer le travail accompli
clusions sur ce sujet au Conseil économique et social au pa,r l'Organisation internationale de normalisation et
d~but de 1975 en vue de la réunion d'une conférence de déterminer les mesures 'qu'il conviendrait de pren-
de plénipotentiaires, comme il est envisagé aux alinéas dre à l'avecir dans ce domaine, en vue d'examiner s'il
c et d du paragraphe 1 de la résolution 7 de la Con- serait pos~ible, éventuellement, d'élaborer un accord
férence ONU/OMCI sur le transport international par international sur les normes relatives aux conteneurs;
conteneurs. 2) prié le Secrétaire général, en coopération ave-c d'au-

646. Le Comité de coordination a examiné le point tres organismes !Dt~ressés .des Nati~n~, Unies, ~e pré-
24, a, de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième ses- senter au Conseil, a sa cmql!-~nte-slX1e!De seSSIOn, un
siO:l du Conseil (Conférence ONUIOMCI sur ~es trans- rapport contenant des propOSItIon ~el~tlves au man~at
ports internationaux par conteneurs) à ses 462e, 463e dl! grou~e ~t un, ord~e du JOu~ p~oVlsorre pour ~~s reu-
et 466e séances4• TI était saisi d'un rapport du Secré- mon.s,. ams.l qu~ etat

A
des. mCldences fin.ancleres et

taire général (E/5250) contenant les paragraphes du adIINllistratives qu entramenllt sa convocation.
dispositif .des résolutions 4 et ? de la Conférence où 65'3. Dans la résolution 1743 (LIV), le Conseil a :
se. tr~uvalen~ des reco~andati~ns a~essées aI!- Co~- 1) invité les organisations internationales intéressées à
seil economique ~t SOCIal. La resolutî0D; .4 avaIt traIt favoriser l'adoption d'un syg,tème unique d'identifica-
aux norm~s rela~ves aux c0l}teneurs utihs~s daI}s les tion, de c1asg,ification et d'étiquetage des marchandises
trans1?0rt mternatlOnaux. rouIt~odaux; la resolutiol} 5 dangereu~es aussitôt que possible; 2) prié le Comité
portalt sur le transport .mtet:TIational des marchandises d'experts en matIère de transport des marchandises
dangereuses, leur IdentIfication et leur marquage. dangereuses: a) de continuer à étudier les divergences

647. A la 463e séance, le représentant du Brésil, au qui existent actuellement dans les pratiques des dif-
nom de sa délégation et de la délégation canadienne, férents modes applkables au transport des marchan-
a prése~té un projet de résolution sur les normes re- dises dangereuses en ce qui concerne leur classification,
latives aux conteneurs utilisés dans les transports inter- leur identification, leur étiquetage et leur emballage; et
nationaux multimodaux (ElAC.24/L.438). b) de faire rapport au Conseil économique et social sur

648 Au cours de la discussion un cer'tain nombre l'état d'avancement de ses études et sur ses recommanda-
de délégations ont cOlIJJ11enté l'opportunité de convo- tions co?cem.a~t les mesures.à prendre en vue de. ~réer
quer un groupe intergouvernemental ad hoc chargé une umformlte entre les d!ve~s l1J<?des; 3? pne ~es
essentien~~entd'examiner s'il.serait ~ossible, éventuel- g~uve~nements et ,les orgamsations ,uyter,natlonales In-
lement a'elabor"'r un accord mternatlOnal sur les nOf- teressees de cooperer avec le ComIte d experts et de
mes r;latives a~x conteneurs. Le représentant de la l'aider dans son étude dans toute la mesure possible.
France a proposé un amendement au projet de réso
lution ElAC.24/L.438 tendant à ajouter, à la fin du
paragraphe 2, les mots "ainsi que le;) incidences finan
cières et administratives qu'aurait sa convocation".
L'amendement a été accepté par les auteurs. Certaines
délégations ont exprimé des réserves" tandis que d'au
tres ont appuyé le proiet de résolution soumis par le
Brésil et le Canada. Le représentant de l'Algérie a
proposé de modifier comme suit l'amendement fran
çais: "ainsi qu'un état des incidences financières et
administrativ(.,s qu'entraînera la convocation de ce
groupe intergouvernemental ad hoc". Cet amendement
a lui aussi été accepté par les auteurs.

649. A la même séance, le représentant du Ca
nada a présenté. en son nom et au nom des délégations
des Etats-Unis d'Amérique, du Japon et de la Nouvelle
Zélande, un projet de résolution relatif au transport
international, à l'identification et au marquage des
marchandises dangereuses (ElAC.24/L.439). Aucune
des délégations qui ont fait des observations au sujet
de ce projet de résolution ne s'y est opposée.

650. A la 466e séance, le Comité a adopté sans
opposition le projet de r&;nlution ElAC.24/L.438, tel
qu'il avait été oralement révisé. TI a également adopté
sans opposition le projet de résolution E/AC.241
L.439.
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DÉCISION DU CONSEIL

658. A sa 1854e séance, sur la recommandation du
Comité de coordination (E/5295), le Cvnseil a adop
té la résolution 1744 (LN), dans laquelle il a:
1) félicité les experts et rapporteurs pour leur excellent
travail; 2) décidé d'ajouter au mandat du Comité d'ex
perts en matière de transport des marchandises dan
gereuses le groupement dus marchandises dangereuses
selon les modalités indiquées au.~ alinéas a et b du para-

T;;~~,,_-,·_",._-,------,~_.,_._'-"-~~:,;::c:.i<:~.L:.c:.'-X_;i,,"/J~,....:.:..~,,-:::..~~a::,::...:.:.~"'-"';;'-'_.~_.·...:.,C'c... :i-!::':...""~·d..i ..-;z~:.k-.2~-t.!.'-~~i!i.:~~'1k-~_

i ! n'y ait pas de discrimination à l'encontre de l'une des graphe 5 de la résolution 1488 (XLVIII) du Conseil;
! i langues officielles de l'Organisation des Nations Unies. 3) prié le Secrétaire général, compte tenu du rapport

, , ... du Comité d'experts sur sa septième session : a) de
~56., A ~a. 466e s~ce" le representant des Eta!s- modifier les recommandations du Comité d'experts

Ums,d ~enqu~ a declare que les. auteu!s. ~u proJ~t conformément allA propositions figurant dans son rap-
d~ resolution El AC.24/L.44~ aV~I~nt decld~ ~e r~- port sur sa septième session et de publier les amen-
V!lser le paragraphe ~, e, du diSp~Sltif de façon a te!llf dements ainsi adoptés sous forme de supplément aux
compte,de~ observati~ns d~s repres~nt~nts de l~ ~e recommandations; b) de diffuser le supplément sus-
et de 1Y'~on des Re~upli~u~s soclaliste~ S?Vletiques. mentionné aux gouvernements des Etats Membres, aux
Le s~,cretarre d~ Çomlte, mdlquant les mCld~ces ~- inst~tutions spécialisées et à l'Agence internationale
nanc;lere~ des alineeas a et e du :paragrap~e ~" a ~e- de l'énergie atomique, ainsi qu'aux alitres organisations
clare qu u~ montant d~ 9200 dollars. seraIt necessaI~e internationales intéressées; c) de prendre les mesures
pour publier Je supplement en anglaIs et ~n françaIS nécessaires au niveau du Secrétariat pour que les tta-
et. un .mont~nt de 9 000 dollars pour publi~r le g1~- vaux devant être accomplis au titre du programme d,~
saIre lIIust!e dans chacune des langues offiCielles, SOIt travail proposé par le Comité d'experts puîssent être
au total Ils 200 dollars. préparés; d) de convoquer des réunions du Comité

657. A ~a 466e séance, le Comité a adopté sans d'experts et de ses organes subsidiaires, compte tenu
opposition le projet de résolution ElAC.24/L.440, tel du programme de travail; e) de publier Je glossaire
qu'il avait été révisé oralement. illustré dans les versions anglaise et française approu

vées par le Comité d'experts, ainsi qu'en chinois, en
espagnol et en russe; 4) invité les gouvernements des
Etats Membres, les institutions spécialisées, l'Agence
internationale de J'énergie atomique et les autres or
ganisations internationales intéressées à communiquer
au Secrétaire général les observations qu'ils désireraient
présenter sur les recommandations modifiées et à lui
faire savoir, si possible dans un délai de six mois
après réception du supplément contenant J~s amende
ments adoptés par :Je Comité d'expe!'~, dans quelle
mesure les recommandations seront "-llpliquées.
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seulement dit que, comme la plupart de ces tâches
étaient de caractère très général, l'Organisation des
Nations Unies et plusieurs institutions spécialisées
avaient inévitablement certaines responsabilités en la
matière.

662. Compte tenu de ces précisions, l'examen par
la réunion spéciale interinstitutions du projet d'accord
sur la coopération et les relations entre l'Organisation
des Nations Unies et la future Organisation mondiale
du tourisme, établi par le Secrétariat, avait donné lieu
à l'addition d'une clause stipulant que l'Organisation
mondiale du tourisme reconnaissait les responsabilités
de l'Organisation èç.s Nations Unies et des institutions
spécialisées, qui pouvaient porter, entre autres, sur
des questions relatives au tourisme. Les participants
à la réunion étaient arrivés à un consensus sur le reste
du texte du projet d'accord.

663. La réunion spéciale avait également reconnu
que la meilleure manière d'amélioI"'t' la coordination
dans la prograInlllation des activités relatives a,11 tou
risme consistait, au niveau intergouvernemental, à
obtenir des directives du Conseil éoonomique et social
et, a.ù niveau des secrétariats, à prévoir des réunions
spéciales interinstitutions, organisées dans le cadre du
mécanisme que constitue le CAC, et d'avoir recours
en outre, au besoin, à des arrangements spéciaux et
à des consultations bilatérales.

664. Présentant les documents dont le Comité était
saisi, le chef de la section des transports du Départe
ment des affaires êconomiques et sociales a dit qu'il
n'avait pas été possible de constituer un serJice distinct
du tourisme au Département des ·affaires économiques
et sociales, comme on l'envisageait dans le rapport
(E/5148 et Carr.l). En effet, ce projet ne pouvait
être envisagé que dans le cadre de la réorganisation
d'ensemble du Département, qui n'avait pas encore eu
lieu.

o 665. Au cours du débat, le représentant de la
Chine a réaffirmé que son gouvernement insistait pOUT
que le représentant de Tchang Kaï-chek soit expulsé
de l'UIOOT, et que par conséquent il ne soit pas admis
à l'Organisation mondiale du tourisme.

666. Les délégations espagnole, indienne, turque
et yougoslave ont exprimé le désir de leurs gouver
nements respectifs d'accueillir le siège de l'Organisa
tion mondiale du tourisme.

667. A la 573l' séance, un projet de résolution
(ElAC.24/L.454) a été présenté par le représentant
du Kenya au nom de Madagascar, de l'Ouganda, de
la Trinité-et-Tobago et de la Yougoslavie. Par la suite,
les délégations de l'Argentine, àe la Barbade, du Brésil,
de l'Inde, des Philippines, de la Tunisi~, du Venezuela
et du Zaïre se sont jointes aux auteurs de ce texte.

668. Le représentant du Chili a proposé d'approuver
dans le préambule les dispositions de la résolution 37
(III)2 de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement et d'ajouter au dispositif
un paragraphe invitant le Secrétaire général à présellter
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1 ElAC.24/SR.472, 47~. 475, 476.
2 Voir Actes cl~ la Conférence des Nations Ullies sur le

commerce et le u:'·eloppement. troisième session, vol. 1 : Rap
port et Annexes, annexe l, résolution 37 (III).

3 Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quante-quatrième session, Ste;Jplément nO 7 (E/5273).

65"9. Le Comité de coordination a examiné le point
21 de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session
du Conseil (tourisme) à ses 472e, 473e" 475e et 476e

séancesl . Il était saisi du rapport du Secrétaire général
sur les activités dans le domaine du tourisme (E/5148
et Corr.1), du rapport du Secrétaire général sur la
coopération et les relations entre l'Organisation des
Nations Unies êt la future Organisation mondiale du
tourisme (E/5167), de l'additif au rapport intérimaire
sur les négociations entre l'ONU et i'Union interna
tionale des organismes officiels de tourisme (UlOOT)
au s'ljet de l'accord à conclure entre l'Organisation
des Nations Unies et la future Organisation mondiale
du tourisme (E/5167/Add.l), du rapport de l'UIOOT
sur ses travaux (E/L.1535) et tle la note du Secré
taire général (E/L.1536) par kql1elle celui-ci trans
mettait le texte d'une résolution sur le tOUlisme adop
tée par la CNUCED à sa. troisième session, le 13 mai
19722•

660. Deux de ces documents (E/5167 et Add.l),
auraient dû être présentés au Conseil à sa oinquante
troisième session, mais n'avaient pas été examinés,
le Conseil ayant décidé de reporter la question du
tourisme à sa cinquante-quatrième session. Le Comité
était également saisi des recommandations que le
Comité du programme et de la coordination avait
formulées après avoir examiné ces documents à sa trei
zième session3•

661. Dans un rapport oral présenté conformément
aux recommandations formulées par le CPC à sa trei
:2!Ïème session relatives à l'application par l'UIOOT de
la résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies" le sous-Secrétaire
général aux affaires interorganisations a indiqué que le
Secrétaire général de l'UIOOT lui avait fait savoir offi
ciellement que la question avait été inscrite à l'ordre
Ju jour de la quatre-vingt-quinzième session du Comité
exécutif de l'UlCOT, qui qe'!~~t se tenir à Varsovie du
12 au 16 juin 1973, de fa.~ün que l'UIOOT et, par
voie de conséquence, la future Organisation mondiale
du tourisme, puissent prendre les mesures appropriées.
Dans ce rapport oral, le Sous-Secrétaire général a éga
lement rendu compte des résultats de la deuxième
réunion spéciale interinstitutions sur le tourisme, qui
avait eu lieu au Siège de l'Organisation des Nations
Unies les 26 et 27 avril 1973, en présence du Secré
taire général de l'UIOOT. A cette occasion, celui-ci
avait notamment précisé que, dans sa déclaration re
produite au paragraphe 3 du document El51671Add.l,
il n'avait pas vouln donner à entendre que l'OMT re
vendiquait ]a respon~abilité exclusive des tâches énu
mérées au paragraphe 9 du document El5167. Il avait
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682. Dans la résolution 1758 (LN), Je Conseil a :
1) prié le Secrétairl~ général d'inviter l'Union inter
nationale des organismes officiels de tourisme à réali
ser,. en consultation avec la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et d'autres
organes intéressés, une étude relative aux répercussions
du tourisme international Sl:r le développement éco
nomique des pays en voie de développement, en met
tant particulièrement l'accent sur les revenus réels que
ces pays en retirent et sur la part de leur revenu brut
ainsi obtenu qui va aux pays développés exportateurs
de touristes et à suggérer~ pour examen par l'Assemblée
générale, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, les mesures nationales et internationales à prendre
en vue d'améliorer la position des pays en voie de dé
veloppement sur le marché du tourisme international;
2) invité le Secrétaire général à présenter à la vingt
neuvième session de l'Assemblée générale, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, l'~tude

accompagnée de ses recommandations, y compris un
rapport sur les mesures prises pour réaliser les ob
jectifs et appliquer les dispositions de la résolution 37
(III) 2 de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement; 3) réitéré l'invitation una
nime adressée aux Etats Membres dans la résolution
37 (III)2 de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement pour qu'ils prennent
dès que possible une décision en ce qui concerne la
ratification des statuts de l'Organisation mondiale du
tourisme, dont la création a été recommandée par
l'Assemblée générale dans ses résolutions 2529 (XXIV)
du 5 décembre 1969 et 2802 (XXVI) du 14 décembre
1971, pour que cette organisation puisse entrer en activité
le plus tôt possible et contribuer efficacement au déve
loppement du tourisme, en général, et à son expansion
rapide dans les pays en voie de développement, en parti
culier; 4) prié le Secrétaire général de présenter àla vingt
neuvième session de l'Assemblée générale, par l'inter
médiaire du Conseil économique et social, un rapport
intérimaire sur l'état des statuts.

683. A la même séance, le Conseil a adopté sans
opposition le projet de décision recommandé par le
Comité de coordination dans son rapport (E/5337)5.

684. Le représentant des Etats-Unis a rappelé que
sa délégation ne s'était pas jointe à l'avis du reste du
Conseil sur le projet de décisiùn, estimant qu'il n'ap
partenait pas au Conseil de donner des directives aux
organisations non gouvernementales. Le représentant
du Brésil a dit que, si le projet de décision avait été
mis aux voix, sa délégation se serait abstenue. Le re
présentant de la Chine a dit que sa délégation avait
approuvé sans réserve le projet de décision, qu'elle
considérait parfaitement conforme à l'esprit de la réso
lution 2758 (XXVI) de l'Assemblée générale.

685. Dans sa décision, le Conseil économique et
social a pris note de la déclaration faite par le représen
tant du Secrétaire général à la 472a séance du Comité
de coordination sur la question de l'application par
l'Union internationale des organismes officiels de tou
risme de la résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblée
générale du 25 octobre 1971 et de la réponse reçue du
secrétaire général de l'Union internationale (voir El
AC.24/SR.4'/2). Tout en exprimant sa satisfaction
du fait que jusqu'ici des décisions aient été prises ra
pidement en la matière, le Conseil a invité l'Assemblée
générale et ~'UIOOT à faire le nécessaire pour assurer
ia mise en application de la résolution 2758 (XXVI)
de l'Assemblée générale le plus tôt possible.
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4 E/SR.1855.
:; Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Annexes, point 21 de l'ordre du
jour.

un rapport intérimaire sur Jes mesures prises pour
l'application de cette résolution.

669. Un projet de résolution révisé (ElAC.241
L.454/Rev.l) tenant compte des suggestions du repré
sentant du Chili a été présenté par le représentant du
Brésil à la 475e séance.

670. Le représentant de l'Espagne a proposé de
compléter le passage relatif aux mesures internationales
vis~.nt à améliorer la position des pays en voie de dé
veloppement sur le marché du tourisme en y men
tionnant également ~es mesures nationales.

671. Le représentant de la France a proposé de
supprimer le mot "instamment" au paragraphe 2.

672. Le représentant du Royaume-Uni a proposé
de trouver un nouveau libellé pour l'expression "dé
terminer les causes de ces déséquilibres" au para
graphe 1.

673. A la 476e séance, le représentant du Kenya
a présenté un deuxième projet de résolution révisé
(E/AC.24/L.454/Rev.2), texte de compromis tenant
compte de toutes les obsf ~ vations faites par les diffé
rentes délégations. Le projet de résolution révisé, tel
qu'il a été modifié oralement, a été adopté par le
Comité sans être mis aux voix.

674. Les représentants du Canada, de la France,
du Royaume-Uni et de l'URSS ont déclaré que, s'ils
s'étaient joints au consensus, cela ne signifiait pas que
leurs gouvernements avaient pris position en ce qui
concerne la ratification des statuts de .J'Organisation
mondiale du tourisme.

675. A la même séance, le représentant du Pakistan,
parlant aussi au nom de l'Argentine, du Chili, de la
Roumanie et du Soudan, a présenté un projet de dé
cision (ElAC.24/L.458).

676. Le Comité a adopté ce projet de décision par
consensus.

677. Le représentant des Etats-Unis a demsmdé
qu'il soit pris note du fait que sa délégation n'a".,ait pas
participé au consensus, jugeant inapproprié que le
Conseil donne des directives aux organisations non
gouvernementales.

678. Le représentant du Brésil a déclaré que, si le
projet de décision avait fait l'objet d'un vote, sa délé
gation se serait abstenue.

679. Le représentant de la Chine a dit que sa délé~

gation se félicitait de l'adoption du projet de décision,
qui était conforme à la résolution 2758 (XXVI) de
l'Assemblée générale.

DÉCISIONS DU CONSEIL

680. A sa 1855e séance4, le Conseil a adopté sans
opposition le projet de résolution recommandé par le
Comité de coordination dans son rapport (E/5337)5.

681. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que sa délégation avait
appuyé le projet de résolution étant entendu que le
texte ne préjugeait pas la position de son pays au sujet
de la ratification des statuts de l'Organisation mondiale
du tourisme.
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Chapitre XX

DEUXIEME CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LA NORMALISATION
DES NOMS GEOGRAPffiQUES
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686. Le Comité de coordination a examiné le point
2?- de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième ses
SIon du Conseil économique et social (Deuxième Con
férence des Nations Unies sur la normalisation des
noms géographiques) à ses 464e et 465e séances1• TI
était saisi du rapport du Secrétaire général (E/5249 et
Add.l) sur la deuxième Conférence des Nations Unies
sur la normalisation des noms géographiques. Cette
conférence avait réuni 128 représentants et observateurs
envoyés par 52 pays, deux organisations intergouverne
mentales et cinq organisations scientifiques. Elle avait
ex~iné les travaux du Groupe d'experts des Nations
Umes pour les noms géographiques et avait, entre au
tres, formulé des directives à l'intention des travaux
futurs du Groupe.

687. A sa 465e séance, le Comité a été saisi d'un
projet de dédsion présenté par le Président (ElAC.24/
L.442). A la même séance, le représentant des Philip
pines a proposé oralement d'insérer les mots "et des
dispositions pertinentes de la résolution 2609 (XXIV)
de l'Assemblée générale" à la fin de l'alinéa c. Le Co
mité a adopté sans opposition le projet de décision
(ElAC.24/L.442) , tel qu'il avait été modifié oralement.

1 ElAC.24/SR.464, 465.

DÉCISIONS DU CONSEIL

683: .A sa 1854e séance2~.le Conseil a approuvé sans
oppOSItion les recommandations du Comité de coordi
natio~ (E/5294)3, conformément auxquelles il a :
a) p!~\S note d~ rapport du ~ecrétaire général sur la
deuxIeme Conference des NatIOns Unies surlanormali
sation d:~s noms géographiques (El5249) et des recom
~andaC:IOns de la Co~érence qu'il contient; b) fait
SIennf~ la recommandatIon de la Conférence tendant à
ce que le Gnmpe ad hoc d'experts des noms géogra
p~iques soit. désormais appelé "Groupe d'experts des
l'~atlons Umes pour les noms géographiques"; c) ac
cepté avec reconnaissance l'invitation du Gouverne
ment grec à tenir la troisième Conférence des Nations
Uni~s. sur les noms géographiq'ues à Athènes du 1er au
22 JUIn 1977, compte tenu des incidences administra
tives et financières de la tenue d'une telle conférence
(E/5249/Add.l) et des dispositions pertinentes de la
résolution 2609 (XXIV) de l'Assemblée générale.

2 E/SR.1854.
:.: Documents officiels du Conseil économique et social cfn

'juante-quatrfème se::sion, Annexes, point 22 de l'ord;e du
Jour.
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qu'il était utile de rassembler et d'analyser l'expérience
des pays et qu'il fallait le con.sidérer comme un effort
sérieux pour recenser les besoins en matière de trans
formations fondamentales et structurelles de la société
et pour identifier les mesures prises à cette fin. D'autres
ont souligné que les réponses des Etats Membres, sur
lesquelles le rapport était fondé, ne contenaient pas tous
des renseignements de la même importance et que ce
défaut apparaissait aussi dans i'analyse contenuL dans
le rapport. On a noté en outre qu'il y avait de nom
breuses L'lanières de réaliser le progrès social et le
développement économique et social et qu'il serait faux
de supposer que l'expérience d'un ou plusieurs pays
dans ce domaine particulier serait utilisable concrète
ment dans d'autres pays.

1. Transformations sociales et économiques
de grande portée aux fins du progrès social

693. Le Comité a examiné le prl.jet de résolution l,
intitulé "Rapport sur l'expérience des pays quant à la
réalisation de trausformations sociales et économiques
de grande portée aux fins du progrès social", ainsi que
le projet de résolution II, intitulé "Expériences des
Etats quant à la réalisation de transformations fonda
mentales,. sociales et économiques, de caractère démo
cratique, aux fins du progrès social", dont l'adoption
avait été recommandée au Conseil par la Commission
(E/52522, chap. XTII).

694. A la 712e séance, le représentant du Pakistan
a soumis un projet de résolution ayant pour auteurs
l'Egypte, le Ghana,. la Guinée, Haïti, Madagascar, le
PakIstan, le Pérou, les Philippines, la Trinité-et-Tobago
et la Yougoslavie (E/AC.7/L.64l) et dans lequel ces
derniers s'étaient efforcés de fusionner les textes des
projets de résolution 1 et n de la Commission du dé
veloppement social. LesaLlendements au projet de
résolution 1 soumis par le représentant du Pakistan
(ElAC.7IL.631) et les amendeIP~nts au projet de
résolution II soumis par les représentants du Pakistan et
de la Guinée (ElAC.7/L.632) et par le représentant
de la Nouvelle~Z..6hllde (ElAC.7IL.637), ont été
retirés.

695. A la 713e séance, sur la proposition du repré
sentant de la Trinîté-et-Tobago, le Comité est con
venu de remplacer les projets de résolution 1 et II par
le texte du projet de résolution publié sous la cote
ElAC.7IL.641, dont le Chili s'était également porté
coauteur.

695. A la 715e séance, le représentant du Pakistan a
soumis au nom des auteurs un projet de résolution
révisé (E/AC.7/L.641/Rev.l), qui a ensuite été modi
fié oralement par ses auteurs, lesqueïs or. supprimé
les mots "à long terme" au paragraphe 5.

697. A la même séance,. le projet de résolution ré
visé a fait l'objet d'une n~uvelle révision orale, ses
a~te~rs ayant. acc~pté' l'a~endement du ,teprésentant
de l'Union des Républiques sochilistes soviétiques qui
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DEVELOPPEMENT SOCIAL

1 ElAC.7ISR.70S à 713, 715.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième sesston. Süpplémerit nO S.
3 Ibid., .:0hap; XII.

A. - Rapport de la COmmiSBiGn
du développement social

689. Le Comité soci:ù a examiné le ooint 17 de
l'ordre du jour de ia cinquante-quatrièmê session du
Conseil (Développement social : a) rapport de la Com
mission du développement social; b) promotion du
mouvement coopératif pendant la deuxième DécelThie
des Nations Unies pour le développement) à ses 70Se,
70ge, 71oe, 711e, 712e, 713e et 715e séances1• Le Co
mité était saisi, au titre du sous-point a, du rapport de
la Commission du développement social sur sa vingt
troisième session (El5252) 2.

690. En présentant le rapport de la Commission, le
Sous-Secrétaire général au développement social et
aux affaires humanitaires a donné au Comité social
l'assurance que le projet de programme de travail de
vant être présenté 'au Conseil à sa cinquante-cinquième
session,. au cours ,., laquelle ce dernier examinerait
le point de l'ordre du jour relatif au programme de
travail et au budget pour 1974-1975 ainsi qu'au plan
à moyen terme pour 1974-1977, dont l'examen avait
été renvoyé à ladite session, était en cours d'établisse
ment conformément aux principes et aux priorités
énoncés dans la résolution 6 (XXID) 3. Le Sous
Secrétaire général a déclaré que la Commission avait
reçu des apaisements au sujet des vives appréhensions
qu'elle avait formulées touchant les répercussions que
la refonte des structures du Département des affaires
économiques et sociales, dans le cadre duquel ava~t été
créé le Centre pour le développement social et les af
faires humanitaires, risquait d'avoir sur'l'exécution de
ses propres travaux et ~ar la qualité de l'aide technique
fournie par le Secrétariat.

69!. Le Comité a noté que, dans les projets de
résolution recommandés par la Commission pour adop
tion par le Conseil économique et social, le dévelop
pement était considéré à juste titre comme un pro
cessus intégré et dynamique, dont l'objectif était l'élé
vation du niveau de vie de la population et l'établisse
ment d'une société égalitaire et juste, fondée sur une
participation élargie de la populatiorr. On a recommandé
le strict· respect des dispositions énoncées au para
graphe 1 de la résolution 1139 (XLI) du Conseil, afin
d'assurer plus largement la parâcipation d'experts aux
travaux de la Commission.

692. Les avis des membres du Comité étaient par
tagés au sujet du rapport du Secrétaire général (El
CN.5/478 et AdG.1 et Corr.l et 2, Add.2 et Corr.l,
Add.3 et Corr.l)~. qui avait été établi. sur la base des
réponses des gouvernements sur l'expérience des pays
quant à la réalisation de transformations sociales et
économiques de grande portée aux fins du progrès
social. l ..es uns ont estimé que le rapport avait prouvé

Chapitre XXI
L;

Il



mière fois en 1969, l'importance d'une conception in
tégrant les aspects économiques et sociaux du dévelop
pement avait été reconnue. Il a été souligné que la
communauté internationale devait apprendre à faire de
cette conception un outil de la :?lanification du dévelop
pement et s'efforcer d'identifier les caractéristiques des
objectifs sociaux et le type de programmes sociaux
susceptibles de contribuer à la croissance économique
et d'accélérer le processus de développement. La plani
fication ne devait pas être une tâche purement tech
nique relevant de spécialistes. La population entière
devait y participer, et en particulier les responsables
locaux. Un tel processus nécessiterait l'instauration d'un
dialogue systématique entre les planificateurs et les res
ponsables politiques.

702. Au cours de la discussion, des amendements au
projet de résolution fi, dont l'adoption était recom
mandée par la Commission du développement social
(E/52525, chap. Xml, ont été soumis par le Pakistan
(E/AC.7/L.633).

703. A la 712e séance, le Comité a voté comme
suit sur le projet de résolution et sur les amendements
dont il était saisi :

a) A la suite d'un vote séparé, demandé par le
représentant àu Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, le Comité a adopté le cinquième
alinéa du préambule par 30 voix contre zérc, avec 15
abstentions;

b) Par 32 voix contre zéro, avec 13 abstentions, le
Comité a adopté l'amendement du Pakistan (ElAC.7l
L.633) tendant à supprimer les mots "des Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies" à la pre
mière ligne du paragraphe 4;

c) Par 30 voix contre 3, avec 12 abstentions, le
Comité a adopté le deuxième amendement du Pakistan
(E/AC.7/L.633) tendant à remplacer l'alinéa d du
paragraphe 4 par un nouveau texte;

d) Le Comité a adopté à l'unanimité le troisième
amendement du Pakistan (E/AC.7/L.633), tendant à
ajouter un nouvel alinéa f à la fin du paragraphe .:~ du
dispositif;

e) Par 45 voix contre zéro, avec une abstention, le
Comité a adopté l'ensemble du projet de résolution, tel
qu'il avait été modifié.

DÉCISIONS DU CONSEIL

704. A sa 1855e séance!, 1e Conseil a adopté par
25 voix contre zéro, avec une abstention, le projet de
résolution recommandé par le Comité social (E/53285,

par. 24).
705. Dans sa résolution 1747 (LIV)~ le Conseil a :

1) estimé qu'il convenait de considérer la planification
nationale globale et unifiée comme un moyen de réa
liser un développement social et économique équilibré;
2) été d'avis que l'application pratique d'une concep
tion globale et unifiée de la planification du dévelop
pement pouvait c.ntraîner des changements structurels
de caractère social et économique; 3) reconnu qu'un
renforcement du secteur public pouvait être d'une im
portance vitale pour une planification nationale globale
et unifiée; 4) recommandé que les gouvernements : a)
lient étroitement la planification aux objectifs natio
naux; b) poursuivent une politique qui ait pour objet
d'établir l'égalité et la justice sxiales et de relever le
niveau de vie de l'ensemble de la population; c) en
couragent une participation et une coopération plus
larges de la population au processus de développement

100

4 E/SR.1855.
5 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Annexes, point 11 de }tordre du
jour.

tendait à ajouter le mot "notamment" après les mots
"soient fondés~' ·au huitième alinéa du préambule et à
remplacer les mots "transformations qualitatives et
structurelles" par les mots "transformations structurelles
et sociales progressives" à l'avant-dernier alinéa du
préambule.

698. Toujours à la même séance, le Comité a adopté
le projet de résolution révisé, tel qu'il avait été modifié
oralement, par 40 voix 't:ontre zéro, avec 2 ab3tentions.

2. Rapport sur une conception unifiée de l'ana
lyse et de la zilanificati.on du développement

701. Le Comité a noté que, depuis que la notion
de conception unifiée avait été forlilUlée pour la pre-

DÉCISIONS DU CONSEIL

699. A sa 1855e séance4,. le Conseil a adopté par
24 voix contre zéro, avec une abstention, le projet de
résolution recommandé par le Comité social (E/53285 ,

par. 24).
700. Dans la :L'ésolution 1746 (LIV), le Conseil a :

1) exprimé ses remerciements au Secrétaire général
pour son rapport reflétant les divers moyens d'atteindre
le but visé, qui était de réaliser des transformations
sociales et économiques de grande portée aux fins nu
progrès social; 2) souligné la grande importance des
transformations internes fondamentales,. sociales et éco
nomiques, de caractère démocratique, visant à ga
rantir l'indépendance nationale et à relever au plus vite
le niveau de vie de la population; 3) jugé de son de
voir de contribuer à la mise en œuvre des dispositions
de l'alinéa b) de i'article 18 de la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social,
tendant à la promotion "des réformes sociales et de
la réforme des institutions sur une base démocratique
et à l'encouragement donné à la volonté de changement,
facteurs qui sont essentiels pour éliminer toutes les
formes de discrimination et d'explo~tationet qui sont de
nature à accélérer le progrès social et économique", et
appelé l'attention des p"iUvemements sur cette recom
mandation; 4) recoIDiliandé que des mesures appro
priées soient prises à tOU3 les niveaux pour que la
population entière, y compris les travailleurs, participe
plus activement à la production, à l'élaboration et à
l'application de politiques et de programmes de dévelop
pement économique et social en vue de réaliser des
transformation sociales et économiques de grande portée
aux fins du progrès social, en tenant compte de l'expé
rience acquise par les autres gouvernements dans ce
domaine; S) recommandé en outre que le Secrétaire
général poursuive, en consultation avec l'Institut de
recherche des Nations Unies pour le développement
social, l'étude de l'expérience qu'avaient acquise les
divers pays dans la réalisation des transÎormations fon
damentales, sociales et économiques de caractère démo
cratique tendant à assurer le progrès social, qu'il ana
lyse quant au fond cette question dans ses rapports sur
la situation sociale dans le monde et qu'il l'inscrive au
programme de travail de la Commission du développe
ment social; 6) décidé d'inscrire cette question à l'ordre
du jour de sa cinquante-sixif~me session et recommandé
son inscription à l'ordre de jour de Ja vingt-neuvième
session de l'Assemblée générale.
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DÉCISIONS DU CONSEIL

3. Rôle de la Commission du développement so
cial dans l'opération d'examen et d'évaluatioll,
de la Stratégie internationale du développement
pOltr la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement

706. Les membres du Comité ont souligné que la
Commission du développement social était le seul
organe des Nations Unies à s'occuper de la question
du développement social dans son ensemble, tant sur
le plan géographique que sur le plan sectoriel, ct qu'il
importait au plus haut point de ,tenir compte de sa 713. A sa 1855e séance4, le Conseil a adopté sans
contribution au processus d'examen et d'évaluation opposition le projet de résolution recommandé par le
afin d'assurer l'intégration de l'évolution sociale à la Comité social (E/53285

, par. 24).
croissance économiq!.1e. Ds ont noté qu~en vertu du 714. Dans la résolution 1748 (LIV), le Conseil a :
mandat qui lui avait été confié par la résolution 2681 1) constaté que, faute d'une documentation appropriéu,
(XXV) de l'Assemblée générale et par la résolution la Commission du développement social, au cnurs de
1666 (LII) du Conseil, la Commission devait jouer sa vingt-troisième session, avait été empêchée de remplir
un rôle important dans l'opération d'examen et d'éva- la tâche qui lui avait été assignée pour rexamen et
luation de la Stratégie internationale du développement l'évaluation de la mise en œuvre de ~a Stratégie inter-
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le nationale du dévelOPPement pour la deuxième Dé-
développement, et ils se sont dits inquiets de constater cennie des Nations Unies pour le développement qui
que la Commission n'avait pus été en mesure de jouer figure dans la résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée
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r - au choix des objectifs, à la mise en œuvre des plans, véritablement le rôle qu'on attendait d'elle lors de la
f à la jouissance des bienfaits du développement; d) première opération d'examen et d'évaluation. La Com-

réalisent les buts et les objectifs et appliquent les l11e- mission avait exposé les raisons de cet état de choses
sures que contient la Stratégie internationale du déve- et avait formulé des recommandations visant à lui
loppement pour la deuxième Décennie des Nations permettre de s'acquitter de sa tâche en 1975.
Unies pour le développement, en tenant compte 707. On a fait valoir au sein du Comité que le
des recommandations de la Déclaration sur le Secrétariat n'était pas responsable de ces difficultés. Et
progrès et le développement dans le domaine social; l'on s'est demandé s'il était vraiment possible, au stade
e) examinent leur stratégie du développement, leurs actuel, de iJ.'lassembler et d'évaluer C011I'ectement tous
plans et leurs structures nationales du point de vue de les renseignements nécessaires. A cet égard, le projet
leur conformité 8,vec les nécessités d'une conception de résolution IV de la Commission (E/52522, chap.
unifiée et avec les principes du développement social XIII) donnait l'impression que la Commission elle-
et de la paix dans Je monde; f) coopèrent les uns avec même n'avait pas été en mesure d'indiquer de quel
les autres en vue de réaliser IfS buts susmentionnés; type de nouveaux documents elle avait effectivement
5) prié le Secrétaire général: a) de poursuivre l'étude besoin. Pour remédier à cette situation, le représentant
de la question d'une conception unifiée de l'analyse et des Pays-Bas a soumis des amendements (ElAC.71
de la planification du développement, en tenant compte L.639) ajoutant un paragraphe 3 et un paragraphe 4
de la Stratégie internationale du développement et de au projet de résolution de la Commission et tendant
la nécessité de son application, qui est une condition à donner des directives plus concrètes au Secrétariat.
de la réalisation de la pleine intégration des éléments 708. Le représentant du Pakistan a soumis un
économiques et sociaux du développement dans chaque amendement (ElAC.7IL.634) visant à remplacer le
pays, particulièrement dans les pays en voie de déve- paragraphe 2 par un nouveau texte.
loppement; b) de tenir compte, lors de l'établissement 709. A la 712e séance, le Comité a adopté cet
du rapport final, des vues exprimées par les membres amendement par 41 voix contre 2, avec 3 abstentions.
de la Commission du développement social à sa vingt-
troisième session (voir E/5252, chap. III) et, tout en 710. A la même séance, le Comité a adopté par
procédant à une étude plus approfondie de l'intégration 42 voix contre zéro, avec 4 abstentions, l'amendement
intersectorielle et de la régionaHsation ~,? hl {)lanifi- du représentant des Pays-Bas (ElAC.7IL.639)
cation, de veiller à ce que le rapport soit établi de tendant à ajouter un nouveau paragraphe 3 et, par 42
manière à présenter la plus grande utilité pratique voix contre 4, l'amendement tendant à ajouter un
possible pour les planificateurs, les responsables poli- nouveau paragraphe 4.
tiques et les administrateurs; c) de présenter les ré- 711. A la même séance, le COmTlté d ·adopté à
sultats de cette étude et, le cas échéant, des reoomman- l'unanimité le projet de résolution .tel qu'il avait été
dations appropriées au Conseil économique et social, modifié.
iors de sa cinquante-sixième session, et à la Commission 712. Les membres du Comité ayant estimé qu'il
du développement social, lors de sa vingt-quatrième convenait de souligner l'importance des observations
session; d) de faire le nécessaire pour que le Comité et propositions préliminaires faites par la Commission
de la planification du développement et le Comité de dans sa résolution 5 (XXIII)3, le Comité a décidé oe

. l'examen et d~ l'évaluation soient tenus au courant de recommander au Conseil l'adoption d'une décision
tous travaux en cours, y compris des résultats de :toute (E/53285, par. 20) tendant à renvoyer au Comité de
étude sur Ü.ne conception unifiée de l'analyse et de la l'examen et de l'évaluation à sa deuxième session la
planification du développement; e) d'inscrire séparé- résolution 5 (XXIII)3 intitulée "Examen et évaluation
ment à l'ordre du jour de la vingt-neuvième session de de la Stratégie internationale du développement pour
rAssemblée générale la question d'une conception uni- la deuxième Décennie des Nations Unies pour le dé-
fiée de l'analyse ,.;L de la planification du dé~eloppement. veloppement", que la Commission du développement

social avait adoptée à sa vingt-troisième session, et,
compte tenu des remarques formulées devant le Con
seil à sa cinquante-quatrième session, d'examiner les
observations et propositions de la Commission qui
figuraient dans la9ite résolution lorsqu'il aborderait la
question de l'examen et de l'évaluation de la Stratégie
internationale du développement pour la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement à sa
cinquante-cinquième session.
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721. A sa 1855e séance4, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité social (E/S'3285" par. 24), a
adopté sans opposition ~a décision d'examiner à sa
cinquante-cinquième session, lorsqu'il aborderait la
question du programme de travail et du budget pour
la période biennale 1974-1975 et du plan à moyen
terme pour 1974-1977, la résolution 6 (XXIII) inti
tulée "Objectifs du programme pour le plan à moyen
terme 1974-1977"~ que la CôID1IlÎssion du développe
ment social avait adoptée à sa vingt-troisdème sessions.

les priorités dont il conviendrait de s'inspirer POUI
l'élaboration .. du programme de travail devant être
soumis au Conseil et à l'Assemblée générale~

719. L'aptitude du Secrétariat, tel ..:J.u'!Ï.1 avait été
récemment réorganisé" à continuer de fournir "un ap
pui efficace aux activités de la Commission, a égale
ment été mise en doute; mais le Secrétaire général
adjoint aux affaires économiques et sociales, le Sous
Secrétaire général. au développement social et aux
affaires humanitaires et le Directeur du Centre de la
planification, des projections et des politiques relatives
au développement ont donné des assurances à ce sujet.

720. Compte tenu de la décision du Conseil6 de
renvoyer à sa cinquante-cinquième session l'examen
du projet de budget et de programme de travail pour
1974-1975 et du plan à moyen terme pour 1974-1977,
le Comité a décidé à sa. 712e séance de recommander
au Conseil l'adoption d'un projet de décision
(E/53285, par. 21) ,tendant à examiner la résolution
6 (XXID)3 de la Commission lorsqusj} examinerait ce
point de l'ordre du jour à cette même session.
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6 E/SR.1851.

5. TravmUeurs migrants

722. Les membres du Comité se sont déclarés pré
occupés par le sort des travailleurs migrants et ont féli
cité ia Commission des objectifs hautement humanitaires
dont s~inspirait son projet de résolution (E/52522,

chap. XIll). TIs ont estimé que la question des tra
vailleurs migrants était ,très importante," car elle soule
vait à la fois des problèmes sociaux et des qu.estions
relevant de la discrimination. L'idée a été émise que,
puisque les travailleurs migrants contribuaient au dé
veloppement économique des pays où Hs résident, les
gouvernements et les institutions qui les recevaient
avaient le devoir de les traiter de façon juste et raison
nable, tant du point de vue politique que du point de, .
vue econom.Ique.

723. Des a.mendements au projet de résolution de
la Commission ont été soumis par le représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(ElAC.7/L.636), qui a proposé de remanier le deuxième
alinéa du préambule, ainsi que par les repré
sentants de la Tunisie,. de la Turquie et de la Yougosla
'Vie (ElAC.7lL.640), qui ont proposé d'ajouter à la
fin du paragraphe Iles mots "et les exigences du respect
des droits de l'homme et de la dignité humaine".

724e• A la 712e séance, le Comité a adopté par 36
voix contre zéro, avec 8 abstentions, l'amendement du
Royaume-Uni, et il a adopté à l'unanimité celui de la
Tunisie,. de la Turquie et de la Yougoslavie. -

725. A la même séancet le Comité a adopté par 45
voix contre zéro, avec une abstention, le projet de ré
solution, tel qu'il avait été modifié.

4. Objectifs du programme pour le plan
à moyen terme, 1914-1977

716. Certains membres ont approuvé les proposi
tions faites par le Secrétaire général sur ~es objectifs
du programme (E/CN.5/480), qui d'après eux reflé
taient exactement les tâches et leg attributions de la
Commission en matière de formulation des politiques
générales et de direction dans le domaine du déve
loppement social. D'autres membres ont décidé de sus
pendre leur jugement jusqu'au moment où le Conseil
aurait examiné à sa oinquante-cinquième session le
projet de budget et de programm~de travail pour 1974
1975 établi par le Secrétaire général.

717. Un membre a reproché au projet de pro
gramme de mettre l'accent, non pas sur les principales
questions de politique, mais uniquement sur des pro
jets de portée limitée, et de faire double emploi sous
certains aspects avec les activités des autres organes
des Nations Unies.

718. Les membres du Comité ont exprimé leur
appui à la :résolution 6 (XXIII)3 de lz J~mii1ission
du développement social, et en particulier à l'annexe
de cette i'ésolution, dans laque:M.e la Commission avait
selon eux clairement exposé les priorités ponr le pro
gramme de travail portant sur la période 1974-1977.
Ds ont jugé que le projet de programme présenté par
le Secrétaire général pour la prochaine rériode bien
nale et pour le plan à moyen tf:rme devait être examiné
en premier lieu par la Commi~~ion du développement
social, qui pourrait alors établir les directives et fixer
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générale, en date du.24 octobre 1970; 2) demandé au
Secrétariat d'établir une documentation appropriée et
spécifique et de la soumettre à la Commission du -dé
veloppement social à sa vingt-qua:"ième session, en
vue d'apprécier la réalisation des objectifs sociaux du
développement tant dans les pays développés que dans
les pays en voie de développement; 3) invité les insti
tutionE spécialisées intéressées, les commissions éco
nomiques régionales et le Bureau économique et social
des Nations Unies à Beyrouth à coopérer avec le Secré
taire général pour l'établissement des données perti
nentes; 4) invité l'Institut de recherche des Nations
Unies pour le développement social à entreprendre en
priorité d'autres études sur l'établissement des normes
et d'iudicatcurs sociaux aux fins d'évaluer le progrès
et le développement dans ~e domaine social dans le
contexte de la Stratégie internationale du développe
ment, et à présenter les résultats de ces études, par
l'intermédiaire du Secrétaire général, à la Commission
du développement social en temps voulu pour sa vingt
quatrième session.

715. A la même séance, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité social (E/5328), a également
décidé de renvoyer au Comité de l'examen et de a'éva
luation à sa deuxième session la résolution 5 (XXIn)
intitulée "Examen et évaluation de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement" que
la Commission du développement social avait adoptée
à sa vingt-troisième session (voiY E/5252, chap. III),
et, compte tenu des remarques fonnulées à ce sujet,
d'examiner ~es observations et propositions prélimi
naires de la Commission figurant dans cette résolution
à sa cinquante-cinquième sessio~ lorsqu'il aborderait
la question de rexamen et de l'évaluation des progrès
réalisés en ce qui concerne la mise en œuvre de la
Stratégie du développement.

! .
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DÉCISIONS DU CONSEIL

73~.. A sa 18~5e séan;e\ l~ Conseil a adopté sans
oppOSItIon le projet de resolution recommandé par :le
Comité social (E/53285, par. 24).

736..Dans la résolution 1751 (LIV), le Conseil a :
1) conSIdéré que la sécurité sociale faisait partie. inté
grante des programmes nationaux visant à améliorer
le bien-~t~e de la popul~tion, en part~culie! des per
sonnes agees" dans le cadre de la planificatIOn sociale
et économique à long terme par l'Etat; 2) demandé
aux gouvernements de prendre en charge la direction
et la planification de la sécurité sociale dans tous les
secteurs ainsi que l'élaboration d'une législation dans le

7 Publication des Nations Unies, num6ro de vente: 56.IV.S.

7. Les personnes âgées et la sécurité sociale

732. Les membres du Comité (mt déclaré que les
personnes âgées méritaient de jouir, comme il se devait,
du respeot et de l'attention de la société" puisqu'elles
~vaient contribué pendant leurs années actives à la
création de sa richesse matérielle et spirituelle. Lorsque
ces personnes ne pouvaient plus travailler, l'Etat et le
peuple avaient le devoir d'assurer leur entretien.

733. TI n'a pas été fOmï.ulé d'oppos~tion au projet
de résolution VII de la Commission (E/5252.2, chap.
XIII), mais des réserves ont été émises quant à l'orien
tation du projet de résolution qui, semblait-il, visait
davantage la question de ~a sécurité sociale que les pré
occupations plus larges des personnes âgées. Le Co
mité a néanmoins appuyé le projet de résolution,. dans
la mesure où il y était souligné que la sécurité sociale
et la protection sociale faisaient partie intégrante du
développement économique et social de la société tout
entière.

734. A ia 712e séance, le Comité social a adopté
à l'un~nÏ!TIité le projet de résolution proposé par la
CommtSsion.

DÉCISIONS DU CONSEIL

730. A sa 1855e séant::e4, le Conseil a adopté le
projet de résolution recommandé par le Comité social
(E/5328e, par. 24) par 19 voix contre zéro, avec
8 abstentions. '

731. Dans la résolution 1750 (LIV),. Je Conseil a:
1) prié le Secrétaire général, agissant en consultation
avec ies organisations internationales, tant gouverne
mentales que non gouvernementales, quî s'occupent de
la protection de l'enfance ou sont spécialisées dans le
domaine du droit international: a) d'obtenir des gou
vernements, en leur adressant un questionnaire à cet
effet, des renseignements courants sur les politiques" les
programmes et les lois concernant ia protection des
enfants susceptibles d'être adoptés ou d'être placés dans
des familles, ainsi que leurs vues sur la question de
l'organisation d'une conférence internationale sur la
législation en matière d'adoption, y compris sur la
portée d'une telle conférence; b) de mettre à jour
l'Etude comparative des lois relatives à l'adoption7,

en tenant particulièrement compte des instruments juri
diques internationaux conclus en la matière, notamment
à l'échelon régional; 2) prié en outre le Secrétaire géné
ral d'établir un rapport concis" fondé sur les ren
seignements visés au paragraphe 1 ci-dessus, qui serait
soumis pour examen au Conseil économique et social,
lors de sa cinquante-sixième session, et à 1'Assemblée
générale, lors de sa vingt-neuvième session.
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6. Organisation d'une conférence des Nations
Unies pour une convention internationale sur
la législation en matière d'adoption

228..L'opinion.a été exprimée au sein du Comité
qu il étaIt du devOIr de la communauté internationale
d'accorder une attention particulière aux enfants privés
de protection pour des raisons indépendantes de leur
volonté. L'organisation d'une conférence des Nations
U~es pour une convention intemationale sur la légis
~ation en matière d'adoption aiderait à résoudre les
problèmes soulevés par l'adoption des enfants au-delà
des frontières internationales. Des réserves sur ~e pro
jet de Il"ésolution VI de la Commission (E/52522

chap. XIII) ont été émises par certains représentan~
des pays musulmans, qui ont déclaré que le droit isla
mique ne reconnaissait pas à l'heure actuelle l'adoption
telle qu'elle était pratiquée dans d'autres pays.

. 729.,A la. 712e séance, le .C~mité a adopté le pro
Jet de resolutlon de la COmmISSIOn par 37 voix contre
~éro, avec 9 abstentions.

DÉCISIONS DU CONSEIL

726. A sa 1855e séance4 , le Conseil a adopté à
l'unanimité le projet de résolution recommandé par le
Comité social (E/53285, par. 24).

727. Dans la résolution 1749 (LIV), le Conseil a :
1) affirmé qu'il était nécessaire que l'Organisation des
Nations Unies examine la situation de:; travailleurs mi
~ants en tenant compte de tous Jes éléments interdé
pendants et en liaison avec les facteurs généraux, dont
e!1tre autres Jes facteurs ~conomique8, politiques, so
CIaUX et culturels et les eXIgences du respect des droits
de l'homme et de la dignité humaine; 2)' invité les
g~uver:nem~nts des pays d'élJ!igration et des pays d'im
mIgration.a accord~r l'attention voulue aux problèmes
des travailleurs nngrants et de leurs familles et à
prendre" sur une base permanente, des mesures visant
à. a~é~ore~ leur sit~ation, en les protégeant contre la
dIscnmmation et dIverses adversités en créant des
possibilités d'emploi dans les pays d'origine, et aussi
en accordant l'attention voulue à iJ.'aspect international
du problème; 3) invité également ~es gouvernements
des pays d'émigration et des pays d'immigration à
assurer aux travailleurs migrants et à leurs familles au
moyen d'accords bilatéraux sur le recmtement d~ la
main-d'œuvre, la protection de la sécurité sociale et
de~ systè.mes d'assist~c~" .u;t log~ment approprié, la
p~f.Se~atIOn de leur mtegrIte ~thmque et de leur pa
trimome culturel, une protectIOn contre les renvois
massifs, ainsi que des mesures générales en vue de
leur formation; 4) décidé d'insorire à l'ordre du jour
d~. sa cinq~ante-huiti'ème session la question des tra
vailleurs mIgrants et prié le Secrétaire général d'inviter
l'Organisation internationale du Travail à faire part à
ia Commission du développement social lors de sa
vingt-quatrième session, ainsi qu'au Con'sei!, des ré
su~tats de son programme d'aotion concern~nt les itra
va~~urs migrants" y compris les progrès réalisés en la

.matIere lors de la session de 1974 de la Confére'iLlce
internationale du Travail; et 5) invité en outre le Secré·
taire gén~ral à présenter à la Commission du déT

• ~!oppe..
ment SOCIal, en coopération avec toutes les institutionn
spécialisées intéressées, un rapport supplémentaire sur
la. protect!on des travailleurs migrants et de leurs fa
milles, qUi accorde une attention particulière aux be
soins de leurs enfants en matière d'enseignement.
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l '9. Institut de recherche des Nations Unies

pour le déveJoppement social

743. On s'est félicité de la collaboration de l'Insti
tut à l'élaboration du rapport préliminaire sur une con
ception unifiée de l'analyse et de ia planification du
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!f" <'''-do:ine des programmes de sécurité sociale; 3) re- 740. A la même séance, le Comité a adopté l'en- i <
:i'; commandé aux gouvernements de prendre, autant que semble du projet de résolution:\ tel qu'il avait été modi-
;.- le perm:ttait la, situation nationale, n5ltal!1l!1ent ?ans l~s fié, par 41 voix contre zéro, avec 4 abstentions. ,
' pays developpes, les mesures de secunte socIale ne- i .

: " cessaires, dans le cadr~ de la planification générale, et DÉCISIONS DU CONSEIL
•~ en particnl!er,: a) d'essa~er ~e faire en s~rte que les 741. A sa 1855e séance~, le Conseil a adopté le
. ~ personnes agees,. les handIcapes et ceux qUI ont perdu
f leur soutien de famille reçoivent des allocations suffi- projet de résolution recommandé par le Comité social
i santes de sécl~rité sociale; b) d'adopter des régimes de (E/5328 5

, par 24) par 22 voix contre zéro, avec
~ sécurité sociale et d'étendre ,les régimes existants en 4 ,abstentions.
~ tenant particulièrement compte des groupes de tra- 742. Dans la résolution 1752 (LIV)" le Conseii a :·1 vaiIleurs ayant de~.besoins parti~u.liers, n~tamment les 1) réaffirmé le droit inaliénable des jeunes à l'emploi,

· ~ femmes; c) d'ameliorer les condItIOns prevues par les à l'éducation, au dogement et aux soins médicaux ainsiJ régimes de sécurité sociale en faveur des travailleurs qu'à la satisfaction des autres besoins sociaux e~ cultu-
·i immigrants et de ieurs familles; d) de cré~r en nom~re reIs; 2) pris acte des mesures proposées dans le rap-
i suffisant des établissements pour la fourmture de soms port du Secrêtaire général et les a recommandées aux
1 médicaux aux personnes âgées qui en ont besoin; gouvernements, en particulier les propositions qui avaient

1
·.·.·. e) d'assurer, autant que possi?le, la formatio~ profes- trait à la nécessité pour les gouvernements: a) de don-
. sionnelle et l'emploi des handIcapes; f) A d~ veil~er par ner pour tâche à leurs politiques et programmes d'en-

· " tous les moyens à ce que les personnes age~s prIses. en seignement d'assurer de meilleures possibilités d'en-

1
charge par .l~s programmes de protectIOn sO~I~e seignement et un enseignement plus apte à préparer les

:. puissent p~~t1Clper" da.ns la ~esure de leurs c.apaCltes, jeunes à participer pleinement à tous les aspects de la
,. à des activItés creamces qUI leur apporteraIent une vie et du développement; b) de formuler des poiitiques

.

: l'l satisfaction morale; 4) demandé la participation ~e la et exécuter des programmes dans le domaine de la
: . communauté tout entière, notamment des syndIcats, santé, afin d'assurer aux jeunes un état physique leur

, dans le domaine de la sécurité sociale et en ce qui con- permettant de profiter des nouvelles possibiiités qui
· , cerne l'amélioration du bien-être général de la popula- leur sont offertes; c) d'adopter touLes les mesures pos-
· ~ tion· 5) prié le Secrétaire général d'accorder une atten- sibles en vue d'accroître les possibilités d'emploi afin de
f tion' constante à ces problèmes et de s'y référer dans réduire ou d'éliminer la chômage des jeunes; d) d'ac-
~.~.: ses rapports sur la situation sociale dans le monde; croître les possibilités pour les jeunes de participer à
} 6) prié la Commission du développem~nt social de tous les aspects de la vie natipnale et internationale,
~ faire figurer dans son programme de ,travaIl ~our 1974- notamment à la mise en œuvre de la Stratégie intema-

, .~ 1977 les questions concem~nt la place. qu ~upe la tionale du développement pour la deuxième Décennie
.~ sécurité sociale dans le systeme de planificatIOn et de des Nations Unies pour le développement; 3) demandé
~ développement social et économique et, à ce propos, aux gouvernements et aux organisations internationales,
~ prié le Secrétaire général de procéder à des con~ulta- régionales et non gouvernementales, en ( Jopération
~ tions avec l'Organisation intern~tionale du Tr~vail au avec les représentants des jeunes, de réexaminer et
.~ sujet de l'établissement d'une etude comparatIve des d'évaluer leurs politiques et leurs programmes en fa-
~ systèmes de sécurité sociale, de la planification d~ .1~ veur de la jeunesse CŒl1pte tenu du -rapport du Secré-

: ~ sécurité sociale ainsl
d
· que .du rôle 7et) dde}~d~esdP~:>DSammb!liet~ft~e génSral, en yuedde !épondre dde Ifaçon plus satids",

i de l'Etat dans ce omame; et eCI e exa ~ aIsante aux besoms es Jeunes et e eur peLmettre e
: ~ cette question à sa cinquante-sixième session. contribuer plus activement à promouvoir le développe-
. j rneIi1: économique et social et la paix dans le monde;.1 8. Beloins et aspirations des jeunes 4) p"ié instamment les organismes des Nations Unies
,i 737. Les membres du Comité ont noté que les d'accorder une attention spéciales au cours de l'examen

To et de l'évaluation de la Stratégie internationale du dé-j jeunes manifestaient plus que jamais auparavant un 1 1 d ., D' . d N f
1 d"· pro&ond de partI·cI·per acti·vem-ont à la vie poli- ve oppement pour a ewneme ecenme es· a ~ons

"

IC. eslr . L' ~ Unies pour le développement, aux questions de la Jeu-
tique, à la solution des l:?r~ncip~ux pr~blèmes et, au nesse dans le contexte du développement,. en particulier

~'!-.,.,' progrès général de l'humamte. TI ImportaIt de se preoc- pour ce qui est de i'éducation, de la formation, de
cuper de leur formation, de le~ éducati0l} et ?e leU!s l'emploi et de la participation au processus de décision;
besoins sociaux afin de les aider à réaliser :le plem 5) demandé aux organismes intéressés des Nations
épanouissement de leurs facultés morales, intellec- Unies de renforcer leurs services consulif:atifs aux éche-
tuelles et physiques. Le Comité a exprimé sa satis- Ions national, régional et international, en consacrant
faction devant la décision prise par l'Assemblée géné- une attention particulière à la participation de la jeu-
rale à sa vingt-septième session de créer un Groupe nesse au développerr..ent économique et social; et 6)
consultatif spécial pour la je~esse, chargé de ~;en- souligné l'importance de la décision prise par l'As-
quérir de ses vues et de ses deslrs touchant les questIOns semblée générale dans sa résolution 3022 (XXVTI) de
d'intérêt commun [résolution 3022 (XXVII) de l'As- créer un Groupe consultatif spécial pour la jeunesse
semblée générale]. qui serait chargé de conseiller le Secrétaire général au

738. Des amendements (ElAC.7jL.635) au projet sujet des activités que l'Organisation des Nations Unies
de résolution VITI de la Commission (E/52522

, chap. devrait entreprendre en VUe de répondre aux besoins
XITI) ont été soumis par le représentant du Pakistan. et aspirations des jeunes.

739. A la 712e séance, les premier, deuxième et
troisième amendements au paragraphe 1 ont été adopt~s

à l'unanimité. Le quatrième amendement, qui portait
sur le paragraphe 3, a été adopté par 40 voix contre
zéro, avec 2 âbstentions, et le cinquième amendement,
qui portait également sur le paragraphe 3, a été adopté
par 43 voix contre zéro, avec 2 abstentions.
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B. - Promotion du mouvement coopératü pen
dant la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement

750. Le Comité social a examiné le sous-point b
à ses 70ge, 710e, 711e et 712e séances. Il était saisi du
rapport intérimaire du Secrétaire général sur la pro
motion du mouvement coopératif pendant la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
(E/5246 et Corr.l).

751. En présentant le rapport intérimaire du Secré
taire général, le Directeur de la Div,sion du développe
ment social du Centre pour le développement social
et les affaires humanitaires (Département des affaires
économiques et sociales) a déclaré que l'importance du
rapport intérimaire (le rapport complet devant être
soumis en 1975) 'tenait à ce qu'il reflétait la place que
le Conseil accordait aux programmes d'action con
crets, ainsi que les stratégies qui avak",,; été adoptées
pour rendre plus efficace l'appui international et na
tional dont bénéficiait le mouvement coopératif. Des
mesures préliminaires avaient été prises pour conso
lider le Comité mixte pour la promotion de l'aide aux
coopératives (CapAC) comme centre de liaison chargé
d'entreprendre une action concertée et des études sur
l'utilisation de la main-d'œuvre, la promotion de la
petite industrie et le développement de la capacité ad
ministrative en matière de coopératives.

752. Les membres du Comité se sont félicités du
rapport du Secrétaire général et ont jugé satisfais'amt8
les progrès accomplis durant la première phaSE' de mise
en œuvre de la résolution 1668 (Ln) du Conseil. Ils
ont déclaré que l'économie du rapport reflétait bien les
intentions de la résolution. On a accueilli avec satisfac··
tion l'élargissement de la composition du COPAC, et
en particulier l'adhésion de l'Organisation des Nations
Unies et le fait que l'ONUDI et l'UNESCO aient été
invitées à participer à ses travaux. L'opinion a été émise
que les coopératives pouvaient incontestablement jouer
un rôl~ importat~.t dans le développement économique
et SOCIal. Le faIt que les membres des coopératives
participaient au processus de prise de décisions était
favorable à la création des conditions nécessaires pour
la participation des masses au processus de développe
ment.

753. L'observation ayant été faite que l'un des prin
cipaux problèmes auxql'~ls se heurtait actuellement le
mouvement cocpératif dans les pays en voie d~ dé
veloppement était la pénurie de cadres qualifiés, on a
souligné que l'un des objectifs fondamentaux auxquels
devait répondre la promotion du mouvement coopé
ratif était la formation administrative des responsables
de la gestion et de la supervision des coopératives.

. 754. On a. reproché ~.l r~pport de ne pas faire men
Uon des serVIces de LvrmatlOn mis en place dans les
pays SOCIalistes, tout en insistant sur ceux qui existaient
GdnS les pays occidentaux.

755. Sur la proposition des représentants de la Fin
lande et de la Pologne (E/AC.7/638), le Comité so
cial, à sa 712e séance, a recommandé au Conseill'adop
tion d'un projet de décision (E/532t5, par. 19) par
lequel il prendrait note avec satisfaction du rapport
intérimaire du Secrétaire général et communiquerait
ledit rapport, ain~j que les observations des gouverne
ments qui figuraient dans les comptes rendus analy
tiques, au Comité de l'examen et de l'évaluation pour
l'aider dans ses travaux.
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DÉCISION DU CONSEIL

749. A sa 1855e séance4, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité social (E/53285 , par. 24), a dé
cidé sans opposition de prendre note du rapport de la
Commission du développement social sur sa vingt
troisième session (E/5252)2.

10. Adoption du rapport de la Commission
du développement social

748. Le Comité a recommandé au Conseil d'adopter
un projet de décisIon {E/53285, par. 23; sur le rap
port de la Commission du développement social sur
sa vingt-troisième session2• .

DÉCISION DU CONSEIL

746. A sa 1855e séal1ce4, le Conseil, sur la rrcom
mandation du Comité social (E/53285, par. 24), a
décidé sans opposition de confirmer la nomination des
six personnes dont le nom suit comme membres du
Conseil d'administration de l'Institut de recherche des
Nations Unies pour le développement social, avec un
mandat de quatre ans à compter du 2 juillet 1973 :

Jacques Delors (France);
Gunnar Karl Myrdal (Suède);
Khaleeq Ahml.\~ Naqvi (Inde);
H. M. A. Onitiri (Nigéria);
Beri:;;lav Seier (Yougoslavie);
Eleanor Bernet Sheldon (Etats-Unis d'Amérique).
747. Le Conseil a décidé en outre de renvoyer à

sa cinquante-cinquième session la confirmation de la
nomination d'un membre qui devait être désigné par
la Commi~sion du développement social. A la 1877e

séance, le Conseil a confirmé la nomination par le
Secrétaire général (E/5395), au nom du Président de
la Carnmission du développement social, de M. Vicente
Sanchez (Chili) au Conseil d'administration de l'Insti
tut de recherche des Nations Unies pour le développe
ment social.

développement (E/CN.5/477). On a fait valoir qu'en
prêtant son concours en matière de recherche, l'Institut
pourrait utilement contribuer à l'évaluation du progrès
et du développement dans le domaine social, dans le
contexte de la Stratégie internationale du développe
ment. Il a été suggéré qu'à l'avenir, le curriculum vitae
des candidats aux fonctions de membres du Conseil
d'administration de l'Institut soit fourni au Conseil.

744. Le Comité a été informé que la désignation de
M. Luis H. Fajardo (Coiombie) comme membre du
Conseil d'administration de l'Institut avait été retirée,
M. Fajardo occupant actuell~ment des fonctions d'ex
pert technique auprès de l'Organisation des Nations
Unies.

745. Le Comité social a décidé sans opposition (E/
53285, par. 22) de recommander au Conseil de con
firmer la nomination des six personnes désign6es par
la Commission du développement social pour faire
partie du Conseil d'administration de l'Institut de re
cherche des Nations Unies pour le développement so
cial, avec un mandat de quatre ans à compter du
2 juillet 1973. Il a recommandé 'que la confirmation de
la nomination du septième membre du Conseil d'ad
ministration, qui doit remplacer M. Luis H. Fajardo
(Colombie) , soit renvoyée à la cinquante-cinquième
session du Conseil.

, .... ,;,." .... >...' >-:=--=::-':=='::=--:-=='===:::::::::_.~.:::==::::::=-=-===--=C':"_. ,..,_.._"_, __"._;,, ~-_._-.~":"_._--~_._ .._.~_ ...:.,-,-:.._~-';""i;.::=~~L,:;,~'-"':;~--':~tSi,: ';.:c>.~~~~~,,$.~__~~,iIi?:.;~_lIIIIiii!illlllï!!__1IIiIII

l

i
l '
i '
i ;
1
1 ~

l '
1

-



.. , ..
,

! '" • •';;'
~, ft .,' • I~ .. ,.. "r .. ,

i
,

" t ..,. •
" .. .,

1.i • .. • \./ • .. Jl' .. t #
, .~1 ..

..

106

! .

DÉCISIONS DU CONSEIL

756. A sa 1855e séance~, le Conseil a adopté sans
opposition la décision recommandée par le Comité so
cial (E/53285, par. 24), par laquelle il a: a) pris note
avec satisfaction du rapport intérimaire du Secrétaire
général; et b) déc;idé de le communiquer, ainsi que les
observations des gouvernements figurant dans les comp
tes rendus analytiques de ses séances, au Comité de
l'examen et de l'évaluation, à sa deuxième session, pour
l'aider dans ses travaux.

C. - Coopération internationale intercommunale

757. Le Comité social a examiné le point 15 de
l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session du
Conseil (Coopération internationale intercommunale)
à ses 705e et 706e séances8• Le rapport du Secrétaire
général sur cette question (El5244) a été présenté
par le Directeur adjoint de la Division de l'adminis
tration publique. Les diverses formes de CJOpération
directe intercommunale eutre divers pays y étaient ex
posées succinctement ainsi que les suggestions formu
lées par des organisations non gouvernementales quant
aux moyens éventuels par lesquels l'ONU et les insti
tutions spécialisées pourraient contribuer à la coopéra
tion internationale intercommunale.

758. A la 705e séance, la représentante de la Nou
velle-Zélande a présenté, au nom de sa délégation et
au nom de la délégation du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, un projet de résolution
(ElAC.7IL.629).

759. A la 706e séance, la France a présenté un
amendement (ElAC.7IL.630) au projet de résolution.
A la même séance, le représentant du Pakistan a pro
posé d'insérer à la fin du paragraphe 2 du dispositif
le membre de phrase "ainsi que les mesures destinées
à promouvoir la coopération internationale intercom-

8 ElAC.7/SR.70S, 706.

munale entre les pays en voie de développement et
les pays développés", qui a été accepté par les auteurs
du projet de résolution. La représentante du Royaume
Uni a elle aussi révisé oralement le paragraphe 2 du
dispositif du Projet de résolution en insérant les
mots "dans la mesure où il le leur est demandé"
après les mots "des Nations Unies". La représentante
de la Nouvelle-Zélande a révisé oralement le préambule
du projet de résolution.

760. L'amendement proposé par le représentant de
la France a été rejeté par 31 voix contre une, avec 10
abstentions.

761. L'en~emble du projet de résolution (ElAC.71
L.629), tel qu'il avait été révisé oralement par les
auteurs, a été adopté à l'unanimité par le Comité.

DÉCISIONS DU CONSEIL

762. A sa 1854e séance9, le Conseil a adopté sans
opposition le projet de résolution recommandé par le
Comité social dans son rapport (El5290)10.

763. Par sa résolution 1738 (LN), le Conseil a :
1) exprimé son appui à la coopération internationale
intercommunale; 2) invité les organismes des Nations
Unies à continuer, dans la mesure où il le leur est
demandé, à faire figurer dans leurs programmes dos
mesures visant à favoriser le développement com
munal, surtout dans les pays en voie de développement"
ainsi que des mesures destinées. à promouvoir Ja co
opération internationale intercommunale entre les pays
en voie de développement et les pays développés; 3)
recommandé aux organismes des Nations Unies de
continuer à collaborer avec les organisations non gou
vernementales qui s'occupent de promouvoir la c0
opération intercommunale.

9 E/SR.1854.
10 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-ql:!ltrième session, Annexes, point 15 de l'ordre du
jour.
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A. - Rapport de la Commission des stupéfiants

764. Le Comité social a examiné le point 16, a,
de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session du
Conseil (Rapport de la Co:rnmi.ssion des stupéfiants)
de sa 713e à sa 716e séance1• TI était saisi du raI-port
de la Commission sur sa vingt-cinquième session
(El5248)2, auquel était annexée une note du Secré
taire général (E/5304) sur les inoidences financières
de ,trois résolutions adoptées par la Commission: ré
solution 6 (XXV) concernant la création d'une Sous
Commission du trafic illicite pour le Proche et le MoyeL:
Orient, résolution 8 (XXV) concernant le Comité
spécial pour la région de l'Extrême-Orient, et résolu
tion 12 (XXV) concernant la périodicité des sessions
de la Commission des stupéfiants.

765. Le Directeur de la Division des stupéfiants
(parlant en sa qualité de représentant du Secrétaire
général à la v5.ngt-cinquième session de la Commission
des stupéfiants) a fait valoir combien est importante
l'entrée en vigueur de la Convention sur les substances
psychotropes et du Protocole de 1972 portant amen
dement de ladite convention. Ce point a été souligné
à maintes reprises au cours de la discussion par d'au
tres représentants, qui ont demandé que davantage
de pays ratifient ces instruments ou y adhèrent.

766. Le Directeur a parlé également de la tendance
à la régionalisation des activités dans le domaine des
stupéfiants. De nombreux représentants ont appuyé
les résolutions de la CommïsSiÏon concernant le ren
forcement de la cooPération régionale grâce à la créa
non d'une sous-commission du trafic illicite pour ~e

Proche et le Moyen-Orient et d'un comité spécial du
trafic illicite dans la région de l'Extrême-Orient, tandis
que d'autres se prononçaient contre la prolifération
des organes régionaux.

767. Le Directeur a également indiqué que la Com
mission jugeait particulièrement préoccupantes les in
suffisances du système prévu pour ~a présentation des
rapports des gouvernements à la Division des stupé
fiants; l'amélioration de ces méthodes était toutefois
à l'examen.

768. Au cours de la discussion plusieurs représen
tants ont émis l'avis que la Commission devrait jouer
un rôle important et plus aotif en ce qui concerne
Je Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues. La Commission devrait être chargée de
passer en revue et d'élaborer les politiques générales,
le progrr.mme d'ensemble et les priorités du Fonds, et
de faire les commentaires qu'elle juge appropriés à leur
égard. Un examen de ce genre exigerait une descrip
tion détaillée du fonctionnement du Fonds, y compris
un exposé de ses dépenses d'administration.

1 ElAC.71SR.7H à 716.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, C'in

ql!an!e-quatrième sessio.n, Supplément. nO J (E/5248).

769. Plusieurs représentants se sont prononcés en
faveur de la résolution par laquelle la Commission était
invitée à ,tenir une session extraordinaire en 1974; d'au
tres ont estimé que les incidences financières de cette
session constituaient un obstaole.

770. A la 713e séance, le Comité a été saisi d'un
projet de proposition (lEIAC.7IL.644) ayant pour au
teurs l'Australie, les Etats-Ums d'Amérique, l'Indonésie
et le Japon.

771. A la 714e séance, l'observateur de l'Australie
a présenté au nom des auteurs un projet de résolution
révisé (ElAC.?IL.644/Rev.1).

772. A la 715e séance, la Thailande s'est jointe
aux auteurs du projet de résolution révi5é (ElAC.71
L.644/Rev.l).

773. A la 713e séance, le Comité ~, été saisi d'un
projet de résolution (ElAC.7/L.642) ayant pour au
teurs le Canada, le Danemark, l'Egypte, les Etats-Unis
d'Amérique, le Japon, les Philippines, la Suède et le
Venezuela. L'Argentine, Madagascar et la Yougoslavie
se sont joints par la suite aux auteurs de ce projet.

774. Le Comité était saisi de sept projets de réso
lution (A à G) dont la Comruission des stupéfiants
avait recommandé l'adoption au Conseil (E/5248,
chap. X), et sur lesquels il s'est prononcé à la 716e

séance.

775. Le projet de résolution B" intitulé "Conven
tion sur les substances psychotropes de 1971: rati
fications et adhésions", a été adopté par consensus.

776. En ce qui concerne le projet de résolution C,
intitulé "Convention unique sur les stupéfiants de
1961 et Protocole de 1972 portant amendement de la
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 : rati
fications et adhésions", le Conseil a voté comme suit:
a) lors d'un vote 'séparé, demandé par le représentant
de la République socialiste soviétique d'Ukraine, l'ali
néa i du paragraphe 1 du dispositif a été adopté à
l'unanimité; b) lors d'un vote séparé, demandé par le
représentant de la Turquie, l'alinéa il du paragraphe 1
du dispositif a été adopté par 35 voix contre zéro, avec
6 abstentions; c) l'ensemble du projet de résolution C
a été adopté par 39 voix contre zéro, avec 5 abstentions.

777. Le projet de résolution D, intitulé "Maintien
en vigueur des dispositions administratives destinées
à assurer la pleine indépendance technique de l)Organe
international de contrôle des stupéfiants", a été adopté
par 39 voix contre zéro, avec 5 abstentions.

778. Le représentant de la Turquie a présenté un
amendement (ElAC.?IL.645) au projet de résolution B,
intitulé "Trafic illicite". Cet amendement a été ré
visé sur la suggestion du Président, qui a proposé d'in
sérer 'le membre de phmse "et de ses groupes de tra
vail" après le mot "Sous.;Commissiori". L'amendem~~t
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5 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 7t.XIV~2~

B. - Rapport de l'Organe international
de contrôle des stupéfiarts

793. Le Comité social a examiné le point 16,. b,.
de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième sessIon
du Conseil (Rapport de l'Organe international de con
trôle des stupéfiants) de sa 713e à sa 716e séance.

794. En présentant le rapport de l'Organe interna
tional fje contrôle des stupéfiants pour 19725, le Pré
s.ident de cet organisme a déclaré que le problème
de l'abus des drogues continuait à gagn~r de l'ample~r
et devenait plus complexe au fur et a mesure qu Il
touchait de nouveaux pays, que s'intensifiait la con
trebande des stupéfiants et qu'augmentait le nombre
de personnes qui se droguaient. Il a noté que, bien que
ce fût là un motif de grave préoccupation, il était en
courageant que, dans l'ensemble, la réaction des gou
vernements et du grand public ait été énergique d

gouvernements en consult~tion avec de Secrétaire géné
raI, leur désigtiation devant être confirmée ensuite par
le Conseil.

789. Le Conseil a adopté la résolution 17T! (LIV)
par 22 voix contre zéro" avec 4 abstentions. Par cette
résolution le Conseil a prié le Secrétaire général d'étu
dier le p;oblème de la coorrunatic;}fi... popr e~sa~er ,de
le résoudre dans le sens des conslde rations mdiquees
dans cette résolution et des vues exprimées à la vingt
cinquième session de îa Commission .des stupéfian~s
ainsi qu'à la cinquante-quatrième seSSIon du Cûn~eI1

é\:onomique et social, et de faire un rapport à ce sUJet.
790. Le Conseîl a adopté par 23 voix contre 4 la

résolutio. '1 ! 778 (XIV), dans laquelle il a: 1) décidé
que ~a Commission des stupéfiants.' en atte~dant 9u'~lle
ait examiné plus avant la questIon de 1orgamsation
des sess,ions ordinaires annuelles pour pouvoir s'ac
quitter plus efficacement de ses fonctions et responsa
bilités tiendrait outre sa session prévue pour 1975~

une s~ssion ext:aordinaire en 1974, si possible après
février; 2) recommandé que la session extraordinaire
soit convoquée à Genève à un moment où elle ne coïn
oiderait pas avec d'autres réunions" afin de iéduire au
maximum les frais qu'elle entraînerait.

79!. Le Conseil a adopté la résolution 1780 (XIV)
par 23 voix contre 4. Par cette résulution, le Conseil
a autorisé le Comité spécial pour la région de l'Ex
trême-Orient à faire en 1973, avec l'accord des gouver
nements intéressés, un voyage d'étude dans les pays
de la région de l'Extrême~Orient et, si besoin est,
à tenir une deuxième réunion à Genève immédiatement
avant la prochaine session de la Commission des stu
péfiants afiD; de pouvoir rassembler et. mett~e au point
ses conclusIOns et ses recommandations a la Com
mission.

792. L~ Conseil a adopté la résolution 1781 (XIV)
par 23 voix contre .zéro, ave~ 4: ~b~tenti0I!-s. ?ar cette
résolution le ConseIl a: 1) lllVlte 1Orgamsation mon
diale de l~ santé, en tant qu'institution spécialisée com
pétente" à prêter son concours à la Commis~ion e~
établissant en temps utile des rapports an~lytlques a
l'usage de la Commission sur les caractéristig!1es épi
démiologiques de l'abus des drogues; 2) pne le Se
crétaire général de communiquer pério<Fquement à
l'Organisation mondiale de la santé tous les renseigne
ments pertinents dont il peut disposer sur l'abus des
drogues.
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DÉCISlONS DU CONSEIL

784. A sa 1858e séance3 , le Conseil a exa.~iné ~es
projets de !\~solution recommandés par le ComIte sOCial
(E/533I)4.

785. Le Conseil a adopté sans oPPC?sition la réso
lution 1772 (LIV), par laquelle il a pns acte du .rap
port de la Commission des stupéfiants sur sa vmgt
cinquième session.

786. Par sa résolution 1773 (LIV) , adoptée sans
opposition, le Conseil a recomm~ndé.. aux gouver?-e
ments qui ne sont pas encore parties a .la C{)nven~on

sur les substances psychotropes de 1971 de la !atifier
ou d'y adhérer.

787. Le Conseil a aàopté la résolution 1774 (LIV)
par 22 voix contre z~ro. avec 4 abst~ntions. Par cette
résolution le Conseil a recommande aux gouverne
ments qui ne l'avaient pas encore fait: a) de ratifier
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, ou
d'y adhérer' b) de ratifier le Protocole de 1972 por
tant amend~ment de la Convention unique sur les stu
péfiants de 1961, ou d'y adhérer.

788. Le Conseil a adopté la résoluti<?n 1776
(LIV) par 23 voix contr~ 3, avec 6 a~s!ention~. ~ar
cette résolution le ConseIl a: 1) autOrIse la creatIon
de la Sous-Coninnssion du trafic HIicite; 2) décidé que
les repr~sentants des membres de la Sous-Commission
et de ses groupes de travail seraient désignés par leurs

3 E/SR.1858. . 1 .
of Documents officiels du Conseil économique et SOCla, cm

quante-quatrième' session, Ânn~xes, point 16 de l'ordre du
jour.

i une abstentIOn.
! _ 779. Le représentant du Danemark a proposé orale-
i J ment un amendement au projet de résolution F, inti-
'>Ï tulé "Coordination des activités des organes et orga-'1 nismes internationaux dans la lutte contre l'abus des

drogues" aux termes duquel les mots: "et def, vues
exprimée's à la vingt-septième session de :ta Commission
à~s stupéfiants et à la cinquante-quatrième session du
Conseil économique et social" étuient insérés après les
mots: "qui précèdent" dans le dispositif dudit projet
de résolution. L'amendement oral du représentant du
Danemark au projet de résolution F a été adopté par
44 voix contre zéro. Le projet de résolution F, tel
qu'iI avait été oralement modifié, a été adopté par 39
voix contre zéro, avec 5 abstentions.

780. Le Président a proposé d'ajouter un nouveau
paragraphe au dispositif du projet de résolution. G, in
titulé "Périodicité des sessions de la CommissIon des
stupéfiants". Cette proposition a été aèoptée sans op
position. Le projet de résolution G" tel qu'il a été mo
difié oralement, a été adopté par 37 voix contre 5,
avec 4 abstentions.

781. Le Comité a adopté à l'unanimité le projet
de résolution A recommandant au Conseil ce prendre
acte du rapport de la Commission sur sa vingt-cinquiè
me session.

782. Le projet de résolution ElAC.7IL.644/Rev.l
a été adopté par 40 voix contre 5, avec une absten
tion.

783. Le projet de résolu~ion ElAC.7IL.64~ a été
adopté par 41 voix contre zero, avec 5 abstentIOns.

1
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DÉCISIONS DU CONSEIL

c. - Activités du Fonds des Natic'lliJ Unies
pour la lutte contre l'abu8 de8 drogues

804. Le Comité social a examiné le point 16, c, de
l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session du
Conseil (Activités du Fonds des Nations Unies pour
la lutte cc.ntre l'abus des drogues) de sa 713e à sa 716e

sé1nce. Il était saisi du rap~rt intérimaire du Secré
taire général sur les activités du Fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues (E/5255).

805. Dans sa déclaration liminaire" le Directeur
exécutif par intérim du Fonds des Nations Unies pour
la lutte contre l'abus des drogues a fait allusion au
caractère mondial du problème que pose l'abus des
drogues, et il a souligné la nécessité d'un apport ré
gulier de ressources suffisantes pour qu'il soit possible
d'élaborer des programmes pour l'avenir. TI a fait valoir
qu'on ne pouvait espérer que le Fonds dispose à lui
seul des ressources nécessaires lui permettant de traiter
les pro~lèmes avec efficacité et qu'il fallait coordon
ner l'utilisation des ressources des organismes du systè
me des Nations Unies.

802. A sa H~58e séance, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité social (E/5331), a adopte sans
opposition la résolution 1779 (LIV) , par laquelle il
a: 1) invité instamment les gouvernements continuer
à collaborer avec l'Organe et entre eux n vue de
soumettre à un contrôle la production., la labrication,
la distribution et le tratt; illicites des stupéfiants et
des substances psychott,:;,p~:;; 2.} p!:ié les gouvernements,
en particulier ceux n(efifiŒü:ù,~S dans le rspport de
l'Organe) de porter c~ t~ppmt à l'attention des auto
rités compétentes de k~~l'administration pour leur in
formation et pour que les mesures correctives qui
peuvent être recommandées S'oient prises; 3) attiré
l'attention sur l'offre de l'Organe d'aider les gouver
nements qui ~.~ demanderont à ::6unir les renseignements
ou'ils sont tenus de commun:quer à l'Organe eil vertu
des traités internationaux; 4) félicité l'Organe de son
rappor't extrêmement utile et constructif et de la con
tribution qu'il a apportée en 1972 au contrôle inter
national des stupéfiants.

803. A la même séance, le Conseil a adopté la ré
solution 1775 (LN) par 22 voix contre zéro, avec
4 abstentions. Par cette résolution, le Conseil a : ùécidé
que les dispositions admiuistratives figurant en annexe
à sa résolution 1196 (XLII) continueraient d'être ap
pliquées jusqu'à ce que le Conseil en décide autrement,
confonnément à la procédure prévue au ~agraphe20
de cette annexe; 2) prié le Secrétaire genéral de con
tinuer ?1 mettre ces dispositions à exécution en tenant
compte du caractère des fonctions de l'Organe et du
fait qu'il est important que celui-ci jouisse d'une pleine
indépendance technique dans l'exercice de ses fcne
tions.
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i . généralt. Il a rendu hommage au Gouvernement turc projet de résolution révisé (ElAC.7IL.643IRev.1)
: pour avoir contribué, en interdisant totalement la ayant pour coauteurs le BrésiI~ le Canada, le Danemark,

culture du -pavot, à la campagne internationale tendant l'Egypte, la France, l'Indonésie, le Japon, les Philip-
à limiter l~approvisionnement illicite en matières 11re- pines, la Suède" la Turquie et le Venezuela, auxquels
mières pour les stupéfiants. ... l'Argentine, Madagascar et le Royaume-Uni de Gran-

795 T t f · il " 1 Co 't" 1 t de-Bretagne et d'Irlande du Nord se sont joints par la. ou e OIS, a prevenu e nu e que es ra- suite
fiquants internationaux se tourneraient de plus en plus .
vers d'autres sources d'approvisionnement en opiacées, 801. A la 716e séance, le projet de résolution ré-
et il a souligné que les mesures préventives ne pour- visé a été adopté à l'unanimité.
raient être appliqué~s avec succès .tant que les condi
tions sooiales et économiques ne seraient pas notable~

ment améiiorées dans les régions de culture illicite.

796. Le Président a sigv'ilé qu'une mission de l'Or~

gane qui s'était rendue lin Afghanistan et en Iran
au début de 1973 avait été favorablement impression
née par l'attitude constructive des autorités et était
parvenue à la conclusion que des perspectives promet-
teuses de coopén,tion régionale s'ouvraient entre l'Af
ghanistan, l'lran, le Pakistan et la Turquie. TI a rap
pelé qu'une mission de l'Organe international avait
été invitée à Rangoon en août 1972 pour examiner la
situation générale dans le domaine des stupéfiants, et
que cette mission avait \ tudié les mesures prises pour
faire face aux problèmes des drogues en Birmanie et
pour emp ~cher lr;ur sortie en contrebande.

797. Notant qu'il convenait de remédier de toute
urgence à la situation au Népal" le Président a déclaré
que l'Organe international avait été heureux d'appren
dre que les auto"ités népalaises étaient disposées à dis
cuter de la situation avec les organismes internationaux.
Il a ajouté que l'Organe international espérait entrete
nir des relations étroites avec le Gouvernement chinois,
qui pourrait, grâce à sa prudence et à son expérience,
contribuer dans une grande mesure à la solution des
problèmes qui se posent en matière de stupéfiants.

798. Le Président a indiqué que la mission de rOr-
o gane international qui s'est rendue en 1973 dans les

pays d'Amérique cl'l Sud produ~teurs de coca ava~t

constaté que les gouvemements de ces pays étaient da
vantage disposés à participer à des discussions construc
tives au sujet de la production excessive et de ses
dangers CODilexes.

799. Etant donné qu'une tendance à la polytoxi
comanie se faisait jour et que ceIl~-ci se caractérisait
surtout par l'emploi d'amphétamines et de barbituri
qu~s, l'Organe international a estimé qu'il étai,t essen
tiel que la Convention sur les substances psychotropes
de 1971 soit strictement appliquée le plus tôt possible.
Plusieurs représentants ont également noté qu'il impor
tait que le plus grand nombre possible de pays rati
fient le protocole de 1972, qui renforce les dispositions
de la Convention unique de 1961 sur les stupéfiants.
Des représentarrts ont souligné qu'il importait de pré
server l'indépendance technique totale de l'Organe in
ternational et d'utiliser plus efficacement les organismes
actuels de contrôle des stupéfiants. Certains représen
tants ont souligné la nécessité de prendre des mesures
à l'échelon national pour régler les problèmes que
posent les stupéfiants, tandis que d'autres, faisant va
loir qu'il n'était pas possible de ne pas tenir compte
des incidences de ces problèmes sur le plan interna
tional, ont demandé intamment que les gouvernements
renforcent leur coopération réciproque et leur colla-
boration avec }")rgane international.

800. Le Comité social a été saisi d'un projet de
résolution (ElAC.7IL.643). A la 713e séance, le re
présentant des Etats-Unis d'Amérique a présenté un
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809. En l'absence d'une recommandation du C0
mité social, le Conseil n'a pas pris de décision sur
l'alinéa c de ce point de l'ordre du jour.
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808. Des opinions très diverses ont été exprimées
sur les objectifs sur lesquels les activités du Fonds
devraient être concentrées. Certaines délégations ont
estimé qu'il était indispensable d'obtenir, grâce à la
recherche, des renseignements plus complets sur la con
sommation et l'abus des drogues. D'autres se sont dé
clarées préoccupées par l'abus croissant des substances
psychotropes, tandis que d'autres encore ont souligné
la nécessité d'intervenir au niveau national en s'at
taquant particulièrement aux causes sociales de l'abus
des drogues. Un certain nombre de délégations ont
demandé instamment que des contributions supplémen
taires soient versées au Fonds, afin de lui permettre
d'apporter l'assistance indispensable aux pays qui la de
mandent pour s'acquitter de leurs obligations au regard
des conventions.

- '_. "_.• _~~" - - __.__...-__._ •. " o.,. .~. ~._ ,,_., .•_.,

806~ Plusieurs déI~gations. ont présenté des obser
v~tions :;ur les nouvelles disposition touchant le Fonds
éi la Division des stupéfiants sur l~ plan de l'organisa
tion. Elles. ont ,:.~xprimé l'~spoir que ces dispositions
p~rmettraient de mieux tenir compte des avis exprimés
par les gouvernements et la Commission des stupé
fiant'.~. Le moment était maintenant venu de passer à
l'évaluation des programmes. De nouveaux efforts s'im
posaient pour améliorer la coordination générale et
exécuter les programmes avec une efficacité accrue.

807. Le Secrétaire général adjoint à ~'administration

et à la gestion, en réponse au souci exprimé par un
certain nombre de délégations, a déclaré que les nou
velles dispositions touchant le Fonds et la Division
sur le plan de l'organisation ne tendaient nullement
à. minimiser le rôle de la Commission des stupéfiants.
Le Secrétaire général reconnaissait pleinement que
les travaux du Fonds et de la Division étaient soumis
à l'examen des organes directeurs et des organes déli~

bérants de l'Organisation des Nations Unies.\ 1
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1. Elimination de la discrimination raciale

a) Projet de programme en vue d'une Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimip.,ation
raciale

et l'amélioration du système actuel de rassemblement
et de diffusion de renseignements sur la jouissance des
droits de l'homme; enfin, les rapports périodiques sur
les droits de l'homme concernant la liberté d'informa
tion et les droits civils et politiques.

813. L:l Commission avait consacré plusieurs de ses
séances aux rapports et études de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
f.,rotection des minorités, notamment aux études qui
étaient en suspens depuis déjà un certain temps. La
Commission avait également étudié la question de la
violation des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, y compris la politique d~ discrimination ra
ciale et de ségrégation et la politique d'apartheid dans
tous les pays, en partic~r dans les pays et territoires
coloniaux et dépendants.

814. Dans le cadre du programme de services con
sultatifs dans le domaine des droits de l'homme, deux
séminaires et un cours de formation avaient été or
ganisés au Japon en 1972, et un deuxième cours de
formation le serait en 1973. Des consultations étaient
en cours avec les gouvernements intéressés en vue de
l'organisation d'autres séminaires en 1973 et dans les
années à venir. On avait pu accorder 56 bourses de
perfectionnement en 1972.

815. Les représentants du Brésil et des Pays-Bas
ont indiqué à la 718e séance que leurs délégations
n'ayant pas reçu à temps le rapport de la Commission
des droits de l'homme (E/5265)2 ne participeraient
ni à la discussion ni ,au vote.

816. Le Comité social était saisi d'un projet de
résolution relatif au projet de programme en vue d'une
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale" recommandé par la Commission des
droits de l'homme (E/52652, chap. XXI, sect. B, pro
jet de décision 1). Conformément à la résolution 2919
(XXVII) de l'Assemblée générale~ la Commission des
droits de l'homme avait établi le projet de programme
en tenant compte d'un projet détaillé formulé par la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités ainsi
que des discussions tenues à la vingt-septième ~ession
de l'Assemblée générale.

817. A sa 72De séance, le Comité a décidé à l'una
nimité de recommander au Conseil de soumettre à
l'Assemblée générale le projet de programme en vue
d'une Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale, exposé dans la résolution 1 (XXIX)
de la Commission des droits de l'homme (El52652,

chap. XX).
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1 ElAC.7/SR.716 à 723.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, cin·

quante-quatrième session, Supplément nO 6 (E/5265).

QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'HO'fME

A. a_ Rapport de la Commission des droits
de l'homme

810. Le Comité social a examiné le point 18" a,
de l'ordre du jour de ~a cinquante-quatrième session du
Conseil (Rapport de la Commission des droits de
l'homme) de sa 716e à sa 723e séancel. Le Comité
était saisi du rapport de la Commission des droits
de l'homme sur sa vingt-neuvième session2, d'une note
du Secrétaire général intitulée "Elimination de la dis
crimination raciale" (E/5237 et Add.l et 2) et d'une
lettre datée du 9 mai 1973, adressée au Secrétaire géné
ral par le représentant permanent de la Grèce auprès
de l'Organisation des Nations Unies (E/5333). Le
Comité était également saisi des documents de travail
de la vingt-neuvième session de la Commission des
droits de l'homme (E/CN.4/1117).

811. Le Directeur de la Division des droits de
l'homme, présentant le rapport de la Commission, a
appelé l'attention sur les 12 projets de r~solution re
commandés au Conseil pour adoption (E/52652, chap.
XXI, sect. A) et sur sept décisions appelant une suite
de la part du Conseil (E/52652, chap. XXL sect. B),
ainsi que sur un certain nombre de résolutions internes
de la Commission. 11 a noté que la Commission s'était
effectivement acquittée des tâches que l'Assemblée gé
nérale et le Conseil lui avaient confiées, et qu'elle
avait pu examiner presque toutes les questions inscrites
à son ordre du jour, y compris certaines questions im
portantes que l'Assemblée générale l'avait priée d'exa
miner en priorité.

812. L'élimination de la discrimination raciale avait
continué à être l'une des prinoipales préoccupations de
la Commission; dans ce domaine, elle avait concentré
son attention sur l'élaboration du projet de programme
pour une Décennie de lutte contre le r.acisme et la
discrimination raciale et du projet de convention sur
la répression et le ohâtiment du crime d'apartheid.
Parmi les autres questions examinées par la Commission
figuraient l'exploitation de la main-d'œuvre par un
trafic illicite et clandestin; la violation des droits de
l'homme dans les territoires occupés à la suite du con
flit du Moyen-Orient; les projets de principes de la co
opération internationale en ce qui concerne le dépistage,
l'arrestation, l'extradition et le châtiment des individus
coupables de crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité; la jouissance des droits économiques" so
ciaux et culturels proclamés dans la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et dans le Pacte inter
national relatif aux droits économiques; sociaux et cul
turels, et l'étude des problèmes particuliers relatifs aux
droits de l'homme dans les pays en "Voie de développe
ment; le rôle de la jeunesse dans la promotion et la
protection des droits de l'homme; la rationalisation
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DÉCISIONS DU CONSEIL

831. A sa l858e séance3, le Conseil a adopté sans
opposition la décision recommandée par le Comité so
cial (E/53454, par. 46), par laquelle le Rapporteur
spécial de l'étude intitulée La discrimination raciale5

était invité à mettre à jour cette étude en insistant par
ticulièrement sur la discrimination pour motif de cou
leur, compte tenu des avis et des vues exprimées à la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités à sa vingt
cinquième session, à la Commission des droits de
l'homme à sa vingt-neuvième session, et au Conseil
économique et social à sa cinquante-quatrième session,
afin que la Commission puisse examiner la version ré
visée de l'étude à sa vingt-huitième session.

5 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.13.XI.5.

d) Poursuite d'études sur la discrimination raciale

827. Le Comité social était saisi d'un projet de dé
cision touchant la poursuite d'études sur la discrimina
tion raciale (E/52652, chap. XXI, sect. B, projet de
décision 2), recommandé par la Commission des droits
de l'homme. Le projet appelait l'attention du Conseil
économique et social sur la résolution 7 (XXV) de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorités (E/CNA/
1101, chap. XIV) et le priait d'examiner cette réso
lution à la lumière de la résolution 1 (XXIX) de la
Commission (E/52652, chap. XX), relative au projet
de programme pour une Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Dans sa résolu
tion 7 (XXV), la Sous-Commission avait recommandé
au Consril de l'autoriser à charger M. Heman Santa
Cruz, Rapporteur spécial, de mettre à jour son étude
intitulée La discrimination racialé en insistant particu
lièrement sur la discrimination pour motif de couleur.

~28. A sa 71ge séance, le Comité spécial a entendu
le Rapporteur spécial, qui lui a exposé ses vues sur la
mise à jour de son étude.

829. A la 720e séance, le Comité a été informé
par le représentant du Secrétaire général des inci
dences financières qu'aurait sa décision de recomman
der.au Conseil d'adopter ce projet de résolution.

830. A la même :;éance, le Comité a décidé à
l'unanimité de recommander au Conseil d'adopter le
proje1t de résolution.

DÉCISIONS DU CONSEIL

825. A sa 1858e séance3, le Conseil a adopté sans
opposition le projet de résolution recommandé par le
Comité social (E/53454, par. 45).

826. Par cette résolution [1783 (LIV)], le Conseil
a prié le Comité du Conseil chargé des organisations
non gouvernementales d'élaborer des recommandations
appropriées concernant le rôle des organisaHons non
gouvernementales dan.s le programme lors des séances
qu'il tiendmit au cours de la cinquante-einquième ses
sion du Conseil économique et social et de les pré
senter à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-huitième
session, paŒ' l'intermédiaire du Conseil à la reprise de
sa cinquante-cinquième session.

824. A sa 720e séance, le Comité a adopté à l'una
nimité Je projet de résolution, tel qu'il avait été modifié
omlement.
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e) Rôle des organisations non gouvernementales
duns le prog.,.amme pour la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination rcciale

823. A la 71ge séance du Comité social, le repré
sentant du Pakistan a présenté un projet de résolution
(E/AC.7/L.647) concernant le rôle des organisations
non gouvernementales dans le programme pour la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, dont les auteurs étaient le Ghana, l'Inde et le
Pakistan. Le projet de résolution a été révisé oralement
par ses auteurs.

3 E/SR.1858.
4 Documents officiels du Conseil économique et social, cill

q14ante-quatrième session. Annexes, point 18 de l'ordre du
jour.

DÉCISIONS DU CONSEIL

821. A sa 1858e séance3, le Conseil a adopté par 25
voix contre zéro, avec une abstention, le projet de ré
solution recommandé par le Comité social (E/53454,
par. 45).

822. Dans cette résolution [1782 (LN)], le Conseil
a: 1) noté avec intérêt les diverses activités menées
par les organisations non gouvernementales dans la
lutte contre le racisme, la discrimination raciale et
l'apartheid ainsi que dans les domaines connexes; 2)
invité les organisations non gouvernementales qui s'in
téressent particulièrement à l'élimination du racisme et
de la discrimination raciale et qui agissent de bonne
foi, sans motivation politique, à intensifier leurs efforts
en vue d'atteindre de nouveaux sommelS au cours de
l'année marquant le vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et au
cours de la Décennie de la lutte contre le racisme et
Ja discrimination ruciale; 3) prié le Comité du Conseil
chargé des organisations non gouvernementales de tenir
compte dans ses débats des rapports reçus des organi
sations non gouvernementales.

b) Activités menées par les organisations non gou
vernementales pour lutter contre le racisme et
la discrimination raciale

819. Le Comité social était saisi d'un projet de ré
solution relatif aux activités menées par les organi
sations non gouvernementales pour lutter contre le ra
cisme et la discrimination raciale, recommandé par ]a
Commission des droits de l'homme (E/52652, chap.
XXI, projet de résolution 1).

820. A sa 720e séance, le Comité a adopté sans
opposition un amendement oral proposé par le repré
sentant de l'Italie et tendant à ce que l'on ajoute les
mots "et au cours de la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale" à la fin du pa
ragraphe 2. A la même séance, le projet de résolution,
ainsi modifié 'Oralement, a été adopté par 42 voix con
tre zéro, avec une abstention.

DÉCISIONS DU CONSEIL

818. A sa r858e séance3, ,le Conseil, sur la recom
mandation" du Comité social (E/53454, par. 46), a
décidé de soumettre à l'Assemblée générale le projet
de programme en vue d'une Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale, présenté dans
la résolubon 1 (XXIX) de la Commission des droits
de l'homme (E/52652, chap. XX).
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DÉCISIONS DU CONSEIL

844. A sa 1858e séance3, le Conseil a adopté sans
opposition le projet de résolution recommandé par le
Comité social (E/53454, par. 45).

845. Par cette !l'ésolution [1789 (LIV)], lê aonseil
a: 1) invité à nouveau instamment les Etats à ratifier
les conventions de l'Organisation internationale du
Travail en la matière, notamment la Convention con
cernant les travailleurs migrants (révisée en 1949)6, et

3. Exploitation de la main-d'œuvre
par un trafic illicite et clandestin

843. A sa 721e séance, le Comité social a adopté
sans opposition un projet de résolution de la Commis
sion des droits de l'homme (EI52652, chap. XXI, pro
jet de résolution TI) relatif à l'exploitation de la main
d'œuvre par un trafic illicite et clandestin.

Commission du dr ~t international examine actuelle
ment le rapport du Groupe spécial d'experts de la
Commission des droits de l'homme concernant la ques
tion de l'apartheid du point de vue du droit pénal jW\
ternational". Le deuxième amendement tendait à ce q1Je
l'on ajoute après le paragraphe 1 du dispositif un nou
veau paragraphe libellé comme suit: "Prie le Secrétaire
général de demander à Ja Commission du droit inte~a
tional d'examiner et de parachever, d'urgence, le projet
de convention et de transmettre ses observations sur ce
projet à l'As~~mblée générale, à temps pour la vin~
huitième session;". Le troisième amendement propOsaIt
d'ajouter, après le mot "Approuve" au par.agraphe 1 du
dispositif, les mots suivants: "comme base d'une étude
ultérieure le préambule et les articles (à l'exception
de l'article VITI) du".

839. A sa 72Qe séance, le représentant de la Nou~

velle-Zélande a modifié oralement le deuxième amen
dement contenu dans le document ElAC.7/L.648 en
ajoutant les mots "à sa présente session" après les mots
"d'urgence", en supprimant les mots "et de para
chever", et en remplaçant les mots "ses observations"
par les mots "toutes observations qu'elle pourrait avoir
à formuler".

840. A sa 720e séance, le Comité a voté sur le
projet de résolution et les amendements y relatifs
(ElAC.7/L.648 ), ainsi modifiés oralement. Le premier
amendement a été rejeté par 20 voix contre 9, avec
15 abstentions. Le deuxième a été rejeté par 30 voix
contre 5, avec 9 abstentions. Le troisième a été rejeté
par 30 voix contre 4, avec 10 abstentions. Le Comité
a adopté l'ensemble du projet de résolution par 32
voix contre 2, avec Il abstentions.

DÉCISIONS DU CONSEIL

841. A sa 1858e séances, le Conseil a adopté par
18 voix contre 2, avec 6 abstentions, le projet de ré
solution recommandé par le Comité social (E/53454,

par. 45).
842. Dans cette résolution [1784 (LIV)], le Con

seil a: 1) approuvé le projet de convention SUI' la
répression et le châtiment du crime d'apartheid; et 2)
recommandé à l'Assemblée générale d'examiner et
d'approuver, lors de sa vingt-huitième session, le projet
de convention.

2. Projet de convention sur la répression
et le châtiment du crime d'apartheid

837. Le Comité social était saisi d'un projet de
résolution relatif au projet de convention sur la ré
pression et le châtiment du crime d'apartheid recom
mandé par la Com.nission des droits de l'homme
(E/52652, chap. XXI, projet de résolution X). Par
sa résolution 2922 (XXVIT) , l'Assemblée générale
avait renvoyé à la Commission le projet de convention
et les amendements y relatifs. La Clmmission a approu
vé le projet de convention ~excepté l'article VITI) et
a recommandé au Conseil économique· et social d'in
viter l'Assemblée générale à l'examiner et à l'approuver
à sa vingt-huitième session.

838. A la 71ge séance du Comité, le ll"eprésentant de
la Nouvelle-Zélande a présenté divers amendements au
projet de réso1ution X (E/AC.7/L.648). Le premier aVoir Conventions et recommandations. 1919.1966 (Bureau
amendement tendait à ce que l'on ajoute au préambule international du Travail, Genève, 1966), Convention no 97,
un troisième alinéa libellé comme suit: "Notant que la p. 842.
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e) Rapport du Groupe spécial d'experts

832. Le Comité social était saisi d'un projet de dé
cision touchant le rapport du Groupe spécial d'experts
consacré à la Namibie (E/CN.4/1111) que la Com
mission des droits de l'homme (E/52652, chap. XXI,
sect. B, projet de décision 4) recommandait.

833. A sa 71ge séance, le Comité a accepté :;ans
opposition un amendement proposé oralement par le
représentant de la Nouvelle-Zélande.

834. Le Comité social, à sa 72Qe séance, a adopté
par 37 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le projet
de décision ainsi modifié oralement.

DÉCISIONS DU CONSEIL

835. A sa 1858e séance4, le Conseil a adopté par
22 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet de
résolution recommandé par le Comité social (E/53453,

par. 46). -
836. Le Conseil a décidé: a) de prier le Secrétaire

général, en consultation avec les organes compétents
des Nations Unies, d'étudier des moyens de venir en
aide aux victimes de la situation évoquée dans la ré
solution 19 (XXIX) [E/5265, chap. XX], en parti
culier aux prisonniers politiques et à leurs familles; b)
de demander au Secrétaire général et au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie de tenir compte, dans
le cadre de leurs activités relatives à la Namibie, des
conclusions et recommandations du Groupe spécial d'ex
perts sur la Namibie \E/CN.4/1111, chap. VI, sect. B);
c) d'inviter l'Assemblée générale à informer le Conseil
de sécurité des bombardements aériens et de l'emploi
de substances chimiq~e5 !1ocives auxquels le Gouverne
ment portugais aurait recours dans les régions libérées
[E/CNA/1111, chap. VI, sect. D (100)]; d) de re
corrmander que des dispositions soient prises pour
fournir au Groupe spécial d'experts des ressources fi
nancières et des effectifs suffisants pour s'acquitter de
son mandat; e) d'inVÎlter le Secrétaire général à /''lÎJre dif
fuser largement !e rapport du Groupe spécial d'experts
(E/CNA/1111); f) de prier de nouveau le Comité
spécial de l'apartheid et de la Commission du droit in
ternational de faire connaître au plus tôt leurs observa
tions et leurs suggestions sur l'étude que le Groupe
spécial de l'apartheid et la Commission du droit Ïn
vue du droit pénal international (E/CN.4/1075 et
Corr.1).
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5. Projet de principes relatifs à l'égalité
dans l'administration de la justice

849. Le Comité social était saisi d'un projet de
résolution de la Commission des droits de l'homme
(E/5265, chap. XXI, projet de résolution III) con
cernant le projet de principes relatifs à l'égalité dans
l'administration de la justice. A sa 721e séance, le Co
mité a adopté le projet de résolution par 33 contre
zéro, avec 4 abstentions.

DÉCISIONS DU CONSEIL

850. A sa 1858e séance3, le Conseil a adopté le
projet de -résolution recommandé par le Comité social
(E/53454, par. 45) par 22 voix contre zéro, avec
3 abstentions.

851. Par cette résolution [1785 (LIV)], le Conseil
a i"ecommandé à l'Assemblée générale d'adopter un
projet de ré 'f)lution par lequel elle: 1) exprimerait
sa vive satistaction au Rapporteur spécial, M. Abu
Rannat, pour l'étude7 qu'il avait faite, 2) inviterait
instamment les Etats Membres à prendre dûment en
considération, lorsqu'ils élaboreraient des dispositions
législatives ou prendraient d'autres mesures touchant
l'égalité dans l'administration de la justice, le projet
de princip~s mentionné ci-dessus, qui pouvait être con
sidéré comme énonçant des normes utiles pour aboutir
à l'élaboration d'une déclaration ou d'un instrument
international approprié.

6. Etude des mesures discriminatoires en matière
de droit politique et projet de principes relatifs
à la liberté et à la non-discrimination en matière
de droits politiques

852. A sa 721e séance, le Comité social a adopté
sans opposition un projet de résolution soumis par la
Commission des droits de l'homme (E/5265, chap.
XXI, projet de résolution IV) au sujet de l'étude des
mesures discriminatoires en matière de droits poli
tiques et du projet de principes relatifs à la liberté et
à la non-discrimination en matière de droits politiques.

7 Etu-le sur fégalité dans l'administration de la justice (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente: 71.XIV.3).

DÉCISIONS DU CONSEIL

847. A sa 18582 séance3, le Conseil a adopté par
20 voix contre zéro, avec 5 iabsteDJtions, le projet de
résolution recommandé par le Comité social (E/53454,

par. 45).
848. Par cette résolution [1790 (LIV)], le Conseil

a: 1) prié la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures disoriminatoires et de Œa protection des mi
norités d'étudier en priorité, à sa vingt-sixième session,
la question de l'applicabilité, aux personnes qui ne
sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles
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4. Question de la protection juridique interna
tionale des droits de l'homme dans le cas de
particuliers qui ne sont pas ressortissants du
pays dans lequel ils vivent

846. A sa 721e séance, le Comité social s'est pro
noncé sur un projet de résolution soumis par la Com
mission des droits de l'homme (E/5265, chap. XXI,
projet de résolution VI) au sujet de la question de la
protection juridique internationale des droits de l'homme
dans le cas de particuliers qui ne sont pas ressortissants
du pays dans lequel ils vivent. Le projet de résolution a
été adopté par 27 voix contre zéro, avec 8 abstentions.

•./;""';Ùx_.:c~::;_~,:...c,.. ,,'i'_ ':~. o;"'~_~"'~'"'~':">':"--"c-.-,.-~<; .. ,_o---_._..,:~~~ ~__..~_ :....'- _--'- ,o.~.:.. ", ..::...._._~_._~.J;_;.."'-"-._.•.::...'"- ...-...~._._-'-._-'. __._ ~ .. , ._.._ .i:.._ ,..c.•.:.•::,~~" 'f':" ",5:,-====
!~ à conclure, en tant que de besoin, des accords bilaté- vivent, des dispositions internationales en vigueur rela- !'
; ~.~. raux relatifs aux travailleurs migrants; 2) w avec sa- tives à la protection des droits de l'homme, d'examiner ; .
~ tisfaction les travaux extrêmement utiles entrepris par les mesures qu'il serait souhaitable de prendre dans le
~ l'Organisation internationale du Travail en we de ren- domaine des droits de l'homme, y compris la possibi-
t forcer le mécanisme intemati~nal pour la protection lité d'adopter une déclaration, et de présenter des
~ des travailleurs migrants, ainsi que la décision de son recommandations appropriées à la Commission des
~ Conseil d';wministration d'inscrire cette question à droits de l'homme à sa trentième session; 2) prié la

· i l'ordre du jour de la cinquante-neuvième session de la Commission des droits de l'homme d'étudier la question
: ~ Conférence internationale du Travail, et exprimé en priorité à sa trentième session en se fondant sur le
5 l'espoir que la Conférence prendrait des décisions me- rapport établi par la Sous-Commission à sa vingt-
J nant à l'adoption de mesures qui permettraient d'assurer sixième session; 3) invité instamment les Etats, en atten-

· J une protection adéquate à tous les travailleurs migrants dant l'adoption d'autres mesures dans ce domaine, à
: :~ et autres travailleurs ém-angers, ce qui réduirait les accorder la plus grande protection possible à toutes
~ possibilités d'exploitation de la main-d'œuvre par un les personnes qui ne sont pas leurs ressortissants mais
~ trafic illicite ou clandestin; 3) pr;é la Sous-Commission qui relèvent néanmoins de leur juridiction; 4) demandé

.. ~ de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la à tous les Etats de respecter le droit des personnes de
ôi protection des minorités d'examiner la question en prio- communiquer avec les agents consulaires dûment dési-·j rité à sa vingt-huitième session, eu égard aux instru- gnés envoyés par l'Etat dont ces personnes sont des

· . ij ments adoptés par les Nations Unies dans le domaine ressortissants et, selon qu'il convient, leur droit de se
;:1 des droits de l'homme, et de recommander les nou- rendre auprès d'eux, conformément aux règles perti-1 velles mesures qui pourraient être nécessaires pour nentes du droit international; 5) décidé d'examiner

,. assurer, sans discrimination, la protection des droits de cette question à sa cinquante-sixième session.
· ~ l'homme des travailleurs étrangers, compte tenu des

JI discussions auxquelles cette qUëstion a donné lieu à
] l'Assemblée générale~ au Conseil économique et social

'~.' et à la Commission des droits de l'homme; 4) prié la
li Commission de la condition de la femme d'examiner la,ti • ,.
M questIon de l'exploitation des victimes du trafic clan-
;1 destin de main-d'œuvre, en particulier l'e,,~ploitation

~ des jeunes femmes, compte tenu de la discussion à la-
, ~ quelle la question a donné lieu à la Commission des

:1 droits de l'homme (E/5265, chap. V), et de faire
· '1 rapport au Conseil économique et social; 5) prié les

'f Etats Membres de communiquer au Secrétaire général
~ les données, études et suggestions qu'ils estiment per-
~ tinentes, aux fins de transmission à la Sous-Commission
"1l de la ~utte contre les mesures discriminatoires et de Ja
] protection des minorités et à la Commission de la con-
')

.~ dition de la femme, à leurs prochaines sessions, eu
"1 égard aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus; 6) prié la

· ~ Commission des droits de l'homme d'examiner cette
~! question en priorité à sa trentième session.
~

· -~..
·it
';1
~
:1

~
î
~
j!

.~
~Ct

1q
J
i

'{
;t
'1
'f,
1
../
j

~



115

858. Le Comité social était saisi d'un projet de réso
lution établi par la Commission des droits de l'homme
(E/5265, chap. XXI, projet de résolution VII).

859. A la 721e séance, ~e représentant de :l'Italie,
au nom de sa délégation et des délégations du Dane
mark, de sa Suède et àe la Trinité-et-Tobago, a pré
senté un amendement (E/AC.7/L.651). Cet amende
ment a été adopté par 20 voix contre 4, avec 10
abstentions. Le projet de résolution, ainsi modifié, a
été adopté par 33 voix contre 4.

9 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 64.
XIV.2.

10 Ibid., annexe VI.

DÉCISIONS DU CONSEIL

860. A sa 1851e séance3, ~e Conseil a examiné le
projet de résolution recommandé par le Comité social
(E/53464, par. 45). A la demande du représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, il a
été procédé à un vote séparé sur le paragraphe 5 du
dispositif du projet de résolution; ce paragraphe a été
adopté par 12 voix contre 5, avec 7 abstentions. L'en
semble du projet de résolution a été adopté par 19
voix contre 4, avec 2 ,abstentions.

861. Par cette résolution [1788 (LIV)], le Conseil
a : 1) exprimé sa vive satisfaction au Rapporteur,
M. José D. Ingles, pour son Etude des mesures discrimi
natoires dans le domaine du droit qu'a toute personne
de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir
dans son pays9; 2) affirmé qu'il était nécessaire que
l~ gouvernerrlLents, en ce qui concerne la jouissance
du droit qu'·a toute personne de quitter tout pays, y
compris le sien, et de ·revenir dans son pays, gardent
présentes à l'esprit les résolutions pertinentes des Na
tions Unies, les dispositions de l'article 13 de la Dé
claration universelle des droits de l'homme et les autres
dispositions pertinentes de la Déolaration, les disposi
tions du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques [résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée
générale, annexe] et :la Charte des Nations Unies; 3)
appelé l'attention des gouvernements, des organisations
intergouvernementales internationales et régionales, des
organisations non gouvernementales et des autres insti
tutions et organismes intéressés sur le projet de prin
cipes relatifs à la liberté et à la non-discrimination
dans le domaine du droit qu'a ,toute personne de quitter
tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son
pays10, que la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de Ja proteotion des mi
norités avait adopté par sa résolution 2 (XV) et
exprimé l'espoir qu'ils tiendraient compte des dispo
sitions pertinentes de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, ainsi que des décisions pertinentes
des Nations Unies et du Pacte relatif aux droits civils
et politiques lorsqu'ils étudieraient des lois ou règle
ments relatifs à la question de ·la liberté et de la non
discrimination en ce qui concerne le droit qu'a toute
personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de
revenir dans son pays; 4) prié le Secrétaire général de
porter le projet de principes à l'attention des Etats
parties au Pacte international relatif aux droits civils

7. Etude des mesures discriminatoires contre les
personnes nées hors mariage et non-discrimina
tion à l'égard de ces personnes

855. A sa 721e séance, le Comité social a adopté
sans opposition un projet de résolution que la Com
mission des droits de l'homme (E/5265~ chap. XXI,
projet de résolution V) avait établi au sujet de l'étude
des mesures discriminatoires contre les personnes nées
hors mariage et de la non-discrimination à l'égard de
ces personnes.

DÉCISIONS DU CONSEIL

856. A sa 1858e séance, le Conseil a adopté sans
opposition le projet de lI'ésolution recommandé par le
Comité social (E/5345, par. 45).

857. Par cette résolution [1787 (LN)], le Conseil
a: 1) exprimé sa vive satisfaction au Rapporteur
spécial, B. Voitto Saario, pour l'étude qu'il avait faite;
2) prié le Seorétaire général de transmettre le projet de
principes généraux concernant l'égalité des personnes
nées hors mariage et la non-discrimination à l'égard
de ces personnes aux gouvernements, aux institutions
spécialisées, aux organisations intergouvernementales
régionales et aux organisations non gouvernementales
dotées du statut consu1tatif, pour qu'il fassent con
naître leurs commentaires et observations; 3) invité
la Commission du développement social et la Com
mission de la condition dv la femme à examiner, selon
qu'il conviendrait, l'Etude des mesures discriminatoires
contre les personnes nées hors mariageS et le projet
de principes généraux y relatifs, en tenant compte
des observations qu'aurait reçues le Secrétaire général
conformément au paragraphe 2 ci-dessus; 4) prié la
Commission des droits de l'homme d'examiner à nou
veau la question à sa trente et unième session.

S Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.68.
XIV.3.

~,i" "'::<---'~.,---~~.-,;..:..,,:~,c_.c,"-,~~-;._-,;":_,.':_~,",;j:''':::~7L>.,··;'';'.?'~'_~Ai'<,";.;:;';"'-d,;;;;:,,,,,,,;.',J••.é;":.:::':s.-,,;'''~~~:.o5:~1t~i.~'2l:·.~MC::'. :.." ~:o' .._.o' ~ . "_:. __. __ . "..

: DÉCISIONS DU CoNSEIL 8. Etude des mesures d:acriminatoires en ce qui
, 853. A sa 1858e séances, le Conseil a adopté sans concerne le droit q'!"à to'-!te personne de ,mtter

opposition le projet de résolution recommandé par le tout pays, y comp!"ls le sze~, e~ de reve1&!r d!,,"
Comité social (E/53454, par. 45). s?n P?ys, ..et pro]e~ de. p!"lnc!pes relatij8. a la

854 D tt ' 1 ti· [1786 (LN)] 1 C _ liberté et a ~ non-dlscnmlnation en ce qUI eon-
. . ans ~ ~ reso.u on .. ' e on cerne ce drOit

seil a: 1) exprIme sa Vive satisfaction au Rapporteur
spécial pour l'étude qu'il avait faite; 2) exprimé éga
lement sa satisfaction à la Sous-COmmission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités; 3) appelé l'attention des gouverne
ments, des organisations intergouvernementales interna
tionales et régionales, des organisations non gouver
nementales et des autres institutions et organismes inté
ressés sur le projet de principes généraux relatifs à la
liberté et à la non-discrimination en matière de droits
politiques et exprimé l'espoir qu'ils tiendraient compte
de ce projet, ainsi que des dispositions pertinentes du
Pacte international relatif aux droits civils et poli
tiques [résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée gé
nérale], lorsqu'ils examineraient la question de la dis
crimin3Jtion raciale en matière de droits politiques; 4)
prié le Secrétaire général de pQrter le projet de prin
cipes généraux à l'attention des Etats parties au PRete
international relatif aux droits civils et politiques lors
de leU[" première réunion, en vue de sa transmission au
Comité des droits de l'homme qui devait être créé en
vertu de ce pacte; 5) décidé que la Commission des
droits de l'homme devrait maintenir la question de la
réalisation des droits de l'homme à son ordre du jour.
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1i et politiques lors de leur première réunion, en vue de "Déclare que l'Organisation des Nations Unies, r.' ..
,1 sa transmission au comité des droits de l'homme qui s'inspirant des principes et des buts énoncés dans l ' 10. (l

"

, devai·t être créé en vertu de ce pacte; 5) décidé que la Charte des Nations Unies en ce qui concerne le q
. la Co~sion des droits de l'homme devrait garder à développement de la coopération entre les peuples D

.~ son ordre du. jour la question du droi~ qu'a !oute per- ~t le maintien de la paix. et. de la .sécurité intema- el
~ sonne de qUItter ,tout pays, y compns le SIen, et de tionales, proclame les pnncIpr.s SUIvants de la co- é
i revenir dans son pays, et l'examiner à des intervalles opération internationale concernant le dépistage, d
~ de trois ans coïncidant avec son examen des rapports l'arrestation, l'extradition et le châtiment des indi- d

· ~ périodiques sur les droits civils et politiques. vidus coupable~ ,de crimes de guerre et de crimes p
~J contre l'humamte:

" ~ 9. Question du châtiment des crimiR€ls de guerre "1. Les crimes de guerre et les crimes contre sa:s6~l
, 1, et des individus qui ont commis des crimes !L'humanité, où qu'ils aient été commis et quel que par -la.
· ~ contre l'humanité soibt le moment où ils ont été commis, doivent faire chap. :·~ ro j~t d'une enquête, e,t les. individus. contre lesquels questio.
: {1 862. A sa 721e séance, le Comité social a adopté I! eXISte des preuves etablissant qu'ils ont commis ciaux e;
•~ par 26 voix contre zéro, avec 10 abstentions, un projet de tels climes doivent être recherchés, arrêtés, tra- verselle
"~ de résolution relatif à la question du châtiment des duits en justice et, s'ils sont reconnus coupables nationa,t criminels de guerre et des individus qui ont commis châtiés. 'culturel
i1 des crimes contre l'humanité, recommandé par la "2. ~s Etats coopèrent sur ;.me base bilatérale tifs am
i J Commission des droits de l'homme (E/5265, chap. et m~tilatérale en vue d'empêcher et de prévenir déveloj:
; JI XXI, projet de résolution VITI). Le projet de résOu les cnmes de guerre et les crimes contre l'humanité
; i lution tendait à ce que le Conseil approuve les huit et prennent à cette fin les mesures nationales et
;1 projets de principes de la coopération internationale en internationales indispensables.
, 'li ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition "3 L E A

, ,~ et le châtiment des individus coupables de crimes de . es tats se pretent mutuellement leur con-
•:. guerre et de crimes contre l'humanité et recommande cours en vue du dépistage, de l'arrestation et de
i '. à l'Assemblée aénérale d'examiner à sa vingt-huitième la mise en jugement das individus soupçonnés d'avoir
, .-~ e commis de tels crimes, ainsi que de leur châtiment

',' .~..; session ces projets de principes en vue de les adopter s'ils sont reconnus coupables.
. et de les proclamer.

. :~ "4. Les individus contre lesquels il existe des
; t: preuves établissant qu'ils o~t commis des crimes de
: j DÉCISIONS DU CONSEIL guerre et des crimes contre l'humanité doivent être
: ~ 863. A sa 185& séance3, le Conseil a adopté par traduits en justice et, s'ils sont reconnus coupables,

,~ 22 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le projet de châtiés, en règle générale, dans les pays où ils ont
. j résolution recommandé par le Comité social (E/53454:, commis ces crimes. A cet égard, les Etats coopèrent
~.~ paT. 45). pour -tout ce qui touche à l'extradition de ces indi-,l vidus.
'" se:~' 1r:P:~~é~~s~~~1~tnd~1~~cf;~V~]i~~~~: "5. Les Etats coopèrent mutuellement en ce qui
~ ration internationale en ce qui concerne le dépistage, concerne la collecte de renseignements, ainsi que de
~ l'arrestation, l'extradition et le châtiment des individus documents se rapportant aux enquêtes, propres à
* coupables de crimes de guerre et de crimes contre faciliter la mise en jugement des individus visés au

..~ l'humanité; 2) approuvé l'inscription à l'ordre du jour ~~r::aphe 4, et se communiquent de tels renseigne-
- de la trente et u!1ième session de la Commission des

~.! droits de la l'homme de la question du châtiment des "6. Confurmément à l'article premier de la Dé-
. ~ criminels de guerre et des individus qui ont commis des cIaration sur l'asile territorial, en date du 14 dé-
, .~ crimes contre l'humanité; 3) recommandé à l'Assemblée cembre 1967, les Etats n'accordent pas l'asile à d~~

.g générale d'examiner à sa vingt-huitième session le pr~)jet individus dont on a de sérieuses raisons de penser
~ de principes de la coopération internationale en ce qui qu'ils ont commis un crime contre la paix, un crime
~ concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le de guerre ou un crime contre l'humanité [résolution* châtiment des individus coupables de crimes de guerre 2312 (XXIT) de l'Assemblée générale].
j et de crimes contre l'humanité, et d'adopter le projet "7. Les Etats ne prennent aucune mesure légis-

, .~ de résolution suivant: lative ou autre qui pourrait porter atteinte ·aux obli-
, j "L'Assemhlée générale, gations internationales qu'ils ont assumées en ce qui
. :1 "Rappelant ses résolutions 2583 (XXIV), 2712 concerne le dépistage, rarrestation, l'extradition et

~I (XXV), 2840 (XXVI) et 3020 (XXVII), des Je châtiment des individus coupables de crimes de
;f 15 décembre 1969, 15 décembre 1970, 19 décembre guerre et de crimes contre l'humanité.
~..',!.i.· 1971 et 19 décembre 1972, "8... Lorsqu'ils coopèrent en vue du dépistage, de
. l'arrestation et l'extradition d'individus contre lesquels
'1 uConsidérant la nécessité particulière de prendre,. il existe des preuves établissant qu'ils ont commis
~ sur ~e plan international, des mesures en vue d'as- des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité,
J surer la poursuite et le châtiment d~ individus Cf ~- ainsi qu'en vue du châtiment de ces individus s'ils

pables de crimes de guerre et de crimes contre sont reconnus coupables, les Etats agissent confor-
l'humanité, . mémf:nt aux dispositions de la Charte des Nations

"Ayant examiné le projet de principes de la co- Uni~ et de la Déclaration relative aux principes du
opération internationale en ce qui concerne le dé- droit 5ntemational touchant les relations amicales
pistage, l'arrestation, l'extradition et ~e châtiment et la coopération entre les Etats conformément à
des individus coupables de crimes de guerre et de la Charte des Nations Unies [résolution 2625 (XXV)
crimes contre l'humanité, de l'Assemblée générale, annexe]."

; .



DÉCISIONS DU CONSEIL

870. Sur la recommandation du Comité social
(E/53454, par. 46), le Conseil, à sa 1858e séanceS.,
a décidé par 22 voix contre zéro, avec 4 abstentions,
de prendre note du fait que la Commission des droits
de l'homme dans sa résolution 17 (XXIX) [E/52652,

chap. XX], s'était déclarée favorable à la création d'un
centre d'enseignement et de recherche dans le domaine
des droits de l'homme" dans le cadre de l'Université
des Nations Unies créée par la résolution 2951
(XXVII) de l'Assemblée générale, en date du Il dé
cembre 1972.

'T1(.li';h"..~~..~~~~.ccc ...~,~.........c••.~, .."",...cc'.,Ô"~C3"~'c"=..;'~c ~~~.• "':LidYè'-"'."",,,,,,_·, .....

i ' 10. Question de la jouk~ilncedes droits économi· touchant l'enseignement des droits de l'homme dans
. ques, sociaux et culturels proclamés dans la les universités et l'élaboration d'une discipline scienti-

Déclaration universelle des droits de l'homme tique distincte concernant les droits de l'homme.
et dans le Pacte international relatif aux droits 869. A sa 722e séance, le Comité a adopté Je pro-
économiques, sociaux et culturels et étude jet de décision par 32 voix contre zéro avec 15 abs-
des problèmes particuliers relatifs aux droits tentions. '
de l'homme dans les pays en voie de dévelop
pement

865. A sa 722e séance., le Comité spécial a adopté
sans opposition un projet de résolution recommandé
par la. Commission des droits de l'homme (E/5265,
chap. XXI, projet de résolution IX) au sujet de la
question de la jouissance des droits économiques, so
ciaux et culturels proclamés dans la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et dans le Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels et de l'étude des problèmes particuliers rela
tifs aux droits de l'homme dans les pays en voie de
développement.
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DÉCISIONS DU CONSEIL

874. A sa 1858e séance3, le Conseil a adopté à
l'unanimité le. projet de résolution recommandé par le
Comité social (E/53454, par. 45).

875. Par cette résolution [1793 (LIV)]" le Conseil
a : 1) pris note du rapport du Comité spécial des rap
ports périod1ques sur sa session spéciale (E/eNA/
1104); 2) décidé de publier dorénavant l'Annuaire des
droits de l'homme tous les deux ans à compter de
l'Annuaire pour 1973-1974; 3) décidé en outre que
l'Annuaire compreIidrait trois sections ainsi conçues:
a) une section relative aux faits nouveaux intervenus
pendant la période considérée dans les divers Etats et
intéressant les droits de l'homme, tels qu'ils étaient
définis dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme, et qui consisterait en exposés concis des gou
vernEments sur les faits nouveaux intervenus dans le
domaine législatif et dans d'autœs domaines, ces faits
étant classés par sujet; b) une section sur les territoires
sous tutelle et sur les territoires non autonomes, rédi
gée conformément à la résolution 275 C (X) du
Conseil économique et social et dent l'ordonnance serait
semblable à celle de la section relative aux faits nou
veaux touchant les Etats; c) une section relative aux
faits nouveaux qui se seraient produits sur le plan
international et contenant des renseignements sur les
accords internationaux ainsi qu'un bref résumé des ac
tivités entreprises par l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine des droits de l'homme au cours de la
période; 4) prié le Secrétaire général de demander
aux gouvernements de présenter : a) sous forme narra
tive, une description concise, par sujet, des faits nou
veaux intervenus sur le plan international au cours de
la période considérée; b) des textes de loi, des décisions
de tribunaux et autres documents pertinents qui seraient
conservés pour référence mais non reproduits, et dont

12. Annuaire des droits de l'homme

871. Le Conseil social était saisi d'un projet de ré
solution relatif à l'Annuaire des droits de l'homme, re
commandé par la Commission des droits de l'homme
(E/5265, chap. XXI, projet de résolution XI).

872. Le Comité était également saisi d'un docu
ment sur les incidences administratives et financières du
projet de résolution (E/AC.7/L.649).

873. A sa 722e séance, le Comité a adopté le pro
jet de résolution par 34 voix contre zéro.

Enseignement des droits de l'homme dans les
universités et élaboration d'une discipline
scientifique distincte concernant les droits de
l'homme

II.

868. Le Comité social était saisi d'un projet de
décision recommandé par la Commission des droits de
l'homme (E/5265, chap. XXI, projet de décision 3)
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866. A sa 1858e séance3 , le Conseil a adopté sans
opposition le projet de résolution recommandé par le
Comité social (E/53454, par. 45).

867. Par cette résolution [1792 (LIV)], le Conseil
a: 1) noté avec une vive satisfaction l'étude du rap
port du Rappor,teur spécial, M. Manouchehr Ganji;
2) prié le Secrétaire général de communiquer le rap
port du Rapporteur spécial aux Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies, aux Etats membres des
institutions spécialisées et aux Etats parties au Statut
de la Cour internationale de Justice, pour qu'ils for
mulent des observations et commentaires d'ici au 1er no
vembre 1973, afin que la Commission des droits de
l'homme puisse en être saisie pour examen à sa tren
tième sessio'1, avec les autres recommandations éven
tuelles du Rapporteur spécial; 3) autorisé le Rappor
teur spécial à entreprendre les autres consultations qu'il
jugerait nécessaires avec les organes intéressés de l'Or
ganisation des Nations Unies, les institutions spécia
lisées et les organisations intergouvernementales ré
gionales appropriées; 4) prié le Rappor,teur spécial
d'achever son étude en prenant en considération les
commentaires et observations des gouvernements, des
institutions spécialisées et des organisations intergouver
nementales, y compris les vues exprimées à la vingt
neuvième session de la Commission des droits de l'hom
me, et de faire rapport à la Commission à sa trentième
session; 5) prié le Secrétaire général d'accorder au
Rapporteur spécial l'assistance qui conviendrait; 6)
prié en outre les institutions spécialisées, les commis
sions économiques régionales et les organes intéressés
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les au
tres organisations intergouvernementales, de fournir au
Rapporteur spécial l'assistance appropriée dont il au
rait besoin pour mener sa tâche à bien; 7) recommandé
que la Commission des droits de l'homme examine cette
question en priorité à sa trentième session" en vue de
prendre une décision définitive au sujet du rapport.
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DÉCISIONS DU CONSEIL

14. Rapports périodiques sur les droits
de l'homme

879. Le Conseil économique et social a été informé
(E/5265, chap. XIV) que" conformément à la procé
dure établie par ses résolutions 1074 C (XXXIX) et
1596 (L), la Commission des droits de l'homme avait
examiné à sa vingt-neuvième session, avec l'assistance
de son Comité spécial des rappOl:ts Périodiques, les
rapports, renseignements et observations communiqués
par les gouvernements, les institutions spécialisées et
les organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif pour la période allant du 1er juillet 1968 au
30 juin 1971, ainsi que les rappC'rts périodiques sur la
liber,té de l'information pour la période du 1er juillet
1967 au 30 juin 1970 (E/CNA/105S' et Add.1 à 12),
que la Commission n'avait pu, faute de temps, examiner
à sa vingt-huitième session.

880. A sa 722e séance, le Comité social a décidé
par 32 voix contre zéro" avec 8 abstentions, de Yecom
mander, conformément à une demande faite par la Com
mission des droits de l'homme dans sa résolution 24
(XXIX) [E/5265, chap. XX A et XXI B], que le
Conseil appelle l'attention de l'Assemblée générale sur
l'importance du système des rapports périodiques et
invite l'Assemblée générale à insister auprès des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies et mem
bres des institutions spécialisées pour qu'ils concourent
pleinement à l'application de ce système en présentant
I~ur rapport.

881. A sa 1858e séance:J, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité social (E/53454, par. 46), a dé
cidé par 20 voix contre zéro, avec six abstentions,
d'appeler l'attention de l'Assemblée générale sur l'im
portance du système des rapports périodiques et d'inviter
l'Assemblée générale à insister auprès des Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies et membres
des institutions spécialisées pour qu'ils concourent plei
nement à l'application de ce système en présentant leur
rapport.

13. Rationalisation et amélioration du système
des rapports périodiques sur les droits de
l'homme

876. Le Comité était saisi du rapport (E/CN.41
1104) du Comité spécial des rapports périodiques sur
sa session spéciale consacrée à l'examen de l'efficacité
du systèm.e actuel de rassemblem.ent et de diffusion
des renseignements relatifs à la jouissance des droits
de l'homme, communiqué au Conseil conformément à
sa résolution 1693 (LIT). Ce rapport contenait aux pa
ragraphes 27 A et 27 B les recommandations de carac
tère général du Comité spécial et des recommandations
concernant les rapports périodiques sur les droits de
l'homme.

877. A sa 722e séance, le Comité social a décidé
par 35 voix contre zéro, avec 2 abstentions, de re
commander au Conseil d'approuver les recommanda
tions de caractère général et les recommandations con
cernant les rappol!ts périodiques sur les droits de l'hom
me, formulées aux paragraphes 27 A et 27 B du rapport
du Comité spécial.

DÉCISIONS DU CONSEIL

878. Sur la recommandation du Comité social (El
53454, par. 46), le C~nseil a adopté à sa 1~58'J séan~~,
par 24 voix contre zero, avec une abstentIOn, la deCl
sion par laquelle il approuvait les recommandations
de caractère général et les recommandations concer
nant les rapports périodiques sur les droits de l'homme
formulées dans le rapport du Comité spécial des rap
ports périodiques sur sa session spéciale (E/eNAI
1504, par. 27 A et B) en ces termes: 1) le système
actuel de rassemblement et de diffusion des xenseigne
ments relatifs aux droits de l'homme, en particulier au
moyen de rapports péri~ques et de l'Am':uaire dIes 15. Elaboration d'lln code international
droits de l'!wmme, doit etre maintenu, moyennant es d'éthique policière .
améliorations appropriées; 2) il convient de prier les
gouvernements de présenter leurs rapports et leurs con- 882. A la 722e séance du Comité social, le repré-
tributions à l'Annuaire dans les délais fixés par le Se- sentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
crétaire général; 3) il convient de prier les gouver- lande du Nord a présenté un projet de résolution
nements de présenter lesdits rapports et contributions (E/AC.7/1,.646) ayant pour coauteurs les Pays-Bas et
dans l'une des langues officielles de l'Organisation des la Suède et concernant l'élaboration d'un code inter-
Nations Unies; 4) il convient de continuer d'examiner national d'éthique policière. Pour donner suite à une
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1 : il .serait fait mention dans des notes de bas de page la possibilité d'établir un lien plus étroit entre le sys- r : g,u
!. ajoutées aux descriptions ci-dessus; 5) prié en outre tème de rapports périodiques et l'Annuaire des droits pl
i: . le Secrét*e général: a} de demander instamment aux de l'homme; 5) il convient de maintenir le système gr
!. gouvernements d'envoyer leurs contributions à l'An-actuel de rapports périodiques; 6) l~ Comité n'a pas de

nuaire dans le délai fixé et dans une des langues offi- souscrit aux modifications préconisées dans la dixièmr. lel
cielles de l'Organisation des Nations Unies; b) de con- recommandation du Corps commun d'inspection (AI C<
suIter les gouvernements qui n'auraient pas envoyé 8319 et Corr.l, partie A, sect. IX) et il recommande pa
leurs contributions dans le délai fixé sù!' la ,possibilité que: a) les rapports périodiques oontinuent d'être pa
de reproduire aes documents pertinents qu'ils auraient publiés intégralement en quatre langues; b) les résu-
reçu d'eux pour répondre à des demandes d~ rensel- més analytiques actuellement établis par le Secrétariat
gnements sur des questions touchant les droits de l'hom- continuent d'être reproduits en quatre langues; c) les
me; c) de demander instamment aux gouvernements de inèf.>x par sujet et par pays soient également main·
désigner des correspondants, ainsi qu'il était prévu dans tenus; 7) la Commission des droits de ~'homme et son
la résolution 303 H (XI) du Conseil économique et Oomité spécial des xapports périodiques devraient
social; 6) prié le Secrétaire général d'étudier les moyens suivre de près la question de Ja possibilité de perfec-
de faire connaître l'Annuaire au grand public; 7) tionner le système actuel de rapports périodiques.
prié le Comité spécial des rapports périodiques de
maintenir à l'étude les suggestions d'amélioration de
l'Annuaire en prévoyant le cas échéant une section
spécialisée qui contiendrait des renseignements plus
détaillés sur les faits nouveaux touchant les droits de
l'homme sur lesquels porte le cycle de rapports pé
riodiques en cours.
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B. - Plaintes relatives à des atteintes
à l'exercice des droits syndicaux

892. Le Comité social a examiné le point 18, b, de
l'ordre du jour de la cinquante-quatrit-me session du
Conseil (Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice
des droits syndicaux) à ses 717e, 722e et 723e séancesll•

Le Comité était saisi d'un rapport du Groupe spécial
d'experts de la Commission des droits de l'homme
(E/5245) présenté conformément à la résolution 1599
(L) du Conseil, d'un rapport intérimaire de l'Organi
sation internationale du Travail (E/5251) et d'une
lettre datée du 4 mai 1973 adressée au Secrétaire géné
ral par le représentant permanent du Portugal auprès
de l'Organisation des Nations Unies (E/5325).

893. A la 717e séance, IvI.· Mani, représentant de
l'Inde, parlant en sa qualité de membre du Groupe
spécial d'experts, a présenté le rapport du Groupe.

894. A la 722e séance, le représentant du Ghana
a présenté, au nom de sa déléga,tion et de celles de
l'Egypte, du Kenya" du Mali, du Pakistan et du Soudan,
un projet de résolution (E/AC.7/L.650) intitulé "La
question de l'absence des droits syndicaux et de leur
violation". En présentant ce projet de résolution, le
représentant du Ghana a modifié oralement le para
graphe 13 du dispositif en ajoutant à la fin de ce
paragraphe les mots "et du Conseil de sécurité". A la
même séance, les délégations de l'Algérie, de Mada
gascar et du Niger se sont associées aux auteurs du
projet de résolution.

895. A la 723e séance, les auteurs ont accepté un
amendement au projet de résolution, proposé par le
representant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques tendant à ajouter le mot "flagrante" après
le mot "violation" au troisième alinéa du préambule,
ainsi que dans le titre de la résolution. A la même
séance, les délégations de l'Ouganda et du Zaïre se sont
portées coauteurs du projet de résolution.

896. A la 723e séance, le Comité social a adopté
le projet de résolution, tel qu'il avait été modifié orale
ment par 37 voix contre zéro, avec 4 abstentions.

DÉCISIONS DU CONSEIL

890. A sa 1858e séance3, l'observateur de la Grèce
a fait objection à l'adoption du paragraphe 262 du
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16. Périodicité des sessions de la Commission des
droits de l'homme et de ses organes subsi
diaires

··886. A sa 722e séance, le Comité social a décidé., par
34 voix contre zéro, avec 5 abstentions, de recom
mander au Conseil de prendre note de la résolution 20
(XXIX) de la Commission des droits de l'homme
(E/5265', ohap. XX), relative à la périodicité des ses
sions de la Commission et de ses organes subsidiaires.

17. Rapport de la Commission des droits
de l'homme sur sa vingt-neuvième session

889. A sa 722e séance, le Comité social a adopté
à l'unanimité un projet de résolution établi par la Com
mission des droits de l'homme (E/5265, chap. XXL
projet de résolution XII) prenant aote du rapport de
la Commission (E/5265) 2.

DÉCISIONS DU CONSEIL

887. A sa 1858e séancea, sur la recommandation
du Comité social (E/5345\ par. 46), le Conseil a
adopté une décision par 22 voix contre zéro, avec
4 abstentions.

888. Dans cette décision, le Conseil a pris note de
la résolution 20 (XXIX)2 de la Commission des droits
de l'homme concernant la périodicité des sessions de
la Commission des droits de l'homme et de ses organes
subsidiaires.

DÉCISIONS DU CONSEIL

884. A sa 1858e séance;\ le Conseil a adopté le
projet de résolution recommandé par le Comité social
(E/53454, par. 45) par 21 voix contre 4, avec une
abstention.

885. Dans cette résolution [1794 (LN)], le Conseil
a: 1) invité le Comité de la prévention du crime et
de la lutte contre la délinquance à exantiner la possi
bilité d'inscrire dans son programm.e de tra;;ail la ques
tion de l'élaboration d'un code bJtemational d'éthique
policière et de transmettre ses recommandations à la
Commission des droits de l'homme lors d'une future
session appropriée, sur l'opportunité, la portée et le
contenu éventuel d'une code international d'éthique po
licière; 2) a prié la Commission des drotts de l'homme
d'examiner la question de l'élaboration d'un code inter
national d'éthique policière lors d'une future session
appropriée, compte tenu des recommandations du Co
mité de la prévention du crime et de la lutte contre la
délinquance.

~~.~~~-~~~-----~-~-----------_:_------~--~"---~-~~----~---~--~~--~~~~~~L~~~=~~~~~~~~~.

i . s,uggestion .du représentant du Chili" les auteurs du ,r~pport de. la Commission des· droits de l'homme
projet de résolution ont a~~pté de réviser le para- (E/5265)2, en faisant état des irrégularités commises
gr.aphe 1 du dispositif en remplaçant les mots "de donner en matière de procédure et des pratiques discrimina-
des avis à la Commission des droits de l'homme", par toires suivies au mépris des résolutions 728 F (XXVll),
les mots "de transrr.ettre ses recommandations à la 1235 (XLII), par. 3, et 1503 (XLVill) du Conseil.
Commission des droits de l'homme", et de réviser le Les représentants des Pays-Bas et du Danemark, ainsi
paragraphe 2 du dispositif en remplaçant le mot "avis" que les ob&ervateurs de la Norvège et de la Suède, ont
par le mot "recommandations". rejeté les objections soulevées par l'observateur de la
. 883. A la même séance, le Comité a adopté le Grèce. Ils ont soutenu en particulier que les résolutions

projet de résolution ainsi révisé par 34 voix contre 5, du Conseil auxquelles l'observateur de la Grèce s'était
avec 2 abstentions. expressément référé visaient les communications éma

nant de sources privées et ne pouvaient être interprétées
comme empêchant les Etats Membres d'évoquer à la
Commission des droits de l'homme les cas dans lesquels,
à leur avis, les droits de l'homme étaient en jeu. Ds ont
fait observer que, depuis quelques années, plusieurs
pays avaient été mentionnés nommément au cours de
l'examen par la Commission des points inscrits à son
ordre ou jour.

891. A la même séance, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité social (E/53454" par. 45), a
adopté sans opposition la résolution 1795 (LIV), par
laquelle il a pris acte du rapport de la Commission
des droits de l'homme sur sa vingt-neuvième session
(E/5265)2.
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DÉCISIONS DU CONSEIL

898. A sa 1858e séance3, le Conseil a adopté, par
22 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet de
résolution recommandé par le Comité social (E/53454,

par. 45).
899. Dans cette résolution [1796 (LN)], le Con

seil: 1) a exprimé sa satisfaction du travail accompli
par le Groupe spécial d'experts et pris note de ses
conclusions et recommandations; 2) a condamné éner
giquement la détention sans jugement des grévistes afri
cains dans l'Ovamboland et leur retour forcé aux
réserves, et exigé leur mise en liberté immédiate et in
conditionnelle; 3) a noté avec préoccupation l'absence
continue d'un syndicat en Namibie; 4) a prié l'Orga
nisation internationale du Travail d'étudier les moyens
par lesquels les droits syndicaux du peuple namibien
devraient être assurés; 5) a condamné l'existence des
camps dits de transit servant au recrutement de la
main-d'œuvre forcée, la pratique discriminatoire de
ségrégation et de réservation en matière d~emploi entre
les travailleurs blancs et les travailleurs noirs et l'impor
tation de travailleurs immigrants blancs en Rhodésie
du Sud pour leur faire faire des travaux qui pourraient
être faits par le peuple du Zimbabwe; 6) a condamné
également le traitement discriminatoire des ;travailleurs
africains en Rhodésie du Sud, qui accroît de plus en
plus le chômage parmi les travailleurs africains; 7) a
noté avec une profonde inquiétude la suppression pro
gressive des droits syndicaux limités en Rhodésie du
Sud; 8) a prié l'Organisation ,internationale du Travail
de continuer d'étudier et d'examiner les conditions de
travail de la main-d'œuvre noire en Rhodésie du Sud;
9) a noté avec une vive prèoccupation l'existence d'une

r~~{&:;::~?:!t~'è.;;';.i';:E~>;<i~:.!~··"';:"-"Ji"::c.'-.C~""O~~::'!=t.:.;:'._"":"o~i.-... --".,.;.-,-~~,-t· "' -:~.:.'~_..~e.cc._."_,--~,•._,•.:.c~.',..••_..OMO .... ::..-:=:::=:=:::====-_-=-----:=::=:=.:::::.:.:\\:>..;;:::_....7/_~' ..;,''J".. ' :.:.

i, . 897., A la même séallCe, .le représ~~ du Ghana a fo~e de travail forcé ains~ que la hiérarchie disc~.mi- i i
. propose oral~ment u~ p~oJet de declSlon (E/5345~, n~tolIe des codes du ~av~ en Angola et au Mo....am- i

par. 46, projet de declslon 8) concernant la lettre bIque; 10) a condamne l'eXIstence de centres de transit 1

adressée ~u Secrétaire général par le représentant per- et d'autres centres similaires destinés aux travailleurs !
ma~ent du Po~gal après ?e l'Org~tiond~s..Nation~ africains, ainsi que les conditions qui règnent d8ns ces i .
Urnes (EZ5325). Le projet de declslon a ete adopte camps; Il) a recommandé que" comme les objectifs i
par 36 VOlX contre zéro, avec 6 abstentions. des diverses conventions de l'Organisation internationale

du Travail n'ont pas été pleinement atteints, cette orga
nisation examine tous les moyens qui permettraient de
L'emorcer l'application par le Portugal des conventions
auxquelles il est partie; 12) a prié le Groupe spécial
d'experts de continuer à surveiller le système de recru
tement des travailleurs africains, ainsi que les inégalités
de salaire entre les travailleurs noirs et les travailleurs
blancs en Afrique du Sud, en Namibie, en Rhodésie du
Sud et dans les territoires africains sous domination
portugaise, et de présenter un rapport au Conseil éco
nomique et social, lors de sa cinquante-huitième session
au plus tard~ 13) a prié le Secrétaire général de porter
la présente résolution et le rapport du Groupe spécial
d'experts à l'attention des gouvernements des Etats
Membres, du Comité spécial de l'apartheid, du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octrci de l'indé
pendance aux pays et aux pel.:ples coloniaux, du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale et du Conseil
de sécurité; 14) a prié également le Secrétaire général
de transmettre la présente résolution et le rapport du
Groupe spécial d'experts à l'Assemblée générale.

900. A la même séance, sur la recommandation du
Comité social ("q/53454, par. 46)" le Conseil a adopté,
par 21 voix contre zéro, avec 5 abstentions, un projet
de décision par lequel le Conseil économique et social,
ayant pris note de la lettre datée du 4 mai 1973, que
~e représentant permanent du Portugal auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies ·avait adressée au Secrétaire
général (E/5325), en rejetait les termes ainsi que les
attaques sans fondement qui y étaient portées contre les
membres du Groupe spécial d'experts et contre la Com
mission des droits de l'homme.
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DÉCISION DU CoNSEIL

909. A la 18:.7e séance, le Secrétaire général, dans
une déclaration concernant l'évaluation des déficits a!i
mentaires et des besoins d'aide aliro~ntaire que l'on peut
prévoir pour l'avenir" a prés:?!té des observations sur
la grave sécheresse affectant la région soudano-sahé
lienne et a déclaré qu'elle avait eu des conséquences
catastrophiques, car elle s'était traduite par une dimi
nution considérable de la production alimentJrre et par
des pertes de bétail et avait gravement affecté d'autres
manières les populations intéressées. Il a fait observer
que les premiers signes de ces difficultés étaient apparus
cinq années auparavant et qu'une des leçons à tirer de
cette crise était la nécessité urgente de renforcer l'apti
tude du système des Nations Unies à prévoir les situa
tions de ce genre, afin qu'elles puissent être portées
assez tôt à l'attention de la communauté internationale
tant que les problèmes étaient encore relativement peu
sérieux et qu'il étaitt encore possible de les résoudre
plus rapidement. Devant la crise actuelle, il fallait faire
preuve d'€nergie et de cohésion. La nécessité d'une
action concer·tée avait été reconnue par les pays inté
ressés, et, à leur tour, les organismes des Nations Unies
avaient décidé de créer un point de convergence des
activités visant à coordonner les mesures d'assistance
prises par l'ensemble des organismes des Nations Unies
ou pa.f leur intermédiaire et de le situer à Rome, sous
la direction du Directeur général de la FAO. Le Secré
taire général s'est félicité des propositions relatives aux
mesures à moyen terme et à long terme recommandées
à l'unanimité par le Comité économique (ElAC.61
L.507/Rev.l). Le Conseil pouvait être assuré que ie
Secrétaire général s'acquitterait du mandat qui lui était
assigné dans ce projet de résolution aussi rapidement
et aussi énergiquement que possible.

910. Parlant de la sécheresse affectant la région
soudano-sahélienne, le représentant spécial du Directeur
général de la FAO a informé le Conseil qu'il était dif
ficile de déterminer le nombre des victimes parmi la
population, mais que le chiffre en était manifestement
élevé. Une aide alimentaire était indispensable, tout
comme des moyens de transport rapides. Il ne fallait
pas oublier que certains des pays intéressés étaient déjà
parmi les plus pauvres du monde et que la population
n'ptait pas seulement menacée par la famine, mais aussi
par les épidémies, les carences nutritionnelles et le
problème du chômage dans les zones urbainas provoqué
par l'affiux des populations rurales. Le représentant
spécial du Directeur général de la FAO avait également
consulté et continuerait à consulter les gouvernements
et les organisations internationales dans le cadre de ses
efforts pour obtenir une aide en faveur des pays sinis
trés. Jusque-là., une aide avait été fournie par la CEE,
l'UNICEF, le PAM, Misereor, qui était une organisa~

tion charitable, la République fédérale d'Allemagne et
les Pays-Bas. Le Programme des Nations Unies pour
le développement fournissait déjà une assistance par
rintermédiaire des bureaux de ses représentants rési-
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Chapitre XXIV

QUESTIONS HUMANITAIRES

903. A la 623e séance, le représentant de l'Algérie
a présenté un projet de résolution (ElAC.6/L.507).

904. A la 627e séance, le représentant de l'Algérie,
au nom de sa délégation et de celles de l'Argentine, de
la Bolivie, du Brésil, du Chili, de l'Egypte, d'Haïti, de
Madagascar, du Pakistan, de la Tunisie, du Yémen et
de la Yougoslavie, a présenté un projet de résolution
révisé (ElAC.6/L.507IRev.l). A la même séance,
l'Espagne, le Ghana, le Pérou et le Soudan se sont
joints aux auteurs du projet de résolution révisé.

905. A la même séance, le représentant de l'Inde
a proposé d'ajouter, à la fin du paragraphe 3 du dispo
sitif du projet de résolution révisé (ElAC.6/L.S071
Rev.l), le membre de phrase suivant: "et prie le Di
recteur général de l'Organjsation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et les autres organismes
intéressés de tenir le Secrétaire général informé des
progrès réalisés à cet égard".

906. A la même séance, le représentant du Pakistan
a proposé de remanier la fin du paragraphe 4 du dispositif
de ce même projet de résolution de manière qu'il se lise
comme suit: Oô... de répondre aux besoins immédiats
des nations touchées, en collaboration avec le Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture et en tenant compte des
mesures recommandées par ce c!ernier;n.

907. Le représentant de l'Algérie a accepté ces
amendements oraux au nom des auteurs du projet.

908. A la même séance, le Comité a adopté sans
opposition le projet de résolution révisé ElAC.61
L.5'07/Rev.l, tel qu'il avait été modifié oralement.

A. - Assistance aux populations soudano-sahé
Hennes menaèées par la famine

901. A la cinquante-quatrième session, le Comité
éconoœ;que a examiné, dans le contexte du point 10
de l'ordre du jour du Conseil (Evaluation des déficits
alimentaires et des besoins d'aide alimentaire que l'on
peut prévoir pour l'avenir) la question de l'assistance
aux populations -soudano-sahéIiennes menacées par la
famine.

902. Des représentants ont appelé l'attention saI la
situation tragique des pays africains de ia zone soudano
sahélienne où la sécheresse avait entraîné un important
déficit alimentaire dans six pays, touchant 6 millions
de personnes. L'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture avait indiqué que si une
aide alimentaire d'urgence n'était pas fournie rapide
ment, la crise prendrait vraisemblablement des propor
tions catastrophiques. Ces représentants ont estimé que
la communauté internationale devrait prendre d'urgence
des mesures pour faire face à cette situation et, plus
tard" s'attacher à des programmes à long terme de relè
vement et de reconstmction.
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2 E/SR.1860.
3 ElAC.24/SR.480.
4 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Supplément nO 2A.

914. A sa cinquante-cinquième session, conformé
ment à sa résolution 1760 (LN), le Conseil a examiné
la question de l'assistance aux populations soudano
sahéliennes menacées par la famine (point 20 de l'ordre
du jour). A la 1860e séance2, le Président a donné
lecture du texte d'un appel en faveur de l'assistance aux
populations soudano-sahéliennes menacées par la fa
mine" adressé au nom du Conseil économique et social
aux gouvernements des Etats Membres: aux organismes
et programmes des Nations Unies et aux institutions
spécialisées, pour leur dem.ander entre autres de fournir
une aide accrue, en ce qui concerne en particulier le
transport aérien~ soit directement aux gouvernements
des pays affectés soit par l'intermédiaire de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture. Le Conseil avait renvoyé cette question au Comité
de coordination, qui l'a examinée à sa 480e séance3•

915. Le Comité de coordination était saisi de deux
notes du Secrétaiœ général se rapportant à la question
(E/5372 et E/5374) et du texte d'une déc+:;ioll adop
tée par le Conseil d'administration du PNUD à sa
seizième session4 et reproduite dans un document de
séance [ElAC.241 (LV) ICRP.l].

916. Le représentant du Directeur général de la
FAO a fourni au Comité des renseignements détaillés
sur l'état des activités de secours d'urgence dans les
pays affectés, en signalant en particulier le rang de
priorité élevé des demandes concernant les semences, le
transport de denrées alimentaires ent:e les ports et l'in
térieur, les produits destinés à l'alimentation du bétaii,
et enfin de nouvelles contributions en espèces au Fonds
d'affectation spéciale de la FAO pour les opérations
de secours dans le Sahel. Le représentant du Directeur
général de la FAO a appelé l'attention sur le fait que
l'état d'urgence dû à la sécheresse se poursuivrait en
1974 et que les donateurs devaient donc accorder une
grande attention aux demandes renouvelées d'assistance
extérieure et à l'envoi opportun de secours.

917. Le Secrétaire général adjoint aux affaires pLU
tiques et aux affaires de l'Assemblée générale a réc....t'i
tulé les mesures précises adoptées récemment par les
organes directeurs de différents organismes des Nations
Unies en ce qui concerne les secours à apporter dans
les zones affectées par la sécheresse et les opérations
de relèvement. Le Secrétaire général adjoint a informé
le Comité de la réunion des représentants des organis
mes des Nations Unies, des gouvernements et des orga
nisations intergouvernementales et non gouvernemen
mentales intéressés qui s'était tenue à l'initiative du
Secrétaire général en vue de faire en sorte que la
communauté internationale et les organismes des
Nations Unies, en particulier, puissent répondre plus
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1 Documents officiels du Conseil écor..,mique et social, cin
quante-quatrième session, Annexes, point 10 de l'ordre du jour.
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dents. La coordination des activités d'organismes et de activités en matière de population, le Programme 00-
pays apportant une assistan~e serait assurée à Rome mentaire mondial et l'Organisation internationale du
par la FAO et le PAM. Travail, chacun agissant dans le cadre de son mandat

911. Des représentants ont dit combien ils appré- - raction d'assistance nécessaire pour ,r~pondre aux
ciaient les déclarations du Secrétaire général et du repré- demandes. des... gouverne~ents de cett~ regI~~ tou~hant
sentant spécial du Directeur général de la FAO. Ds ont le~s b~s~ms a moy~n et a long terme, 6). p~le le Se.cré-
reconnu que la communauté internationale devait agir taIre ~eneral de faIre :apport a~ Co~eil ec0I?-0mlque
rapidement pour limiter le désastre et ils ont recom- ~~ socI~I, lors d~ sa .cmquante-cmqUleme seSSiOn, sur
mandé que la situation s01t portée à l'attention de ropi- l evolutlon de la SItuatIon.
nion publique mondiale.

912. Le représentant de l'Algérie a proposé un
amendement au projet de résolution recommandé par
le Comité économique (E/5339)1, en suggérant de
libeller le début du paragraphe 4 du dispositif comme
suit : "Prie le Secrétaire général de demander aux orga
nes du système des Nations Unies de répondre aux
b . . édi' "esoms lIDm ats . .. .

913. Le représentant du Chili a proposé de modifier
le début du quatrième alinéa du préambule du projet
de résolution l comme suit : "Tenant compte des rensei
gnements fournis à cet égard par le représentant spécial
du Directeur général de l'Organis3~~\J~ des Nations
Unies pour 1'2~;nentation et l'agricu1ture chargé de la
question sahélienne, selon lesquels . . .". Le Conseil a
alors adopté sans opposition le projet de résolution
recommandé par le Comité économique, tel qu'il avait
€.té modifié oralement pat:' les représentants de l'Algérie
et du Chili. Pal' sa résolution 1759 (LN), le Conseil
a: 1) exprimé sa profonde sympathie aux populations
et aux gouvernements de la région soudano-sahélienne
menacés par la famine et les a assurés qu'il ferait tout
ce qui était possible, dans le cadre de sa compétence,
pour éviter la catastrophe; 2) pris note du fait que les
mesures d'urgence consi!)taient dans l'immédiat à fournir
des produits alimentaires additionnels, des vaccins" des
moyens de transport pour l'acheminement des approvi
sionnements, des semences, des engrais et des équipe
ments agricoles et à des fins hydrauliques; 3) lancé un
appel aux Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies et aux organisations internationales pour qu'ils
aident à la réalisation rapide des mesures d'urgence
préconisées pa:; le Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
et prié ce dernier ainsi que les organismes intéressés de
tenir le Secrétaire général informé des progrès réalisés
à cet égard; 4) prié le Secrétaire général de demander
à tous les organismes des Nations Unies de répondre
aux besoins immédiats des nations .touchées, en collabo
ration avec le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et en
tenant compt~ des mesures recommandées par ce der
nier; 5) demandé au Secrétaire général d'organiser le
plus tôt possible - en collaboration avec les organismes
des Nations Unies, en particulier le Programme des
Nations Unies pour le développement, la Banque inter
nationale pour la reconstrùction et le développement,
le Fonds monétaire international et la Commission éco
nomique pour l'Afrique, ainsi que l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, l'Organisation mondiale de la santé,
l'Agence internationale c1~ l'énergie atomique, la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement, l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, le Fonds des Nations Unies pour les
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7 E/SR.1879.

secours d'urgence, l'accent étant mis en particulier sur
le besoin critique de moyens de transport pour l'achemi
nement de produits alimentaires aux populations tou
c~ées.; 2) ~eman~ê instam~e~t que des mesures préIi
mmalIes sOIent pnses pour eVIter, dans toute la mesure
possible, qu'une situation critique comparable à celle
de 1973 ne se présente en 1974 et 1975; 3) exprimé
l'espoir que les mesures déjà prises par le Secrétaire
~énéral, conformément au paragraphe 5 de la résolu
tIOn 1759 (LIV) du Conseil économique et social, pour
remédier aux besoins à moyen et à long terme de la
région continueraient d'être appliquées de toute urgence
et avec l'entier concours des gouvernements, de tous
l~s éléments ~u système des Nation~ U!Ües que la ques
tion concernaIt et des autres orgamsatlOns intergouver
D:ementales et non gouvernementales intéressées; 4) fait
siennes les recommandations qui avaient été formulées
à la. s~ite de la réunion convoquée à Genève les 28 et
29.Ju~n .1973~ sur instructions du~Secrétaire général, et
qUI YIsaI~nt a ce que... l'on se prepare à pourvoir aux
beSOinS a moyen et a long terme des populations et
des ~ ~ouvern~ments , des pays de la région soudano
sahelienne; 5) lance un appel solennel aux gouverne..
ments et aux organisations intergouvernementales et
non gouvernementales pour qu'ils fournissent, soit di
rectement aux pays touchés, soit par l'intermédiaire du
Secrétaire général" le maximum d'assistance financière
technique et autre en réponse aux demandes qu~
pourraient présenter, en matière d'aide à moyen et à
l~n~ terme, les gouvernements des pays affectés de la
regIon soudano-sahélienne, et cela dès réception de ces
demande~; 6) prié le Secrétaire général d'inviter tous
les orgamsmes et programmes intéressés du système des
Nations Unies à consacrer, dans le cadre de leur man
dat et en coopération avec le Secrétaire général une
part a}lssi importante que possible de leurs resso'urces
finanCIères, techniques et autres à la satisfaction des
demandes d'assistance à moyen et à long terme éma
nant des gouvernements des pays affectés de la région
soudano-sahélienne et cela dès réception de ces de
mandes; 7) prié les institutions financières internatio
nales de donner d'urgence une suite favorable à toute
de!Dande de crédits à moyen et à long ;terme que pour
raient présenter les pays touchés et de faire en sorte que
c~s prêts et ces crédits soient aussi importants qùe pos
Sible et consentis selon les modalités les plus favora
bles; et 8) prié le Secrétaire général de préparer pour
la reprise de la cinquante-cinquième session du Conseil
économique et social un r&J:"port SUI la mise en œuvre
de cette résolutiOL t l'évolution de la situation.

923. A la 187ge séance7, le Président du Conseil a
fait rapport sur les réponses reçues à la suite de l'appel
- dont il avait donné lecture à la 1860e séance -qui
3;vait été lancé en, ~aveur d'une ~sistance au~ popula
tions soudano-sahehennes menacees par la f~mine.

924. Il a déclaré que le 1er juin 1973 l'Australie
avait versé une contribution de 25 000 dollars au Fonds
d'affectation spéciale de la FAO pour les opérations de
secours dans le Sahel et qu'il avait été avisé que le
Gouvernement australien ne pouvait Pas verser d'autres
contributions. L'Autriche avait décidé de verser 190000
dollars au Fonds d'affectation spéciale. L'Iran ferait
parvenir sous peu 15000 dollars au Secrétaire général
des Nations Unies. Les contributions de la Libye étaient
les suivantes: pour la Haute-Volta, 200 000 dinars
libyens; pour le Niger, 100000 dinars libyens; pour le
Mali, 100000 dinars libyens; pour la rdauritanie,
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DÉCISION DU CONSEIL

922. A sa 1868e séance5, le Conseil, agissant sur la
recommandation du Comité de coordination (E/5376)6,
a adopté à l'unanimité la résolution. 1797 (LV), dans
laquelle il a: 1) adressé un pressant appel aux gouver
nements, aux institutions spécialisées, aux organisations
et programmes du système des Nations Unies et aux
autres organisations intergouvernementales et non gou
vernementales pour qu'ils foumissent une assistance
complémentaire d'urgence" soit directelDcent aux gouver
nements des pays touchés, soit par l'intermédiaire de
l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture, qui
avait été désignée comme point central des efforts dé
ployés par le système des Nations Unies au titre des

5 E/SR.1868.
6 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

Cjuante-cinquième session, Annexes, point 20 de l'ordre du
JOur.

efficacement et .en coopération aux demandes d'assis
tance à moyen et à long terme des gouvernements des
pays affectés de la région soudano-sahélienne.

918. Les rel?résentants ont exprimé leur inquiétude
et leur sympathie devant les souffrances causées par la
sécheresse dans la région soudano.sahélienne et ont
approuvé les efforts entrepris par les gouvernements
des pays affectés pour agir de concer,t face à cette crise
catastrophique. On s'eàt félicité des efforts faits par la
FAO pour aider à réunir et à coordonner les secours
d'~rgence destinés à la région" ainsi que des mesures
opportunes pris,es par le Sec:rétaire général en prévision
des demandes a ~C?yen et a long, ,terme des gouverne
ments de cette regton. Les representants des gouver
n~~~~ts des, p~ys affectés par la sécheresse se sont
felIcltes de 1assistance que la communauté internatio
nale leur avait déjà apportée ou envisageait de leur
fournir, et on a insisté sur l'importance d'une assistance
~xt~rieu;e ininterrompue et accrue au profit de la région
mteressee.

919. Le représentant de la Tunisie a présenté un
projet de résolution au nom de son pays et du Chiii
de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la France'
du Liban, de Madagascar, du Y~men et de la YougO:
slavie (ElAC.24jL.459).

920. Le représentant des Pays-Bas a proposé orale
ment d'ajouter au préambule un alinéa ,ainsi conçu:
"Notant la décision que le Conseil d'administration du
PNUD a prise à sa 38ge séance et par laquelle n a
notamment autorisé le Directeur du PNUD à utiliser
des fonds supplémentaires pendant la période 1973
1976 au titre de l'aide à accorder aux régions soudano
sahl:, .nnes frappées par la sécheresse". Le représentant
de l'Italie a en ou\.re proposé oralement d'ajouter au
troisième alinéa du préambule les mots "notamment en
créant la Commission permanente inter-Etats" après les
mots "ont prises". Le représentant du Pakistan a appuyé
ces amendements. L'Algérie, l'Argenti.ne, la Finlande,
le Ghana, l'Indonésie, le Pakistan, les Plillippines et le
Zaïre se sont joints aux auteurs du projet de résolution
révisé, qui a été adopté à l'unanimité par le Comité.

921. A la même séance, le Comité a approuvé la
sug~estion du représentant de la Tunisie tendant à ce
que l'ONU lance une campagne d'information à l'échelle
mondiale pour porter à la connaissance de tous l'éten
due et la gravité du problème de la sécheresse dans la
zone soudano-sahélienne et pour sensibiliser l'opinion
publique sur la nécessité d'apporter une aide colleotive
a cette zone.

----_.....----
~.. ~._: 1, ~.......:: A··· ~.-' -- -. -~---~;:::_, -



12 E/SR.I:

939. A
et social, aJ
économique
lution 1799
nouvea:I tou
et organisat
pondu aux
le Haut COll
et qui ava
réfugiés rap
méridional;
31 octobr~

taire généra
pour ia cc
réinstal1atio
saire, et dl
affecter le ]
long terme·
nistration (
développen

\: .
! 1

l ,

! !

1
1 :

1 ~

\ 1

~

l-,

9 E/SR.1854.
10 Documents officiels du Conseil économique et social, cin.

quante-quatrième session, Annexes, point 23 de l'ordre du
jour.

11 ElAC.24/SR.502.

932. Conformément à la résolution 1741 (LIV) du
Conseil, le Comité de coordination a examiné à sa
502e séancell la question de l'assistance aux réfugiés
rapatriés et aux personnes déplacées du Soudan méri
dional (point 23 de l'ordre du jonr de la cinquante
cinquième session du Conseil).

933. Le Comité de coordination était saisi d'ml
r.apport intérimaire du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, soumis conformément à la
résolution 1741 (LN) du Conseil (E/5378).

934. Lorsqu'il a présenté ce rapport en séance, le
Haut Commissaire a rappelé que l'objectif financier du
programme. qu'il avait entrepris à la demande du Secré
taire général avait été fixé à un montant de 20630701
dollars. Ce chiffre comprenait les coûts de l'aide ali
mentaire., des transports, de l'aide agricole, de l'assis
tance dans le domaine de l'éducation et de la santé
ainsi que le coût des communicatjom;, y compris la
construztion d'un pont sur le Nil à Juba, toutes ces

124

8 ElAC.24/SR.470.

B. - Assistance aux réfugiés rapatriés
et aux personnes déplacées du Soudan méridional

926. Le Comité de coordination a examiné le
point 23 de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième
session du Conseil (Assistance aux réfugiés rapatriés
et aux personnes déplacées du Soudan méridional) à
sa 470e séanceS. Le Comité était saisi d'un rapport
intérimaire présenté par le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés sur cette question
(E/5261).

927. Le représentant du Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés a présenté le docu
ment EI5261 et annoncé que, grâce à l'appui généreux
d'un grand nombre de gouvernements, l'objectif de
18 millions de dollars fixé en 1971 pour l'assistance aux
réfugiés avait presque été atteint. La construction d'un
pont sur le Nil, à Juba, qui permettrait d'importer
plus de produits pour les zones nouvellement peuplées,
porterait ce chiffre à 20 millions de dollars. TI a égale
ment remercié les gouvern~ments pour l'aide bilatérale
qu'ils avaient fournie, qui n'était pas comprise dans
cette somme, et il a exprimé sa gratitude à l'Ethiopie,
au Kenya, à l'Ouganda, à la République centrafricaine
et au Zaïre pour avoir initialement accueilli les réfugiés.
L'opération s'était caractérisée par l'étroite coopération
qui s'était instaurée entre les divers organismes tant sur
le terrain qu'au Siège. Les organismes bénévoles, dont
nombre avaient réalisé des programmes complémen
taires, avaient aussi coopéré étroit\..-ment avec le Haut
Commissariat. Les fonctions de coordination du Haut
Commissariat prendraient fin probablement le 30 juin
1973, lorsque ce rôle serait assumé par le Programme
des Nations Unies pour le développement. La coopéra
tion qui s'était déjà instaurée avec les représentants
résidents indiquait que la transition se ferait sans heurt.

928. Des représentants ont exprimé leur admiration
pour la manière dont le Gouvernement soudanais, en
étroite collaboration avec le Haut Commissariat pour
les réfugiés, avait organisé un programme de secours,
de réadaptation et de réinstallation pour les réfugiés
et les personnes déplacées qui souhaitaient retourner
dans leur patrie. Ils ont fait l'éloge des efforts déployés
par le Haut Commissaire pour s'acquitter du mandat
qui lui avait été confié et ils ont remercié les gouverne
ments et les institutions spécialisées qui avaient appuyé
ces efforts. Plusieurs représentants ont souligné qu'il
importait d'organiser des programmes de réadaptation
à long terme et le représentant du PNUD a décrit le
programme à long terme qu'avait établi le Gouverne
ment soudanais pour le soumette au PNUD.
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; .~ 100000 dinars libyens; pour le Tchad, 100 000 dinars 929. Le représentant du Danemark a présenté un 1 dépenses étan
libyens. Le Gouvernement libyen avait également décidé projet de résolution commun (ElAC.24/L.449 ) par.. 1 giés de reprel
d'acheter 10 véhicules de Itransport pour chacun des rainé également par l'Argentine, l'Autriche, l'Egypte, rapatriement ]
pays suivants: le Niger" le Mali, la Mauritanie et le la Finlande, la France, le Ghana, l'Italie" le Japon, le tion aux prot
Tchad. Le Président a fait savoir que les gouvernements Kenya, le Liban, Madagascar, le Mali, le Niger, l'Ou- a fait savoir
du Honduras, du Guatemala et du Nicaragua avaient ganda, le Pakistan, les Pays-Fls, les Philippines, le personnes dé}
répondu qu'en raison des catastrophes survenues dans Royaume-Uni) la Suède, la Tunisie, la Turquie, le 180000 pers(
leur propre pays ils ne pourraient pas répondre à l'appel. Yémen et la Yougoslavie. Par la suite, le Brésil et les pays voisins
n a signalé enfin que des contributions avaient aussi été Etats-Unis d'Amérique se sont portés coauteurs du milliers de ré
envoyées directement au Secrétaire général et à la FAO. projet de résolution. retlardé pour (

925. Le représentant de l'Argentine a déclaré que 930. Le Comité de coordination a adopté le projet bla~lemen~ re
son gouvernement avait offert 2000 tonnes de blé au de résolution à l'unanimité. chams mOlS.
Coordonnateur de l'assistance des Nations Unies, dé- 935. Pour
signé par la FAO. DÉCISION DU CoN6EIL prise, le Prés:

931. A la 1854e séance9• sur la recommandation du taire généraldate d'achèv(
Comité de coordination (Ej5302) 10, le Conseil a adopté au 30 juin.
le projet de résolution à l'unanimii:~. Dans sa résolu-
tion 1741 (LIV) , le Conseil: 1) a pris note avec 936. Le r
satisfaction des efforts continus ùéplovés par le Gouver- également du
nement soudanais pour parvenir à un règlement paci- rique, du Gh
fique et durable dans la par,tie méridionale du pays; du Pakistan,
2) a félicité le Haut Commissaire des Nations Unies d'Irlande du
pour les réfugiés de la manière efficace dont il avait tion (ElAC.
coordonné les upémtions de secours, de réinstallation ments oraux
et de réadaptation au Soudan méridional; 3) a exprimé "lancement c
ses remerciements aux organismes des Nations Unies, paragraphe 2
aux organisations non gouvernementales et aux divers anglais, les Il

gouvernements qui avaient répondu aux appels lancés 937. COll
par le Secrétaire général et le Haut Commissaire en présentants (
fournissant de manière efficace et utile une assistance Gouvernemel
aux réfugiés rapatriés et aux personnes déplacées du la communal
Soudan méridional,' 4) a réaffirmé ses résolutions 1655 . n LeoccaSIO. :
(LU) et 1705 (LIlI) dans lesquelles il avait demandé travaux effec
instamment à la communauté internationale de fournir Unies pour:
le maximum d'assis,tance possible au Gouvernement il avait coore
soudanais dans cette entreprise; 5) a prié le Haut Com- tions - à la
missaire des Nations Unies pour les réfugiés de faire mentales. Or
rapport à nouveau au Conseil économique et social, pays africaiI
lors de sa cinquante-cinquième session, sur cette opéra- et ell particl
tion de secours, de réadaptation et de réinstallation. efforts en VI

Personnes dé
** * 938. A 1

qu'il avait é1
mité.
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13 Documents officiels de l'Assemblée générale, ving-huitiè
me session, Supplément nO 12, présenté au Conseil sous la cote
E/5306.

14 E/SR.1877.
15 E/SR.1848 et 1849.

D. - AssÏstance en cas de catastrophe naturelle ou
d'autres situations revêtant le caractère d'une
catastrophe

942. Le Conseil a examiné le point 8 de l'ordre
du jour de ses séances d'organisation (Mesures à
prendre à la suite du tremblement de terre survenu au
Nicaragua) à ses 1848e et l84ge séances15•

943. A la 1848e séance, le Secrétaire général ad
joint aux affaires politiques et aux affaires de l'Assem
blée générale a informé le Conseil que, dès que l'an
nonce du tremblement de terre survenu au Nicaragua
lui étaLt parvenue, le 23 décembre 1972, le Secrétaire
général avait créé un comité de coordination, établi à
Managua, en vue de répondre aux besoins du Nica
ragua, et en vertu des dispositions de la résolution 2816
(XXVI) de l'Assemblée générale relative à l'assistance
en cas de catastrophe naturelle, il avait immédiatement
fourni toute l'assistance possible. Le Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance avait autorisé un prélève
ment de 1500<)0 dollars sur son fonds de réserve pour
les secours d'urgence en vue de fournir au pays ]es
médicaments dont il avait besoin. D'autre part, on
avait déjà pris des dispositions pour :t'expédition, tant
à la suite du tremblement de terre qu'à celle de la
sécheresse dont avait également été frappé ie Nicara
gua, de denrées alimentaires suffisantes pour nourrir
50000 personnes pendant un mois. L'Organisation
mondiale de la santé avait déjà envoyé des vaccins
con.tre la typhoïde et contre la rage, ainsi que du ma
tériel et du personnel. Cinq médecins, deux spécialistes
des questions d'assainissement, un expert de l'appro
visionnement en eau et un sismologue de l'UNESCO
étaient déjà sur place, ainsi que les deux experts de la
reconstruction des centres urbains qui avaient déjà été

3) demandé instamment aux gouvernements, aux insti
tutions spécialisées et aux organisations non gouverne
mentales de continuer à aider le Gouvernement souda
nais dans les efforts qu'il déployait pour normaliser
la situation dans la région; et 4) prié le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés de lui
présenter, à sa cinquante-sixième session, un rapport
final sur la situation.

c. - 0 ~apport du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés

940. Le rapport annuel du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés (A/9012)l3 a été pré
senté au Conseil à sa cinquante-cinquième session
(point 25 de l'ordre du jour).

941. A la l877'.! séancel 4, le Président a dit que
le Conseil, à la reprise de sa quarante-septième ses
sion, avait décidé que le rapport annuel du Haut Com
missaire des Nations Unie~ pour les réfugiés serait
transmis à l'Assemblée générale sans discussion, à moins
que le Conseil n'en décide autrement à la demande
expresse d'un ou de plusieurs de ses membres ou du
Haut Commissaire. Personne n'ayant demandé que le
rapport soit examiné, le Conseil a décidé, sur proposi
tion de son Président, de transmettre le rapport du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
à l'AssembMe générale, à sa vingt-huitième session.
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12 E/SR.1874.

DÉCISION DU CoNSEIL

939. A sa 1874e séance12, le Conseil économique
et social, agissant sur la recommandation du Comité
économique (E/5391), a adopté à l'unanimité la réso
lution 1799 (LV), dans laquelle il a: l) remercié à
nouvea-a tous les gouvernements, institutions spécialisées
et organisations non gouvernementales qui avaient ré
pondu aux appels lancés par le Secrétaire général et
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
et qui avaient contribué à l'assistance fournie aux
réfugiés rapatriés et aux personnes déplacées du Soudan
méridional; 2) pris note de la prorogation, jusqu'au
31 octobr~ 1973, des dispositions prises par le Secré
taire général, à la demande du Gouvernement soudanais,
pour ia coordination des opérations. de secours, de
réinstallation et de réadaptation par le Haut Commis
saire, et du fait que cette prorogation ne devait pas
affecter le lancement du programme d'assistance à plus
long terme adopté pour le Soudan par le Conseil d'admi
nistration du Prugramme des N altions Unies pour le
développement à sa 373e séance (E/5365, par. 17);

dépenses étant indispensables pour permettre aux réfu
giés de reprendre une vie normale. Soulignant que le
rapatriement librement consenti était la meilleure solu
tion aux problèmes des réfugiés, le Haut Commissaire
a fait savoir au Comité que la majorité des 500 000
personnes déplacées du Soudan ainsi que des quelque
180000 personnes qui avaient été accueillies dans des
pays voisins étaient rentrées chez elles. Les quelques
milliers de réfugiés restants, dont le rapatriement était
retardé pour des raisons techniques, pourraient vraisem
blablement regagner leurs foyers au cours des tout pro
chains mois.

935. Pour pouvoir mener à terme la tâche entre
prise, le Président du Soudan avait àemandé au Secré
taire général de reculer jusqu'au 31 octobre 1973 la
date d'achèvement du programme, qui avait été fixée
au 30 juin.

936. Le représentant du Kenya a présenté, au nom
également du Brésil, de l'Egypte, des Etats-Unis d'Amé
rique, du Ghana, de Madagascar" du M'<lli, du Niger,
du Pakistan, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et de la Suède un projet de résolu
tion (ElAC.2d.jL.475). Il Y a apporté deux amende
ments oraux tendant, le premier à insérer les mots
"lancement du" avant "progflamme d'assistance", au
paragraphe 2, et à remplacer, au paragraphe 3 du texte
anglais, les mots "to further" par "further to".

937. Commentant le projet de résolution, divers re
présentants ont rendu hommage à la magnanimité du
Gouvernement soudanais et à l'esprit de solidarité dont
la communauté internationale avait fait preuve en cette
occasion. Les membres du Comité se sont félicités des
travaux effectués par le Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés et de l'efficacité avec laquelle
il avait coordonné les activités de nombreuses organisa
tions - à la fois gouvernementales et non gouverne
mentales. On a aussi rendu hommage spécialement aux
pays africains pour l'assistance qu'ils avaient fournie,
et eil particulier au G'Juvernement soudanais pour ses
efforts en vue de la !j :tallation des réfugiés et des
personnes dép;acées Udns la partie méridionale du pays.

938. A la même séance, le projet de résolution, tel
qu'il avait été révisé oralemen~, a été adopté à l'unani
mité.
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~ '~ e~V?yés e~ ~ssioD; au Pér?u ~!'l 1~70. Le Secrétaire ticulier la Commissi~n, devraient prendre p0}l1"' aider le 1 :

:if general adJomt a dit que des reception du rapport du Goùvern'ement du NIcaragua; 5) a prié les mstitutions i: vités du E
\j Coordonnateur des secours en cas de catastrophe sur les internationales de crédit d'étudier d'urgence et en \ i pour les SI

[ t mesures à prendre au titre de ~'œuvre de reconstruction priorité une procédure spéciale pour donner suite aux" 950. E
:1 à long terme, le Secrétahe gé~éral lancerait probable- demandes de prêts et de crédits. formulées par le Ni- des Natiol
• il ment un appel en faveur du NIcaragua. caragua en vue de la reconstruction en accordant des trophe a
l 4 944. A la même séance, le représentant de la Tri- ~rêts et des cr~~its d'un montant a~ssi élevé 9-u~ pos- qu'Havait
, .~ nité-et-Tobago, au nom de sa délégation et des délé- sible aux cçm~tlo~ les ~lus favo~abl~s; 6) a ~Vlité les produites

'; gations bolivienne,. brésilienne, chilienne, espagnole et :pays ~t les mstitutions q~ s~nt crean:lers du NIcaragua depuis qUI;
i haïtienne, a présenté un projet de résolution relatif à a tenIr compte de la sItua~on extremement ~ave où prélevés St

· R cette question (EjL.1534) et a annoncé que, du fait se trouve ~ pays et des eXIgences de son, ~elevem~nt, ~~a~~:~a~o
~ d'une erreur ,technique, ~es Etats-Unis d'Amérique ne quant au reame~agement de sa d~tte exteneure, SI le

· ~ figuraient pas sur la liste des auteurs du projet de ré- G,?~vernem~n~ mc~aflUayen en faIt la demand~; 7) a Le fret aé:
· .~ sDlution. TI a également annoncé que Madagascar et pr!e. le S~retaIre general de demand~r au C<?nsell d ad- année qui .
.. ~ le Zaïre s'étaient portés coauteurs du projet de réso- mpnstration du Progran;une des Nations Urnes pour le à plus de
, ,~ lution. Ultérieurement, l'Argentine, la Colombie, le ~ev~lo1?pement,~t ~~ Drrecteur qe c~ programme, a}lX au montar

;1 Ghana, le Kenya et le Pérou ont été ajoutés à la liste mstIt~t1onS speCIalisees, en p~lcuher 1~ Banque m- du Bureau
,1 des auteurs en vertu <1.,: l'artiole 75 du règlement inté- ternatlOnale poU! I~ re~onstru,:tion et le developpe~~nt, son bureal

, ~:,_',:',e,',,!,: rieur du Conseil économique et social. Le Liban, le ~e Fon~s monetaH
l
,,eAm~t~rnati0ln~1 et.la. ComnpssIOn ~~~~~~~sa

:' Mali et la NouveHe-Zélande se sont .également joints e?on~nuque po~ ~nque at~~, aInSI.que 1c;>rg~- j
aux auteurs de ce texte msation des NatIOns Urnes pour 1alImentatIOn et 1agrI- souligné à

~ ~ , .. . . , culture, l'OrganIsation des Nations Unies pour ~'éduca- paient plu
J peu9p~5e· eLteasu mGeoIDubvi"eernSemdUentCdounseNilI'caornatgueaXPlIImesesenati~ tid·on

l
, la sc~enclfAet la c}l1ture, l'Organisation mondiale fam

a
ineeest

;i 'l. ' - e a sante, gence mternationaIe de l'énergie ato- gr mm (
: ,) me~ts de sympathie de. leur~ gouver:nemeIlJts devant la mique, la Conférence des Nations Unies sur le com- Coordonna
: ~ tembl~ ~atas~rophe qUI aVaIt. fr~ppe leur :pays et ,ont merce et le développement, le Fonds des Nations Unies Iisés par sc
: i ap{'uye e~ergIquement ~es objectifs du projet ~e reso- pour l'enfance, l'Institut des Nations Unies pour la qui lui ava
J l~tIon "et route a~tre m~sure pouvant etre pn~e pour formation et la recherche, le Programme alimentaire de l'Assem
~ aIder a reconstruire la. ville de Managua et alleger les mondial et l'Organisation internationale du Travail, de été gêné F

'i~ souffrances de ses habItants. consacrer le plus possible de leurs ressources finan- permettaiel
, m 946. A la m~me séance, à la suite des suggestions cières, techniques et autres,' dans ,le cadre de leurs la résoluti<
: ~ formulées au cours du débat, le représentant de la programmes respectifs et en coopération avec le Co- planificatio
~ Trinité-et-Tobago, au nom des auteurs, a modifié oraIe- ordonnateur des secours en cas de catastrophe, afin naturelles

,c~ ment le projet de résolution en insérant au paragraphe 3 de répondre aux demandes d'assistance que formulerait également ~
,j du dispositif les mots "et aux institutions spécialisées" le Gouvernement du Nicaragua dans le cadre de la été conclus

~ après 1es mots "au Bureau du Coordonnateur des ~réparati?n et de l'exécution de~ tâches de reconstruc- New York.
, .~ secours en cas de catastrophe" et en supprimant le tion enVIsagées dans ses premIers programmes d'ur- 951. Al
~ mot "et" après les mots "Secrétaire généraI"; en insé- gence et ~es programmes de relèvement; 8) a formulé les travaux
1j rant dans le dispositif un nouveau paragraphe 4 aux le souhaIt que. le Conseil d'administration du Pro- . Unies pOli

: ~ termes duquel ie Conseil se félicitait de l'initiative prise gr~fe desbN
1

atlODS lUnides pour le développement exa- !iculier les
, ~ par la Commission économique pour l'Amérique latine nune avora, ement es emandes d'assistance relevant a la fois d~

l ,~ d'organiser une session extraordinaire de son comité de, sa c01I~petence que le Gouvernement nicaraguayen cas de cat-E
j plénier pour examiner les ulesures de coopération in- P!es~nteralt dans le cadre de ses progr-ammes extraor- secours en

. ~ ternationaIe que les organismes des Nations Unies et, dmal!~s de relèvement à moyen ou à long terme; 9) part des re
: ; en particulier la Commission, devraient prendre pO'lr Ba pne I~s gou,:ernements des Btats membres de la sentées daIl
~ aider le Gouvernement du Nicaragua; et en supprimant anque mternatlOnale pour la reconstruction et le dé- par. 27 et :
li à la douzième ligne du nouveau paragraphe 7 du clis- veloppement et de l'Association internationale de dé- approprié c

.~ positif le mot "et" après le mot "financières" et en veloppement d'inviter leurs administrateurs à la Banque titre d'une
,

'l!<~ insérant les mots "et autres" après le mot "techniques". eulit~, -l'Ass,gciation à examiner avec une attention parti- que les qu
1 .~ 947. Le Conseil a adopté par acclamation le pro- cere, s ft y a lieu, les besoins de crédits du Nica- être renvo)
~ . d ' l' . 1 . '·1 " , d'fi' 1 t ragua pour le financement de ses programmes de semblée gé

, ~ Jet e reso ution, ,te qu 1 aVaIt ete mo 1 e ora emen . relèvement et de reconstruction, et à étudier les méca- l'opinion q
i ~ 948. Dans la résolution 1733 (LIV), le Conseil: nismes et procédures spéciaux éventuels qui pennet- sources mi:
~ 1) a exprimé au peuple et au Gouvernement nicara- traient d'assurer le financement complet des projets Nations Ur

,,

:,S1," guayens sa profonde sympathie à l'occasion des pertes faisant partie de ces programm~'S et de les réaliser effi- de manière
~ en vies humaines et des ravages qui viennent d'être cacement; 10) a invit~ les organismes et institutions ment la r

,ti provoqués par cet!e catastrophe naturell~;."2)a pps co~pétepts à étudier ~cec une attention pa~ticu1ière générale. 1
. ~ note avec reconnaIssance des mesures deJa adoptees la SItuatIon grave dans iaquelle se trouve le NIcaragua nécessité dl
, ~ par le Secrétaire général et par le Bureau du Coordon- ainsi que ses besoins en assistance, sans perdre de vue catastrophe_Î nateur des secours en cas de catastrophe pour accé- que les problèmes de la recon&truotion et du relève- ont soulign
1 Iérer et renforcer l'efficacité des secours d'urgence ment ne peuvent être dissociés de ceux du développe- des ressoUl

prêtés aux sinistrés àù Nicaragua; 3) a demandé au ment économique et social. coûteux de
Secrétaire général, au Bureau du CO<?rd~nn~teur d~s 949. Le Comité de coordination a examiné le point des secours
s~U!s ~n ~as~e catastroph~ et aux mstitutions spe- 22 de l'ordre du jour de la cinquante-cinquième session : ment .d'.aba
clalisees m,teress,e~s. ~e po~;s~~vr~ leur~ efforts dans ce du Conseil (Assistance en cas de catastrophe natu- '<l,: sur ~e FoUl
se!JS; 4) , s est f~liclte de 1~tia!i~e pnse. par la Com- relIe ou d'autres situations revêtant le caractère d'une cas d'urger
russlOn econo.~que pour.1 ~enque latme .de cop.~o- catastrophe) à ses 503e, 50~ et 505e séances16• TI i j budget c;,d
quer une se~lOn extraordimure de son, co~té. plemer était saisi d'une note du Secrétaire général sur les acti- il l'assistanc~
afin d'exammer les mesures de cooperation mtema- i ! née de 200
tionale que les organismes des Nations Unies, en par- 16 E/AC.24/SR.s03, 504 et 505. d ordonnateu
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vités du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour envoyer du personnel sur le lieu des catastrophes.
pour les secours en cas de catastrophe (El5303) . Un représentant a également soulevé la question de la

950. En présentant cette note, le Coordonnateur création d'un ~onds de prévoyance pour l'assistance
des Nations Unies pour les secours en cas de catas- dans le domaine de la planification des secours en
trophe a décrit dans les grar...des lignes les mesures prévision de catastrophes naturelles, de la création de
qu'il avait prises à la suite des catastrophes qui s'étaient stocks et de la fourniture d'un matériel spécial pour
produites en Tunisie, en Algérie et au Tonga les secours aux pays sujets aux catastrophes et il a
depuis que le rapport avait été établi. Outre des dons suggéré qu'une étude soit effectuée sur cette question,
prélevés sur le Fonds de roulement des Nations Unies, et surrout sur les stocks. li a estimé que le montant
le Bureau avait été en mesure d'obtenir une assistance actuel de 25000 dollars mis à la disposition du Co-
d'autres sources et d'en assurer l'acheminement gratuit. ordonnateur pour l'assistance en matière de planifica-
Le fret aérien gratuit ainsi fourni pendant la première tion des secours en prévision de catastrophes naturelles
année qui avait suivi la création du Bureau s'était élevé devrait être fortement augmeIlité. Il a suggéré un mon-
à plus de 400000 dollars, chiffre nettement supérieur tant de 112000 dollars, qui aux coûts pro .forma actuels
au montant prévu pour les dépenses d'administration de l'ONU permettrait au Coordonnateur de mettre 45
du Bureau. Le Coordonnateur a décrit le rôle joué par mois de services d'experts à ]a disposition des pays
son bureau lors de la famine qui a frappé la région sujets aux catastrophes. Avec plusieurs autr~s repré-
soudano-sahélienne, catastrophe qui en raison de son sentants, il a également souligné la nécessité de former
caractère particulier est du ressort de la FAO. Il a du personnel pour assurer les secours, et l'intérêt qu'il
souligné à cet égard que les catastrophes qui frap- Y aurait à ce que le PNUD donne une suite favorable,
paient plus lentement telles que la sécheresse, la selon une procédure accélé,.ée, aux demandes extraordi-
famine et la maladie relevaient'normalement des pro- naires d'aide au relèvement et à la reconstruction à moyen
grammes d'autres organismes des Nations Unies. Le terme et à long lterme présentées par les pays sujets
Coordonnateur a mentionné également les progrès réa- aux catastrophes. Un représentant a souligné la néces-
Iisés par son bureau dans l'accomplissement du mandat sité de donner de la publicité aux activités du Coor-
qui lui avait été confié par la résolution 2816 (XXVI) donnateur pour les secours en cas de catastrophe na-
de l'Assemblée générale, mais il a souligné qu'il avait turelle, et il a suggéré que l'on publie un bulletin pour
été gêné par rétroitesse de ses ressources qui ne lui informer le public et la communauté internationale
permettaient pas d'appliquer toutes les dispositions de de l'œuvre accomplie par le Bureau du Coordonnateur.
la résolution, particulièrement dans le domaine de la 952. Les représentants de ]a Ligue des sociétés de
planification des secours en prévision de catastrophes la Cr?ix-~ouge, du Comité intergouvernemental pour
narturelles et de la prévention des catastrophes. Il a les mIgrations européennes et de l'Organisation inter-
également précisé quels arrangements de liaison avaient nationale de protection civile ont fait des déclarations
été conclus pour son bureau par le Secrétaire général à au cours desquelles ils ont décrit les activités de leurs
New York. . organisations dans le domaine des catastrophes natu-

951. Au cours des débats, on a généralement loué ~e~l~s, ils s~ sont félicités de la coopération qui a déjà
les travaux du Bureau du Coordonnateur des Nations ete mstauree entre elles et le Bureau du Coordonnateur

. Unies pour les seoours en cas de catastrophe, en par- et ils ont dit que leurs organisations s'engacreaient à
ticulier les progrès réalisés avec des ressources limitées continuer à appuyer les activités du Bureau~
à la fois dans le domaine des opérations de secours en 953
cas de catastrophe et dans celui de la planification des . A la 503

e
séance, le représentant de Mada-

secours en prévision de catastrophes naturelles. La plu- gascar a présenté le projet de résolution (ElAC.241
part des représentants ont appuyé les suggestions pré- L.477) au nom de son pays, ainsi que de l'Algérie, du

, d Mali, du Niger, du Pakistan, des Philippines, de la
sentees ans le rapport du Secrétaire général (E/5303, Tunisie et de la Turquie. TI a révisé oralement ce
par. 21 et 28) tandis que d'autres contestaient qu'il fût projet de résolution en modifiant le libellé du para-
approprié d'ouvrir des crédits au budget ordinaire au graphe 4 du dispositif de la manière suivante: "Re-
titre d'une assistance en cas d'urgence et ont souligné commande en outre que la mise en œuvre de la réso-
que les questions se rapportant au budget devraient lution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale se
être renvoyées à Ir.. Cinquième Commission de l'As- poursuive le plus tôt possible dans des domaines aussi
semblée générale. Plusieurs représentants ont exprimé importants que la prévention, le contrôle et l~ prévi-
l'opinion qu'il faudrait nettement augmenter les res- sion des catastrophes naturelles, y compris le rassem-
sources mises à la disposition du Coordonnateur des blement et la diffusion d'informations concernant
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe l'évolution des techniques;".
de manière à lui donner les moyens d'appliquer pleine-
ment la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée 954. Le représentant du Yémen s'est joint aux au-
générale. La plupart des délégatrons ont souligné la teurs du projet de résolution.
nécessité de prendre des dispositions en prévision des 955. Aux 503e et 504e séances, les représentants
catastrophes et des mesures de prévention et certaines du Royaume-Uni, de la France, des Pays-Bas, de
ont souligné qu'en agissant de la sorte on économisait l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de la
des ressources limitées, étant donné qu'il est moins Belgique ont suggéré un certain nombre d'amendements
ooûteux de prévenir des catastrophes que de fournir oraux. A la 505e séance, le représentant de Mada-
des secours. Deux représentants ont suggéré non seule- gascar a présenté le projet de résolution révisé
ment .d'.abandonner le système actuel de prélèvement (E/AC.24jL.477/Rev.l) en incorporant les amende-
sur le Fonds de roulement au titre de l'assistance en ments oraux, puis il a encore révisé ce projet oralement
cas d'urgence pour ouvrir des crédits à cette fin au en insérant les mots "ses activités" entre les mots "de
budget c;dinaire, mais aussi de porter le plafond de poursuivre" et "et de développer ses contacts" et en
l'assistanc~en cas de ca~astrophe pour une année don- remplaçant dans le texte anglais les mots "to ensuringU

née de 200 000 à 500 000 dollars; le Bureau du Co- par les mots CCin order to ensure" au paragraphe' S'du
ordonnateur pourrait utiliser une partie de cette somme dispositif.-
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19 ElAC.24/SR.462.

E. - Mesures à prendre à la suite
des inondations survenues en Tunisie

959. Le Oomité de coordination a examiné le point
27 de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session
du Conseil (Mesures à prendre à la suite des inonda
tions survenues en Tunisie) à s~ 462e séance19• Le
Comité était saisi d'une lettre datée du 12 avril 1973,
adressée au Secrétaire général par le Président du
Conseil économique et social (E/5279), transmettant
une communication du représentant permanent de
Madagascar auprès de l'Organisation des Nations
Unies relative à l'inscription de ce point à l'ordre du
jour du Conseil, ainsi qu'une note explicative concer
nant la catastrophe.

960. Dans une déclaration liminaire, le Secrétaire
général adjoint aux affaires politiques et aux affaires
de l'Assemblée générale, dont le cabinet assure la
liaison entre le Coordonnateur des secours en cas de
catastrophe f?t ,le Siège, a informé le Comité que, dès
qu'il avait eu connaissance des inondations survenues
en Tunisie, le Coordonnateur avait ,transmis au Gou
vernement tunisien l'offre d'assistance de l'Organisa
tion des Nations Unies. Depuis lors, le Coordonnateur
avait été informé que divers gouvernements, la Ligue
des sociétés de la Croix-Rouge et d'autres organisa
tions bénévoles avaient immédiatement accordé une
assistance d'une grande ampleur pour contribuer aux
activités de secours. Le Programme alimentaire mon
dial (PrQgramme commun ONU/FAO) examinait acti
ve~ent et favorablement une requête du Gouvernement
tunisien demandant des produits alimentaires et du
fourrage d'un montant total évalué à 1,3 million de
dollars environ. En outre, les organismes des Nations
U:Jies en Tunisie procédaient à un nouvel examen de
leu~3 programmes en consultation avec le gouverne
ment compte tenu des conséquences des inondations.
Le Coordonnateur avait égalem.ent été informé que,
tout en lui sachant gré de son offre d'assistance, le
Gouvernement tunisien estimait que celle-ci ne serait

développer ses contacts pour que soient améliorées la
prévention des catastrophes et la préparation aux ca
tastrophes et pour permettre une assistance interna
tionale plus rapide et plus efficace lorsqu'une catas
trophe se produit; 6) prié le Secrétaire général,
l'Organisation mondiale de la santé, le Comité inter
national de la Croix-Rouge et les autres organisations
internationales intéressées de faire tout ce qui est en
leur pouvoir pour aider les pays exposés aux catas
trophes à former le personnel de secours dont ils
peuvent avoir OC8üin et à le doter du matériel néces
saire; 7) invité le Programme des Nations Unies pour
le développement à rendre systén.:aJtique la procédure
accélérée déjà établie pour faire face aux demandes
extraordinaires d'assistance présentées par les pays vic
times de catastrophes; 8) prié le Secrétaire général
d'étudier, en liaison avec les organismes spécialisés dans
ce domaine, la méthode la plus efficace pour maintenir
et <utiliser les stocks d'urgence constitués à cet effet
par les organismes des Nations Unies pour venir en
aide aux victimes de catastrophes; 9) invité tous les
Etats Membres, tous les organismes des Nations Unies
et toutes les autres organisatiùns que concernent les
questions liées aux catastrophes à continuer d'apporter
leur pleine coopération et leur plein appui au Coor
donnateur des secours en cas de catastrophe.
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956. A la même séance, la délégation de l'Union
des Républiques socialist~ soviétiques a proposé orale
ment de modifier le paragraphe 3 du dispositif de la
manière suivante: "Recommande à l'Assemblée géné
rale d'examiner la procédure la plus rapide pour dé
gager les fonds destinés à l'assistance d'urgence, en
prenant en considération toutes ,les vues exprimées sur
ce sujet;". Elle a également proposé oralement d'in
sérer les mots "existant à cette fin dans les institutions
spécialisées appropriées des Nations Unies" entre les
mots "stocks d'urgence" et "destinés à venir en aide",
au paragraphe 8 du dispositif. Le représentant de
l'Egypte a proposé oralement de supprimer le mot
"existant" du dernier amendement proposé par le re
présentant de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques. Après un échange de vues et compte tenu des
amendements proposés, le représentant de Madagascar
a révisé oralement le projet de résolution: a) en mo
difiant comme le suggérait l'Union des Républiques
socialistes soviétiques le paragraphe 3 du dispositif qui
devait se lire comme suit: "Recommande à l'Assem
blée générale d'examiner la procédure la plus rapide
pour dégager les fonds destinés à l'assistance d'urgence,
en prenant en considération toutes les vues exprimées
sur ce sujet, notamment au sein du Comité de coor
dination ainsi que dans le rapport du Secrétaire général
(E/9063) ;"; et b) en insérant au paragraphe 8 du
dispositif les mots "constitués à cet effet par les orga
nismes des Nations Unies" entre les mots "stocks d'ur
gence" et les mots "pour venir en aide".

957. A la même séance, le Comité a adopté sans
le mettre aux voix le projet de résolution révisé (El
AC.24/L.477/Rev.l) tel qu'il avait été révisé orale
ment.

DÉCISION DU CONSEIL

958. A sa 1876e séance17, le Conseil, sur la re
commandation du Comité de coordination (E/50411
Rev.1 )18, a adopté par consensus la résolution 1803
(LV) par laquelle il a: 1) pris ·acte du rapport du
Secrétaire général sur les activités du Bureau du Co
ordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe (E/5303 ), pendant sa première
année d'existence, ainsi que de la déclaration faite
par le Coordonnateur devant le Comité de coordina
tion 'Pendant la cinquante-cinquième session du Conseil
(E/AC.24 jSR.503 ); 2) exprimé sa satisfaction pour
la manière dont le Coordonnateur s'acquitte de ses
responsabilités; 3) recommandé à l'Assemblée géné
rale d'examiner la procédure la plus rapide pour dé
gager les fonds destinés à l'assistance d'urgence, en
prenant en considération toutes les vues exprimées sur
ce sujet, notamment au sein du Comité de coordina
ti(;~1 ainsi que dans le rapport du Secrétaire général;
4) recommandé en outre que la mise en œuvre de la
résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1971 et relative à l'assistance en
cas de catastrophe naturelle ou d'autres situations
revêtant le caractère d'une catastrophe, se poursuive
le plus tôt possible dans des domaines ,aussi importants
que la prévention, le contrôle et la prévision des catas
trophes naturelles, y compris le rassemblement et la
diffusion d'informations concernant l'évolution des
techniques; 5) prié le Coordonnateur des secours en
cas de catastrophe de poursuivre ses activités et de

11 E/8R.1876.
18 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes, point 22 de }'ordie du jour.

J
1
1
1
1
Î
",

~

1
f
i.,

.~
i

i
-1.,

-j
1
-i.,

i.,
i

1



129

~j~

" "1
i .i
" li
f ~~J
:~

·,I~'. "

i
! ~

'~

j
i/",
::i
~
"

- ~

·1;
ci
1

"
1

"i
\

:"'1

nisations et programmes intéressés, en particulier la
Banque internationale pour la reconstruction et le dé
veloppement, le Fonds monétaire international et la
Commission économique pour l'Afrique, ainsi que
l'Organisation des Nations Unies pour falimentation et
l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation
mondiale de la santé, l'Agence internationale de l'éner
gie atomique, la Conférence des N·ations Unies sur le
commerce et le développement, l'Organisation des Na
tions Unies pour le développement industriel, le Fonds
des Nations Unies pour l'enfance, le Programfile ali
mentaire mondial et l'Organisation internationale du
Travail, de fournir toute l'assistance possible, dans le
cadre de leurs programmes respectifs, en liaison avec
le Coordonnateur des secours en cas de catastrophe,
afin de répondre aux demandes d'assistance que for
mulerait le Gouvell"Dement tunisien en VU~ de l'œuvre
de reconstruction prévue dans 'Son premier programme
d'urgence; 5) a fait part de son désir que le Conseil
d'administration et le Directeur du Programme des Na
tions Uni~ pour le développement examinent d'urgence
les demandes d'assistance relevant de leur compétence
que le Gouvernement tunisien présenterait dans le cadre
de ses programmes extraordinaires de relèvement à
moyen et à long terme et répondent rapidement à
celles-ci.

F. - Peine capitale

965. Le Comité social a examiné le point 13 de
l'ordre du jour de la cinquante-quatrième session du
Conseil (Peine capitale) de sa 703e à sa 707e séance22•

Il était saisi d'un rapPOrt du Secrétaire général (El
5242 et Add.1) informant le Conseil des progrès
accompIif- dans le rassemblement des renseignements
demandés au paragraphe 6 de la résolution 2857
(XXVI) de l'Assemblée générale.

966. En présentant ce rapport, le Sous-Secrétaire
général au développement social et aux affaires huma
nitaires a indiqué que 84 Etats Membres avaient en
voyé leurs réponses mais qu'une étude plus approfondie
éta1t nécessaire pour fournÎ1: des renseignements plus
précis mis à jour en fonction de l'évolution de la situa
tion. Il était très difficile de tirer des conclusions pré
cises ou de faire des comparaisons valables en raison
des différences existant entre ,les pays et de la façon
dont les renseignements avaient été fournis. Néanmoins,
certaines tendances générales s'étaient dessinées. C'était
davantage dans· la pratique que dans le droit que
l'on pouvait constater un progrès vers l'abolition de la
peine capitale. Souvent il n'existait pas de ligne de
démarcation nette entre les Etats partisans de l'abo
lition de la peine capitale et les Etats partisans de son
maintien. L'abolition dans les textes législatifs n'en
traînait pas toujours l'abolition dans la pratique car il
était possible d'invoquer des circonstances exception
nelles pour justifier l'application de la peine de mort.
Inversement, le maintien de la peine de mort dans les
textes législatifs n'impliquait pas nécessairement qu'on
y ait recouls, car certains Etats qui n'étaient pas par
tisans de l'abolition de la peine de mor.t ·avaient en
fmt cessé d'y avoir recours. L'attention du Comité a
été appelée sur les conclusions et l'exposé des travaux
futurs qui figuraient dans le rapport du Secrétaire gé
néral (E/5242, chap. IV) et le Comité a été prié de
fournir des indications sur les mesm·es que l'Organi
sation des Nations Unies pourrait prendre à cet égard.

22 E/AC.7/SR.703 à 707.

pas nécessaire en l'occurrence éta:;t donné la situation
générale.

961. Des représentants ont déploré les lourdes
pertes en vie humaines et en biens provoquées par les
inondations en Tunisie et un certain nombre de délé
gations ont saisi l'occasion pour faire connaître l'aide
que leurs gouvernements avaient déjr_ fournie aux au
torités et au peuple tunisiens. Des représentants ont
pris note des efforts que le Coordonnateur des secours
en cas de catastrophe avait déployés pour aider le
peuple et le Gouvernement tunisiens et ils ont iPvité
instamment les organismes des Nations Unies compé
tents à fournir l'assistance nécessaire.

962. Au cours de la séance, le représentant de
Madagascar a présenté le projet de résolution
ElAC.24/L.437. Outre Madagascar et le Liban, les
auteurs de ce projet étaient l'Algérie, l'Autriche,
l'Egypte, ie Kenya, le Mali, le Niger, le Pakistan, le
Soudan, ia Trinité-et-Tobago, la Turquie, la You
goslavie et le Zaïre. Le représentant du Pakistan a
proposé de remplacer au paragraphe 2 du dispositif
du projet de ,résolution les mots "de l'élan général"
par "les témoignages génér:aux", les mots "déjà mani
festé et" par "ainsi que", et de dire "remédier aux
pertes occasionnées par ces inondations" au Heu de
"endiguer les dangers de ces inondations"; de modifier
la fin du paragraphe 3 qui se lisait comme suit : "pour
que l'assistance la plus prompte et la plus efficace soit
fournie au Gouvernement tunisien pour les régions
dévastées"; de modifier la fin du paragraphe 4 qui se
lirait comme suit: "l'Organisation internationale du
Travail, de fournir toute l'assistance possible, dans le
cadre de leurs programmes respectifs, en liaison avec
le Coordonnateur des secours 'en cas de catastrophe,
afin de répondre aux demandes ...", et de remplacer
au paragraphe 5 les mots "examinent avec la diligence
nécessaire" par les mots "examinent d'urgence [les de
mandes . . . à long terme] et répondent rapidement à
celles-ci".

963. Le projet de résolution ainsi modifié a été
adopté par le Comité à l'unanimité.

DÉCISION DU CONSEIL

964. A la 1853e séance20, le Conseil a adopté à
l'unanimité le projet de résolution recommandé par le
Comité de coordination dans son rapport (E/5292 et
Corr.l )21. Par la résolution 1736 (LIV), le Conseil :
1) a exprimé sa profonde sympathie au peuple et au
Gouvernement tunisiens à l'occasion des pertes en vies
humaines et des ravages provoqués par les récentes
catastrophes naturelles; 2) a pris note avec satisfaction
des témoignages généraux d'amitié et de solidarité
ainsi que de l'assistance dans les opérations de secours
fournie par plusieurs pays et organisations internatio
nales, ce qui avait aidé la Tunisie à remédier aux pertes
occasionnées par ces inondations; 3) a pris acte avec
s!ltisfaction des mesures que le Ooordonnateur des se
cours en cas de catastrophe avait prises pour que
l'assistance la plus prompte et la pl~ efficace soit
fournie au Gouvernement tunisien pour ~es régions
dévastées; 4) a prié le Secrétaire général de demander
au ConseR d'administration du Prcgramme des Na
tions Unies pour le développement et au Directeur du
Programme, aux institutions spécialisées et ·aux orga-

20 E/SR.1853.
21 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante.quatrième session, Annexes, point 27 de l'ordre du
jour.
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23 E/SR.1855.
24 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

9uante-quatrième -session. Annexes, point 13 'de l'ordre du
jour.

DÉCISION DU CONSEIL

972. A sa 1855~ séance23, sur la recommalldation
du Comité social (EI5298)24, le Conseil a adopté par
13 voix contre zéro, avec 12 abstentions, la résolution
1745 (LIV).

973. Par cette résolution, le Conseil: 1) a réaffir
mé que le prif.':cIpal objectif à poursuivre consistait à
réduire progressivement le nombre de crimes passibles
de la peine de mort, l'objectif souhaitable étant l'abo
lition de cette peine; 2) a noté avec satisfaction que,
depuis la publication du deuxième rapport du Secré
taire général en 1965, la peine capitale avait été abolie
dans six pays; 3) a considéré comme d'autres signes
positifs sur la voie de l'abolition de la peine capitale :
a) le fait que, dans les pays où elle existait encore,
~l1e était généralement considérée comme une mesure
exceptionnelle qui, dans la plupart des cas, n'était pas
appliquée depuis longtemps; et b) la réduction progres
sive, dans ces pays, des crimes de droit commun pour
lesquels cette peine était ou pouvait être imposée; 4)
s'est déclaré profondément préoccupé par le fait qu'à
l'occasion il avait été adopté des méthodes d'exécution
plus sévères, faisant appel par exemple à la torture ou
aux coups, quels que soient le lieu ou les circons
tances dans lesquels ces méthodes avaient été adoptées;
5) a invité le Secrétaire général à présenter tous les
cinq ans au Conseil économique et social, à partir de
!975, un rapport analytique périodiqu~ à jour; 6) a
Invité les Etats Membres, de manière que les futurs
rapports quinquennaux puissent être fondés sur tous
les renseignements disponibles : a) à inclure dans les
rapports périodiques qu'ils présenteraient en applica
tion de la résolution 1074 C (XXXIX) du Conseil
économique et social, toute autre modLfication de la
situation actuelle en ce qui concerne la peine capitale
et les garanties accordées à cet égard; b) à informer
le Secrétaire général de toute nouvelle recherche réali
sée par des institutions nationales qualifiées ainsi que
de toute mesure prise par les gouvernements en vue
de promouvoir la recherche dans ce domaine; 7) a
invité le Comité pour la prévention du crime et la lutte
contre la délinquance à examiner le troisième rapport
du Secrétaire général (1973), en faisant appel égaIe
ment à l'Institut de recherche des Nations Unies sur
la défense sociale et aux instituts régionaux de dé
fense sociale, et à présenter au Conseil économique et
socia~, lors de sa cinquante-hui,tième session par
l'intermédiai:e des commissions techniques pertin.'entes,
des observatIons et des recommandations .afin d'encou
rager, à l'échelon international et national, une meilleure
compréhension des problèmes que pose actuellement
la peine capitale.

1'"==::~=-C-:-::C:"=.: :"::,C':::::-:C;''',=C::,C-C='C:C",:, cc,: -:CC" ,c::::=.::-:-,::' :':'-:::':' ',' -:'C-:-: CC-,-: -:: CC: ::::::::: -, '=,:- -:: -::cT-"'~t:.- --:.-"

11 967. Au cours de la discussion, le représentant de que la représentante de la Trinité-et-Tobago avait pro-1 l'Italie a présenté un projet de césolution (E/AC.71 posé d'ajouter (E/AC.7/L.625, par. 1) à la fin du
i1 L.624) appuyé par l'Autriche, la Finlande, l'Italie, la sixième alinéa du préambule, ainsi que de son amende-

Ji Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Suède et le Vene- ment oral de i'amendement révisé dn Ghana, de la
;;1 zuela. Il a signalé une tendance à l'abolition de la modification orale présentée par le I".:>yaume-Uni au

· ] peine capitale de fait, en particulier pour les crimes nom des auteurs et de la suppression proposée par
~ de droit commun, et l'attitude positive adoptée par de l'Indonésie.
~~ nombreux pays à l'égard de cette question. On a fait 971. Il a été procédé à un vote enregistré sur la

· :1 observer que rien ne prouvait que la peine capitale fût demande du représentant de la Nouvelle-Zélande. Le
:1 un moyen de dissuasion plus efficace que la privation Comité a adopté l'ensemble du projet de résolution
.~! de liberté. Les auteurs du projet de résolution ont in- révisé (ElAC.7IL.624/Rev.2) sous sa forme modifiée.
;\ voqué la dignité et la valeur de l'être humain, le droit
.~ à la vie, conformément à l'article 3 de la Déclaration

· ,~ universelle des d~oits de l'homme, et le risque d'erreurs
j fatales pour explIquer pourquoi l'Organisation des Na-

;/ tions Unies devait poursuivre "reS efforts pour éliminer
:1 progressivement l'application de la peine de mort et
~ pour aboutir, finalement, à son abolition totale.
,~ 968. Plusieurs représentants ont souligné que l'ap-
~ plication de la peine capitale ne constituait qu'un aSE,ect

. ~ du problème plus vaste que posaient la prévention dn
ri crime et le traitement des délinquants et devait être

., considérée en tant que telle. Il a été proposé en con-
l ,~ séquence que le Comité pour la prévention du crim\c"
· .~ et la lutte contre la délinquance accorde une attention
~ particulière à cette question et l'étudie en profondeur"
~ en faisant également appel aux services de l'Institut
,i de recherche des Nation. Unies sur la défense sociale
.~ et des insth·, ts régionaux de défense sociale en vue

· ~ de jeter plus de lumïèi'e sur cette question complexe
1 et d'indiquer les mesures à prendre à cet égard. On

• ~ a estimé que le rapport vaste et objectif présenté p~r
· } le Sec,rétaire général au Conseil avait joué un rôle
· ~ utile, qu'il devrait être largement diffusé et constituer
~ la base de l'action qui pourr.ait être entr~prise dans le
~ domaine visé. Certaines divergences d'opinions sont
'II apparues sur l'étendue et les moyens spécifiques de
j cette action, et en particulier sur l'opportunité d'orga-i niser prochainement un séminaire international sur

.~,~ cette question. Les membres du Comité se sont accordés
"1 à dire qu'il fallait poursuivre les activités de rassem-
~ blemel~t 'det dde Sdiffu~io?- d~ r:nalseignemen~ e!Iectuées
" sous egi e u ecretarre gener ,en cooperation avec

. ] les Etats Membres, qui lui avaient permis d'établir une
; ~I série de rapports au cours des deux dernières années,

Ji et les compléter par l'inclusion d'un rapport sur le
~ traitement réservé aux individus coupables des crimes
.~ les plus graves dans les rapports périodiques sur les
j droits de l'homme présentés en application de la réso-

. ~ lution 1074 C (XXXIX) du Conseil, ainsi que dans

. ~ les rapports sur la situation de Ja criminalité dans le
~ monde qui seraient établis en application de la réso-
~ lution 3021 (XXVII) de l'Assemblée générale.

'1~ 969. Le représentant du Chili a proposé oralement
{, des amendements au projet de résolution (ElAC.71
q L.624). Une version révisée a été présentée par les
1 auteurs (ElAC.7IL.624/Rev.l). La représentante de
.'1 la Trinité-et-Tobago a proposé deux amendements

.

S"".(,' (ElAC.7IL.625). Elle a en outre proposé d'ajouter au
1 paragraphe 6 du projet de résolution révisé (ElAC.71

L.624/Rev.l) le membre de phrase "et aux instituts
régionaux de défense sociale" après les mots "la dé-
fense sociale". Le représentant du G""ana a présenté
des amendements (ElAC.7IL.626) qui ont été ~évisés

par la suite (E/AC.7/L.626/Rev.l).

970. Le projet de résolution a été à nouveau révisé
par les auteurs (ElAC.7/L.624/Rev.2.). Le texte final
tenait compte de l'amendement oral du Chili, du texte
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gramme 'vaient été établis ave~ la pleine participation
des directeurs de programme et des autres fonction
naires du Secrétariat intéressés. Le Secrétaire géné
rai était conscient de la nécessité de renforcer encore
la capacité de programmation de l'Organisation et il
espérait y parvenir en utilisant au maximum, dans
tous les cas possibles, le personnel et les mécanismes
déjà en place. En particulier, il s'efforçait de simplifier
les structures administratives actuelles, d'obtenir une
plus grande conformité aux décisions des Etats Mem
br~s, de déléguer de façon appropriée les responsa
bilItés tout en préservant l'autorité nécessaire, et de
créer des systèmes de contrôle, d'évaluation et de ré
troaction fonctionnant en harmonie avec le nouveau
budget-programme; à cette fin,. 'le Secrét~e générai en
visageait d'avoir recours le plus largement possible au
traitement électronique des données. Dans le premier
plan à moyen terme, il avait consacré une grande atten
tion aux activités qui se prêtaient le mieux à la pro
grammation pendant une période à moyen terme, à sa
voir les services et les programmes dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de
l'homme. Ces services et programmes entraîneraient des
dépenses directes, au titre du budget ordinaire, de 89
millicns de dollars en 1974, 95 millions de dollars en
1975, 102 millions de dollars en 1976 et lOS millions de
dollars en 1977, sans tenir compte des services de con
férence et autres services communs ni des ajustements
à la hausse que pourraient rendre nécessaires de nou
velles modifications des taux de (change. Sur la même
base, les dépenses de rONU au titre du budget ordi
naire s'élèveraient au total à 256 millions de dollars en
1974, 262 millions de dollars en 1975, 276 millions de
dollars en 1976 et 292 millions de dollars en 1977. Les
tableaux récapitulant les activités envisagées, ventilées
par service et par programme, étaient contenus dans
le plan à moyen terme, qui donnait une vue d'ensem
ble, en termes réels et financiers, de la façon dont
les activités étaierat conduites par les services inté
ressés. L'éventail des activités était large; le plan don
nait un exposé détaillé des objectifs recherchés et des
travaux envisagés par tous les services; il se concentrait
sur les programmes et projets que l'ONU pouvait
exécuter sans empiéter sur les travaux d'autres organes.
Néanmoins, n n'était pas toujours facile d'éviter les
chevauchements" qui étaient parfois dus aux décisions
des Etats Membres. En outre, les difficultés qu'éprou
vaient certains fonctionnaires du Secrétariat à modifier
leurs habitudes de travail et la teneur des programmes
pouvaient entraîner des doubles emplois, mais le Se
crétaire général s'efforçait de corriger cette attitude.
Le plan actuel se concentrait essentiellement sur les
activités économiques et sociales et sur celles relatives
aux droits de l'homme, mais la planification s'étendrait
à l'avenir à d'autres domaines d'activité.

975b. Le budget-programme pour 1974-1975 don
nait un compte rendu détaillé des .travaux à accomplir,
sous réserve de l'approbation du programme de travail

131

1 ElAC.24/SR.492, 493, 496 à 500.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

qUQnte...cinquième session. Supplément nO 12 (E/5364).
3 Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément nO 5 (El

5252).

974. Le Comité de coordination a examiné le point
16 de l'ordre du jour de la cinquante-cinquième ses
sion du Conseil (Programme de travail et budget pour
1974-1975 et plan à moyen terme pour 1974-1977
relatifs aux activités dans les domaines économique
et social et dans celui des droits de l'homme) à ses
492e, 493e et 496e à sooe séancesl •

975. Le Comité était saisi d'une note du Secré
taire général sur le programme de travail et le budget
pour 1974-1975 et le plan à moyen terme pour 1974
1977 relatifs aux activités dans les domaines écono
mique et social et dans celui des droits de l'homme
(E/5309 et Add.1 et 2); d'une note du Secrétaire
général sur le plan à moyen terme pour la période
1974-1977 (E/5362 et Add.1); d'une note du Se
crétaire général contenant des renseignements com
plémentaires sur les activités particulières dans le ca
dre des programmes et des éléments de programmes
(E/5329 et Corr.1); du rapport du Comité du pro
gramme et de la coordination sur sa quatorzième ses
sion2 ; du rapport de la Commission du développement
social sur la vingt-troisième sessionS; d'un rapport
contenant des observations adressées par les institutions
spécialisées ainsi que les observations des institutions
spécialisées et de l'AIEA concernant le programme de
travail et le budget pour 1974-1975 et le plan à
moyen terme pour 1974-1977 relatifs ·aux activités dans
les domaines économique et social et dans celui des
droits de l'homme (E/5379); d'une note du Secrétaire
général sur l'organisation du Dép~'~ellîent des affaires
économiques et sociales (E/L.1 J5S); et d'une note
du Secrétaire général contenant des renseignements
supplémentaires sur le programme de travail et le
budget pour 1974-1975 et le plan à moyen terme pour
1974-1977 (E/AC.51/70 et Corr.l et 2).

975a. Le représentant du Secrétaire général, pré
sentant le budget-programme pour 1974-1975' et le
plan à moyen terme pour 1974-1977, a fait observer
que le plan à moyen terme fournissait le cadre à
l'intérieur duquel le Secrétaire général se proposait
de suivre les directives des Etats Membres, et que ce
plan devait aider les gouvernements dans leur pro
cessus de prise de décisions et leur permettre de se
faire une idée complète des efforts accomplis pour
refléter dans les programmes, les éléments de pro
gramme et les activités spécifiques les décisions prises
en matière de politique. Le plan et le budget-pro-

A. - Programme de travail et budget pour 1974
1975 et plan à moyen terme pour 1974-1977
relatifs aux activités dans les domaines éco
nomique et social et dans celui des droits
de l'homme
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~ par le Conseil et de l'approbation des fonds néces- leur sujet. Le Secrétaire général avait déjà commencé [
. ~ saires par l'Assemblée générale. L'accent avait été à appliquer certaines recommandations touchant divers 1 .

: ~ placé sur les activités présentant une importance par- remaniements administratifs à l'intérieur du Départe- i .

1 ticulière pour les Etats Membres : deuxième Décennie ment. En particulier, il avait approuvé un regroupe- ~;
j des Nations Unies pour le développement, Congrê'S ment de certains services qui permettrait d'aborder les
1 mond;' je la population (1974), travaux des commis- questions économiques et sociales d'un point de vue

°i sions ....~onomiques régionales en matière de dévelop- interdisciplinaire. Le Secrétaire général adjoint a sou-
1 pement, commerce" industrie et ressources naturelles, ligné que les recommandations du Service de gestion
1 fond des mers, espace extra-atmosphérique et questions administrative qui avaient été acceptées par le Secré-
-! politiques spéciales. La présentation du nouveau bud- taire général méritaient la plus grande attention étant

get-programme suiva:t la forme approuvée par l'As- donné que ce service avait pour fonction de renforcer
semblée générale à sa vingt-septième session. l'efficacité du Secrétariat.

976. Le budget-programme et le plan à moyen ter- 980. D'une manière générale, les membres du Ce-
rne concernant le Département des affaires économiques mité ont estimé que, si le nouveau mode de présenta-
et sociales, considéré comme intéressant particulière- tion du budget constituait une amélioration par rap-
ment le Conseil, ont été présentés par le Sec~ -Siaire port aux anciens documents et représentait un premier
général adjoint aux affaires économiques et sociales. pas important vers la mise en application d'un systè-
Celui-ci a déclaré que le Département s'était efforcé me intégré de programmation, de planification et
de grouper les différents projets et activités autour d'un d'établissement du budget, il était néanmoins encore né-
certain nombre de grands axes - planification écono- cessaire d'introduire de nouvelles améliorations. Le
mique et sociale globale, instruments nécessaires à degré de précision des renseignements présentés au
l'exécution des plans, problèmes de justice sociale et titre des divers programmes variait dans des propor-
de défense sociale, mise en valeur des ressources et tions considérables et la formulation de certains pro-
développement des techniques, et recherche des solu- grammes semblait imprécise sinon confuse. Les for-
tions à apporter aux problèmes nouveaux qui se posaient mules utilisées pour décrire les programmes, énoncer
dans le monde" tels que les problènes relatifs aux so- les objectifs et quantifier les résultats étaient beaucoup
ciétés multinationales, à l'évaluation des techniques et trop générales et demeuraient très vagues. Il était dif-
à l'économie des océans. ficile de saisir le lien entre les données exposées dans

977. Si le premier essai n'était peut-être pas tout les documents et le contenu et le caractère concrets
à fait concluant, il avait néanmoins permis d'amorcer des tâches à exécuter. On a' exprimé le regret que la
une évolution. Pour ce qui était du plan à moyen ter- documentation ait été publiée tardivement, ce qui avait
me, l'essai était loin d'être probant en raison du peu obligé le Conseil à ne consacrer qu'un temps limité
de temps qu'il avait été possible de lui consacrer après à l'examen du budget-programme et du plan à moyen
l'adoption des décisions de l'Assemblée générale et terme" en particulier sous l'aspect du contenu des pro-
en raison de l'absence d'une méthode d'élaboration grammes. On a souligné qu'il importait à l'avenir de
généralement admise. Il était nécessaire que les organisa- respecter rigoureusement le calendrier approuvé par
tions du système des Nations Unies se concertent sur ~e l'Assemblée générale pour l'élaboration ~t l'examen du
dernier point. L'UNESCO avait pris l'initiative de provo- budget-programm~ et du plan à moyen terme.
quer un certain nombre de réunions officieuses à ce sujet 981. Nombre de représentants ont été d'avis que
et le Comité administratif de coordination avait ac- le Comité du programme et de la coordination avait
cepté depuis que ces réunions se tiennent de manière fait un travail très utile en examinant les documents
régulière. Cela devait faciliter l'échange des données relatifs au budget-programme et au plan à moyen
d'expériences et aboutir à une certaine harmonisation terme pour le compte du Conseil, et les recommand~-
de la manière dont les diverses organisations présen- tions du CPC ont été largement appuyées. On a fait
taient leur budget-programme et leur plan à moyen ressortir un certain nombre de points relatifs à la
terme. présentation des documents, en particulier: l'améIïora-

978. Comme on l'avait souligné au cours de la tion de la formula!il~n des
t

0dbjectifs se rappotrtant aux
récente série de réunions communes du Comité du programmes, aux e emen s e programmes eaux ac-
programme et de la coordination et du Comité admi- tivités particulières; la définit~~n précise des liens entre
nistratif de coordination, la fragmentation actuelle les objectifs et les moyens à ~ettre en œuvre pour les
des activités ne permettait pas de mettre en évidence réaliser; la nécessité d'indiquer si les tâches étaient
les relations existant entre des problèmes interdépen- nouvelles, en voie d'expansion ou de caractère con-
dants. Il était indispensable qu'un certain nombre de tinu; la nécessité d'insister davantage sur l'évaluation
programmes fassent l'objet d'une analyse portant sur des résultats; l'établissem~Dt d'un système de renvoi

. d . U·, entre les programmes connexes; la répartition, dans
l'ensemble des orgamsmes es Nations mes s occu- toute la mesure possible, des frais indirects entre
pant de crs programmes. Cela ne serait pas toujours tous les programmes; et la présentation de renseigne-
aisé, mais le Département, la CNUCED, l'ONUDI,
les comm,issions économiques régionales et le BESNUB ments complet~ sur les ressources extra-budgétaires.
devraient être à même d'entreprendre cette analyse au Il a été suggéré que l'exposé purement descriptif des

,.... 1 d b' programmes et des éléments de programmes soit com-
niveau intercrganisations en vue d eVlter es ou 'les pIété par des graphiques, des diagrammes et des ta-
emplois et d'assurer la coordination des programmes. bleaux afin de donner une idée plus claire des relations

979. Abordant la question de la réorganisation du existant entre les diverses activités, du rang de priorité
D~partement des affaires économiques et sociales, le attribué aux programmes et de la signification véritable
Secrétaire général adjoint a rappelé que la mise en des renseignements donnés. En outre" les programmes
application des recommandations du Service de ges- devraient être présentés de manière à faire ressortir
tion administrative avait été retardée pour permettre sous forme schématique le contenu particulier de cha-
au Secrétaire général de faire connaître ses vues à cun. Il était nécessaire d'améliorer la termiBologie
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utilisée et, en particulier, d'éviter le jargon et les lon- su1tatif pour les questions administratives ou budgé-
lcé ' gueurs. II y avait également lieu d'introduire plus de taires ou à la Cinquième Commission de l'Assemblée
ers ; . cohérence et de précision dans le vocabulaire utilisé générale. Un représentant a déclaré qu'à son avis de
te- t : par les services de ,traduction. nombreux programmes avaient été élaborés sans qu'au-
le- 982. Nombre de représentants ont émis l'avis que c?pe ind~catio~ pe~ette de di,re s~ les res~ource~ fin~n:
les ~, le système de budget-programme permettrait d'assurer cI~res necess~r~s ~ leur ex~utlOn avaI~nt bi~n ete
rue une coordination plus efficace des activités menées par pnses en considera,tlon. qn ~ eg~leJ?lent ~al~ yalOlr que
)U- l'ensemble des organismes des Nations Unies. On a les ressources de 1OrgamsatIon e~aIent hmlte~s ~t que
lon estimé quc, faute d'une optique globale permettant au I~ bu~~e!-programme ne respecta~t ~as l~ pnnc}pe de
ré- Conseil de se faire une idée d'ensemble du contenu 1austente. Aucun effort ne devaIt etre epargne pour
ant de chaque programme sans avoir à tenir compte des accr~ître l'efficacité et écon?miser sur l'utilis~tion des
cer services chargés d'en exécuter les différents éléments~ ressources. En ~ens contran;,e,. on a. avance,. que le

la possibilité pour le Conseil de coordonner des tra~ nouveau cycle plet;mal entra~aIt le rIsque d J~ipO~er
vaux qui revêtaient la forme d'activités complémen- un plaf~nd,ar~ItraIr::: au~ depens(~s de rOrgamsation
taires, supplémentaires ou d'appui se trouvait gravement et que ! op~ratlon d ~tablissemen~ d,,! bud~et-~ro~m-
core~ romise. Il serait impossible de déterminer le de- me ~vait ete tou~ en~ere ,entrep~lse a partIr d une ;.~J. -
gré de coordination atteint aux stades de la prépro- pothese de travaIl ~es ~efavor~ole, laquelle ne tell~.:t
grammation et de l'évaluation si la structure de la pa~ ~c~~pte ~e l~ neœssarre.c;01ssance des progral11F.J.es
documentation ne permettait pas d'y faire figurer des qUI et~l.1t envlS~gee et souhaItee par l~ plupart des pay~
r~nseignements de ce genre. Le fait que certaines dé- ef VOl~ de developpement. Un r~prese~~t a a~pele
penses relatives à la documentation et aux services de 1attentIon sur le nombre ?e" projets .d etudes, d e:xa-
conférence étaient inscrites dans des chapitres distincts ~ens, ,de. ~anuels" ~tc., qUI, .~ son. aVl~, ne pouvatent
au lieu d'être .imputées aux programmes auxquels elles e~e reah~es que dune mamere SI~p!1ste ~t superfi-
se rapportaient rendait encore plus difficile la compa- clelle e? egard ~ux ~e~sources budgetalres dlspomb~es.
raison entre les différents chapitres relatifs aux program- S~n~ mer la necessite pressant; d'une ,augmentatIOn
mes. qn a e.stimé qu'à l'avenir les organes délibérants general: des ressource~ c~)fi~~crees au de~elop~men!,
pourraIent tIrer largement profit de l'adoption d'une c.e reI:re~entant a ~ouligne 1Importance .d un~ repar:tI-
présentation globale par catégorie de programme dans tIon reahst~ et effiCIente. des ressource~, dispomble~. Un
le plan à moyen terme et de la méthode actuelle autre ~epresent~t a fait obs",erver qu ~t~nt donne que
fondée sur les services chargés de l'exécution dans le le sys~eme devraIt sans cesse e!re. a,?apte:, a de nouveaux
budget-programme biennal. On s'est, d'une manière problemes et aux.nou~el1es pnO!Ites .fixees pa~ l~s gou-
générale, déclaré en faveur de la présentation uniforme v~~e~ents, on rt;lqu!1It de ne JamaIS pa~emr a l'état
des budgets-programmes, de la synchronisation des cy_ d,eq~Ihb!e caractense par une structur~ nx~ .des plans
des budgétaires et des périodes de planification ainsi d,ex~cutIOn des programmes et des dispOSItIOns bud-
que de l'instauration d'un système intégré de consul- getalres correspondantes.
tati~ns préalables entre tous les organismes des Nations .985. Il a été rappelé que.le nouveau système d'éta-
Umes. ~hssement du budget n'avaIt été mis en place qu'à

983. Plusieurs représentants ont estimé qu'il im- tItre expérimental et on a attiré l'attention sur les
portait d'utiliser le nouveau système de budget-pro- questions qui restaient à résoudre à savoir comment
gramme pour faciliter la détermination des priorités de gérer ~es crédits ouverts, comment éviter une rigidité
façon à assurer la répartition efficace, entre les nom- exceSSIve, comment permettre aux organes délibé-
breuges activités des Nations Unies, des ressources rants d'exaJn!ner et d'approuver le programme et
limitées dont on disposait. On a f-ait observer que l'éta- comment faIre en sorte que le Conseil puisse
blissement d'un ordre de priorité rationnel exigeait que réaffirmer son autorité en tant qu'organe central
l'on mette l'accent sur les projets susceptibles d'être de coordinat!on des tra"laux entrepris par les organis-
exécutés rapidement tout en contribuant efficacement à mes des Nat!()ns Unies dans les domaines économique
l'application de la Stratégie internationale du dévelop- et social et dans celui des droits de l'homme. Plusieurs
pement. Une fois que des résultats satisfaisants auraient représentants ont insisté sur la nécessité d'associer les
été obtenus dans un domaine déterminé, les ressources commissions techniques, les organes subsidiaires et les
et les efforts pourraient alors se reporter sur un autre organes connexes du Conseil à la définition des objec-
domaine offrant d'égales chances de succès. Un certain tlif~,.à, la détermination du ~ontenu et du iang de
nombre de représentants ont approuvé cette idée que pnonte des programmes et a l'examen des activités
la formulation de politiques au niveau global et la permanentes ou en cours d'exécution.
détermination des priorités touchant les activités de
l'Organisation des Nations Unies relevaient uniquement 986. On a estimé d'une manière générale qu'un
du processus de prise de décision au niveau inter- système de budget-programme" pour être complet, exi-
gouvernemental. D'autres, tout en souscrivant à cette geait une surveillance efficace de l'exécution et une
façon de voir, ont fait ét 3Crver que c'était cependant analyse des résultats atteints De plus, la surveillance
au Secrétariat qu'il revenait d'analyser les demandes des continue de l'exécution devait permettre une mise à
organes délibérants en matière de pro1!fammes, en vue jour permanente du budget-programme et du plan à
de déterminer et de fixer clairement I.-~. priorités. moyen terme. En fait, le système devait être conçu et

utilisé comme un instrument de gestion. Un certafu.
984. A propos de la question du montant global du nombre de représentants ont déclaré qu'ils attachaient

budget et des ressources nécessaires pour assurer le ùne importance particulière à la proposition tendant
financement des programmes proposés par le Secrétaire à créer un service central de planification, de pro-
général, plusieurs représentants, tout en réservant la grammation et d'évaluation au sein du Secrétariat.
position de leur gouvernement, ont fait ;-t,server que
le Conseil ne devait pas cherober, lorqu'iI examinerait 987. Plusieurs représentants ont formulé des ob-
le budget-programme, à se substituer au Comité con- servations précises sur les divers chapitres du budget-
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989. Le rapport du Secrétaire généraî sur l'organi
sation du Département des affaires économiques et
sociales a retenu l'attention d'un certain nombre de
représentants. L'un d'entre eux a déclaré qu'il aurait
souhaité que le Secrétaire général expose ses idées
sur les tâches et fonctions du Département dans la
perspective du renforcement et de 'la réactivation du
rôle du Conseil et de la mîse an application de la
Stratégie internationale du développement. Le même
représentant a cependant approuvé les conclusions du
Secrétaire général selon lesquelles les attributions du
Département dans le domaine de la planification, des
projections et des politiques relatives au développement
devraient être élargies ct renforc~s. Un autre repré
sentant a été d'avis que l'on pouvait notamment re
procher au Dép~rternent d'avoir affecté une granàe
partie de ses ressources à la réalisation d'études qui
n~étaient ni assez approfondies pour avoir une valeur
théorique réelle, ni assez précises pour rendre concrè
tement service aux'pays'en V010 de développement. Les
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l sur" les programmes figurant au chapitre 7, relatif au part, ne faisaient que perpétuer et renforcer encorë . : a présenté le pl
1i Département des affaires économiques et sociales. Un les pratiques traditionnelles. A son avis, les impor- 1 . cument ElAC.:
?, représentant a estimé que l'augmentation prévue des tantes activités relatives aux finances publiques et [ que du Danem:

, ;! dépenses du Département en 1974-1975 dépassait le aux institutions financières seraient absorbées par le i . Tobago. Eu é!
pourcentage d'accroissement des recettes budgétaiœs Centre de la planification, des projections et des repré8entants de
de l'ensemble de l'Organisation ainsi que du produit politiques relatives au développement, qui semblait vue de modifier
national brut des Etats Membres. Un autre représen- s'être pratiquement transformé en centre de recherches du Danemark a
tant a été d'avis que les ressources allouées au Dé- théûriques, et ne recevraient pas l'attention qu'elles résolution révis
partement au titre du budget ordimlire étaient insuffi- méritaient de la part de la Division de r..ldministration séance le repré
santes. Certains représentants ont estimé que les ob- publique. Un représentant a déclaré qu'il aurait aimé ment de suppriJ
jectifs du DépartemeLi: avaient été formulés sans égard avoir des preuves plus concrètes des efforts accomplis le mot "Notant'
pour l'objectif fondamental, qui était de réaliser la co- pour faire en sorte que les travaux du Département proposé en Dl
opération internationale conformément au paragraphe 3 soient organisés et exécutés de la manière la plus mots "à tenir <:
de l'Article 1 de la Charte des Nations Unies, ni pour rationnelle et la plus efficiente, conformément àce Le représentan
la nécessité d'accélérer le développement économi- ql'i était dit au début du paragraphe Il du rapport d'ajouter à la
que des pays en voie de développement et de les aider du Secrétaire général. Certains repréE;entants ont ré- mots: "ainsi q-
à accéder à l'indépendance économique. Certains au- servé leur position sur la question de l'organisation du prises aux COlI

tres représentants ont déclaré que le programme de Département car ils ont estimé qu'il fallait disposer i . Comité de coo:
travail du Département devrait être axé sur la mise en de plus de temps pour procéder aux consultations né- i , jour". Le repr{
œnvre de la Stratégie mternationale du développement cessaires et donner à cette question toute l'attention l' de remplacer 1
et les opérations d'examen et d'évaluatioli On a émis qu'elle mélitait. 1 du dispositif, p
l'avis que le Département ne s'était pas suffisamment 990 Le S 't· "1 d·· t ff ., r de l'Union de!
préoccupé des rapport~ nécessaires entre le dévelop-. . ec!e arre ~enera a ]orn a1;1x a 8J1!es ~co- proposé oralem
pement économique e' Le développement social, et de r;to..ID1qu~s et ~OCla~etS adreP1,Olldu .~UXt. quedstlonDs..qulrtavalentt du dispositif le
1 ' ·t' d'.. b d d ' lit' d e e posees au su]e e orgamsa Ion u epa emen. semblée aénéra
a n~essl,e. a or er ces eux ~~a es .ans une pers- TI a précisé que les études entreprises par celui-ci ( ra ositi~ns fa
pe~~ye ventablement ~lo~ale. D.n c~~talll nombre de avaien.t pour objet d'aid~r.l:Assemblée générale. ~t l~ 1 • ~ 1& cm uante
r~11.!.Esentants ont expnme leur mqUletude dev~nt les ConseIl a prendre leurs dec1Slons de caractère politique.: q
rIsques de chevau~hement et ,de double emplOI e~tre Les activités opérationnelles du Département, entre- 1: 992. A la l
les travau~ eD:trepns par le Departement et ce~x d au- prises à la demande des gouvernements de".) pays en dementspropo
~~s orga:msatlOns" notamment, d~s les d?mames de voie de développement ~mx-mêmes, étaient extrême- visé oralement
1economle des oceans et de 1~ean?graphie, des. re~- ment importantes. TI y avait actuellement, par exem.. coauteurs : a)
so~rces natur~~es, des finance~ pubhque~. et des JPstl- pIe, 150 'f;:xperts de k planification, voire davantage, tion" après le
tutIOns finanCleres, et du !ounsme. Cert~ms repr~sen- qui travaillaient auprès des gouvernements avèc le sou- préambule; b)
tants !Jnt en outre formule des observat~ons detaIllées tien des services du Centre de la planification" des pro:" les mots "à tE
sur dIvers programmes figurant au chapItre 7. jections et des politiques relatives au développement. positif, et en s

988. Le Secrétaire général adjoint aux affaires éc<r La création d'équipes consultatives pluridisciplinaires "en particulier"
nomiques et sociales a affirmé que les propositions COD- d~ns les Caraibes et en Afrique, les séminaires orga- graphes 9 et 1
tenues dans le programme de travail étaient pour l'es- lllsés par le Centre et les colloques organisés pour nera" par "ex~
sentiel fondées sur des décisions prJses par les organes préparer l'opération d'examen et d'évaluation de 1975 d) en ajoutant
délibérants du système des Nations Unies. Sans doute illustraient également quelques-unes des activités opé- ainsi conçu : ~~
!es programmes établis à partir de ce~" décisions n'étaient:- rationnelles d'~~d!e pratique menées par l~ ?épart~...; te des observ
Ils pas dans tous les cas exactement conformes a ment. Les actlvltes de recherche -et les actlvltes ope- des débats . SUl

ce que l'on aurait souhaité, mais le processus d'exa- ratio~eUes du Dépa!tt<!Dent des affaires ~cono~ques session du Con
men, dans la mesure où il ferait apparaître les lacunes et SOCIales se c<:m~letaIent et se renforç~le!1t reclpro- que les vues
et les faiblesses décelées par les gouvernements, devait quement. .Blles etmeD:t, actue~eme~t domme~s par ~ session du Co
permettre au Secrétariat d'effectuer les reàressements grand proJet: la deuXIeme DecennIe des NatIons Urnes positif qui, da
nécessaires. pour le développement. Le Département s'occupait en graphe 4.

particulier d'élaborer la c~nception unifiée dont le -
Conseil et l'Assemblée générale avaient fait un objectif 993. Aprè~
majeur. C'était en fonction de cet objectif que les ac- gique, de l'aI
tivités sociales avaient été regroupées et qu'une partie mité a adopté
d'entre elles avaient été confiées au Centre de la pla- révisé, tel qt
nification, des projections et des politiques relatives au recommandé a
développement. La réorganisation avait pour objet de les réserves f(
renforcer les activités dans les domaines' de la mo- dans les corn]
bilisation des ressources, des investissements" des ré-
formes financières et budgétaires et de la fiscalité. Cette
réorganisation avait été re~cmmandée plus de deux
ans auparavant par le Service de gestion administrativè,
qui avait constaté l'insuffisance des activités menées
par le Département dans certains domaines du fait que
les services étaient trop 'peu étoffés, et l'on estimait
que les avantages que l'on pourrait retirer des activité~

envisagées seraient accrus en raison de la possibilité
de faire appel auy. ressources supplémentaires en per
sonnel dont disposaient le Centre de la planification,
des projections et des poiitiques relatîv~s ~u dévelop
pement et la Division de l'administration publique.
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B. - Rapports des institutions spécialisées et de
l'Agence internationale de l'énergie atomi
que

996. Le Comité de coordination a examiné le point
17, a, de l'ordre du jour ~e l~ cinquante-cinquièJ:!le ~es
sion du Conseil (Coordmr.tlon: rapports des mstitu
tions spécialisées et de l'Agence internationale d~ l'éner
gie atomique) à ses 481e à 486e, 495e et 501e seances6"

Il était saisi des résumés des rapports de l'OIT (E/
5321 et Add.1), de la FAO (E/5296), de l'UNESCO
(E/5287), de l'OACI (E/5322), èe l'OMS (E/5319),
de rupu (E/5323), de l'VIT (E/5281 et Add.l),
de l'OMM (E/5324), de rOMe! (E/5320) ~t d.e
l'AlliA (E/5271). Les rapports complets de ces lllStï
tutions spécialisées étaient également disponibles.

997. Coru:ormément au paragraphe 4 de la résolution
1728 A (LIll) du Conseil, le Comité a examiné en
profondeur les rapports de ~'OMCI, de l'UNESCO et
de l'OIT. TI a également discuté des rapports des
autres institutions spécialisées. S'agissant du .format
et du contenu de ces rapports, les membres ~u COJ?Ïté
ont exprimé l'espoir que les rapports qUI serment
présentés à l'avenir par les .in~titu~ons, sp~~iaIisées,
en particulier les rapports destines a etre etudIes et exa·
minés en profondeur, seraient mieux adaptés aux be
soins et alL~ méthodes de travail du Conseil, tels ç-u.'iIs
étaient exposés dans la résolution 1768 (L~)..En
particulier, Hs espéraient que les rapports des mstitu
tions spécialisées seraient orientés plus nettement ve~s

les aspects multidisciplin~ires des trava~ ?es org~
sations et vers les problemes de coordination en Jeu.
L'ovÏnion a également été exprimée qu'.afin de permet
tre & au Conseil de remplir plus efficacement son rôle
de coordination, les rapports des institutions spéciali
sées ne devaient pas être limités à une description des
activités réalisées mais devaient aussi fournir une in
dication sur l'orientation des programmes futurs.

6 E/AC.24/8R.481'à 486,495 et 501.

"-.-~ - ._-. . .. -- .. ~.-. ---'V_-:-.-·--·"-i~·

, - , '>'.~

sensus ce projet de résolution révisé, tel qu'il avait été
ultérieurement modifié par l'amendem~ntdes Pays-Bas.

995. Dans la résolution 1801 (LV), le .c0?s,eil:
r) a recommandé à l'Assemblée générale d'mVIter le
Secrétaire général et les organes chargés de passer en
revue les programmes à tenir compte notamment, dans
toute la mesure possible, lors de la préparation des
budgets et des plans à moyen terme futurs, des con
sidérations et recommandations formulées au para
graphe 96 A du rapport du Comité du pro~amme
et de la coordination sur sa quatorzième seSSIOn; 2)
a recommandé en outre il. l'Assemblée générale de temr
compte, lorsqu'elle examiner-ait le budget-programme
pour 1974-1975 et le plan à moyen terme pour 1974
1977 des considérations figurant dans le rapIl0rt du
Comité du programme et de la coordination. sur sa
quatorzième session et, notamment, des conclUSIOns re
latives au programme de travail du Département des
affaires économiques et sociales, ~elles qu'elles resso!;
taient du paragraphe 96, B, dudit rapport; 3) a prIe
l'Assemblée générale de ,tenir compte des observations
et proposition faites au cours des débats sur la .ques
tion à la cinquante-cinquième session du Conseil; 4)
a décidé de transmettre à l'Assemblée générale le rap
port du Comité du programme et Je la coordination
sur sa quatorzième session, accompagné des comptes
rendus analytiques pertinents.
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D~CISioNS DU CONSEIL

994. A sa 1876e séance4, le Conseil a exa.miné le
projet de résolution recommandé par I~ Co:.:~:té de co
ordInation (E/5388)5. Le représentant des Pa~s-Bas
a proposé un amendement (E/L.1565) au projet de
résolution révisé. Le Conseil a adopté par voie de con-

4 E/SR.1876. ,.. 1 •
5 Documents officiels du Conseil economlque et SOCla, Cln-

quante-.cinquième session, Annexes, 'point 16 de l'ordre du
jour.

991. A la 493e séance, le représerdant du Pakistan
a présenté le projet de résolùtion figurant daris le ?o:
cument E/AC.24/L.465, au nom de son pays amsl
que du Danemark, de la Hongrie et de la TrÎnité-et
Tobago. Eu égard à des suggestions faites par les
repré8entants de l'lta1i~, du J~pon ~t des Pays:Bas en
vue de modifier le projet de resolutlOn., le repres~ntant

du Danemark a présenté à la 500e séance le proJe~ de
résolution révisé E/AC.24/L.465/Rev.1. A la meme
séance le représentant de l'Espagne a proposé orale
ment de supprimer les mots "avec appréciatior" après
le mot "Notant", au troisième alinéa du préambule. li a
proposé en outre d'ajouter "notamment" a~rès .l~s
mots "à tenir compte", au paragraphe 1 du dISPOSItif.
Le représentant de la Belgique a propos~ ora~~ment

d'ajouter à la fin du paragraphe 1 du disposItIf les
mots : "ainsi que des considératioJ?s et sugges~ons re
prises aux comptes rendus analytIques des debats du
Comité de coordination sur le point 16 de l'ordre du
J.our". Le reorésentant du Brésil a proposé orale.ment

Je "h 2de remplacer le mot "approuvera , au paragrap e
du dispositif par le mot "examinera". Le représenthnt
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
proposé oralement d'ajouter au début du paragraphe 3
du dispositif le membre de phrase suivant: "Pri~ l'As
semblée crénérale de tenir compte des observatIOns et
propositi~ns faites au cours des débats sur la question
à la cinquante-cinquième session du Conseil et".

992. A la même séance, ,tenant compte des ame~
dements ,proposés, le représentant du Danemark a re
visé oralement le projet de résolution, au nom des
coauteurs : a) en supprimant les mots "avec apprécia
tion" après le mot tiNotant", au troisième alinéa du
préambule; b) en ajoutant le mot "notamment" ap~ès

les mots "à tenir compte"" au pard.graphe 1 du dIS
positif, et en supprimant dans ce paragraphe les mots
"en particulier, de celles qui figurent dans les sous-para
graphes 9 et 12"; c) en remplaçant le mot~ ':appr?~
"'era" par "examinera" au paragraphe 2 du dISPOSItif;
d) en ajoutant au dispositif un rouveau paragraphe 3
ainsi conçu : "Prie l'Assemblée générale de tenir comp
te des observations et propositions faites au cours
des débats . sur la question à la cinquante-cinquième
session du Conseil";; et e) en supprimant les mots "ainsi
que les vues exprimées à la cinquante-cinquièI?e
session du ConseW' de l'ancien paragraphe 3 du dis
positif qui, dans la version révisée, devenait le para
graphe 4.

993. Après le retrait, par le représentant de la Bel
gique, de l'amendement .qu'il avait J?roposé" le Ço
mité a adopté sans vote formel le projet de resolutLon
révisé, tel qu'il avait été modifié oralement, et a
recommandé au Conseil de l'adopter étant entendu que
les réserves formulées par les délégations figureraient
dans les comptes rendus analytiques des séances.

-
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il ment l'Organisation contribuait à la protection de avait eu lieu à la dernière session de la Conférence! 1006. A Il
:, ï l'environnement, en s'efIorça~t d'empêc~er la p<?l1ution g~nérale, ce~ains représentants ont répété que l~ taux l a présenté ur
:,~ de~ mers par les bateaux et Il a appele l'attention sur d augmentation du budget de l'UNESCO les preoccu- 1i des institution
; ~ l'importance croissante que l'OMeI attachait à l'assis- pait. En ce qui concerne les rapports de l'UNESCO 1 i révisé oralem
:~ tance technique aux pays en voie de développement. avec les autres organisations, des membres ont noté 1 ! les" par les
·! Dans le cadre de son programme d'assistance technique, l'importance attachée par l'UNESCO à la cvJrdinati0n l, l
:J l'OMCI ·a établi un système de coopération étroite avec et à des consultations préalables efficaces à propos des ! . b) en remp:

. ' . 1 : pas été examl
, .~ l'OI.T pour les projets de formation et de d~liv~ance de ~rogrammes de tr~vai! et ils ont exprimé l'espo~r que 1 ; cinquième s·el
~ certificats pour les gens de mer. L'Orgamsation col- 1UNESCO pourSllivrmt ses efforts dans ce domame. 1 . les prier"; c)

:i laborait également avec l'UNESCO dans le domaine 1002. S'agissant du rapport de l'OIT les membres ! tions faites a,i de l'océanographie et s'était maintenant ~ise pleine- du Comité ont loué cette (',rganisation' peur le rôle les mots "de
:1 n;ent d'acco~d avec la GNUCED au sUjet .~e leurs qu'elle avait joué dans la préparation du rapport spécial de la discuss
! 1 role~ respectifs ;t~uchant les trans~orts. mantIm~s .et du CAC sur la politique de l'emploi dont le Comité concerne la :
;t l'assIstance tecrmlque en ce domame. Le SecretaIre était saisi. Des questions ont été soulevées au sujet dination des
· ~ général espérait qu'une prése?t~ti~n .tripartite ~IT1 de la coordination interinstitutions dans un certain i ; même séance:
.;,1 CNpC?-D/OMCI d~, la c~pa~ite reume d~s trOIs o~- nombre de domaines dont s'occupait l'OIT, notamment 1; tel qu'il avai
; .~ gamsatlOns en matlere d aSSIstance teohmque seraIt la mise en valeur des ressources humainès, la méde- h un vote.
, "l bientôt dispom1>le. cine professionnelle, la sécurité sociale et le dévelop- li
: ,. - 999. Des membres du Comité ont exprimé leur s~- Pd~ment industriel. Des membres ont également deman- 1,

tisfaction devant la collaboration efficace qui régnaIt ' e un complément d'information sur les progrès réaIi- f .

entre l'OMel et d'autres organismes des Nations sés par l'OIT dans ses travaux sur les sociétés muIti- l '

Unies. Une représentante a exprimé certaines réserves nationales et son rôle en ce qui concerne la répartition
au sujet de la création d'un comité de la protection du r~venu et d'autres problèmes économiques ayant
du milieu marin au sein de l'OMer. Des questions ont une Incidence sur les conditions de vie des travail-
été posées au sujet des activités de l'O~' ICI dans le leurs. Certains représentants se sont déclarés préoccu-
domaine des transports par conteneurs et sur ses tra- pés par le taux d'augmentation du budget de l'OIT
vaux d'élaboration d'un système international maritime et ils ont souligné la nécessité d'apporter à la structure
à satellites, et en particulier sur le rôle que l'DACI de l'Organisation des modifications importantes ayant
et l'UIT joueraient dans la planification du projet. trait en particulier à l'application du principe de la re-
Par ailleurs, une représentante a déclaré que l'on présentation triparti:~ et de la modernisation de ses
constatait une certaine prolifération des réunions et de méthoci~s de travail.
la documentation de l'Organisation., tandis qu'un re- 1003. Dans sa réponse aux questions soulevées pen-
présentant faisait part de ses inquiétudes devant le taux dant le débat, le Directeur général de l'OIT a assuré
d'allgmentation du budget de l'OMeI. aux membres que l'OIT continuerait d'accorder une

1000. Le Directeur général de l'Organisation des grande attention aux questions de coordination" compte
Nations Unies pour l'éducation, ~a science et la cul- tenu en particulier du caractère multidisciplinaire de
ture, présentant le rapport de 1:0rt,}nisa~o~, .a ~ité s~~... responsab~ités géné~ale~ et de nombre des acti-
un certain nombre de grands projets lrt~rdlsclplinatreS vnc.s consultatIves et operatIonnelles qu'elle entrepren-
entrepris par l'Organisation, y compris le programme dralt dans le cadre de sont mandat.
lancé récemment par la Conférence intergouvememen- 1004. A la 495e séance, le représentant du Kenya
tale peur l'établissement du Système mondial d'infor- a présenté au nom de son pays et d'Inde un projet
mation scientifique (UNISIST); le Programme sur de décision publié sous la cote ElAC.24/L.470 qui
l'homme et la biosphère (MAB); le Programme in- concernait l'examen en profondeur des rapports des
temational de corrélation géologique; la Décennie hy- institutions spécialisées. Il l'a ensuite modifié oralement
drologique internationale à laquelle l'OMM a été en ajoutant à la quatrième ligne les mots "et de l'AIEA"
étroitement associée; et les travaux de la Commission après les mots "des institutions spécialisées". Dans la
océanographique intergouvernementale de l'UNESCO dernière phrase, il a proposé oralement d'insérer com-
à laquelle ont coopéré un certain nombre d'organisa- me il était suggéré par le représentant du Japon, entre
tions, y compris l'CNU, l'OMM, la FAO et rOMe!. le~ mots "en vertu de la résolution 1768 (LIV)" et
Le Directeur général a déclaré qu'au moment où les mots "et en tenant compte", le passage ci-après:
l'UNESCO s'engageait dans la voie de la programma- ", en prenant dûment en considération la nécessité d'en-
tion concertée à moyen terme, il lui serait particuliè- courager une participation plus active de ces institu-
rement utile d'obtenir du Cons·eil une esquiss~ de ca- tions à l'élaboration des politiques du Conseil écono-
dre dans lequel replacer les éléments des programmes mique et social, comme il le recommande dans sa
concertés. résolution 1771 (LIV)". Le Japon s'est ensuite porté

1001. Les membres du Comité ont loué le program- coauteur de cc projet de décision. A la 50De séance,
me d'éducation de l'UNESCO et l'attention de plus la Pologne s'est également jointe aw: auteurs de ce
en plus·grande que l'Organisation accordait à des pro- projet, qui a été adopté tel qu'il avait été révisé ora-
blèmes d'actualité dans le domaine de l'éducation et lement. sans qu'il soit procédé à un vote.
aux besoins en matière d'éducation de groupes spé- 1005. A la 50le séance, Ir Comité a examiné le
ciaux., conformément aux objectifs de la deuxième projet de résolution proposé par'~ Président (ElAC.241
Décennie des Nations Unies pour le développement. L.473/Rev.l) au sujet de l'éxamen en profondeur
Ils ont également déclaré qu'ils appuyaient l'action de des rapports de l'OMCI, de l'UNESCO et de l'OIT.
l'UNESCO dans le domaine des droits de l'homme Compte tenus des propositions et des suggestions
et de l'élimination du racisme et du colonialisme et d'amendements, le Président a retiré son projet de
ils se sont félicités du fait qu'elle progresse dans ses résolution, étant entendu que les opinions exprimées
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DÉCISION DU CONSEIL

1012. A sa 1876e séance4, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité de coordination (E/5389)'l', a
adopté la décision par laquelle il a pris note du rapport
du Président du Comité du programme et de la coordi
nation et du Président du Comité administratif de
coordination sur les réunions c0mmunes du Comité du
programme et "de la coordination et du Comité admi

nistratif de coordination (E/5371).

8 ElAC.24/SR.490 et 501.
9 ElAC.24/SR.487, 488, 490, 493, 495, 500, 501.

D. - Rapports du Comité administratif
de coordination

1013. Le Comité de coordination a étudié le point
17, b, de l'ordre du jour d.e la cinquante-cinquième ses
sion du Conseil (Rapports du Cumité administratif de
coordination), à ses 487e,. 488", 490e, 493e, 495e, 500e

et 501~' séances9 • TI était saisi du rapport annuel du
CAC (E/5289 [première partie]), d'un rapport spécial
établi par le CAC sur les politiques de l'emploi dans le
cadre de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement (E/5289 [deuxième partie]) etlerap
port annuel du CAC sur les dépenses relatives aux pro
grammes (E/5359).

quième session du Conseil (Rapports du Comité du
programme et de la coordination et des réunions com
munes du. Comité du programme et de la coordination
et du Comité administratif de coordination) à ses 49(}!
et 501e séances8• Le Comité était saisi du rapport du
Président du CPC et du Président du CAC sur les
réunions communes du CPC et du CAC CE/5371). Le
rapport du CPC sur sa quatorzième session n'était
pas présenté au Conseil dans le cadre de ce point de
l'ordre du jour, étant donné la décision adoptée par
le Conseil à sa 1858e séance selon laquelle le CPC, à
sa quatorzième session, n'étudierait que le point relatif
au programme de travail et au budget, ainsi qu'au plan
à moyen terme.

1010. Les membres du Comté ont rormulé des
observations sut:" les Tésultats des discussions relatives
aux deux points de l'ordre du jour des réunions com
munes (consultations préalables concernant les pro
grammes de travail et les plans à moyen terme; déci
sions en vue de l'examen et de l'évaluation, à mi-par
cvurs de la Décennie, des progrès réalisés dans rap
pIication de la Stratégie internationale du développe
ment). Les progrès accomplis dans l'amélioration du
fonctionnement des réunions oommunes, en application
de la résolution 1771 (LN) du Conseil, ont été
accueillis avec satisfactio& et il a été convenu que,
comme il était indiqué dans le rapport (E/5371, par. 7),
ces réunions, en devenant plus efficaces, constitue
raient le point culminant d'un processus continu de
consultations et de dialogue, sur le plan pratique, entre
les secrétariats et les représentants des gouvernements
à propos de toutes les questions courantes dont le Con
seil et ses organes subsidiaires sont saisis.

1011. A sa SOle séance, le Président a proposé
oralement un projet de décision recommandant que le
Conseil prenne acte des rapports du Président du
Comité du programme et de la cordination et du Pré
sident du Comité administratif de coordination sur
les dernières réunions communes du CPC et du CAC.
La proposition du Président a été adoptée sans vote.
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DÉCISION DU CONSEIL

1007. A sa 1876e séance, le Conseil a adopté sur
la recommandation du Comité de coordination (E/
5389 et Corr.1)7, sans procéder à un vote, le projet
de décision dans lequel il décidait: a) d'accepter les
propositions faites au paragraphe 46 du rapport du
Comité administratif de coordination pour 1972-1973
(E/5289 [partie ID en ce qui concerne l'ordre à res
pecter pour l'examen en profondeur des rapports
annuels des institutions spécialisées et de l'Agence in
ternationale de l'énergie atomique; b) de continuer ces
examens en profondeur jusqu'à ce que le premier cycle
soit achevé en 1975; c) de passer en revue, en atten
dant, les principes directeurs à appliquer pour l'éta
blissement de ces rapports annuels, à la lumière de
s'On examen des accords conclus entre l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées et
l'Agence internationale de l'énergie atomique, confor
mément au paragraphe 13 de la résolution 1768 (LIV)
du 18 mai 1973, en prenant dûment en considération
la nécessité d'encourager une participation plus active
de ces institutions à l'élaboration des politiques du
Conseil, comme il le recommande dans sa résolution
1771 (LIV) du 18 mai 1973, et en H';lant compte
aussi des débats qui ont eu lieu à ce sujet pendant la
cinquante-cinquième session du Conseil.

1008. A la même séance, le Conseil a adopté sur
la recommandation du Comité de coordination (E/
5389 et Corr.1), sans procéder à un vote, le projet
de décision dans lequel il prenaLt note des rapports
des institutions spécialisées et de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique et décidait de prier les
institutions spécialisées de prendre note des observa
tions qui avaient été faites à propos des rapports,
notamment en ce qui concerne la présentation des rap
ports et ~a coordination des activités des diverses orga
nisations, pendant les débats qui avaient eu lieu à ce
s~jet à la cinquante-cinquième session du Conseil.

par les délégations seraient consignées dans les comp
tes rendus analy,tiques des séances pertinentes.

1006. A la même séance, le représentant du Brésil
a présenté un projet de décision notant les rapports
des institutions spécialisées (ElAC.24/L.476) qu'il a
révisé oralement: a) en remplaçant les mots "prier
les" par les mots "prendre note des rapports des";
b) en remplaçant les mots "dont les rapports n'ont
pas été examinés en profondeur pendant la cinquante
cinquième session du Conseil" par les mots "et de
les prier"; c) en remplaçant les mots "des observa
tions faites au cours de la discussion générale" par
les mots "de toutes les observations faites au cours
de la discussion de ce point" notamment en ce qui
concerne la présentation de ces rapports et la COOî

dination des activités des diverses institutions". A la
même séance, le Comité a adopté le projet de décision,
tel qu'il avait été révisé oralement, sans procéder à
un vote.

c., - Rapports du Comité (lu programme et de la
coordination et des réunions communes dm
Comité du programme et de la coordination
et du Comité administratif de coordination

1009. Le Comité de coordination a examiné le
;oint 17, c, de l'ordre du jour de la cinquante-cin-

'1' Documents officiels du Conseil économique et sodal, cin

quante-cinquième session, Annexes, point 17 de l'ordre du
jour.
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1014. Le sous-Secrétaire général aux affaires în
terorganisations a de nouveau dit dans sa déclaration
liminaire que le Secrétaire général appuyait les efforts
du Conseil pour rationaliser ses méthodes de travail et
pour réaffir1ller son rôle de coordination des politiques
et des activités des organismes des Nations Unies. n a
expliqué que, conformément à la résolution 1643 (LI)
du Conseil, le rapport du CAC était plus complet que
d'habitude et qu'un certain nombre de questions cc: 1
cernant les affaires interorganisations y étaient exami
nées en détail. li a attiré l'attention sur la partie II du
rapport, qui traite des résultats obtenus par le Groupe
fonctionnel du CAC sur les politiques de l'emploi,
dirigé par le Directeur général de 1'011. Quant à la
partie l, il a appelé l'attention sur les sections relatives
aux consultations préalables concernant les programmes
de travail,. l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux: peuples coloniaux par
les institutions spécialisées et les activités du Comité de
coordination pour l'environnement.

1015. Les membres du Comité ont loué le rapport
du CAC et ont souligné l'importance de l'appui cons
tructü du CAC dans le cadre de l'assistance que le
Conseil avait demandée au Secrétariat de lui fournir
pour renforcer son rôle de coordination. Le Comité a
indiqué que les parties du rapport traitant des consult~

tions préalables concernant les programmes de travail
et, en particulier, l'extension de ces arrangements aux:
plans à moyen terme reflétaient un effort louable pour
assurer la coordination selon les principes avancés par
le Conseil. Concernant les mesures prises par les mem
bres du CAC pour promouvoir l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, on a exprimé l'avis qu'il con
venait d'insister davantage sur l'assistance aux mouve
ments de libération, en consultation avec 1'0rganisa
tion de l'unité africaine.

1016. Certains représentants ont estimé qu'il y avait
lieu d'améliorer encore les méthodes de travail du CAC
et ont noté qu'il continuait d'y avoir prolifération de
réunions intersecrétariats. On a proposé que le rap
port du CAC fournisse une information plus systéma
tique sur le fonctionnement des mécanisms intersecré
tariats et sur la fréquence et les ordres du jour des
réunions des organes subsidiaires du CAC. Toutefois,
les membres du Comité ont généralement reconnu que
le CAC avait beaucoup fait pour répondre aux vœux du
Conseil exprimés dans la résolution 1643 (LI) et se
sont particulièrement félicités des mesures proposées
par le Conseil économique et social en vue, entre autres,
de contrôler de plus près la proclamation des années
internationales et des anniversaires ainsi que la fré
quence et le -type de rapports requis dans le domaine
des ressources naturelles et des ressources en eau, et
dans celui des protéines (E/5289 [première partie],
chap. l, sect. A). On a aussi largement approuvé la recom
mandation du CAC concernant le calendrier des futurs
examens approfondis des rapports des institutions et
visant à désigner les systèmes d'information comme une
question méritant un examen approfondi par le Conseil
en 1974 sur la base d'une étude effectuée par le CAC.
Certains représentants ont été d'avis qu'il serait égale
ment bon pour le Conseil que le CAC fasse à son in
tention une étude préalable sur la coordination des acti
vités scientifiques relatives au milieu marin.

1017. A la 49Qe séance~ le représentant de la
Nouvelle-Zélande a présenté, au nom de sa délé
gation et de celle de la Trinité-et-Tobago, un pro
jet de résolution (ElAC.24/L.462) relat~ aux .an-
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nées internationales et aux anniversaires. A la 4950

séance, le représentant du Kenya a proposé oralement
d'insérer les mots "si possible" entre Jes mots "il faut"
et "éviter" au paragraphe 4 du dispositif, ce qui a été
accepté par les auteurs. A la même séance, le projet de
résolution,. ,tel qu'il avait été oralement modifié, a été
adopté sans être mis aux voix.

1018. A la 493e sance, le représentant des Etats
Unis d'Amérique a présenté, au nom de sa délégation et
des délégations du Danemark, du Japon, de l'Italie, du
Kenya et des Pays-Bas, un projet de décision prévoyant
l'examen approfondi par ie Conseil en 1974 des sys
tèmes d'information dans les organismes des Nations
Unies (ElAC.24/L.464). TI a ensuite modifié orale
ment le projet en remplaçant les mots "systèmes d'in-
ormation" au paragraphe 3 du dispositif par les mots

"la .:.--stioL. de programmes et de projets". A la 495e

séance, le Comité a adopté sans le mettre aux voix
"la gestion de programmes et de projets". A la 495e

modifié.
1019. A la 495e séance, le représentant des Pays

Bas a présenté un projet de décision (ElAC.24/L.468)
relatif à la planification à moyen terme dans les orga
nismes des Nations Unies. A la 50Qe séance, compte
tenu des amendements proposés par les délégations à la
495e séance, il a présenté, au nom également de l'Inde,
une version modifiée du projet de décision (ElAC.241
L.468/Rev.l). A la 501e séance, le Comité a adopté
sans le mettre aux voix le projet de décision modifié.

1020. A la 495e séance, ·le représentant de la
Nouvelle-Zélande a présenté quatre projets de décision
(ElAC.24/L.469) relatifs au rapport anl!uel du CAC
et aux rapports sur les activités marines, le problème
des protéines et la mise en valeur des ressources hydrau
L.469, par. 2) soit retiré et le représentant de l'Algé
du Chili~ de la Pologne et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques ont proposé que le projet de dé
cision concernant les activités marines (ElAC.241
L.469, par. 2) soit retiré et le représentant de l'Algé
rie a proposé un amendement au projet de décision rela
tif aux ressources hydrauliques {ElAC.24/L.469, parA).
A la 50Qe séance, les représentants de l'Argentine
et de l'Inde ont aussi proposé que le projet de décision
concernant les activités marines (ElAC.24/L.469~
par. 2) soit retiré, ce que le représentant de la Nouvelle
Zélande a fait par la suite. Le représentant de l'Algérie
a retiré son amendement concernant les ressources hy
drauliques (ElAC.24/L.469,. par. 4). Le Comité a
alors adopté, sans les mettre aux voix, les projets de
décision (ElAC.24/L.469), tels qu'ils avaient été mo
difiés oralement.

1021. A la 495e sé,mce, le représentant des Etats
Unis d'Amérique a présenté deux projets de décision
(ElAC.24/L.471) relatifs respeotivement aux procé
dures adoptées pour l'examen approfondi par le Con
seil de certaines questions et à la participation du PNUD
aux consultations interinstitùtions sur l'abus des
drogues. A la 501e séance:, le représentant de l'Inde a
proposé d'insérer dans le' texte anglais les mots "la
nécessité" après "l'importance" dans Je projet de dé
cision relatif aux stupéfiants (ElAC.24/L.471 par. 2).
Cette insertion a été acceptée par l'auteur. A la même
séance, le Comité a .adopté, sans le mettre aux voix,
le projet de décision, tel qu'il avait été mcdifié orale
ment.

DÉCISION DU CONSEIL

1022. A la 1876e séance4, le Consei1. sur la recom
mandation du Comité de ooordination (E/5389 et
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décision.c; par les organes dir~teurs; c) qu'à la suite
de cette étude le Comité administratif de coordination
devrait soumettre au Conseil économique et social, à
sa cinquante-septième session, un plan énonçant une
série de moyens à mettre en œuvre pour organiser des
systèmes compatibles d'information fondés sur des con
cepts communs afin d'appuyer la gestion des pro
grammes et des projets, ainsi que les mesures envisagées
à cette fin. Ce plan devrait aussi contenir la meilleure
estimation possible des ressources nécessaires à chaque
élément du système des Nations Unies pour faciliter
l'adoption de mesures concrètes en vue d'atteindre cet
objectif.

1027. Le Conseil a également adopté le projet de
décision relatif au rapport du Comité administratü de
coordination. Dans cette décision, le Conseil a pris acte
du rapport annuel du Comité administratif de coordina
tion pour 1972-1973 (E/5289 [première partie]) et il
a consigné le fait qu'il considérait le rapport comme un
nouveau pas en avant dans la mise en œuvre de sa
résolution 1643 (LI) adoptée le 30 juillet 1971 et
intitulée HExamen du domaine d'activité et de compé
tence du Comité administratif de coordination".

1028. En outre, le Conseil a décidé d'adopter les
conclusions suivantes: a) tout en gardant présents à
l'esprit les objectifs consistant à uniformiser et synchro
niser davantage les travaux de planification, de pro
grammation et d'évaluation effectués par les éléments
du système, le Conseil estime qu'il faudrait mettre au
point une série de mesures successives à court terme
pour progresser systématiquement vers la réalisation de
ces objectifs, et il recommande au Comité administratif
de coordination que l'une des mesures initiales à court
terme consiste à entreprendre de nouveaux efforts pour
assurer la comparabilité de la terminologie et des con
cepts dans les plans à moyen terme existants, de façon
à permettre des consultations préalables plus efficaces;
b) le Conseil note avec satisfaction la décision prise
par le Comité administratif de coordination d'organiser
des réunions régulières des responsables de la planifica
tion des programmes, ainsi qu'il est indiqué au para
graphe 44 de son rapport annuel pour 1972-1973
(E/5289 [première partie], par. 44), et il estime que, en
pius desdites réunions" des discussions officieuses entre
ces responsables et le Comité du programme et de la
coordination seraient, à condition de pouvoir être orga
nisées pendant léd sessions ordinaires du CPC et rat
tachées aux points appropriés de son ordre du jour, un
moyen utile de. procéder à des échanges de données
d'expérience et de promouvoir la compatibilité de tous
les éléments du système.

1029. Le Conseil a adopté le projet de décision
concernant les rapports sur les protéines.

1030. Dans cette décision, le Conseil a décidé de
recommander à l'A'isemblée générale, à sa vingt-hui
tième session, de ne plus demander de rapport distinct
sur les protéines ainsi qu'il est suggéré dans sa résolution
2416 (XXIII), du 17 décembre 1968, intitulée "Ac
croissement de la production et de la consommation de
protéines comestibles" étant donné que le Conseil, au
paragraphe 2 de sa résolution 1728 A (LITI), du 28
juillet 1972, a demandé qu'un rapport soit établi tous
les trois ans par le Groupe consultatif sur les protéines,
mais le Conseil a indiqué d'autre pa:t que l'adoption de
sa recommandation n'empêcherait pas le Secrétaire gé
néraI de rédiger une note de couverture audit rapport
sur le problème des protéines, afin de pouvoir mettre
nettement en lumière ses préoccupations particulières.
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Corr.IF, a adopté la résolution 1800 (LV) relative
aux années internationales et aux anniversaires.

1023. Daps cette résolution le Conseil: 1) donnait
pour instructions à ses organes subsidiaires de ne pro
poser la proclamation d'années inte~nationales que pour
les occasions les plus importantes et, quand cela était
possible, de proposer de préférence des célébrations de
plus courte durée; 2) recommandait à l'Assemblée géné
rale de donner des instructions analogues à ses organes
subsidiaires; 3) demandait aux organisatiol13 intergou
vernementales reliées à l'Organisation des Nations Unies
de ne décider la proclamation d'années internationales
que pour les occasions les plus importantes et" quand
cela était possible, d'organiser de préférence des célé
brations rte plus courte durée; 4) exprimait sa convic
tion qu'il fallait si possible éviter en tout état de cause
de célébrer, la même année, des événements différents;
5) invitait les organisations intergouvernementales re
liées à l'Organisation des Nations Unies à adresser
un rapport au C")nseil ~conom.ique et social chaque
fois que la proc~ lmati'" . d'une "année" était pro
posée, afin que le Conseil puisses formuler ses observa
tions sur l'objet et le choix de l' "année" avant qu'une
décision définitive soit prise en la matière; 6) in
vitait les organes direoteurs des institutions spécialisées
qui aurait proposé de proclamer des années interna
tionales à examiner la possibilité de convertir telle ou
telle des "années" proposées en célébrations de plus
courte durée; 7) invitait les chefs de secrétariat des
organisations intereJuvernementales reliées à l'Organi
sation des Nations Unies à porter la présente résolution
à l'attention de leurs divers organes directeurs; 8) priait
le Comité administratif de coordination de tenir cette
question constamment à l'étude et de rendre compte au
Conseil, à sa cinquante-neuvième session, dans le con
texte de son rapport annuel, sur les résultats obtenus.

1024. Le Conseil, à sa 1876e séance2" a adopté sans
vote les projets de décisions recommandés par le Comité
de coordination (E/5383 et Corr.l)3.

1025. Le Conseil a adopté le projet de décision re
latif à l'étude des systèmes d'information et de l'utilisa
tion des ordinateurs.

1026. Dans cette décision, le Conseil a décidé:
a) que la question des systèmes d'information et de
l'utilisation des ordinateurs ferait l'objet d'une étude
en profondeur en 1974, conformément à la recomman
dation du Comité administratif de coordination dans
son rapport pour 1972-1973 (E/5289 [première par
tie], chap. III, sect. D); b) que le Comité administratif
de coordination, en chargeant le Bureau interorganisa
tions pour les systèmes d'information ~t activités con
nexes de la préparation de cette étude, devrait notam
ment préciser les principes ci-après : i) l'étude devrait
porter essentiellement sur l'élaboration et l'application
de concepts communs pour les systèmes d'information
destinés à appuyer la gestion des programmes et projets
portant essentiellement sur le développement économi
que et social, mais aussi les activités entreprises au
titre de programmes relatifs à d'autres domaines; ii) ces
concepts devraient servir à appuyer la. préparation des
programmes et des plans financiers, l'évaluation, l'éta
blissement de rapports sur ~es progrès réalisés et la
documentation des programmes et projets entrepris par
les organismes des Nations Unies, et il y aurait lieu
d'accorder une attention particulière aux informations
nécessaires pour appuyer la pl;mification à moyen terme;
une place fondamentale devrait être accordée dans ces
concepts aux besuins d'information des gouvernements
membres, afin de faciliter le processus d'adoption de
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1031. Le Conseil a également adopté le projet de
décision concernant les rapports sur la mise en valeur
des ressources hydrauliques et décidé ainsi, en raison
des plans concernant l'établissement de rappor·ts plus
complets dans le domaine des ressources naturelles
(B15289 [première partie], chap. l, sect. H) de mettre
fin à la parution des rapports triennaux sur la mise en
valeur des ressources hydrauliques.

1032. Le Conseil a adopté le projet de décision rela
tif aux mesures que doivent prendre les organes subsi
diaires du Conseil à propos des études en profondeur
et il a décidé que, lorsqu'un organe subsidiaire du Con
seil estimerait qu'il avait pris toutes ies mesures appro
priées comme suite à une étude en profondeur de
mandée par le Conseil, l'organe subsidiair~ en question

devrait adresser au Conseil une brève recommandation
pour lui indiquer qu'il n'avait plus d'autres mesures à
prendre.

1033. Le Conseil a égalemen.t adopté le projet de
décision relatif à la lutte contre l'abus des drogues, et
il a donc décidé qu'il y avait lieu d'in'Viter des repré~en

tants du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement à participer aux réunions de tout comité
consultatif interinstitutions du Comité administratif de
coordination dans le domaine de l'abus des drogul"'s,
du fait qu'il est important et nécessaire qu'il y ait une
relation étroite entre les activités pertinentes du Fonds
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des dro
gues et celles du Programme des Nations Unies pour
le développement.
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Chapitre XXYI

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'L"NDEPENDANCE AUX PAYS
ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ETPARLES
ORGANISMES INTE!ilNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES
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1034. De sa 506e à sa 51Qe séance!, le Comité de
coordination a examiné le point 24 de l'ordre du jour
de la cinquante-cinquième session du Conseil intitulé
~'Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et par les organismes interna
tionaux associés à l'Organisation des Nations Unies".
Le Comité était saisi d'un rappOrt présenté par le Secré
taire général (E/5284 et Add.l à 3) en application de
la résolution 2980 (XXVII) de l'Assemblée générale;
du rapport annuel du Comité administratif de coordina
tion (E/5289 [première partie], par. 53 à 59); et du
rapport du Président du Comité de coordination sur
les consultations qu'il avait eues avec le Vice-Président
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
(E/5"387) conformément à la réSOlution 2980 (XXVII)
de l'Assemblée générale et u la décision prise par le
Conseil à sa 185ge séance.

1035. A la 506e séance, le Vice-Président du Comité
spécial, parlant au nom du Comité spécial, a appelé
l'attention sur le fait que l'assistance aux peuples des
territoires coloniaux, en particulier aux populations des
zones libérées et à leurs mouvements de libération na
tionale, avait à peine satisfait les besoins urgents et
critiques de ces populations dans leur lutte contre la
faim, la maladie, l'ignorance. C'est dans cette perspec
tive qu'à sa vingt-septième session l'Assemblée géné
rale avait, une fois de plus, dans sa résolution 2980
(XXVII) prié les organismes d'envisager de nouvelles
mesures pour assurer l'application rapide et intégrale
de la Déclaration et des autres résolutions connexes et,
en particulier, de formuler sans plus tarder d~s pro
grammes d'assistance aux populations intéressées. A cet
égard, le Vice-Président du Comité spécial a appelé
J'attention sur les diverses observations et suggestions
contenues dans le rapport du Président du Comité de
coordination (E/5387) et a exprimé l'espoir qu'il leur
serait donné suite le plus rapidement possible. Au début
de sa session en cours, le Comité spécial des Vingt
Quatre avait établi un groupe de travail chargé de
suivre l'application de la résolution 2980 (XXVII) de
l'Assemblée générale et des autres décisions connexes
des Nations Unies. Le Comité avait également envoyé
une mission spéciale chargée de tenir- des consul,tations
avec les chefs de secrétariat de certaines des organisa
tions en question. Le Vice-Président du Comité spécial
était persuadé, à la lumière de ces événements, ainsi
que du fait que le Conseil procédait à un examen plus
poussé de la question, que l'on trouverait les moyens
grâc~ auxquels ces in~titutions et organismes pourraient

1 ElAC.24/SR.5C6 à 510.

prendre de nouvelles mesures positives en application
des décisions des Nations Unies visées ci-dessus.

1036. Au cours du débat général sur la question,
la plupart des délégations se sont inquiétées de ce que,
si plusieurs institutions spécialisées et autres organismes
des Nations Unies avaient accordé une assistance con
sidérable aux réfugiés des territoires coloniaux, un
grand nombre d'entre eux n'av.~it pas prêté leur entier
concours à l'Organisation des Naûnns Unies pour ce
qui est de l'application de la Déclaration et des autres
résolutions pertinentes, en particulier en ce qui concerne
l'octroi d'une assistance aux mouvements de libératÏ0n
nationale et la cessation de toute collaboration avec les
Gouvernements portugais et sud-africain, ainsi qu'avec
le régime raciste illégal de la Rhodésie du Sud. Les délé
gations ont estimé que l'assistance fournie jusqu'ici était
loin d'être suffisante et ont donc invité instamment les
institutions spécialisées et les autres organisations inté
ressées à intensifier leurs efforts pour aider effectivement
les peuples des territoires coloniaux.

1037. Plusieurs membres ont exprimé l'espoir que
les organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil, ainsi que les autres otga
nisations qui avaient un intérêt particulier dans le do
maine de la décolonisation, se conformeraient également
aux dispositions des résolutions pertinentes à cet égard.

1038. A la S08e séance, le représentant du Ghana
a présenté le projet de résoiution publié sous la cote
ElAC.24/L.479, dont les délégations suivantes étaient
les auteurs : Algérie, Egypte, Ghana, Inde, Indonésie,
Kenya. Liban, Madagas~ar, Mali, Niger, Pakistan, Phi
lippines, Roumanie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, You
goslavie et Zaïre.

1039. A la S0ge séance, le représentant du Kenya
a présenté le projet de résolution révisé publié sous la
cote ElAC.24/L.479/Rev.l, dont les délégations sui
vantes étaient les auteurs: Algérie, Barbade, Egypte"
Ghana, Inde, Indonésie, Kenya, Liban, Madagascar,
Mali, Niger, Pakistan, Philippines, Roumanie" Trinité
et-Tobago, Tunisie, Yougoslavie et Zaïre. Ce faisant, il
a présenté verbalement de nouvelles modifications au
texte.

1040. Au cours du débat qui a suivi sur le projet
révisé tel qu'il avait été modifié verbalement, un certain
nombre de propositions et suggestions, que les auteurs
ont décidé d'accepter, ont été présentées verbalement.
A cet égard, certains membres, tout en exprimant leur
solidarité avec les peuples coloniaux dans leurs efforts
pour obtenir la liberté et l'indépendance" ont exprimé
des réserves quant à certaines dispositions du projet
de résolution révisé qui, selon eux. n'étaient pas con
fonne à bien des égards aux dispositions pertinentes de
la Charte.
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1041. A la 510e séance, le Comité a procédé au
vote sur le projet de résolution révisé publié sous la
cote ElAC.24/L.479/Rev.1, tel qu'il avait été modifié
verbalement, et les résultats du vote ont été les suivants :
à la suite'd'un vote séparé, demandé par les Etats-Unis
d'Amérique, le Comité a rejeté la proposition tendant
à supprimer, à l'alinéa a du paragraphe 4 du dispositif,
les mots "et, le cas échéant, modifier leurs instruments
pertinents" par 30 voix contre 10, avec 5 abstentions;
à la suit~ d'un vote sé~aré demandé par le Canada~ le
Comité a maintenu le deuxième alinéa du préambule
par 31 voix contre zéro, avec 15 abstentions; à la suite
d'un vote séparé demandé par les Etats-Unis d'Amé
rique, le Comité a maintenu le paragraphe 1 du dispo
sitif par 33 voix contre 4, avec -9 abstentions; à la
suite d'un vote séparé demandé par les Etats-Unis
d'Amérique, le Comité a maintenu le paragraphe 2 par
37 voix contre 5, avec 4 abstentions; à la suite d'un vote
séparé demandé par le Canada, le Comité a maintenu le
paragraphe 3 par 32 voix contre une, avec 13absten
tions; à la suite d'un vote séparé demandé par les Etats
Unis d'Amérique, le Comité a maflltenu l'alinéa g du
paragraphe 4 par 34 voix contre 5,. avec 7 abstentions,
et à la suite d'un vote séparé, également demandé par
les Etats-Unis d'Amérique, le Comité a maintenu l'ali
néa h du paragraphe 4 par 33 voL--r contre 6, avec 7
abstentions.

1042. A la même séance, à la suite d'un vote par
appel nominal demandé par le représentant du Ghana,
le Comité a adopté le projet de résolution révisé publié
sous la cote ElAC.24/L.479/Rev.l, tel qu'il avait été
modifié verbalement, par 36 voix contre 3, avec 8 abs
tentions; les voix se sont réparties de la manière sui
vante:

Ont voté pour: Algérie, Argentine, Barbade, Chili,
Chine, Danemark, Egypte, Finlande, Ghana, Hongrie,
Inde, Indonésie, Kenya, Liban, Madagascar, Mali, Mon
golie, Niger, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Phi
lippines, Pologne, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Roumanie, Soudan, Sri Lanka, Suède? Tri
nité-er-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté contre: Espagne, France, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus: Belgi.que, Brésil, Canada, Etats
Unis ci'Amérique, Italie, Japon, Nouvelle-Zélande, Ve
nezuela.

DÉCISION DU CONSEIL

1043. A sa 1876e séance2, à la suite d'un vote par
appel nominal demandé par le représentant des Etats
Unis d'Amérique, le Cons'eil économique et social a
adopté le projet de résolution recommandé par le Co
mité de coordination (E/5402) par 14 voix contre 3,
avec 4 abstentions; les voix se sont réparties de la
manière suivante:

Ont voté pour: Algérie, Chili, Chine, Finlande, Hon
grie, Liban, Madagascar, Mali, Niger, Pays-Bas, Po
logne, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Zaïre.

Ont voté contrë: Espagne, France, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus: Brésil, Etats-Unis d'Amérique,
Japon, Nouvelle-Zélande.

1044. Dans la fé~olution 1804 (LV), le Conseil
~conomique et social: 1) réaffirmé qu'en raison de la

2 E/SR.1876.

reconnaissance par l'Assemblée générale, le Conseil de
sécurité et les autres organes de l'Organisation des
Nations Unies de la légitimité de la lutte que mènent
les peuples coloniaux pour obtenir la liberté et l'indé
pendance, les organismes des Nations Unies devaient
accorder l'appui moral et matériel nécessaire à ces peu
ples, et plus particulièrement à ceux des régions libérées
des territoires coloniaux, ainsi qu'à leurs mouvements
de libération nationale; 2) a souscrit aux mesures entre
prises par certams des organismes des Nations Unies
pour appuyer le travail de ces mouvements de libération
et les a invités à intensifier leurs efforts; 3) a invité
toutes les institutions spécialisées et ·tous les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations
Unies à prendre des mesures pour accélérer la mise en
œuvre complète et rapide des dispositions de la résolu
tion 2980 (XXVII) de l'Assemblée générale et d'autres
décisions connexes de l'Organisation des Nations Unies;
4) a pris acte du rapport du Président du Comité de
coordination (E/5387) et recommandé les mesures
énoncées ci-après, à prendre en priorité: a) en vue
d'r..ccroître l'assistance fournie aux réfugiés" les gouver
nements des pays d'accueil étaient invités à donner la
priorité aux projets exécutés en coopération avec les
organismes des Nations Unies en faveur des penples
intéressés, ainsi qu'à accorder aux réfugiés des territoires
coloniaux le statut juridique prévu dans les instruments
internationaux pertinents; b) pour assurer une meilleure
utilisation des ressources existantes, il faudrait rendre
plus efficace la coordination des.programmes d'assistance
en faveur des peuples des territoires coloniaux, y com
pris en particulier les populations des régions libérées
de ces territoires et leurs mouvement3 de libération
nationale; c) les chefs de secrétariat des organismes
intéressés étaient priés instamment de formuler et de
soumettre à leurs organe:. directeurs ou délibérants
respectüs, lors de leurs prochaines sessions, en tant !'ll1.e
question prioritaire et avec la coopération active ··de
l'Organisation de l'unité africaine, des programmes pré
cis d'assistance en faveur des peuples des territoires
coloniaux et de leurs mouvements de libération natio
nale et de faire rapport au Conseil économique et social,
lors de sa cinquante-septième session, en donnant un
compte rendu détaillé des mesures prises. ou envisag~s

par leurs organismes respectifs; d) tous les gouverne
ments devraient intensifier leurs efforts dans les institu
tions spécialisées et les autres organismes des Nations
Unies. pour assurer l'application intégr,ale et effective
des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies et, plus particulièrement, pour assurer que d~.

ressources soient fournies en priorité pour les pro
grammes d'assistance souhaitables en faveur des peuples
des territoires coloniaux; e) l'Organisation de l'unité
africaine était invitée ~ prendre les mesures appropriées
pour encourager les gouvernements à se préoccuper
daventage de patro..mer les projets d'assistance néces
saires à cet égard, et la Banque internationale pour la
reconstructiàn et le développement était invitée à exa
miner, en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine, les formes possibles de soutien que la Banque,
en plus de ses opérations courantes de prêts, pourrait
accorder aux gouvernements intéressés pOUl' venir en
aide aux peuples des territoires coloniaux; f) le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
le développement était invité à étudier, notamment à sa
dix-septième session, la possibilité de supprimer les
obligations de contrepartie normalement exigées des
gouvernements patronnant des projets en faveur des
peuples intéressés; en outre, les .négociations .entre l'Or-

\ ,

1
f·

i:
1 :

1 ;

i:
1 :
1 !

1 ~
\ !

\ \
1

t;
"1

l '
l'

[ ,

1 :
l,
1 !
1 ;

\ :

'l \
1 :

l'\ .
1 ;
1 !
[ ;, ,
f ,
l '

1 \

W

gan
Na1
d'a(
être:
mu
tisé
vra
GOl

illé'1
sistl
et t
tou
de
de
col(
mel
gra]
blét
org,
dia1



ganisation de l'unité africaine et le Programme des
Nations Unies pour le développement sur le projet
d'accord de coopérationmuetuelle (DP/L.214) devraient
être amenées aussi vite que possible à une conclusion
mutuellement satisfaisante; g) les institutions spécia
lisées et les autres organismes des Nations Unies de
vraient interrompre tout appui et toute assistance aux
Gouvernements portugais et sud-africain et au régime
illégal de la Rhodésie du Sud tant que ceux-ci per
sisteraient dans leur politique de domination coloniale
et étrangère,et ils devraient aussi s'abstenir de prendre
toute mesure qui pourrait impliquer une reconnaissance
de la légitimité de la dominatiqn coloniale et étrangère
de ces régimes; h) en vue de permettre aux territoires
coloniaux d'Afrique d'être représentés par leurs mouve
ments de libération nationale, conformément au para
graphe 7 de la résolution 2980 (XXVII) de l'Assem
blée générale, les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies devraient prendre immé
diatement les dispositions de procédure voulues et, le

cas échéant, modifier leurs instruments pertinents pour
permettre aux représentants de ces mouvements de libé
ration reconnus par l'Organisation de l'unité africaine
de participer à toutes les délibérations concernant leur
pays, notamment de façon à assurer que les projets
d'assistance des institutions et des organismes soient
exécutés dans l'intérêt des peuples de ces territoires;
5) a appelé l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux sur la présente résolution, ainsi
que sur les discussions qui avaient eu lieu à la cinquante
cinquième session du Conseil sur la question3 ; 6) a prié
le Président du Conseil économique et social de pour
suivre les consultations sur cette question avec le p[é
sident du Comité spécial et de faire rapport à ce sujet
au Conseil; et 7) a décidé d'examiner régulièrement
cette question.

3 Voir ElAC.24/SR.s06 à 510. i
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Chapitre XXVII

RELATIONS AVEC L'ORGANISATION MONDIALE
DE LA PROPRIETE INTELLECfUELLE
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Ce projet reprenait les dispDsitions habituelles des
accords régissant les rapport.:; entre institutions; cepen
dant, rOMPI n'ignorait pas que le Conseil avait décidé
de réexaminer les accords existants et si, à la suite de
ce réexamen., il décidait de modifier ces derniers, il
allait de soi que tout accord condu avec rOMPI serait
lui aussi révisé.

1047. Au cours des débats du Comité, un certain
nombre de représentants ont entièrement approuvé
l'idée que rOMPI devrait être reliée à l'Organisation
des Nations Unies conformément aux dispositions des
Articles 57 et 63 de la Charte. Ces représentants ont
souligné que les activités de l'OMPI étaient déjà étroite
ment liées à celles des organismes des Nations Unies
mais que, si elle devenait une institution spécialisée,
l'OMPI pourrait coordonner encore davantage ses acti
vités avec celles des autres organismes des Nations Unies
qui s'occupaient des questiqns relatives à la propriété
intellectuelle et au transfert des techniques. Il serait plus
facile, en particulier, de définir officiellement le champ
d'activité de rOMPI par rapport à celui d'autres orga
njsme~ tels que la CNUCED, l'ONUDI, l'OIT et
l'UNESCO, que leurs statuts amenaient à traiter de
questions de propriété intellectuelle. Cette solution per
mettrait également de prendre des mesures plus systé
matiques pour assurer l'accès des pays en voie de
développement aux techniques, étant donné, entre autres,
que l'OMPI pourrait bénéficier plus largement des res
sources du PNUD. On a fait observer qu'en tant qu'ins
titution spécialisée, rOMPI pourrait également interve
nir pour provoquer la révision du système international
de brevets, qui., actueIJement, ne répondait pas aux
besoins des pays en voie de développement. On espérait
que le Conseil déciderait d'engager des négociations avec
l'OMPI en vue de conclure, au cours de sa cinquante~

cinquième session, un projet d'accord qui serait soumis
pour approbation à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-h: 'itième session. Un certain nombre de repré
sentants ont également appelé l'attention sur le fait
qu'à la dernière session de l'Organisation de l'unité
africaine, les chefs d'Etat africains avaient adopté une
résolution demandant que l'OMPI devienne au plus tôt
une institution spécialisée des Nations Unies.

1048. Sans opposer d'objection de principe à l'idée
d'engager des négociations avec l'OMPI, d'autres repré
sentants ont appelé l'attention sur les difficultés que
l'intégration d'une organisation technique: dans un sys
tème plus vaste ne pouvait pas manquer de créer, et
ils se sont demandé si l'OMPI avait un champ d'activité
assez important, aux termes de l'Article 57 de la Cbarte,
pour justifier sa transf".:'nnation en institution spécialisée.
On a également souligné que les intérêts des pays en
voie de développement devl'aÎ(mt être protégés, par
t~culièrement en ce qui concerne par exemple les projets
~'assistance technique yue l'OMPI entreprendrait, et
qu'il y avait lieu de stipuler que rOMPI serait liée par
les décisions de l'Assemblée générale et devrait aider

144
1 ElAC.24/SR.490 à 495.

1045. Le Comité de coordination a examiné le
point 18 de l'ordre du jour de la cinquante-cinquième
session du Conseil (Relations avec l'Organisation mon
diale de la propriété intellectuelle) de ses 490e à 495e

séances l . Le Comité était saisi du texte d'une lettre du
Directeur général de l'Organisation mondiale de la pro
priété intellectuelle communiquée par une note du
Secrétaire général (E/5228), ainsi que du texte d'une
résolution adoptée par le Comité de coordination de
l'OMPI à sa troisième session ordinair-e et de la réponse
du Secrétaire général au Directeur géniiral de rOMPI;
d'extraits pertinents du rapport établi par le secrétariat
de l'OMPI sur la troisième session ordinaire du Comité
de coordination de cet organisme (E/5228/Add.l);
du rapport du Dir'ecteur général de rOMPT sur les rela
tions entre l'Organis ltion des Nations Unies et l'OMPI
(E/5228/Add.2); d'une note du Secrétairt: général
(E, 3360 et Corr.l) contenant des renseignements sur
la genèse de la question et des considérations d'ordre
constitutionnel à ce sujet.

1046. D~ms une déclaration d'introduction., le Di
recteur général de rOMPI a dit que depuis l'entrée
en vigueur, en 1970, de la Convention de Stockholm
portant création de l'OMPI sous sa forme actuelle, son
organisation avait étudié la question de ses relations
avec l'Organisation des Nations Unies. Le Comité de
coordination de l'OMPI avait adopté deux résolutions
demandant que l'OMPI entame des négociations avec
l'Organisation des Nations Unies pour devenir au plus
tôt une institution spécialisée (E/5228, annexe). Les
organes délibérants de l'OI\tlPI estimaient que la trans
forma~jon de l'organisation en une institution spécialisée
lui permettrait de mieux coordonner ses activités avec
celles des organismes des Nations Unies. L'OMPI con
sacrait une grande partie de ses efforts à fournir aux
pays en voie de développement une assistance juridique,
notamment sur les questions du transfert des techniques
et des pratiques commerciales restrictives ainsi qu'en
ce qui concerne les questions de l'accès aux œuvres lit
téra;res, scientifiques et artistiques .protégées par des
droits d'auteurs. L'OMPI avait l'impression d'avoir
atteint à divers égards la limite de ses possibilités en
taut qu'organisation extérieure aux Nations Unies et
elle estimait qu'elle pourrait certainement mieux répon
dre aux demandes d'assistance des gouvernements et
des organisations intergouvernementales si elle disposait
des mêmes moyens que les organismes des Nations
Unies. Etant donné, cependant, le caractère spécialisé
de ses activités, il n'était pas à craindre que rOMPI
se développe excessivement, et il y ava~t tout lieu de
croire qu'elle garderait des proportions comparables
à celles des plus petites institutions spécialisées exis
tantes. Le Comité de coordination de l'OMPI avait
établi un projet d'accord qui pourrait servir de base
aux négociations si le Conseil décidait de les engager.
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2 E/SR.1873.
3 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes, point 18 de l'ordre du
jour.

DÉCISION p.î!.... CONSEIL

1056. A sa 1873e séance2, le Conseil, agissant sur
la recommandation du Comité de coordination
(E/5383 )3, a adopté par 21 voix contre zéro une
décision sur les relations avec l'Organisation mondiale
de la propriété intellectuelle; selon oette décision: a) il
était souhaitàble que des liens soient établis entre l'Jr
ganisation mondiale de la propriété intellectuelle {'{
l'Organisation des Nations Unies et que le (;onseil
entame des négociâtbns en vue d'atteindre ce but con
formément aux Articles 57 et 63 de la Charte; b) le
Comité du Conseil chargé des négociations avec les
institutions intergouvernementales (constitué par la ré-
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a~vement l'Organisation des Nations Unies dans ses économique et social". Le représ:ntant-: l~nion d~ - - Îi
efforts de décolonisation. TI importait égalément d'as- Républiques socialistes soviétiques a également proposé f!r' •.;
surer que le barème des contributions versées à rOMPl de remplacer, au paragraphe 1, les mots "conformément ;, i
corresponde à celui de l'Organisation des Nations Unies. à l'Article 57 de la Charte et que le Conseil conclue ~ :

, ,,-, un accord avec cette organisation en vertu de l'Ar- J .
~049. Pl! !epr~sent3UIt a deplare qu~ 1examen ~u ·tic1e 63" Par les mots "et que le Conseil entame des J} .

~omt consIdere avaIt faIt ~~paraItre certam~s ~ontradic- négociations visant à l'examen de la décision prise par !~ :
tlOns 1(~1;1ch~t .la pr<!P;OS~ti?n de donn~; a 1OMPI le le Comité de coordination de l'Organisation mondiale ~ :
statut d mstI~tIon specialisee. psembla!", ,p~r ~x~mple, de la propriété intellectuelle, sous réseIv~ d'approbation ~
ne pas y aV~Ir en ce ~oment d obs~cl~ a 1aan:us~lo~ de par son Assemblée générale, en ayant présentes à ~. '
pays en v~Ie de ~eveloppeme~t a. 10MPI ou a la l'esprit les dispositions des Articles 57 et 63 de la ~
recherche ~ u~e meIlleure coordinati~n des trava~ de Charte;" Les coauteurs ont accepté de prendre en con- l '
ce~e organI~~tI~n ~vec ceux des ?rgamsmes des NatIo~s sidération toutes les !)uggestions faites au cours du ~ .
Urnes. Il n etaIt aonc nul besom de prendre une de- débat et de so ttr . t d cl'·· , . ,
cision dans l'immédiat, étant donné en particulier que ume· e un proJe e eclslOn reVlSe.
l'Assemblée générale de rOMP!, qui devait se réunir 105Z. A la 494e séance, le représentant du Brésil a
en novembre 1973, n'avait pas encore donné son appro- présenté le projet de décision révisé (ElAC.24/L.466/
bation à la mesure envisagée. Ce représentant a donc Rev.l) et l'a révisé oralement, au nom des coauteurs
estimé qu'il y avait lieu d'adopter un compromis selon en remplaçant les mots "pour l'établissement de re~a-
lequel le Conseil établirait un groupe de contact chargé tions 'f,41tre l'OM?I et", au :remier paragraphe, par les
de procéder à des négociations avec l'OIviPI, étant en- mots "pour l'établissem':'llt de liens avec". A la même
tendu qu'on ne saurait ainsi préjuger la décision finale. séa~ce, _le représentant de la Barbade a présenté un

. . projet d' amendements (ElAC.24/L.472) au projet de
1050. Tout en .rec~:mnaissant que les ~elatlons e~tre décision révisé (ElAC.24/L.466/Rev.l)

l'OMPI et l'OrgamsatIOn des Nations Umes pourraIent .
être renforcées, un représentant a été d'avis qu'aucun 1053. A la même séance, à la demande du repré-
argument convaincant n'avait été avancé en faveur de sent~nt de la ~arbade, u.n vo~e par appel nominal a
la thèse selon laquelle rOMPI pouvait prétendre en eu heu au sUjet du projet d amendement a figurant
priorité devenir une institution spécialisée. Ce repré- dalls le document ElAC.24/L.472. Le projt't d'amen-
sentant a rappelé les efforts vainement. entrepris par dement a .a été rejeté. par 27 voix contre une, av~c
les pays en voie de développement pour que soient 13 abstentIOns. Les VOIX '3e sont réparties comme suit:
transformés en institutions spécialisées des organismes Ont voté pour: Barbade
tels que le GATT, la CNUCED, l'ONUDI et l'UNITAR O" AI ' . . . " ,
et le Fonds d'équipement des Nations Unies, qui pou- "nt ~C?le contre: geIle, ArgeI!,tme, Belgique, Br~-
vaient authentiquement aider ces pays dans leurs acti- SI!, 9t!b, D~nemark, Egypte, Espagne, }3~ts-U~s
vités de développement et dont la prétention à devenir d Amenque, f!illan.de, Franc~~ Ghana, Ind~nesIe, Italie,
des institutions sPécialisées était bien plus jllstifiée que Ke':lya, 1v!alaIsœ, NIger, Ouga?da, Roumame, Ro~a~me-
celle d'une organisation chargée de ,protéger les brevets, U~I dr .ura.n?e-Breta~eet d Irlande du Nord, .Séne~al,
les droits d'auteur et les marques commerciales. Les Suedr J TUnISIe, TurqUIe, Venezuela" You~oslavle, Za:IIe.
pays en voie de développement n'avaient somme toute Se sont abstenus: Canada, Chine, Hongrie, Inde,
pas de brevets et guère de propriété intellectuelle à Japon, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Phi-
protéger et il ne semblait pas très logique de penser lippines, Pologne" République socialiste soviétique
qu'une organisation chargée de protéger la propriété d'Ukraine, Sri Lanka et Union des Républiques socia-
intellectuelle faciliterait en même temps le transfert rc, listes soviétiques.
pr<;>fit des pays en voie de â~~eloppement des techniques 1054. Les amendements b et c figurant dan;) le docu-
qUI releVaient de cette propnete. ment E/AC 241T 472 t't' . t' fi" t• l ,,-..-. on e e re]e es respec vemen

1051. A la 493e séance, le représentant de l'Argen- par 20 voix contre 3, avec 12 abstentions, et par 19 voix
tine a présenté un projet de décision (ElAC.24/L.466) contre une, avec 15 abstentions.
~u nom de so,n ,pays et de l'AI$érie, du Br~sil, de 1055. A la même séance, le projet de cit:dsion révisé,
1Egypte, ~~ Senegal et, de la Suede., ~ representant tel qu'il avait été modifié oralement, a été adopté Par
de la TUnISIe a propose ?rale~ent d ajouter au. para- 37 voix contre zéro" avec 3 abstentions.
graphe 4 les mots ", aUSl rapIdement que pOSSIble et
en tout état de cause à sa cinquante-septième session
au plus tard," entre les mots "à soumettre" et "à l'appro
bation du Conseil". Cet amendement oral a été accepté
par les coauteurs, auxq'lels la Tunisie s'est alors jointe.
Les représentants du Kenya et du Pakistan ont proposé
oralement d'ajouter au paragraphe 3 les mots --des vues
exprimées au cours du débat au Comité de coordina
tion du Conseil" entre les mots "notamment" et "du
projet". Cet amendement oral a été accepté par les
coauteurs. A la même séance, le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a proposé orale
ment d'ajouter au premier paragraphe du projet de
décision les mots suivants : "tenant compte de l'intérêt
manifesté par le Comité de coordination de l'Organi
sation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI)
pour l'établissement de liens avec l'Organisation des
Nations Unies et de sa décision de créer un Comité de
négociation chargé d'établir des contacts avec le Conseil
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solution 1/Il du 16 février 1946) serait· composé aux
fins' des négociations avec l'Organisation mondiale de
la-propriété intellectuelle, des représentants de l'Algérie,
de la -Barbade, du Brésil, du CIDU, de la France, de
la Hongrie, du Japon, du Kenya et de la Malaisie sous
la présidence de M. Rahetafika (Madagascar), vice
pré~ ident '!u Conseil; c) le Comité devrait tenir compte
notamment des wes exprimées au cours du débat au
Comité de coordination du Conseil" du projet d'accord
soumis par l'Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle (E/5360, annexe) et de l'analyse compa
rative, établie par le Secrétaire gén.éral, du texte du
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projet d'accord proposé par le Comité de-coordination
de-l'Organisation mondiale de la propriété ~tenectuelle

et des textes des accords conclus avec les institutions
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie ato
mique (E/AC.24/L.460); d) le Conseil priait son
Comité chargé des négociations avec les institutions
intergouvernementales de présenter au Comité de coor
dination un rapport relatif aux négociations et com
prenant un projet d'accord à soumettre à l'approbation
du .Conseil aussi rapidement que possible, et en tout
état de cause à sa cinquante-septième session au plus
tard.
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RAPPORTS DU CORPS COMMUN D'INSPECTION

a demandé des renseignements sur ses programmes de
travail actuel et futur. On a fait remarquer que, en
surchargeant son programme de travail déjà bien rempli,
onr-l.. querait de compromettre sa capacité à s'a~quitter

de la tâche pour laquelle il avait été créé - celle d'un
corps d'inspection indépendant.

1059. A la 507e séance, le Président a proposé ora
lement que le Comité adopte une décision priant le
Conseil de prendre note des rapports du Corps commun
d'inspection (E/5181 et Add.l à 2, E/5182 et Add.1
à 6, E/5231 et Add.1 à 5) ainsi que d'une note du
Secrétariat (E/L.1562).

1060. Lors de la même séance, le Comité a adopté,
sans vote, le projet de décision.

DÉCISION DU CoNSEIL

1061. A sa 1876e séance2, sur la recommandation
du Comité économique (E/5396)3, le Conseil a adopté
une décision par laquelle il décidait de prendre note
des rapports du -Corps commun d'inspection (E/51S1
et Add.1 et 2, E/5182 et Add.l à 6, E/5231 et Add.1
à 5) et de la note du Secrétariat (E/L.1562) con
cernant le rapport du Corps commun d'inspection sur le
programme de publications périodiques de l'Organisa
tion des Nations Unies.

2 E/SR.1876.
3 Documents officiels du Conseil économique ei social. ci;;

quante-einquième session. Annexes. point 26 de l'ordre du
jour.

Chapitre XXYIII

1057. A ses 504e et 507e séancesl le Comité de
coordination .: ~xaminé le point 26 de l'ordre du jour
de la cinquante~cinquième session du Conseil (Rapports
du Corps commun d'inspection: rapports eI1l suspens).
Le t:omité -était saisi des rapports du Corps commun
d'inspection sur: Certaines activités de coopération
technique de l'ONUDI en Algérie et en Tunisie
(E/5181 et Add.1 et 2); La programmation par pays
et ses suites (E/5182 et Add.1 à 6); Le rôl\e des or
ganisations du sy&tèm~ des Nations Unies datlls la mise
en valeur des ressources hydrauliques (E/5231 et
Add.1 à 5); et d'une note du Secrétariat concernant le
rapport du Corps commun d'inspection sur le pro
gramme de publications périodiques de l'Organisation
des Nations Unies (E/L.1562).

1058. Au cours des débats, 00. a soulevé la question
des délais anormalement longs avec lesquels le Conseil
était saisi des rapports du Corps commun d'inspection.
Cela relldait leur examen détaillé inutile et les recom
mandations qu'ils contenaient parfois périmées. On s'est
demandé si le Conseil devait continuer à inscrire chaque
année à son ordre du jour l'examen des rapports du
Corps commun d'inspection. On a loué la qualité des
rapports sur la mise en valeur des ressources hydrauli
ques et la programmation par pays. On a fait observer
que les reèommandations relatives au projet d'études
industrielles et de productivité mentionné dans le docu
ment E/5182 ne s'appliquaient plus à l'Algérie. Con
cernant [es activités du Corps commun d'inspection, on

1 ElAC.24/SR.s04, 507.
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Chapitre XXIX

1 ElAC.24/SR.465 à 469, 471, 473, 474 à 479.
2 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Supplément nO 7 (E/5273).
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seuls le Conseil et l'Assemblée générale possédaient une
compétence ~'Sez large pour les tr:aiter de la manière
interdisciplinaire qui s'imposait. La coopération éco
nomique internationale s'étant étendue à de nombreux
domaines nouveaux, il impolitait de coordonner les
activités d'un nombre accru d'organisations et d'insti
tutions, et les auteurs du projet de résolution s'étaient
efforcés d'établir un cadre général pour la fonnulation
et l'exécution des décisions de politique ~énérale et des
programmes d'action de l'ensemble du système des
Nations Unies.

1066. D'autres représentants, itout en approuvant
un grand nombre des objectifs et des dispositions du
projet de résolution, ont indiqué que celui-ci semblait
aller plus :loin que de simples mesures de .._~\)nalisa
tion des travaux du Conseil. Ds ont noté qu'iJs com
prenaient l'importance que les pays en voie de déve
loppement attachaient à la r',tratégie internationale du
développement, mais ils se sont demandé s'il ne serait
pas exagérément ambitieux et, en fait, peu profitable
d'essayer de réorienter en fonction de la Stratégie toutes
les activités des organism~s des Nations Unies dans les
domaines éconoIilique et social.

1067. A la même séance, le représentant des Phi
lippines a présenté un projet de résolution (ElAC.24j
L.443) au nom de sa délégation et de celles du Brésil,
de l'Inde, de l'Indonésie, de la Malaisie~ de la Nou
velle-Zélande, dl' Soudan et du Zaïre. Les membres
du Comité ont généralement appuyé la résolution,
qu'ils ont jugée opportune et appropriée. Au cours des
débats, un certain nombre de représentants ont saisi
cette occasion pour annoncer que leurs gouvernements
avaient ratifié l'amendement de l'Article 61 de la
Charte ou qu'ils se proposaient de le faire.

1068.1,. la 446e séance, le représentant des Phi
lippines, au nom des auteurs, a révisé oralement le
.c>rojet de résolution ElAC.24/L.443 en insérant dans
le dispositif un nouveau paragraphe 2 ainsi conçu :
uPrie le Secrétaire général d'informer le Conseil à sa
cinquante-cinquième sessi~n des progrès réalisés dans
l'application de la disposition du par.agraphe 3 de la
réSOlution 2847 (XXVI) de l'Assemblée générale
relat~ve à l'augmentation du nombre des membres du
Cm1seil économique et social". A la même séance, la
Trir..ité-et-Tobago et le Zaïre se sont joints aux auteurs
du projet de résolution.

1069. A la 467ü séance. la Oomité a adopté sans
opposition le projet de résolution ElAC.24/L.443
ainsi modifip oralement.

1070. A la 46ge séance, le représentant du Royaume
Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord
a présenté les projets de résolution ElAC.24/L.444,
:.,445 et L.448 ainsi que les projets de décision El
AC.24/L.446 et L.447. A la même séance, le repré
sentant du Ghana s'est ioint aux auteurs du projet de
résolution ElAC.24/L.441.
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A. - Rapport du Groupe de t1'avail
de la rationalisation

1062. Le Comité de coordination a examiné le
point 19 de l'ordre du jour de la cinquante-quatrième
session du Conseil (Rapport du Groupe de travail de
la rationalisation) de sa 465e à sa 46ge séance ainsi
qu'à ses 471e et 474e à 47ge séances!. Le Comité était
saisi du rapport du Groupe de travail de la rationalisa
tion (EI5259) et du chapitre V du rapport du Comité
du programme et de la coordination sur sa treizième
session2•

1063. Présentant le rapport du Groupe de travail de
la rationalisation, le vice-président du Groupe a indiqué
que celui,~i n'avait pas été 'en mesure de présenter des
recommandations concrètes au Conseil. il avait donc
décidé de prendre comme point de départ la résolu
tion 1730 (LIlI) du Conseil, d'interpréter son mandat
d'une manière très large et de présenter au Conseil un
clair eXoposé de la situation. TI avait indiqué trois possi
bilités d'action ouvertes au Conseil (EI5259, par. 13).

1064. lilusieurs représentants ont regretté -:J.ue le
Groupe de travail ne se soit acquitté que partiellement
de son mandat. Dans sa résolution 1730 (Lill), le
Conseil avait demandé notamment que soient exami
nées les procédures de travail de tous les comités,
commissions et autres organes subsidiaires du Conseil,
pour qu'il soit possible de formuler des recommanda
tions sur la structure et les méthodes de travail futures
du Conseil. D'autres représentants., toutefois, ont estimé
que le Groupe de travail s'était acquitté efficacement
de la tâche difficile qui lui avait été confiée et que les
problèmes qui se posaient étaient trop complexes pour
qu'une décision définitive puisse être prise avant la fin
de sa session.

1065. A la 465'i! séance, le r~présentant du Pakistan
a présenté un projet de résolution (ElAC.24/L.441 )
intitulé "Rationalisation des travaux du Conseil éco
nomique et social" au nom de sa délégation et de celles
du Br6sil, du Chili, de l'Egypte, de l'Inde, du Japon,
du Kenya, des Pays-Bas, des Philippines, de la Rou
manie, du Soudan et de la Yougoslavie. Les représen
tants qui appuyaient ce projet de résolution ont indiqué
qu'il était généralement admis que le Conseil n'avait
pas joué le rôle qui aurait pu être le sien et qu'il fallait
procéder à une réorganisation fondamentale de ses
activités en utilisant la Stratégie intern8Jtionale du dé
veloppement comme point de départ. La Stratégie
devrait toutefois être modifiée et amplifiée de façon à
tenir compte de faits nouveaux et de notions nouvelles;
le Conseil était éminemment capable de s'acquitter de
cette ,tâche. En outre, ils ont estimé que les questions
étudiées étaient de plus en plus interdépendantes et que

RATIONALISATION DES METHODES DE TRAVAIL ET DE LA STRUCTURE
DU CONSEIL
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1071. En formulant leurs observ~tions sur le projet
de résolution ElAC.24/L.444, certains représentants
ont convenu que le Comité consultatif sur fapplication
de la science et de la technique au développement
s'acquittait efficacement de sa tâche et devrait pour
suivre ses itravaux. Ils ont iugé utile la proposition
tendant à prier le Secrétaire général de demander l'avis
des Etats Membres de l'Or,ganisation sur les moyens
à employer pour renforcer le Comité consultatif. Plu
sieurs représentants ont toutefois indiqué que l'impor
tant n'était pas d'accroître le nombre de membres du
Comité consultatif mais plutôt de trouver les moyens
de développer et d'intensifier ses activités. D'autres
représentants ont cependant estimé qu'il fallait réduire
et non accroître les ,tâches du Comité consultatif. En
outre, il ne leur a pas paru nécessaire de créer des
sous-comités de session du Comité consultatif étant
donné que ce dernier disposait déjà d'un certain nombre
de groupes de travail.

1072. Concernant le projet de J.ésolution ElAC.24l
L.445, -les membres du Comité se sont accordés à
reconnaître qu'il fallait accroître l'efficacité des réunions
communes du CPC et du CAC et que les dialogues
formels en groupe qui caractérisaient les réunions
actuelles devaient être remplacés par un examen plus
actif des principales questions inscrites à f ordre du
jour du Conseil. D'autre 'part, cel1:ains membres ont fait
observer qu'on pourrait aussi rendre les séances plus
efficaces en les faisant plus longues et en choisissant
mieux les questions à examiner.

1073. Les membres du Comité ont également
approuvé les objectifs du projet de décision ElAC.241
L.446 et ils ont estimé que le Conseil se réunissait
assez fréquemment JX-i1dant l'année pour être en mesure
d'exaIIÜner les résolutions de ses commissions et comi
tés tendant à créer de nouveaux organes subsidiaire~;
permanents ou ad hoc qui se réuniraient entre les
sessions, sans que cela se répercute sur leurs travaux,
Toutefois, certains représentants ont indiqué qu'ils
n'étaient pas en faveur de la prolifération d'organes
subsidiaires mais que le texte proposé était trop rigide
et risquerait de porter atteinte à la liberté d'action
des commissions et comités du Conseil.

1074. Un certain nombre de représentants ont fait
observer que le projet de décision ElAC.24/L.447
semblait faire double emploi avec le paragraphe 16
du projet de résolution ElAC.24/L.441 étant donn6
qu'ils traitaient tous les deux de la question du calen
drier des conférences. Ils ont donc proposé qu'on
s'efforce de fusionner les deux propositions.

1075. Les membres du Comité ont approuvé en
général les objectifs du IIJrojet de résolution ElAC.241
; .,.448 relatif aux problèmes que posait la présentation
tardive de documents. Un certain nombre de repré
sentants ont estimé toutefois oue la disposition du
projet de résolution prévoyant le renvoi automatique
d'une question dans certaines circonstances a pour
effet de donner au Secrétariat la possibilité d'opposer
son veto à l'examen de certaines questions par le Con
seil. Ils ont estimé qu'il fallait formuler cette disposition
de façon moins catégorique de façon à lIJermettre, après
un bref déba1t, de déterminer pŒlrquoi la documenta
tion n'avait pas été établie à temps et qui était respon
sable de ce retard.

1076. A la 471l' séance, le représentant du Royaume
Uni a présenté le projet de résolution ElAC.241
L.450 et l'a modifié oralement en aioutant au deuxième
alinéa \lu préambule du texte anglais le mot "bath"

avant les mots "develaped and developing countries"
et en ajoutant au paragraphe 2 du dispositif les mots
"qui sera oomposée de 32 membres qui seront élus à
la cinquante-cinquième session du Conseil", après les
mots "issue de cette fusion".

1077. En formulant leurs observations sur le projet
de résolution ElAC.24/L.45O. plusieurs représentants
ont indiqué que le lutte pour l'éliminati~n de la,?isc!Ï:
mination oontre les femmes et la promotIon de l egabte
de leurs droits était extrêmement complex:e et qu'il
restait encore beaucoup à faire. La proposition tendant
à fusionner la Commission de la condition de la femme
et la Commission du développement sC'zial nuirait à
cette lutte et constituait un affront pour un or~ane qui
comptait tant de réalisations à son actif. D'autres re
présentants ont estimé que la proposition méritait d'être
étudiée soigneusement et qu'il ne fallait pas la rejeter
d'emblée.

1078. A la même séance, le représentant des Etats
Unis d'Amérique a présenté le projet de résolution El
AC.24/L.452 et les projets de décision ElAC.241
L.451 et L.453. De nombreuses délégations ont forte
ment appuyé 1a proposition contenue dans le projet de
résolution ElAC.24/L.451 qui prévoyait. entre autres
choses, la suspension des sessions du CPC jusqu'~n

1975, à compter de la quatorzième session. A leur aVI~,

le CPC n'avait pas répondu aux espoirs qu'on avaIt
placés en lui et n'avait pas encore pu définir véritable
me::].t son rôle. D'autres délé,gations, cependant, ont
estimé qu'il fallait supprimer ou maintenir le CPC,
mais non laisser la question en suspens.

1079. Concernant le projet de résolution ElAC.241
L.452, plusieurs représentants ont indiqué que le
Comité de l'habitaüon, de la construction et de la
planification avait constitué et constituait encore un
moyen Hmité et modeste pour tenter de résoudre un
problème extrêmement urgent dont l'arnpleur avait été
mise en évidence pendant la Conférence des Nations
Unies sur l'environnement. Ils ont estimé que ce serait
une mesure rétrograde de répar,tir les activi-tés et les
fonctions relatives à l'habitation et aux établissements
humains entre diver~ crganes des Nations Unies. Dans
l'état actuel des choses, le Comité ne se réunissait que
pendant deux semaines tous les deux ans et ne pouvait
guère être considéré comme une char~e très lourde
pour l'Organisation. Ils se sont donc fermement opposés
à la proposition de supprimer le Comité de l'habitation,
de la construction et de la planification en vue de
confier ses attributions à d'autres comités de l'Orga
nisation.

1080. Concernant le projet de décision ElAC.241
L.453, plusieurs délégations ont .d.éclar~ qu:elles ne
pouvaient pas appuyer la proposItion d enVIsager la
fusion du Comité des ressources naturelles et du Comité
de la science et de la technique au service du déve
loppement. Elles ont fait observer que le Comité de la
science et de la technique au service du développemS-;f'.t
venait seulement d'être créé et n'avait tenu qu'une
seule session et que le Comité des ressources naturelles
était lui aussi de création -relativement récente puisqu'il
n'avait tenu que trois sessions. Elles se sont déclarées
convaincues que les raisons pour lesquelles ces organes
avaient été créés n'avaient rien perdu de leur validité
et qu'en tout cas il était prématuré de iUJ;er de leur
utili.té. D'autres délé~ations ont fait observer que le
Conseil était seulement prié d'étudier la possibilité
d'une fusion à une ses~ion ultérieure et qu'on ne lui
demandait pas d'agir à ce stade. En cas de fusion, on
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pourrait envisager la possibilité d'une réunion annuelle
du nouvel organe où seraient "raitées alternativement,
un an sur deux, les questions relevant de la compétence
de chacun des organes actuels.

1081. A ia 473c séance, le représentant des Pays
Bas a présenté le projet de résolution révisé E/AC.24/
L.441/Rev.1 au nom de sa délégation et de celles de
la Bolivie, J\! Brési!, du Chili, de l'Egypte, du Ghana,
de l'Inde, de l'Indonésie, du Japon, du Kenya, de la
Malaisie, du Pakistan. des Philippines, de la Roumanie,
du Soudan et de la Yougoslavie.

1082. A la 474e séance, le représentant des Pays
Bas a presenté le projet de résolution E/AC.24/L.455
au nom de sa délégation et de celles du Danemark, du
Japon, du Kenya et du Pakistan. En déclarant qu'elles
appuyaient ce projet de résolution, plusieurs délégations
ont indiqué que la proposition devrait être examinée à
h cinquante-cinquième session du Conseil. La création
d'un crgane consultatif permanent pour le programme
et la coordination 'visait à donner au Conseil la possi
bilité de mettre en place le mécanisme qui lui permet
trait de s'acquitter plus efficacement des responsabili
t~s qui lui incombaient dans les domaines économique
et social en tant que coordonnateur des activités de
l'Organisation en la matière. Le COTIseil devâit bénéfi
cier des services d'experts parfaitement au courant des
activités du système des Nations Unies. Ds ont estimé
que le CPC n'avait pas répondu aux espoirs mais qu'il
serait prématuré de le supprimer à l'heure actuelle
avant d'avoir pleinement assimilé la première expé
rience réalisée dans le cadre du nouveau système de
budget-programme et de planification biennale du
budget. Pour la même raison, les auteurs ne propo
saient pas la création immédiate d'un comité consul
tatif. D'autres délégations se sont opposées à cette
proposition étant donnée qu'à ~eu'1" avis il fallait sup
primer le CPC immédiatement et ne pas le remplacer
par un nouvel organe qui se heurterait précisément aux
problèmes que le CPC n'avait pu résoudre. Certains
délégations ont estimé que si l'on se proposait en réali
té de fusionner le CPC avec le CCQAB, il fallait le
préciser et non pas amener une situation où deux co
mités s'acquitteraient essentiellement de~ mêmes fonc
tions.

1083. A la 475e séance, le représentant de la Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine a proposé ora
lement un amendement ,au projet de décision E/AC.24/
L.446, tendant à ajouter les mots "à l'exception des
commissions économiques régionales" après les mots
"Décide que ses organes subsidiaires".

1084. A la 476e séance, le représentant des Pays
Bas a présenté le projet de résolution révisé E/AC.24/
L.441/Rev.2 au nom de sa délégation et de celles de
la Bolivie, du Brésil, du Chili, de l'Egypte, du Ghana,
de l'Inde, de l'Indonésie, du Japon, du Kenya, de la
Malaisie, du Pakistan, des Philippines, de la Roumanie,
du Soudan et de la Yougoslavie.

1085. A la 477e séance,lereprése-ntantduRoyaume
Uni a présen~é les projets de résolution révisés
E/AC.24/L.445/Rev.1 et E/AC.24/L.448/Rev, 1. li
a également Tetiré le projet de décision E/AC.24/
L.447 et annoncé que sa délégation n'insisterait pas
pour que le projet de résolu~Iun E/AC.24/L.450 soit
mis aux voix àce stade. A la même séance, le repré
sentant du P,akistan a proposé un amendement au projet
de résolution E/AC.24/L.444, tendant à ajouter les
mots "et en particulier de celles qui lui auront été
renvoyés par le Comité de la science et de la te,,1,ni..

150

que au service du développement" après lesmot~ "pour
l'examen de questions précises" au paragraphe 1 du
dispositif. A la même séance, le Ifeprésentant dt; la
Nouvelle-Zélande s'est joint aux auteurs du projet de
résolution révisé E/AC.24/L.441/Rev.2.

l086. A la 47ge séance, le rt':présentant des Pays
Bas, parlant au nom des auteurs, a modifié oralement
le texte du projet de :résolution révisé E/AC.24/
L.441/Rev.2 -en remplaçant le titre de la cinquième
partie par les mots "L'Organisation des Nations Unies,
les institutions spécialisées et l'AlEA", en ajoutant au
paTagraphe 13 les mots "et l'AlEA" entre les mots
"les institutions spécialisées et "le Conseil" et entre
les mots "les institutions spécialisées" et "sont égale
ment invitées"; en outre, il a proposé d'ajouter après
le mot "opérationnelles" les mots "ainsi que sur les
aspects des relations entre l'Organisation des Nations
Unies et l'AIEA qui !Ielèvent de ia compétence du
Conseil, telle que celle-ci est définie dans la CharteJS

•

li a également proposé de supprimer à l"alinéa a du
paragraphe 16 du dispositif les mots "le Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour
le dévelopement, le Conseil d'administration du Fonds
des Nations Unies pour l'enfance".

1087. A la même séance, un représentant du Se
crétaire général a dit qu'après aroir consulté les auteurs
du projet Je résolution E/AC.24/L.441/Rev.2, le
Secrétaire général comprenait de la façon suivante la
portée du paragraphe 13.:

a) Pour aider le Conseil à examiner les accords entre
l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées et l'AIEA, les rapports à établir par le
Secrétaire général et les chefs de secrétariat des insti
tutions spécialisées et de l'AlEA ne devraient pas se
limiter à un simple examen de l'application passée des
diverses dispositions contenues dans ces accords mais
devraient comprendre une analyse de tous les ar
rangements appropriés d'ordre juridique, institutionnel
ou pratique qui existent entre les organisations du
système des Nations Unies, y compris les programmes
opérationnels tels que le PNUD, le "FISE, le PNUE,
le PAM, le 'Fonds des Nations Unies poU[" les ac
tivités en matière de population, etc. Le Conseil de
vrait être en mesure de procéder à l'e~a:men en ques
tion en se fondant sur des données aussi complètes
que possible;
.- b) Si, pour établir le rapport descriptif et analytique
susmentionné, le Secrétaire général comptait sur la
coopération étroite et sur l'assistance des institutions,
les deux rapports à présenter simultanément à la cin
quante-septième session du Conseil conformément à
la résolution 1768 (LIV) seraient néanmoins séparés
et indépendants l'un de l'autre: il y en amait un éma
nant du Secrétaire général lui-même, et un autre dans
lequel il transmettrait les vues que lui 'auraient sou
mises les chefs de secrétariat des institutions.

1088. Le Comité a alors tadopté par consensus le
projet de résolution révisé (E/AC.24/L.441/Rev.2),
tel qu'il avait été oralement révisé.

1089. A la même séance, le représentant du Royaume
Uni Ci modifié oralement le projet de résolution
E/AC.24/L.444 en remplaçant le mot "organes" par
le mot "organismes" au paIlagraphe 1 du dispositif et
en acceptant un amendement oral proposé par le re
présentant du Brésil tendant à remplacer, dans ce
même paragraphe, les -mots "la possibilité" par les
mots "l'opportunité et la possibilité". TI a également
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L.453/Rev.l au nom de sa délégation et de celle des
Etats-Unis d'Amérique. Le représentant du Kenya a
proposé oralement Un amendement à l'alinéa b dont le
texte serait alors le suivant: HPrie le Secrétaire géné
ral de faire rapport, à sa cinquante-sixième session,
après avoir procédé à des consultations avec les Etats
Membres sur tous les aspects des relations actu~lles

entre le deux comités, et de recommander des solutions
possibles aux problèmes de chevauchement et de dou
bles emplois". Cet amendement oral a été accepté par
les auteurs. Le Comité a alors adopté par 35 voix
contre zéro, avec 4 abstentions, le projet de décision
révisé (ElAC.24jL.453/Rev.1) tel qu'il avait été
révisé oralement.

1096. Le Comité n'a pas voté sur le projet de ré
solution suivant (ElAC.24jL.450) :

"Le Conseil économique et social,
'~S:Julignant combien il est împortant pour lui de

continuer à renforcer ses efforts en vue d'améliorer
la condition politique, sociale et économique de la
femme, notamment dans les pays en voie de déve
loppemept et dans ceux d'entre eux qui sont les
moins avancés,

"Préoccupé du fait que les problèmes relatifs à la
condition de la femme devraient être examinés dans
le contexte de la situation sociale d'ensemble exis
tant dans les pays développés et da:~ les pays en
voie de développement et non pas en tant que ques
tion distincte sans rapport avec cette situation,

"Préoccupé du fait que, bien que la Commission
de la condition de la femme compte parmi ses mem
bres un nombre élevé de femmes, le nombre de
femmes siégeant dans d'autres organismes des Na
tions Unies s'occupant du développement économi
que et social est souvent insuffisant,

"T)ésireux de veillerautant que possible à ce que
les activités de l'ONU dans le domaine de la con
dition de la femme visent à promouvoir une véritable
égalité entre les hommes et les femmes dans un
contexte aussi large que possible,

"1. Décide de fusionner la C";~,~·...illtsion du dé
veloppement social avec la Commilii~ion de la con
dition de la femme;

"2. Décide que la nouvelle Commission issue de
cette fusion et qui sera composée de 32 membres,
qui seront. élus à la cinquante-cinquième session
du Conseil, servira d'organe préparatoire et con
sultatif au Conseil économique et social en ce qui
concerne la politique de développement social dans
son ensl%:.ble et formulera des recommandations au
Conseil en vue de promouvoir les droits écono
miques, sociaux et culturels énoncés dans la Dé
claration universelle des droits de rhomme~ et en
particulier de promouvoir l'égalité des droits entre
les hommes et les femmes;

"3. Décide en outre que la nouveIIe Commission
issue de cette fusion tiendra sa première réunion en
1974;

"4. Décide également que la nouvelle Commis
sion issue de cette fusion sera désignée sous un nou
veau nom pour tenir compte à~ ses fonctions plus
étendues, et prie le Secrétaire général, en consul-

, tation avec les gouvernements membres intéressés,
de présenter un rapport sur une nomenclature et
un mandat possibles à la première session de la nou-

accepté l'amendement oral proposé par le représentant
du ·Pakistan; tendant à ajouter les mots "et en parti
culier de celles qui lui auront été renvoyées par le
Comité de la science et de la technique au service du
développement" aprôs les mots "l'examen de questions
précises", au paragraphe 1 du d.ispositif.

1090. Le représentant du Ghana ayant demandé
un vote par division, le Comité a décidé par 18 voix
contre Il,. avec 13 abstentions, de maintenir au para
graphe 1 du dispositif les mots "y compris l'opportu
nité et 1a possibilité" et, par 19 voix contre 10, avec
13 abstentions, de maintenir le membre de phrase
"et aussi la possibilité d'élargir et d'assouplir la com
position du Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au déVeloppement". L'en
semble du 'projet de résolution ElAC.24/L.444, tel
qu'il avait été Œ'évisé omlement, a été adopté par 28
voix contre 7, avec 6 abstentions.

1091. A la même séance, le Comité a adopté par
32 voix contre une, a'Vec 9 abstentions, i'amendement
proposé oralement par le représentant de la République
socialiste soviétique d'Ukraine au projet cl~ décision
ElAC.24/L.446. Par un vote par division, le Comité
a rejeté par 14 voix contre 12, avec 14 abstentions,
la proposition tendant à supprimer les mots "ou ad
hoc". L'ensemble du projet de décision ElAC.241
L,446 ainsi moclifié a été adopté par 32 voix contre
2, avec 8 abstentions. .

1092. A la même séance, le représentant du
Royaume-Uni a révisé oralement le projet de résolution
ElAC.24/L.448/Rev.1 en ajoutant, au paragraphe 1
du d~spositif, les mots "sans préjudice de l'article 17
du règlement intérieur du Conseil" après le ml.'t ~~Dé

cide", en remplaçant au paragmphe 2 du dispositif les
mots "de lui donner satisfaction" par les mots 6'de res
pecter le délai indiqué" et en ajoutant après ces mots
une nouvelle phrase rédigée comme suit: "dans les
cas où l'Assemblée générale l'aum prié de présenter
un rapport au Conseil, le Secrétaire général informera
le Conseil, lors de ses séances d'organisation, de la
date à laquelle il pourra présenter la document~.tion

requise"; en outre, il a ajouté à la fin du paragraphe 2
du dispositif une phrase ainsi conçue: "TI fera néan
moins tout son possible pour terminer et présenter
ladite documentation et indiquera aux membres de
l'organe intéressé la date à laquelle elle sera présen
tée;". Le Comité a alors 'adopté sans procéder à un
vote le projet de résolution révisé (ElAC.24/L.4481
R 1) t l 'il .",., al.ev. e qu aVaIt ete reVlse or em~~.....~,.

1093. A la même séance, le représenfLI: des Etats
Unis a présenté le projet de décision (ElAC.241
L.451/Rev.3) et il l'a révisé oralement en remplaçant
les mots "que le Conseil remplacera lui-même" par les
mots "et rempiacella ce dernier", au paragraphe 3 du
dispositif. Conformément à l'article 66 du règlement
intérie:ur du Conseil, la représentante de la France a
proposé formellement de renvoyer à la cinquante
sixième session du Conseil l'e~amen du projet de déci
sion révisé ElAC.24/L.451/Rev.3 et du projet de ré
solution révisé ElAC.24/L.455/Rev.1. Le Comité a
adopté cette proposition par 17 'Voix contre Il, avec
13 abstentions.

1094. A la même séance, le Comité a adopté par
consensus le projet de résolution révisé ElAC.24/
L.445/Rev.1.

1095. A la même séance, le Œ'eprésentant du Ca
nada a présenté le projet de décision révisé ElAC.241
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une directive précise de l'Assemblée générale dans
Ba résolution 2579 (XXIV),
. :',1. Déci1e en principe d'examiner à s~ cinquante

slXIeme seSSIOn, compte tenu de l'adoption du sys
tème de la planification à moyen terme et de l'éta
blissement des budgets par programmes., ainsi que
des décisions pertinentes qu'il a prises concernant
la programmation et la coordination, en tenant
compte ~es fonc~o~s d}l Comité con~ulœtif pour
les questIons adIll1Illstratives et budgétaires de l'As
se~6lée générale, la création d'un organe consul
tati! per.manent pour le programme et la coordi
nation formé de membres désignés par les gou
vernements et ohoisis sur la base d'une répartition
géo~~pbique équitable et de leur compétence et
expenence personnelles;

"2. Pr~e le Secrét~~ général d: rendre compte
au Conseil des modalltes de la creation de cet or
gane consultatif;

"3. Décide que, jusqu'à ce qu'une décision soit
prise sur la base des paragraphes 1 et 2 de la
pré:Jente résolution, le cpe assistera le Conseil dans
l'examen des parties ou programme de travail et
du budget biennaux du Secrétaire général pour 1974
1975 et du plan à moyen terme 1974-1977 qui
concernent les activités réalisées dans les domaines
économique et social et dans celui des droits de
l'homme',

"4. Prie le Comité du programme et de la co
ordination, en raison des difficultés rencontrées dans
la préparation de la documentation nécessaire d'en
visager de créer un groupe de travail spécial'panm

., ses membres, qui se réunira à une date appropriée
pour accomplir la tâche visée au paragraphe 3;

. "5. péci~e en outre que, jusqu'à ce qu'une déci
SIon SOlt pnse sur la base des paragraphes 1 et 2
de la présente résolution" les fonctions demeurant
celles du CPC seront, à titre de mesure temporaire,
assumées par le Comiî:é de coordination du Conseil;

"6. Prie en outre le Président du Comité du pro
gr(\mme et de la coordination et le Président du
Comité administratif de coordination de préparer et
de faire distribuer un ordre du jour provisoire pour
les réunions communes du CPC et du CAC."

velle Commission issue de cette fusion pour qu'elle
les examine et formule des recommandations au
Conseil;

"5.. Prie le Secrétaire général de prendre des dis
positions, par les moyens appropriés, pour que les
objectifs et les possibilités de la nouvelle Commis
sion issue de cette fusion soient portés à l'attention
d'un public aussi large que possible, et en parti
culier à celle des organisations féminines interna
tionales, nationales et locales, de façon que celles
ci puissent jouer intégralement leur rôle dans la
promotion des activités de la nouvelle Commission;

"6. Appelle l'attention des gouvernements sur la
nécessité de veiller à ce que les femmes participent
comme il se doit aux activités des divers organismes
des Nations Unies."
1097. Le Comité a renvoyé à la cinquante-sixième

session du Conseil rexamen du projet de décision ré
visé suivant (E/AC.24/L.451/Rev.3) :

"Le Conseil économique et social,

"Décide: a) de sùspendre les sessions du Comité
du programme et de la coordination jusqu'en 1975,

.à compter de la quatorzième session qui devait s'ou
wir le 22 mai 1973, sans préjudice ùe l'avenir du
Comité; b) qu'un groupe ad hoc, c0mprenant no
tamment le bureau du Comité du programme et
de la coordination, assistera le Conseil dans l'exa
.den des parties du programme de travail et du
budget biennaux pour 1974-1975 et du plan à
moyen terme pour 1974-1977 du Secrétaire général
se rapportant aux activités économiques, sociales et
dans le domaine des droits de l'homme, à sa cin
quante-cinquième session; c) que., pendant la durée
de cette suspension, le Comité de coordination as
surera la continuité des fonctions du Comité du pro
gramme et de la coordination et remplacera ce der
niers lors des réunions communes avec le Comité
administratif de coordination; d) de réexaminer à
sa cinquante-neuvième session la nécessité de char
ger un organe (intergouvernemental) autre que le
Comité de coorddnation du Conseil des fonctkms
d'établissement du budget des programmes et de
leur coordination; et e) prie le Président du Comité
du programme et de la coordination et le Président
du Comité administratif de coordination d'établir
et de faire distribuer un ordre du jour provisoire
des rét;.nions communes du Comité de coordination
et du Comité administratif de ','. 7dination."
1~98. Le Comité a renvoyé à la cinquante-sixième

s~s~I~n d~ Conseil l'examen du projet de résolution
reVIse SUIvant (E/AC.24/L.455/Rev.l):

ilLe Conseil économique et social,
"Conscient des fonctions qui lui incombent en

vertu de la Charte en tant qu'organe principal de
l'Organisation des Nations Unies chargé de la c0
opération économique et sociale sur le plan inter
national,

uDésireux de renforcer l'exercice de ses responsa
bilités dans les domaines de la formulation et de la
coordination des programmes,

uConvaincu que pour s'acquitter de ses fonctions
dans ces domaines, le Conseil a be.soin de l'assistance
d'un organe consultatif permanent possédant la com
pétence nécessaire,

uRCJ!1pelant que la reconstitution du Comité du
programme et de la coordination a été fondée sur

DÉCISIONS DU CONSEIL

1099. A sa 1858e séance3, le Conseil a examiné les
projets de résolution recommandés par le Comité de
coordination (E/5352)4. Le Conseil a adopté à l'una
nimité la résolution 1767 (LIV) par laquelle il:
1) demandait instamment à tous les Etats Membres qui
ne l'ont pas encore fait, en particulier aux membres
permanents du Conseil de sécurité, de ratifier l'amen
dement à une date rapprochée, conformément au
paragraphe 3 de la résolution 2847 (XXVI) de l'As
semblée générale, en vue de donner effet à cet amen
dement avant la réunion de la vingt-huitième session
de l'Assemblée si possible; 2) priait le Secrétadre géné
ral d'informer le Conseil économique ~t social. lors
de sa cinquante-cinquième session, des progrès réalisés
dans l"application de la disposition du paragraphe 3
de la résolution 2847 (XXVI) de l'Assemblée géné·
raIe.

3 E/SR.1858.
• Documents officiels du Conseil économique et social c;n

9uante~quatrième session, Ânnexes, point 19 de l'ord;e du
Jour.
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1100. A la même séance3, le Conseil, sur la recom
mandations du Comité de coordination (E/5352)4 a
adopté sans opposition la résolution 1768 (LN) dans
laquell il: 1) déoidait que, désormads, le Conseil orien
terait ses délibérations de manière à concentrer son
attention sur les grands problèmes et sur les faits
nouveaux qui appelaient une action en vue de rendre
~es relations économiques et sociales plus équitables
et plus harmonieuses, en particulier en appliquant la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement d'une manière dynamique; à cette
fin et en pleine conformité des fonctions qui lui
incombaient en vertu de la Charte, il ferait des recom
mandations de politique générale aux gouvernements
des Etats Membres et élaborerait des principes de poli
tique générale appropriés pour les activités des orga
nismes des Nations Unies; 2) décidait qu'à cette fin
il concentrerait son attention un an sur deux alter
nativement: a) sur l'examen et l'évaluation de la Stra
tégie internationale du développement, en particulier
pendant la session d'été; et b) sur d'autres domaines
dans lesquels des directives et des mesures de politi
que générale étaient nécessaire,~J 3) décidait en outre
que le Conseil s'acquitterait chaque année de ses res
ponsabilités permanentes aux termes de la Charte, par
ticulièrement en ce qui concernait l'étude des ques
tions de programmation et de coordination et les droits
de l'homme., l'évaluation de la situation économique
et sociale dans le monde, ainsi que l'accomplissement
des tâches découlant de décisions prises par des or
ganes compétents des Nations Unies; 4) réaffirmait
que le processus d'examen et d'évaluation de la Stra
tégie internationale du développement fournirait l'oc
casion d'étudier, de la manière globale et interdisci
plinaire qui s'imposait, les progrès accomplis vers la
réalisation des objectifs et l'application des mesures
de politique générale énoncés dans la Stratégie, et
d'en tirer des conclusions générales qui pourraient don
ner l'impulsion nécessaire à la coopération internatio
nale dans le dcmaine économique et social; 5) décidait
à cet effet que l'examenet l'évaluation seraient effectuées
par chaque organe ayant des responsabilités dans un
domaine ou secteur particulier de la Stratégie interna
tionale du développement, que chaque organe examine
rait tous les renseignements pertinents et : a) évaluerait
les progrès accomplis vers la réalisation des objectifs et
l'application des mesures de politique générale dans son
domaine de compétence, b) identifierait les raisons de
toute insuffisance, c) recommanderait des mesures con
çues pour surmonter les obstacles au progrès, y com
pris le cas échéant do nouveaux objectifs et de nou
velles mesures de politique générale; les résultats de
tous le~ examens sectoriels ou régionaux seraient com
muniqués au Comité de l"examen et de l'évaluation,
conformément aux décisions pertinentes en la matiè
re; conformément à la résolution 2801 (XXVI) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1971,
le Comité de la planification du développement sou
mettrait au Comité de l'examen et de l'évaluation des
observations techniques sur la base de tous les ren
seignements et de toutes les données dont il dispo
serait à partir des examens sectoriel et régionaux, en
concentrant son attention sur les secteurs interdisci
plinaires dans lesquels les responsabilités incombaient
à plusieurs organes; le Comité de l'examen et de l'éva
luation: i) èxaminerait les obstacles et les raisons
des insuffisances identifiées dans les divers examens
sectoriels et régionaux, et ii) sur cette base et d'après
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ses propres conclusions" recommanderait les mesures
propres à surmonter les obstacles et les insuffisances,
y co~pris, selon les besoins, des mesures de politi;.
que générale et des objectifs nouveaux ou révisés; en
présentant ces recommandations, le Comité de l'exa
men et de l'évaluation ne devrait pas, en règle géné
rale, rouvrir le débat sur les mesures de politique géné
rale et les objectifs qui avaient déjà fait l'objet d'un
accord au sein de l'organe sectoL'.iel intéressé; il sou
mettrait néanmoins ses propositions en vue de ré
soudre toute contradiction apparente dans les con
clusions et/ou les recommandations des examens sec
toriels; le rapport du Comité de l'examen et de l'éva
luation serait examiné par le Conseil, ainsi que les
résultats de tous les examens sectoriels et régionaux;
dans ses débats" le Conseil concentrerait son attention
sur les recommandations formulées à son intention
par son Comité de l'examen et de l'évaluation et sur
celles figurant dans les examens sectoriels et régionaux,
et il s'efforcerait de parvenir à un accord sur les me
sures nécessaire:; pour appliquer les dispositions de la
Stratégie, ainsi que sur les nouveaux objectifs et les
nouvelles mesures de politique générale qu'il jugerait
nécessaires; les conclusions et recommandations du
Conseil seraient communiquées à l'Assemblée générale
qui déciderait en dernier ressort à leur sujet t~t le cas
échéant, réviserait en. conséquence la Stratégi~ inter
nationale du développement; 6) décidait que le
Conseil, afin de faire en sorte que tous les pays
et tous les peuples appuieLt les objectifs et les
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine du développement, continuerait à prendre tou
tes les mesures appropriées pour tenir l'opinion pu
blique mondiale de mieux en mieux informée de la
réalisation des objectifs et de l'application des me
sures de politique générale de la Stratégie interna
tionale du développement, en particulier par l'inter
médiaire des activités du Service de l'information et
du Centre de l'information économique et sociale ainsi
que par celui des services d'information des o~ganis
mes des Nations Unies intéressés; 7) décidadt qu'un an
sur deux le Conseil concentrerait son attention sur
~'examen de pro~lèmes ~t de domaines qui étaient
Importants ou qUI pourraIent le devenir pour le dé
veloppement et -pour la coopération internationale, y
compris en particulier les problèmes ou les concepts
nouveaux présentant un caractère global ou înter
disciplinaire qui nécessitaient uni;} bonne formu
lation, des mesures politiques ou une coordi
nation appropriée dans l'exécution; ces problèmes
et domaines comprendraient ceux qui auraient été iden
tifiés au cours de l'examen et de l'évaluation de la
Stratégie internationale du développement ou ceux qui
auraient été proposés par: i) les Etats Membres,
ü) l'~ssemblée g~nérale, i~) d'autres organes de l'Orga
msation des Nations Umes et des organismes secto
riels ou régionaux" ou iv) le Secrétaire général; la
même année, le Conseil procéderait aussi à un examen
d'ensemble des orientations des activités opérationnel
les dans tout le système des Nations Unies; 8) rappe
lait que le Conseil pouvait être convoqué à tout moment
en session extraordinaire, conformément aux disposi
tions du paragraphe 2 de l'Article 72 de la Charte
et des articles 4 et 5 de son règlement intérieur;
9) décidait que l'organe du Conseil auquel seraient délé
guées les fonctions de programmation et de coordina
tion: a) examinerait et coordonnerait les objectifs des
programmes présentés par les organes subsidiaires du
Conseil, compte tenu du système de planification à
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moyen terme et de budgétisation par programme;
b) examinerait les activités et les programmes des institu
tions du système des Nations Unies, secteur par sec
teur, afin de remplir de façon efficace son rôle de
coordonnâteur du système et d'être à même df' 'Veiller à
ce que les programmes de travail de l'Organisation
des Nations Unies et de ses instlituticns soient com
patibles et mutuellement complémentaires; c) ferait
des recommandations concernant l'adoption des pro
grammes de l'Organisation des Nations Unies, compte
tenu des décisions de politique générale pertinentes et
de la nécessité d'éviter chevauchements et doubles em
plois; d) recommanderait aux institutions du système
des Nations Unies des principes directeurs pour leurs
programmes et activités, compte tenu de leurs fonc
tions et compétences respectives et de la nécessité d'as
surer la cohérence et la coordination au sein du sys
tème; 10) priait le Comitéadministratif de coordination,
pour pouvoir procéder à un examen efficace des
programmes intéressant plusieurs organisations et pour
synthétiser et harmoniser les programmes dans tout
le système., d'appli.quer, dans les limites de sa com
pétence, la procédure de consultations préalables aux
plans à moyen terme de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées, en utilisant s'il
y a lieu le système de budgétisation par programm~;

Il) réaffirmait que le Conseil, afin de s'acquitter de
ses responsabilités aux termes des Articles 55' et 56
de la Charte, à savoir favoriser le respect UIl!Ï.versel
et effectif des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, examinerait les rapports' de ses organes
techniques chargés du domaine des droits de l'homme
et, SUi" la base de ces rapports: a) adresserait à l'As
semblée générale des recommandations appropriées
dans c;e domaine, et iJ) examinerait et approuverait
les programmes de travail de l'Organisation des Na
tions Unies dans le domaine des droits de l'homme;
12) décidait qu'il faudrait entreprendre un examen du
mandat de ses organes subsidiaires et que cet examen
devrait se fonder sur l'évaluation et la réorientation
de leur rôle., en particulier dans l'application de la
Stratégie inœrnationale du développement, en tenant
dûment compte des responsabilités des autres o!ga
nismes et institutions du système des Nations Unies;
les organisations autonomes, les commissions économi
ques régionales et les institutions spécialisées étaient
également priées d'entreprendre, si nécessaire, le même
examen concernant leurs organes subsidiaires; 13) dé
cidait que, compte tenu des profondes modifications
qu'avait connues la coopération écononllque mondiale
dans le cadre du système des Nations Unies depuis
que les accords actuels entre l'Organisation des Na
tions Unies et les institutions spécialisées et l'Agence
internationale de l'énergie atomique avaient été conclus,
le Conseil examinerait ces accords en vue de renforcer
la cohérence du système et sa capacité d'atteindres en
particulier, les objectifs de la Stratégie inter
nationale du développement de façon coordonnée et
efficace; à cette fin, le Secrétaire général était prié
de présenter au Conseil, lors de sa cinquante-septième
session, un rapport descriptif et analytir"'-';, ,;ur les
relations qui avaient existé et qui exista: ~~Ul' '.' Jelle
ment entre l'Organdsation des Nations Un~."~ f 0 les ins
titutions spécialisées, en particulier dan& 1: .:tomaine
des activités opérationneIles~ ainsi que sur les aspects
des relations entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Agence internationale de l'énergie atomique qui rele
vaie-nt de la compétence du Conseil, te1ïe que cene-ci
était dGfinie dans la Charte; les chefs de secrétariat
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des institutions spécialisées et de l'Agence internationale
de l'énergie atomique étaient également invités à com
muniquer au Conseil leurs 'VUes sur la question par
l'intermédiaire du Secrétaire général; 14) décidait,
compte tenu de la nécessité pour le Département des
affaires économiques et sociales d'être doté de la struc
ture" de la capacité de direction et des moyens tech
niques nécessaires pour aider le Secrétaire général à
s'acquitter des fonctions que lui confiait le Conseil
dans le domaine économique et social, d'inviter le
Secrétaire général à présenter au Conseil ses vues et
recommandations en vue d'une nouvelle restructuration
du Département aussitôt que possible pour permettre
au Conseil de les ç~~miner et de présenter des recom
mandations pertinentes à l'Assemblée générale qui dé
ciderait en ~e~er ressort; 15) priait son Président,
en consult!!,tion avec les autres membres du Bureau et
le Secrétaira général, d'engager, si nécessaire, des con
sultations avec les Etats Membres et avec les chefs
de secrétariat des organismes des Nations Unies, pen
dant et avant les sessions ordinaires et les sessions ex
traordinaires du Conseil, eIl we de préparer lesdites
sessions et d'établir leur ordre du jour et, plus géné
ralement, d.e faciliter la tâche du Conseil, compte tenu
des conslütations susmentionnées; 16) décidait que le
calendrier des conférences devrait être conçu de fa
çon que: a) l'organe du Conseil chargé de la coordi
nation, le Comité de la planification du développement,
la Commission des droits de l'homme et sa Sous-Com
D'lission et les commissions économiques régionales se
réunissent chaque année, à ~oins que l'un de ces or
ganes, avec l'accord du Conseil, n'en décide ou n'en
a!-t. ~écidé autrement; b) ItouS les autres organes sub
SIdIaIreS, groupes d'experts ou organes consultatifs se
réunissent tous les deux ans, à moins que le Conseil
n'en décide autrement, que les dates de leurs réunions
soient fixées de f~çon que ces organes puissent pré
s~nter leurs rappo~s en Itemps }ltil~ aux sessions per
tinentes du Conseil et" le cas echeant, au Comité de
l'examen et de l'évaluation, et Que ces réunions ne se
déroulent pas en même temps oÜ· à des dates -trop rap
prochées afin de que le programme de travail et le
budget qui seront présentés tous les deux ans au
Conseil tiennent pleinement cDIDi'te des objectifs de
leur programme; 17) priait les autres organisations
et institutions de veiller à ce que les dates des réu
nions de leurs organes d'examen et d'évaluation soient
fixées de façon que les résultats des travaux de ces organes
soient disponibles en temps utile pour l'opération d'exa
men et d'évaluation d'ensemble des progrès réalisés dans
le cadre de la Stratégie internationale du développe
ment; 18) estimait que le renforcement souhaité du
rôle central du Conseil dans le système d'activités éco
nomiques, sociales et humanitaires des Nations Unies
pourrait être facilité si les Etats Membres étaJent re
présentés au niveau le plus élevé possible et même,
le ~~s échéant~ au ni~eau ministériel, tant sur le plan
pohttque et dIplomatique qu'en ce qui concerne les
experts.

1101. A la même séance, le Conseil, sur la recom
mandation du Comité de coordination, a adopté par 23
voix contre zéro, avec 4 abstel1tiGns, la résolution 1769
(LIV) dans laquelle il: 1) priait le Secrétaire général
de s'enquérir des vues des Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou membres des institutions
spécialisées et d'autres organismes intéressés des Na
tions Unies sur les moyens par lesquels le Comité con
sultatif sur l'application de la science et de la technique
au développement pourrait être renforcé,. y compris
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la détermination des politiques soient orientées vers
l'action et viennent suffisamment tôt dans le processus
d'élaboration des politiques; 3) décidait d'examiner à
sa cinquante-huitième session les progrès réalisés Jans
l'appHcation de la présente résolution.

1104. A sa 18s8e séance3,. le Conseil, sur les re
commandations du Comité de coordination (E/s3s2)4,
a examiné Je projet de décision J. Après un amende
ment oral, le ConseU a adopté par 25 voix contre zéro,
avec 2 abstentions, la déciSion 1 dans laquelle il déci
dait que ses organes subsidiaires, à l'exception des
commissions économiques régionales,. ne pourraient pas
créer d'organes subsidiaires intersessionnels permanents
ou ad hoc sans l'approbation préalable du Conseil.

1105. A la même séance, le Conseil a adopté par 22
voix contre zéro, avec 5 abstentions, la décision n par
laquelle il décidait d'examiner à sa cinquante-sixième
session l'ensemble de la question des relations entre le
Comité des ressources na.turelles et le Comité de m
science et de la technique au service du développement
et priait le Secrétaire général de faire rapport -à sa
cinquante-sixième session, après avoir procédé à des
consultations avec les Etats Membres sur tous les aspects
des relations actuelles entre [es deux comités et de
recommander des solutions possibles aux problèmes
de chevauchement et de doubles emplois.

1106. Le Conseil a adopté par 13 voix contre 5,
avec 9 abstentions~ la décision m par laquelle il dé
cidait de reporter à sa cinquante-sixième lOïession rexa
men du projet de décision révisé présenté par les Etats
Unis d'Amérique (E/AC.24/L.451/Rev.3) et du pre
jet de résolution révisé présenté par ie Danemark, le
Japon~ le Kenya, le PakisÛm. et les Pays-Bas (ElAC.241
L.455/Rev.l).

1107. A la cinquante-cinquième session, conformé
ment à la résolution 1767 (LN) du Conseil (voir par.
1099 ci-dessus), le secrétaire du Conseil économique
et social,. faisant rapport au nom du Secrétaire général,
a déc1arè5 que 88 Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies avaient maintenant ratifié l'amendement
à 1'Article \i1 de la Chatte adopté par l'Assemblée géné
rale dans sa résolution 2847 (XXVI) et en vertu duquel
le nombre des membres du Conseil doublerait. Pour
entrer en vigueur, un amendement à la Charte doit
être ratifié par les deux tiers - autrement dit, 88 à
l'heure actuelle-- des Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies, dont les cinq membres permanenm
du Conseü de sécurité.

1108. Les Etats Membres suivants avaient ratifié
l'amendement: Algérie, Argentine, Australie, Autriche,
Bahreïn, Barbade, Belgique, Bhoutan,. Bolivie, Bot
swana, Brésil, Bulgaire, Cameroun,. Canada, Chine,
Chypres Côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Egypte,
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Fidji, Finlande,
France, Ghana, Guatemala, Guinée, Guyane, Hongrie,
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Islande,. Italie,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït,. Lesotho,
Liban, Libéria, Libye, Luxembourg, Madagascar] ~1a

laisie~ Malawi, Malte, Maro~, Maurice, Mexique. Mon
golie, Népal, Nicaragua, Niger, Norvège, N ~:jvene

Zélande, Oman, Ouganda, Panama, Pays-Bas,. flérou,

l'opportunité et la possibilité de créer des sous-comités
de session du Comité consultatif chargés de questions
précises et aussi fa possibilité d'élargir et d'assouplir la
composition du Comité consultatif en vue d'accroître les
connaissances spécialisées pouvant être utilisées pour
l'examen de questions préches, en particulier de celles
qui lui auraient été renvoyéé~. par le Com1té de la science
et de la technique au service du développement, à des
réunions du Comité cODSlhtatif; 2) priait le Secrétaire
général de présenter au Comité de la science et de la
technique au service du développement, lors de s~

deuxième session, un rapport sur les conclusions ae ses
consultations ainsi que sa propre analyse de la situation
et ses propre~ recommandations.

1102. Le Conseil a ~dopté sans opposition la réso
lution 1770 (LIV) dans laquelle il: 1) décidait, sans
préjudice de l'article 17 de son règlement intérieur~
que, sauf dans le cas de rapports d'organes subsidiaires
et autres sur des réunions qui se sont terminées moins
de 12 semaines avant l'ouverture de la session du Con
seH, les questions figurant à l'ordre du jour du Conseil
seraient automati.quement renvoyées à la session sui
vante si la documentation nécessaire n'avait pas été mise
à la dispGsition des membres du Conseil six semaines
avant l'ouverture de la session; 2) décidait que préa
lablement à l'adoption de toute résolution ou décision
nécessitant rétablissement de documents devant être
présentés à des dates précises par le Conseil ou par l'un
quelconque de ses organes subsidiaires, le Secrétllire
général indiquerait audit '~gane s'il pourrait respeoter
le délai indiqué; dans les cas où l'Assemblée générale
l'aurait prié de présenter un rapport au Conseil, le Secré
taire général informerait le Conseil, lors de ses séances
d'organisation, de la date à laquelle il POurr,ait pré
senter la documentation requise; si le Secrétaire général
constatait par la suite qu'il n'était pas en mesure de pré
senter la documentation à la date indiquée, il devrait
en informer immédiatement les membres de l'organe
intéressé, en précisant les raisons de cette impossibilité;
il ferait néanmoins tout son possible pour 'terminer et
présenter ladite documentation et indiquerait aux mem
bres de l'organe intéressé la date à laquelle elle serait
présentée; 3) priait ~e Secrétaire général de prendre
rapidement des mesures pour améliorer le rythme actuel
de production des documents destinés au Conseil et à
ses organes subsidiaires; 4) priait le Secrétaire géü6ral
de prendre des mesures pour assurer que les documents
présentés au Conseil, à ses organes subsidiaires et à
ses commissions techniques soient absolument con
formes aux dispositions du paragraphe 8 de la résolu
tion 1623 (LI) du Conseil.

1103. Le Conseil a adopté sans opposition la réso
lution 1771 (LIV) dans laquelle il: 1) recommandait
que les dialogues formels en groupe qui caractérisaient
les réunions annuelles actuelles entre le Comité adminis
tratif de coordination et le Comité du programme et de
la coordination se -transforment en un examen pratique
plus actif des questions inscrites à l'ordre du jour du
Conseil, en particulier de celles qui avaient des inci
dences à l'échelon du système tout entier et de celles
qui avaient suscité ou qui paraissaient susceptibles de
susciter à i'avenir des problèmes de coordination efi'tr~

les institutions et organismes des Nations Unies; 2) invi
tait les institutions et organismes des Nationes Unies
à participer plus activement au niveau approprié aux
délibét :::tions tant du Conseil que de ses organes subsi
diaires, en tenant compte en particulier de la nécessité
que Jes contributions des institutions aux délibérations
du Conseil et de ses organes subsidiaires consacrées à
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DÉCISIONS DU CoNSEIL

1116. A sa 1876e séanceS, le Conseil, sur la re
commandation du Comité de coordination (E/5403)9,
a adopté, sans procéder à un vote, la résolution 1807
(LV), par laquelle il a: 1) décidé de concentrer son
attention, aux sessions futures. sur un nombre limité
de questions essentielles de politiques générale, soigneu
semeDlt choisie, qui seraient étudiées en prorondeur en
vue de l'élaboration de recommandations concrètes
orientées vers faction; 2) :prié ses organes subsidiaires,
dans le cadre de leurs compétences respectives, de tenir
compte, lors de l'examen des divers points de leur ordre
du jour et de l'établissement des rapports qu'ils
adressent au Conseil à leur suiet, èes directives ap
prouvées dans la résolution 1768 (LIV) en ce qui
concerne l'activité du Conseil, et de mettre en relief
seulement les questions particulières pour lesquelles une
décision du Conseil était nécessaire, ce qui lui per
mettrait d'·accélérer ses débats et de s'e concentrer sur
l'adoption des décisions appropriées; 3) décidé en
outre que, sauf pour l'examen biennal du programme
de travail et du budget et du plan à moyen terme et
dans des circonstances exceptionnelles où des questions
urgentes se poseraient après l'adoption du programme
de ,travail annuel du Conseil aux séances d'organisa
tion tenues chaque année en janvier, le Comité de
session du Comité de coordination ne se réunirait pas
lors de la première session ordinaire du Conseil pour
l'année, et le Comité de session du Comité social ne se
réunirait pas lors de sa deuxième sessiùn ordinaire pour
l'année; 4) prié le Secrétaire général, lorsqu'il prépa
rerait le programme de travail pour l'année, de classer
les points de l'ordre du jour d'une manière intégrée
afin que des questions similaires et connexes puissent
être examinées au cours d'un même débat et sous un
seul titre; 5) autorisé le Bureau du Conseil à établir
à titre expérimental, en consultation avec ~es membres
du Conseil et de ses comités de session et avec l'assis
tance du Secrétariat, une liste limitée de grandes ques
tions de politique générale et autres questions impor
tantes, arrêtée à un maximum des 15 questions par
session pour le programme de travail du Conseil pour
1974, conformément aux dispositions de la présente

8 E/SR.1876.
9 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-cinquième session, Annexes, point 28 de l'ordre du
jour.

gations indienne et japonaise, une version révisée du
projet de résolution (E/AC.24/L.480/Rev.1).

1114. A la même séance, le représentant de Sri
Lanka a proposé oralement d'insérer. au paragraphe 2
du dispositif, le mot "seulement" entTe les mots "mettre
en relief" et les mots "les questions particulières". Le
représentant de la Nouvelle-ZéLande a proposé de sup
primer au paragraphe 5 du dispositif les mots "et,
lorsque cela est possible, par rin'termédiaire des groupes
régionaux". Ces deux amendements ont été acceptés
par les auteurs. Après un échange de vues, le repré
sentant de la Finlande a modifié encore le proiet de
résolution révisé en ajoutél.nt au dispositif un nouveau
paragraphe 6 ainsi libellé: "Décide d'envisager, aussi
tôt que possible, de modifier son rèmement intérieur de
f~ç~n à as~urer la représentation de tous les groupes
reglOnaux a son Bureau".

1115. A la même séance, le Comité a adopté, sans
procéder à un vote, le projet de résolution révisé. tel
qu'il avait été révisé et modifié oralement.

6 ElAC.24/SR.509.
1 ElAC.24/SR.51 1.

Philippines, Qatar, République Dominicaine, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de
Tanzanie,. Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Sénégal, Singapour, Soudan,
Sri Lanka, Suède, Tchad, Thaïlande, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie et zambie.

1109. Le Conseil a pris acte du rapport fait au nom
du Secrétaire général.

Programme de travaü de base du Conseil

1110. A la cinquante-cinquième session du Conseil,
dans le contexte du point de l'ordre du jour relatif au
Calendrier des conférences (point 28), le représentant
de la Finlande, à la 50ge séancl. du Comité de coordina
tion6, a présenté, au nom de sa délégation et de celles
de l'Argentine, du Brésil, du Liban, du Niger,. des
Pays-Bas, de la Pologne et de la Trinité-et-Tobago, un
projet de résolution (ElAC.24/L.480) ~ur le pro
gramme de travail de base du Conseil. Le but implicite
de ce projet de résolution, comme l'ont expliqué les
auteurs, était de concentrer l'attention, lors des sessions
futures du Conseil, sur un nombre limité de questions
essentielles de politique gén.érale soigneusement chci
sies. n a été proposé à cette fin que le Secrétaire géné
ral, en préparant le programme de travail, classe les
points de l'ordre du jour de façon que les questions
similaires et connexes puissent être examinées sous un
seul titre. En outre, on a proposé une série de pro
-.;éd1ues, qui doivent être appliquées sur une base expé
rimentale en 1974, en vue de réduire l'ordre du jour des
futures sessions du Conseil. Toujours en vue de simpli
fier les travaux du Conseil, il a été proposé qu'à l'avenir
avec certaines exceptions bien définies le Comité de
session du Comité de CO()~'Jination ne se réunisse pas
lors de la première session ordinaire du Conseil et que
le Comité de session du Comité social ne se réunisse pas
lors de sa deuxième session ordinaire.

1111. Les membres du Comité ont généralement
reconnu que, si 1'0':1 'Voulait que les objectifs fixés par
les gouvernements eux-mêmes concernant la rationa~·

lisation des travaux du Conseil soient atteints. il étaIt
essentiel de réduire l'ordre du jour des sessions fu
tures, de façon que le Conseil dispose du temps néces
saire pour examiner de façon approfondie les grandes
questions d'intérêt international. TI a également été
souligné que l'on devait avoir plus largement recours
aux organes subsidiaires du Conseil, qui devraient exa
miner en détail, au nom du Conseil. toutes les ques
tions de leur ressort. Le Conseil, lorsqu'il examinerait
les rapports des organes subsidiaires, pourrait alors se
concentrer sus la définition du cadre conceptuel dans
lequel diverses questions àevraient être traitées.

1112. TI a été proposé un certain no"iübre d'amen
dements au projet de résolutioI.'. surtout pour ce qui est
des procédures que l'on se pr01~ose d'expérimenter pour
les consultations en 1974 et des termes employés pour
décrire le genre de questions que le Conseil examine
rait à l'avenir.

1113. A la 511e séancej, le représentant de la Fin
Iande~ compte tenu de ces propositions et suggestiùns,
a présenté, au nom des auteurs originaux et des délé-
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11 Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quante-einquième session, Annexes, point 27 de l'ordre du
jour.

1121. A propos des documents distribués au cours
des sessions, il a été noté qu'il y avait une nette diffé
rence entre New York et Genève en ce qui ooncerne
la rapidité avec laquelle œs documents étaient établis.
Il a été estimé que des mesures devaient être adoptées
au plus tôt afin d'assurer que les projets de lfésolution
et les comptes rendus ana4.ytiques soient distribués dans
des déiais plus rapides pendant la session d'été du
Conseil, et afin d'améliorer la qualtié des traductions.

1122. A propos de la présentation et de la teneur
du rapport du Conseil à l'Assemblée générale, il a été
décidé, compte tenu de l'expansion des activités de
l'Organisation dans les domaines économique et social,
de ~a portée actuelle des travaux du Conseil, de son
rôle central à l'intérieur du système et de l'augmenta
tion prochaine du nombre de ses membres, que ce
rapport devait devenU, dans une mesure de plus en
plus grande, le principal document de référence des
délégations auprès du Conseil et de l'Assemblée gé
nérale. TI a donc été convenu qu'à l'avenh~, outre un
résumé de la discussion générale, le rappont compren
drait, pour chacune des questions. des exposés succincts
des discussions s'y rapportant, avec indication de toutes
les dispositions de procédure et de tous les votes inter
venus, ainsi que des décisions prises par le Conseil. TI
a également été convenu que si la question avait été
renvoyée à un comité de session, on aurait fait figurer
dalls le rapport le text~ intégral du rapport du Comité,
supprimant ainsi la nécessité de publier le.s rapports des
comité" dans les annexes aux Docll1lllents of]iciels du
Conseil économique et social.

1123. Au moment de la conclusion du débat, à la
SOSe séance, le Comité, sur la proposition du. Président,
a décidé, sans vote, de recommander au Conseill'adop
tion de deux décisio1l3 concernant l'une les mesures
visant à améliorer la documentation du Conseil et
l'autre la présentation et la teneur du rapport du Con
seil à l'Assemblée générale.

DÉCISIONS DU CONSEIL

1124. A sa 1876e séanceS, le Conseil a adopté,
sans vote, le projet de décision par le Comité de
coordination (E/5397)11, et dans lequel il: 1) a pris
note du rapport du Secrétaire général sur les mesures
visant à améliorer 1a documentation du Conseil (El
5355 et Add.l/Rev.l); 2) a décidé de prier le Secré
taire général de donner suite aux dispositions qui y
étaient envisagées, compte tenu des observations faites
lors de l'examen du rapport à la cinquante-cinquième
session du Conseil; 3) a décidé de demander en outre
au Secrétariat de continuer à présenter, au début de
chaque session ordinaire du Conseil, un document
contenant une liste des documents soumis au Conseil
à cette session, en indiquant les dates auxquelles ils
avaient été soumis et le nombre de pages qu'ils con
tenaient.

1125. Le Conseil, toujours sans vote, a décidé, sur
la recommandation du Comité de coordination (El
5397)11, que son rappoflt à l'AssembI~ générale com
prendrait: a) une introduction ~ignée par le Président
du Conseil économique et social; b) un chapitre indi
quant ies questions portées à l'attention de l'Assemblée
générale ou appelant une décision de sa part; c) un
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10 ElAC.24/SR.SOS.

résolution, en vue de son examen et de son approbation
par le Conseil à ses séanc-es d'oI2anisation de janvier
1974; 6) décidé d'envisajter, aussitôt que possible, de
modifier son règlement intérieur de façon à assurer,
au sein du Bureau du ConseiL la représentation de tous
les groupes régionaux de pays.

B. - Mesures visant à améliorer
la documentation du Conseil

1117. Asa 50Sa séance10, le Comité de coordina
tion a examiné le point 27 de l'ordre du jour de la
cinquante--cinquième session du Conseil (Mesures vi
sant à améliorer Ja documentation du Conseil). Le
Comité était saisi d'un rapport du Secrétaire général
(E/5355) sur les mesures visant la documentation du
Conseil, d'une Hste des documents soumis au Conseil
à sa cinquante-cinquième session, indiquant les dates
auxqueHes ces documents avaient été distribués (El
5355IAdd.l/Rev.l), et d'une note du Secrétaire gé
néral sur Ir présentation et la rteneur du rapport du
Conseil à l'Assemblée générale (E/L.1563).

111S. Le secrétaire du Conseil a rendu oompte,
dans un discours d'introduction, des dispositions qui
avment été prises par le Secrétariat :Jn vue d'améliorer
la planification et le contrôle de la documentation. TI
a également indiqué quelles avaient été les principales
difficultés auxquelles on s'était heurté à cet égard. n a
noté, en outre, que quelques progr~s avaient déjà été
réalisés5 comme le prouvait le îw.t qu'un seul rapport
de fond établi paoc le Secrétariat n'avait pas été pré
senté en pleine conformité avec les dispositions du
paragraphe 4 de l'article 14 du règlement intérieur du
Conseil selon lesquelles les documents doivent être
distribués six semaines avant les sessions du Conseil,
ei; que seulement quatre documents établis par le Se
~rétariat avaient dépassé la limite de 32 -pages fixée
au paragraphe 8 de la résolution 1623 (LI) du Con
seii.

1119. Le secrétaire du Conseil a souligné que le
Seorétaire général, comme indiqué dans son rapport
(E:S355, par. 5), était loin d'être satisfait de la situa
tion actuelle et continuerait de s'efforcer d'obtenir de
meilleurs résultats ,auprès des services intéressés. en
particulier au stade de la planification.

1120. Au cours du débat qui a suivi, un certain
nombre de représentants ont insisté sur la nécessité
d'assurer la publication de documents de bonne qualité
afin d'obtenir une véritable rationalisation des travaux
du Conseil. Plusieurs représentant5 ont é~lement sou
ligné la nécessité d'observer pleinement les dispositions
du paragraphe 4 de l'article 14 du règlement intérieur
du Conseil, surtout pour ce qui est des rapports des
organes subsidiaires, qui devraient. en outre, être éta
blis de façon à faciliter les débats du Conseil s'y rap
portant. Plusieurs représentants ont émis ~'opinioIi que
certains documents n'étaient pas encore suffisamment
concis tJ d'assez bonne qualité et qu'il fallait poursuivre
les efforts visant à réduire le volume' de la documen
tation. Un certain nombre de représentants se sont
félicités des dispositions qui avaient déjà été prises en
ce qui concerne la planification et le contrôle de la
documentation, et ils on,t demandé instamment au Se
crétariat de continuer d'améliorer ITes procédures et
techniques existantes pour la production des rapports.
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chapitre résumant le débat sur la politique économique
et sociale internationale, y compris ~'évolution régio
nale et sectorielle; d) poUT chacune des questions exa
miaées par le Conseil-lesquelles pourront être grou
pées en chapitres appropriés - un bref historique de
la question et un ëxposé succinct des discussions s'y
rapportant, avec indication de toutes les dispositions de
procédure et de tous les votes intervenus, ainsi que des ..

.
décisions' prises par 'le Conseil; si la question avait été·
renvoyée à un comité de session,' on ferait figurer le
tex:te intégral du rappOrt du 'Comité intéressé; e) un
chapitre consacré aux questions. organiques; f) des
annexes indiquant l'ordre du jour des sessions du
Conseil, ta composition du Conseil, de ses organes
subsidiaires et des autres organes qui en relèvent, ainsi
que le calendrier des r~unions.
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ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

A. - Rapport du Comité chargé des organisations
non gouvernementales

1126. Le Comité social a examiné le point 14 de
l'ordre du jour de sa cinquante-quatrième session (Rap
POlt du Comité du Conseil chargé des organisations
non gouvernementales) à ses 707e et 708e séances1• TI
était saisi du rapport du Comité du Conseil chargé des
organisations non gouvernementales (E/5257 et
Add.l) qui '::\ été présenté par le Président dudit Comité.
Le rapport contenait: a) des recommandations con
cernant le reclassement à la catégorie 1 de deux orga
nisations et ie maintien sur la Liste d'une autre organi
sation qui avait demandé à être reclassée à la c~atégorie

II, l'admission au statut consultatif (catégorie II) de
13 organisations et l'inscription de 13 autres organisa
tions sur la Liste; b) des recommandations au Conseil
économique et social sur la façon d'améliorer la con
tribution des organisations non gouvernementales à la
réalisation des objectifs de la Stratégie internationale
du dévelOPPement conformément à la résolution 1580
(L) du Conseil; et c) des recommandations sur la
façon d'améliorer la contribution des organisations non
gouvernementales à l'application de la Déclaration sur.
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, comme le Conseil l'avait demandé dans sa
résolution 1651 (LI).

1127. Le Comité a pris acte du rapport du Comité
chargé des organisations non gouvernementales et a
approuvé sans opposition 15 rec~mm,andations (El
5257, chap. II) avec les modifications ci-après:
a) l'Internationale des résistants à la guerre sera placée
dans la catégorie II, comme le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques l'avait proposé
à la 707e séance; b) la Federation of Arab Economists
sera placée dans la catégorie II, oomme robservateur
de l'Irak et les représentants de ~'Algérie, de l'Egypte
et de la Tunisie l'avaient suggéré à la 708e séance2

0

1128. A la 7070 séance, ie représentant du Ghana,
parlant également au nom des représentants de l'Inde,
du Kenya, du Pakistan et des Philippines, a présenté
un projet de résolution (ElAC.7 jL.627) concernant
l'amélioration de fa contribution des organisations non
gouvernementales à la réalisation des buts et objectifs
de la Stratégie internationale du développement pour
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppement. L'Indonésie, Madagascar, le Mali, l'Ou
ganda, les Pays-Bas, la Tunisie et le Zaïre se sont
joints aux auteurs du projet de résolution.

1129. A la même séance, le représentant de l'Itaiie
a proposé oralement de supprimer les mots "et de faire
rapport dès que possible au Comité chargé des orga
nisations non gouvernementales" au paragraphe 5 du
dispositif du projet de résolution (ElAC.7/L.627). Le
représentant du Ghana a en outre modifié oralement

1 ElAC.7/SR.707, 708.
2 Pour la liste des organisations non gouvernementales do

tées du statut consultatif auprès du Conseil en 1973, voir El
!NF/37.
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ce membre de phrase en le remplaçant par les mots
"et à fournir dès que possible les renseignements vou
lus au Conseil économique et social". Le projet de
résolution (ElAC.7IL.627) , tel qu'il a été modifié
oralement, a été adopté sans opposition par le Comité.

1130. A la 707e séanc~, le représentant du Ghana,
parlant également au nom des représentants de l'Inde,
du Kenya, du Pakistan et des Philippines, a présenté
un projet de résolution (ElAC.7/L.628) concernant
la contribution des organisations non gouvernementales
à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuple~ coloniaux. r. ,_ Rar
bad:, .l'Indonési~, Madagas~, le Mali, l'Ouganda, la
Tum~le et.le Zarre se S?~t Jomts a~x auteurs du projet
de .reso~utlOn. Le ComIte a adopte le projet de réso
lution (ElAC.7-/L.628) par 36 voix contre zéro avec
7 abstentions. '

DÉCISIONS DU CONSEIL

1131. A sa 1854e séance3, le Conseil a examiné
le rapport du Comité social (E/5300)4. Le Conseil a
décidé:

a) De reclasser les organisations ci-après de la ca
tégorie II à la catégorie 1 :
Fédération intemationale pour le planning familial;
Mou,:ement international des étudiants pour les Nation3

Urnes;

b) De maintenir Slir la Liste rAssistance mutuelle
des" 7n~reprise5 pétrolières gouvernementales latina
amerlcatp~s ACARPEL) bien que cette organisation ait
demande a etre reclassée dans la catégorie II;

c~ De placer dans la catégorie TI ou d'inscrire sur
la LIste les organisations ci-après qui avaient présenté
de. nouvelles demandes d'admission au statut consul
tatif :

CATÉGORIE n
Association européenne des centres nationaux de productivité;
Association internationale des éducateurs pour la PaD: du

monde;
Ass~iation in~e;nationale des parlementaires de langue fran-

çaIse;

Association pour l'étude du problème mondial des réfugiés;
Conseil international du droit de l'environnement;
Fondation du Pacifique sud;
Internationale des résistants à la guerre;
Internationale socialiste;
Organisation de solidarité des peuples afro-asiatiques;
Organisation pour les relations économiques internationales

(IER);

OXFAM;

3 E/SR.1854.
4 Docume'!!s officiel~ du Conseil écon.omique et sodai, cin

9uante-quatneme seSSlOn. Annexes, pomt 1 J de l'ordre du
Jour.
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5 E/SR.1877.

1135. A sa 1877e séance5, le Conseil a examiné le
point 13 de l'ordre du jour de sa cinquante-cinquième
session (Rôle des organisations non gouvernementales
dans le programme pour la Décennie de la luHe contre
le racisme et la discrimination raci~le). Ii. était saisi du
rapport de son Comité chargé des organisations non
gouvernementales (E/5386 et Corr.l), d'une déclara
tion sur les incidences administratives et financières de
la recommandation figurant au paragraphe 13 de son
rapport (E/5386/Add.1) et d'un projet de décision
présenté par le Ghana, la Hongrie et les Pays-Bas
(E/L.1567).

1136. :"e représentant de ia Hongrie, vice-président
et rapporteur du Comité chargé des organisa
tions non gouvernementales, présentant le rap-

B•.- Rôle des organisations non ~ouvernementales

dans le programme pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination
raciale

prié le Secrétaire général d~ :porter la pr~sente r~solu
tion et le rapport du COmlte du ConseIl charge des
organisaticns non gouvernementales à l'attention des
gouvernements et des organisations non gouvernemen
tales dotées du statut consultatif auprès du Conseil, et
a demandé à ceux-ci d'apporter toute l'aide l?ossible
au Secrétaire général pour l'étude de cette questIOn.

1133. A la même séance, le COfiseil a adopté par
24 voix contre zéro, avec 3 abstentions, la résolu
tion 1740 (LIV) par laquelle il: 1) a approuyé les
recommandations figurant au paragraphe 25 dudIt rap
port; 2) a prié le Secrétaire général d'étudier cette
question selon les lignes directrices indiquées au para
graphe 25 du rapport et a noté que le Comité du
Conseil chargé des organisations non gouvernementales
serait saisi d'un rapport im-Srimaire à la réunion qu'il
tiendrait pendant la cinquante-cinquième session du
Conseil économique et social et d'un rapport complet
à sa prochaine session ordinaire; 3) a. invité les orga
nisations non gouvernementales dotées du statut con
sultatif auprès du Conseil et les autres organisations
rr.on gouvernementales particulièrement intéressées à
coopérer avec le Secrétaire général dans cette impor
tante étude; 4) a noté avec satisfaction la collaboration
qui s'était établie entre le Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux et le Comité du Conseil chargé
des organisatïons non gouvernementales dans cette en
treprise et a recommandé que cette collaboration soit
renforcée; 5) a prié le Comité du Conseil chargé des
organisations non gouvernementales de demeurer saisi
de la question et de continuer à étudier les moyens de
faire participer activement les organisations non gouver
nementales à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et de fa:re rapport au Conseil éoonomique et social
selon que de besoin.

1134. A la même séance, le Conseil a décidé sans
opposition de doter les organisations non gouverne
mentales ci-après du statut consultatif (catégorie II)
auprès du Conseil économique et social:
The Federation of Arab Economists;

L'Internationale des résistants à la guerre.

LISTE

1132. A sa 1854~ séance, le Conseil a adopté sans
opposition ~a résolution 1739 (LIV) par laquelle il :
i) a approuvé les recommandations figurant aux para
graphes 14 à 22 du rapport d'l Comité du Conseil
chargé des organisations non gouvernementales (E/
5257 et Add.l) concernant, entre autres, la coordirï:a
tion et la liaison au sein du Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies et des organismes des Nations Unies
et l'importooce qu'il y a à développer des !relations à
l'échelon régional et national, y compris en ce qui con
cerne les activités opérationnelles et la mobilisation de
l'opinion publique et des volontés politiques, en faveur
des efforts des Nations Unies; 2) a prié le Secrétaire
général de prendre :les mesures appropriées indiquées
aux paragraphes 15 à 17 du rapport et noté que le
Comité du Conseil chargé des organisations non gou
vernementales serait saisi d'un rapport intérimaire à la
réunion qu'il tiendrait pendant la cinqua~te-cinquième

session du Conseil économique et social et d'un rapport
complet à sa prochaine session ordinaire; 3) a prié le
Secrétai're général de prendre immédiatemer.( le$ :::n~

sures prévues au paragraphe 16, 4, du rapport .iU il
était demandé que 1es dispositions voulues soient prises
pour que le Conseil économique et social, par l'inter
médiaire du Comité de l'examen et de l'évaluation,
reçoive les contributions importantes que certaines orga
nisations non gouvernementales étaient en mesure
d'apporter au processus de développement; 4 ~ a invité
les institutions spécialisées, l'Agence internationale de
l'énergie atomique et.les autres organism~ d:es N~ti~:ms
Unies à coopérer pleInement avec le SecretaIre general
à l'examen demandé dans ,le rappor~ afin que le Secré
taire général soit en mesure de faire état de progrès
réels comme il était demandé au paragraphe 17 du
rap~rt; 5) a invité le Conseil d'administ:ation et le
Directeur du Programme des Nations Umes pour le
développement à tenir compte dans leurs activités ~es
recommandations pertinentes concernant les projets
opérationnels et à fourni~ d~s que p.ossible les r~nseigne
ments vouius au ConseIl economlque et SOCIal; 6) a
signalé à l'attention des gouve~em~nts qu'il. serait ~o~
qù'ils tiennent compte des contn~utlOns pra!Igu~s~ aInSI
que de l'expérience et des connaIssances speClal~sees de
leurs organisations non gouvernementales ~atlOnales,

lorsqu'ils établissent leurs programmes natIonaux ~e
développement économique et social et leurs proposI
·tions relatives aux prolets pour 'lesquels ils so~haitaient
l'assistance des organismes des Nations UOles; 7) a
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Association latino-américaine des institutions financières de
développement (ALIDE);

Association mondiale pour la communÎcation chrétienne;
Conférence chrétienne pour la paix;
Congress of ~acial Equa1ity (CORE) ;
Ex-Volunteers International;
Institut des louears internationaux de conteneurs;
International Inner Wheel;
International Solar Energy Society;
SERVAS Internationa~;

Société internationale de prothèse et orthopédie;
Unioninternationale des locataires.

The Federation of Arab Economists;
The lnstitute of Electrical and Eleotronic Engineers;
United Kingdom Standing Conference on the Second United

Nations Developement Decade;
World Conference of Religion for Peace.
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Pays-Bas

président
)rganisa
le rap-

port du Comité, a déclaré que bien que cet organe
n'ait pas eu le temps d'étudier en détail les propositions
des organisations non gouvernementales, il avait été
cependant en mesure d'incorp~re~ certaines d'~ntre elles
dans ses propres recommanaatlOns r~prodU1tes dans
l'annexe 1 du rapport. Le Comité avait pris note des
propositions dont l'examen aurait impliqué un r~exa

men de la teneur du programme et les transmettaIt au
Conseil dans l'annexe II de son rapport. Le représentant
de la Hongrie a également appelé l'attention des mem
bres du Conseil sur les paragraphes Il à 13 du rapport,
où le Comité recemmandait, sous certaines réserves, que
le Conseil prie le Secrétaire général d'examiner la possi
bilité de prêter son concours pour l'organisation de
conférences des organisations non gouvernementales sur
les questions relatives aux droits àe l'homme.

1137. Le représentant du Ghana, au nom de sa
délégation et de celles de la Hongrie et des Pays-Bas,
a présenté le projet de décision (EjL.1567) qui, a-t-il
précisé, visait à appliquer les recommandations du Co
rnit dont son vice-président et rapporteur avait indiqué
les grandes lignes. Pour ce qui était du paragraphe 3,
le représentant du Ghana a noté que l'Assemblée gén~
raIe disposerait, à sa vingt-huitième session, d'une esti
mation ~es incidences financières qui permettrait aux
délégations de porter un jugement sur la question en
connaissance de cause. Le représen.tant du Ghana a
en outre annoncé que la délégation dei) IlfûVppines avait
demandé à se joindre aux auteurs du p:ojeJ: de décision.

1138. Plusieurs représentants ont insisté sur la
nécessité d'étudier plus avant les incidences financières
de l'assistance aux conférences d'organisations non gou
vernementales traitant de droits de l'homme et ont
réservé la position de leur délégation jusqu'à la vingt
huitième session de l'Assemblée générale. Un repré
sentant a dit qu'en dernier ressort la position de sa
délégation dépendrait des organisations non gouverne
mentaks en cause. Un autre a réitéré les réserves de

sa délégation au sujet de l'ensemble du programme,
qu'il avait déjà, a-t-il rappelé, formulé~s au. moment
de l'adoption du programme pour la Decenme.

1139. Un représentant s'est déclaré heureux de ~oir

que les organisations non g0l:lvernement,~le~ av~ent
apparemment modifié leur attitude et s mt~re~sa~ent

davantage au prob~èm7 ~e r,acisme et... ~e.la ...dlSCrlIIlll1a;
tion raciale. TI s'agISsaIt la cl un pas deClsif, etant donne
que leur contribution à l'étude en la matière établie ~ar

la Commission des droits de l'homme quelques annees
plus tôt avait été minime6•

1140. Au cours de la même séance, le Conseil a
adopté sans le mettre aux voix le projet de décision
E/5400 dans lequel 11 déci~ait : a) de p~ésel!ter à ~'As
semblée générale, pour qu'eUe les ex~mme a sa vm~:
huitième session, les recommandations du ComIte
chargé des organisations non gouvernementales tou
chant le rôle des organis~tj')ns non gouvernementales
dans le programme pour la décennie de Ja lutte contre
le racisme et la discrimination raciale, annexées à son
rapport'/'; b) de communiquer à 1:Assemblée flénéral~,

à titre d'information, les suggestIons, annexees audit
rapportS, faites par le Comité des droits de l'~omme

des organisations non gouvernementales au sUjet ~es

modifications qui pourraient être apportées au projet
de programme pour la décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale; c) de prier le Secré
taire général d'examiner les possibilités d'aider les
conférences non gouvernementales dans ce domaine en
fournissant notamment des services de conférence tels
que l'interprétation et la documentation, et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée générale à sa vingt
huitième session.

6 Hernan Santa Cruz, rapporteur spécial sur la disc~ca
tion raciale, La discrimination raciale (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.71.XIV.2).

7 E/5386, annexe J.
8 Ibid., annexe ll.
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4 E/SR.l849.
;; Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante-quatrième session, Supplément nO 1 (E/5367), "Autres
décisions".

6 E/SR.!851.
7 E/SR.1858.
8 E/SR.1859.
9 E/SR.1878.

des décisions adoptées à la 184ge séance4 le 10 janvier
1973, concernant la suite à donner aux décisions prises
par l'Assemblée générale à sa vingt-septième session,
et, d'autre part, de plusieurs décisions prises au cours
de la discussion au sujet de questions diversesu•

1146. A sa 1851e 6, le 17 avril 1973, le Conseil a
décidé de remettre à la cinquante-cinquième session
l'examen du point 19 inscrit à 'l'ordre du jour provi
soire de la cinquante-quatrième session (Programm~ de
travail et budget pour 1974-1975 et plan à moyen
terme pour 1974-1977 en ce qui concerne les activités
dans les domaines économique et social ~t dans celui
des droits de l'homme). li a été décidé d'inscrire à
l'ordre du jour de la cinquante-quatrième. session trois
questions supplémentaires, à savoir: sur proposition
de Madagascar, une question intitulée "Mesures à
prendre à la suite des inondations en Tunisie" et une
autre intitulée "Application de la résolution 329 (1973)
du Conseil de sécurité relative à la question de l'assis
tance économique à la Zambie"; et, sur proposition de
la Mongolie, une question intitulée "Admission de la
République populaire du Bangladesh à la Commission
é~onomique pour l'Asie et l'Extrême-Orient". L'ordre
du jour de fa cinquante-quatrième session, tel qu'il a
été adopté par le Conseil, est reproduit à l'annexe I.

1147. A sa 1858e séance1, le 18 mai 1973, le Con
seil a approuvé Pordre du jour provisoire de la cin
quante-cinquième session, ainsi que la liste préliminaire
des questions à examiner lors de la reprise de la
cinquante-cinquième session (E/5357).

1148. A sa 185ge séanceS, le 4 juillet 1973, le Con
seil a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de la cinquante
cinquième session le point intitulé HRôle des organisa
tions non gouvernementales dans le programme pour
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale", qui figurait sur la liste préliminaire
des "questions à examiner lors de la reprise de la
cinquante-cinquième session. Le Conseil, sur la recom
mandation des membres du Bureau, a également décidé
de renvoyer à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement l'examen du point 13 de
l'ordre du jour provisoire, intitulé "Le crédit à l'expor
tation considéré comme moyen de promouvoir les ex
portations des pays en voie de dêveloppement". L'ordre
du jour de la cinquante-cinquième session, tel qu'il a
été adopté par le Conseil est reproduit à l'annexe I.

1149. A sa 1878e séance9 , le 9 août 1973, le Con
seil a adopté l'ordre du jour provisoire de la reprise de
la cinquante-cinquième session.
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B. - Ordre du jour

1145. A sa 1850e séance3, le 10 ja.nvier 1973, le
Conseil a adopté l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-quatrième session (E/5240), ainsi que la
liste préliminaire des questions à examin.er à l~ cin
quante-cinquième s~ssion, sur la base du projet de
programme de travail présenté jJar le Secrétaire géné
ral (E/L.1520 et Corr.l), et compte tenu, d'une part,

1 E/SR.1847.
2 E/SR.1879.
3 E/SR.1850.

Chapitre XXXI

1141. Le Conseil a tenu ses séances d'organisation
du 8 au 10 janvier au Siège de l'Organisation des Na
tions Unies. li a tenu S3. cinquante-quatrième session,
du 17 avril au 18 mai 1973, également au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, et sa cinquante
cinquième session, du 4 juillet au 10 août 1973, à
l'Office des Nations Unies à Genève.

QUESTIONS D'ORGANISATION ET QUESTIONS DIVERSES

A. -Bure~u

1142. A sa 1847e séance!, le 8 janvier 1973, le
Conseil a élu M. Sergio Armando Frazao (Brésil) pré
sident pour 1973, et MM. Edouard Ghorra (Liban),
Blaise Rabetafika (Madagascar) et J~hn Vivian Scott
(Nouvelle-Zélande) vice-présidents. M. Rabetafika a
rempli les fonctions de président du Comité social à la
cinquante-quatrième session,. M. Scott celles de pré
sident du Comité économique lors des séances d'orga
nisation et des cinquante-quatrième et cinquante
cinquième sessions. et M. Gharra celles de président
du Comité de coordination lors des cinquante-quatrième
èt cinquante-cinquième sessions. A la cinquante-qua
trième session, chacun des comités de session a élu un
vice-président choisi parmi ses membres,. à savoir:
MM. N. P. Jain (Inde) pour le Comité social, Antoni
Czarkowski (Pologne) pour le Comité économique et
Wilhem F. Breitenstein (Finlande) pour le Comité
de coordination.

1143. A la 187ge séance2, le 10 août 1973~ M. Scott
(Nouvelle-Zélande) a informé le Conseil que, son gou
vernelllent l'ayant appelé à d'autres fonctions, il allait
devoir cesser d'exercer celles de représentant perma··
nent de la Nouvelle-Zélande auprès des Nations Unies
et qu'il se trouvait donc également dans l'obligation de
résigner ses fonctions de vice-président du Conseil à
date" du 14 août 1973. Il a proposé, conformément à
l'article 23 du règlement intérieur, que le Conseil élise
un :IOUV~~U vice-président pour la durée de son mandat
restant à courir, et il a proposé la candidature de
M. Aarno Karhilo (Finlande).

1144. A sa 187ge séance, le Conseil. à la suite de
la démission de M. Scott (Nouvelle-Zélande) a élu
vice-président M. Karhilo (Finbmde) pour la période
commençant le 14 août 1973 et finissant le 31 dé
cembre 1973.
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c. - Elections

1150. A sa 1856e séance1o, le 17 mai 1973, et à sa
1877e séancell, le 8 août 1973, le Conseil a procédé à
des élections pour pourvoir les postes devenus vacants
aux comités de session et à certaines de ses commissions
techniques~o comités permanents et autres organes con
nexes.

D. - Calendrier des conferences

1152. A ses 50ge et 5I1e séances1s, le Comité de
coordination a examiné le point 28 de l'ordre du jour
de la cinquante-cinquième session du Conseil (Calen
drier des conférences) . Il était saisi d'un calendrier

10 E/SR.1856.
11 E/SR.1877.
12 Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante.deuxième session, Supplément nO 6 (E/5109).
18 ElAC.24/SR.509 et 511.

'1
i

l,
i

provisoire des conférences et réunions pour ",974 et d'un
projet de calendrier provisoire pour 1975 (E/L.1551
et Add.1), ainsi que d'un état de leurs incidences finan
cières et administratives (E/L.1551/Add.2).

1153. En présentant le calendrier provisoire pour
1974 et lç projet de calendrier provisoire pour 1975,
le secrétaire du Conseil a noté qu'ils avaîent été mis au
point conformément aux décisions et directives adop
tées par le Conseil à propos de la rationalisation de
ses travallX.

1154. Etant donné que, à toutes fins utiles, l'année
du Conseil se réduisait aux six premiers mois de l'année
civile, il n'était pas toujours possible d'harmoniser toutes
les décisions intéressant le calendrier des conférences
lorsqu'on avait à prévoir pendant c~tte période environ
67 semaines de séances. Certaines décisions récentes
du Conse.il, en particulier la décision prévoyant un cycle
biennal de sessions pour la plupart des organes subsi
diaires, avaient réduit le nombre de séances, mais
d'autres décisions pourraient malheureusement engen
drer la nécessité d'avoir à prévoir des séances supplé
mentaires. La Comité de la prévention du crime et de
la lutte contre la délinquance, par exemple, avait re
commandé dans son rappof.t sur sa deuxième se~sion

d'établir qua!re sous-comités intersessionnels. Le secré
taire du Conseil a appelé plus particulièrement l'atten
tion du Comité de coordination sur ce point: vu le
caractère pan~culier du Comité de la prévention du
crime, dont les travaux intéressent directement l'Assem
blée générale, cette dernière pourrait autoriser la créa
tion des quatre sous-comités avant que le Conseil ait
eu la possibilité d'examiner le rapport du Comité. Dans
ce cas, au moins 8 semaines de séances devraient être
ajoutées à un calendrier déjà lourdement chargé.

1155. Au cours du débat, certains représentants ont
exprimé l'opinion que puisque le paragraphe 16 de la
résolution 1768 (LIV) du Conseil stipulait que, sauf
exceptions bien dé.fin~.es" tous les organes subsidiaires
du Conseil devaient se réunir tous les deux ans, à moins
que le Conseil n'en décide autrement, cette stipulfttion
devàit être scnlpulelisement observée si le Conseil avait
sérieusement l'intention de rationaliser ses travaux et
son calendrier. D'autres représentants ont considéré
que quelques exceptions devaient être faites, comme
dans le cas du Comité du Conseil chargé des organisa
tions non gouvernementales, des groupes de travail du
Comité de la planification du développement et de
certains organes subsidiaires de la Commission des
droits de l'homme. Selon un représentant, toutes les
réunions des groupes d'experts et des groupes de travail
devraient être supprimées du calendrier.

1156. A sa SIle séance, le Comité a approuvé, sans
procéder à un vote, le programme des séances du
Conseil pour 1974, après y avoir apporté les 3IIlende
ments suivants: a) il a fixé aux 7, 9 et 10 janvier la
date des séances d'organisation du Conseil en 1974;
b) il a spécifié que la session de 1974 du Groupe de
travail des règles de procédure types établi en vertu
de la résolution 14 (XXVIT) '1e la Commission des
droits de l'homme devrait être la dernière de ce groupe
c) il a précisé que la session de 1974 du Comité spéciai
des rapports périodiques devrait être une session ex
traordinaire; d) il a prévu que le Comité de la science
et de la technique au service du développement tiendrait
s~ d~u~ième ~essi!,n en 1974, étant entendu qu'il se
reumralt par la SUIte tous les deux ans; e) cn attendant
la décision que prendrait le Conseil à la lumière de la
recommandation du Comité économique dans le cadre
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1151. A sa 1877e séance, le Conseil: a) a élu le
Mexique au Comité de la science et de la technique au
service du développement pour un mandat de trois ans
à œmpter du 1er janvier 1974; b) élu l'Egypte, la
Hongrie, l'Indonésie, le Nigéria, les Philippines et le
Zaïre au Groupe de travail chargé d'élaborer un nou
veau projet cu de nouveaux projets d'instruments juri
diques internatïonaux concernant l'~limination de la
discrimination à l'égard des femmes, dont portait créa
tion la résolution 5 (XXIV) de la Commission de la
condition de ~a femme; c) a décidé de reporter à la
reprise de sa cinquante-cinquième session l'élection de :
i) un membre du groupe d'Etats d'Amérique latine à la
Commission des droits de l'homme, p('1:r un roandat
de trois ans à compter du 1er janvier 1974; ii) deux
membres du groupe d'Etats d'Afrique et deux membres
du groupe d'Etats d'Europe occidentale et autres pour
un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1974,
et cinq membres du groupe d'Etats d'Afrique et un
membre du groupe d'Etats d'Europe occidentale et
autres, pour un mandat prenant effet à la date de
l'élection et expirant le 31 décembre 1975,. au Comité
de la science et de la, technique au service du développe
ment; iii) deux membres du groupe d'Etats d'Afrique,
quatre membres du groupe d'Etats d'Asie et un membre
du groupe d'Etats d'Europe occidentale et autres au
Comité de l'examen et de l'évaluation pour un mandat
de quatre ans à compter du 1,t)r janvier 1974; iv) un
membre du groupe d'Etat~ d'Europe occidentale et
autres au Comité des ressources naturelles, pour un
mandat prenant effet à la date de l'élection et expirant
le 31 décembre 1976; v) un membre du groupe d'Etats
d'Afrique au Comité du programme et de la coordina
tion, pour un mandat de trois ans à compter du 1er
janvier 1974; vi) un membre du groupe d'Etats d'Asie
au Groupe de travail chargé d'élaborer un nouveau
projet ou de nouveaux projets d'instrumeùts juridiques
internationaux concernant l'élimination de la discrimi
nation à l'égard des femmes, dont portait création la
résolution 5 (XXIV) adoptée par la Commission de la
condition de la. femme12; d) a décidé qu'il ne serait pas
pi"Océdé à l'élection de cinq membres du groupe d'Etats
d'Afrique, po~r un mandat expirant le 31 décembre
1973. A la même séance, le Conseil a décidé de prier
le Secrétaire générale de bien vouloir examiner la possi
bilité d'élargir légèrement la composition du Groupe
spécial d'experts des conventions fiscales entre pays
développés et en voie de déveioppement, et de prendre
en considération le fait que le Gouvernement brésilien
avait manifesté le désir de siéger à ce groupe.f
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16 E/SR.1855.
17 E/SR.1876.
18 E/SR.1879.

DÉCISION nu CONSEIL

1167. A la 187ge séance18 de sa cinquante-dnquième
session, le Conseil a pris note du rappott du Secré
taire général contenant la récapitulation mentionnée
ci-dessus (E/5408).

F. - Incidences fiaanciêres des décisions
prises par le Conseü

1166. Conformément à l'article 34 du règlement
intérieur, le Conseil a reçu séparément, avant l'adoption
des résoluticns et décisions intéressées, des états des
incidences financières des projets de résolution et de
décision entraînant des dépenses. Le Conseil a égale
ment reçu un rapport du Secrétaire général (E/5408)
contenant une récapitulation de tous les éléments qu'H
fallait ajouter au budget-programme biennal en ce qui
concerne ks domaines économique et !JocitLl et celui
des droits de l'homme pour tenir dûme:nt compte des
décisions prises par le Conseil il ses cinquante-quatrième
et cinquante-cinquième sessions par le Conseil du com
merce et du développement à la deuxième partie de sa
douzième session et par le C'..onseil du développement
industriel à sa septième session. Le Conseil a été in
formé que le Secrétaire général reverrait les incide:lces
financières des décisions du Conseil et demanderait les
crédits voulus dans le budget additionnel pour 1973 ou
dans les demandes de crédits révisées pour 1974, qui
do!v~nt être s.oumis à l'Assemblée générale à sa vingt
hUltîeme sessIOn.

1162. A sa 1855e séance16, le 16 mai 1973, le
Conseil était saisi d'une note du Secrétaire général
(E/5308) contenant lies propositiolS en vue d'augmen
ter le nombre de sièges de la saiie du Conseil; ces
propositions n'ont pas paru aux membres du Conseil
;:re suffisamment bien conçues pour répondre à tous
les besoins ultérieurs du Co,useil.

1163. En conséquen~e,à la 1858e séance7, le 18 mai
1973, le Conseil ri. décidé de demander à un comité
spécial, composé de membres du Bureau ainsi que des
représentants de la Chine, des Etats-Unis d'Amérique,
de la Pologne et de la Suède, de procéder à, des con
sultations avec le Secrétaire général sur la question.

1164. Lors de la cinquante-cinquième session, à la
187G- séance17, le 7 août 1973, le Conseil était saisi
d'un rapport du Président (E/5382) recommandant
que le nombre de sièges de la salle du Conseil soit
augmenté conformément au schéma établi en consulta
tion avec le Secrétariat et contenu dans l'Annexe ll.
Un état des incidences administratives et financières de
la recommandation figurant dans le rapport du Prési
dent a été présenté au Conseil pê::' le Secrétaire général
(E/5382/Add.1).

1165. A la même séance., le Conseil a décidé
d'approuver le plan de r~aménagement de la salle da
Conseil économique et social au Siège de l'Organisa
tion de§ Nations Unies correspondant au schéma con
tenu dans le rapport présenté sur cette question par le
Président du Conseil économique et social (E/5382,
annexe II).
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14 Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-cinquième session, Annexes, point 28 de l'ordre du
jour.

15 ElAC.6/SR.666.

DÉCISIONS DU CoNSEIL

1158. A sa 1877e séancel1, le Conseil était saisi du
rapport du Comité de coordination (E/5403)14 ainsi
que d'une lettre datée du 3 août 1973, adressée au
Président par le président du Comité chargé des négo
ciations avec les institutions intergouveœementales
(E/5404).

1159. A la même séance, le Conseil, sur la base
de la lettre du Président du Comité chargé "les négo
ciations avec les institutions intergouvernementales
(E/5404), a approuvé l'inscription au programme des
séances du Conseil pour 1974 d'une nouvelle série de
séances de ce comité à New York, du Il au 22 février
1974. En outre" sur la base d'une recommandation faite
par le Comité économique à sa 666e séance15, le Conseil
a autorisé le Comité consultatif sur l'application de la
science et de la technique au développement à tenir
sa vingtième session en 1974, étant entendu qu'après
1975 le Comité se réunirait tous les deux ans.

1160. A la même séance, sur l" recommandation
du -Comité de coordination, le Con~~il, sans procéder
à un vote : a) a décidé d'approuver le programme des
séances pour 1974 du Conseil économique et social,
tel qu'fi avait été modifié; b) a pris note du calendrier
provisoire pour 1975'. De même, sur la recommandation
du Comité de coordination, le Conseil a décidé, sans
procéder à un vote, d'autoriser tous les organes subsi
diaires qui s'occupent de l'examen et de l'évaluation
de la Stratégie internationale du développement pour
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le dé
veloppement à renvoyer directement leurs conclusions
et la documentation connexe au Comité de l'examen et
de l'évaluation.

E. - Augmentation du nombre de sièges
de la salle du Conseil économique et social

1161. A sa 185Qe séanceS, le 10 janvier 1973, le
Conseil a prié le Président d'examiner avec ie Secrétaire
général la question de l'augmentation du nombre de
sièges de la salle du Conseil économique et social
au Siège de l'Organisation des Nations Unies" en we
de l'élargissement prévu de la composition du Conseil.

du rapport sur le point de l'ordre du jour relatif à la
science et à la ,technique, il a recommandé que le Comité
consultatif sur l'application de la science et de la tech
nique au développement, dont les rapports doivent être
présentés au Comité de la science et de la technique
au service du développement conformément à la
résolution 1715 (LIlI) du Conseil, ne se réunisse pas
en 1974. Par la suite, le Conseil a égc1lement pris note
du calendrier provisoire pour 1975.

1157. A la même géance, également sur la propo
sition du Président, le Comité a décidé, sans procéder
à un vote, de recommander au Conseil d'autoriser ·tous
les organes subsidiaires qui s'occupent de l'examen et
de l'évaluation de la Stratégie internationale du dévelop
pement à renvoyer directement leurs conclusions et la
documentation connexe au Comité de l'examen et de
l'évaJuation.
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c) A""t~"ii0~ du Fonds des Naticus Unies pour la lutte
contre l'abus dea drogues.

1Î • Développem~nt social :
a) Rapport de 1a Commission du développement social;
b) Promotion du mouvement coopératif pendant la

deuxièmE Décennie des Natio[ls Unies pour le dévelop
pement.

IS. Questions relatives aux droits de l'homme:
a) Rapport de la Commission des droits de l'homme;
b) Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des droits

syndicaux.
19. Rapport du Groupe de travail de la rationalisation.

1 20. Etude sur les structures régionales.
21. Tourisme.
22. Deuxième Conférence des NatioIis Unies sur la • :'\rmaUsa

tion des noms géographiques.
23. Assistance aux réfugiés du Soudan méridional revenant de

l'étranger et aux personnes MJ)lacées.
24. Questions relatives aux transports :

a) Conférence ONU/OMCr Jur les transports interna
tionaux par conteneurs;

b) Transport des marchandises d~ngereuses.

25. Rapport du Comité du programme et de la coordination.
26. Elections.
27. Mesures à prendre à la suite des inondations survenues

en Tunisie.
28. Mise en œuvre de la résolution 329 (1973) du Conseil de

sécurité relative à a'as5istanœ économique à Ja Zambie.
29. Question de l'admîssion du Bangladesh à la Commission

économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient.
30. Examen de l'ordre du jour provisoire et durée de la

cinquante-cinquième session.

13. Peine capitale.
14. Rapport du Comité chargé d -s organisations non gouver

nementales.
15. Coopération internationale iD·communale.
16. Stupéfùmt.~:

a) R?-~.~t!~}it de: la Commission des stupéfiants;
b) Rt~t~JiiQct rh ~OOrgane international de contrôle des

.; ••~H~·. ~"
~- al·iJ"~~\~... u.~·,.,

ORDRE DU JOUR DE LA CINQtiANTE-CINQUIÈM5 SESSIONc

1. Ouverture de la session.
2. Adoption de l'ordre du jour.
3. Examen général de la politique économique et sociaJe

internationale, y compris l'évolutio'": régionale et sec
torielle.

4. Deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement: examen et évaluation des progrès réalisés dans
,la mise en œuvre de la Stratégie internationale du dévelop
pement, y compris la poursuite de la discussion sur la
sécurité économique collective.

C Tel qu'il a été adopté par le Conseil à sa lS59~ séance,
tenue le 4 juillet 1973.
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a Tel qu'il. a :.6 adopté par le Conseil à sa 1847e séance,
tenue le 8 JanVIer 1973.

bTel qu'il a été adopté par le Conseil à sa 1851e 'iéance,
tenue le 17 avril 1973.

ORDRE DU JOUR DES SÉANCES D'ORGANISATIONa

1. Election du Président et des Vice-Présidents pour 1973.
2. Adoption de l'ordre du jour.
3. Elections.
4. Confirmation de la nomination des membres des com

missions techniques du Conseil.
5. Recommandations de la Conférence ONU/OMer sur le

transport international par conteneurs.
6. Suite à donner aux décisions pri'}es i'ar l'Assemblée

générale à sa VlÏngt-septième session.
7. Programme de travail de base du Coneeil pour 1973 et

examen de l'ordre du jour provisoire de la cinquante
quatrième session.

s. Mesures à prendre à la suite du tremblemeDt de terre
survenu au NiGaragua.

ORDRE DU .JOUR DE LA CINQUANTn-QUATRIÈME SESSIONb

1. Adoption de l'ordre èu jour.
2. Souver-2ineté permanente des pays en voie de dé\"eloppe

ment sur ieurs ressources natur"Ues.
3. Mesures spéciales en faveur des pays en voie de dévelop

pement les moins avancés.
4. Mesures spéciales concernant les b:soins particuliers des

pays en voie de développement sans littoral.
5. Ressources naturelles:

a) Rapport du Comité des ~ources œ-tn.relles;
b) Question de la création d'un fonds de roulement des

Nations Unies pour l'exploration des ressources natu
relles.

6. Questions :fisœ1es et financières:
a) Promotion des investissements privés étmngers dans

les pays en voie de développement;
b) Transfert des techniques pratiques ~ntre les entre

prises;
c) Conventions .fiscales entre pays développés et pays en

voie de développement.
7. Sécurité économique <collective: examen prélimL"laire du

système, de sa portée et de ses conséquences pratiques
possibles.

s. Les effets des sociétés multinationales sur le processus de
dév~loppement et sur les relations intemationales.

9. ConséqueI'zes économiques et sociales du Jésarmement.
10. Evaluation des déficits alimentaires et des besoins en ma

tière d'assistance alimentaire que l'on peut prévoir pour
l'avenir.

1!. Rapport de la Commission de statistique.
12. Population:

a) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière
de population;

b) Rapport de la Commission de la population.

ORDRE DU JOUR DES SEANCES D'ORGANISATION, DE LA CINQUANTE-QUATRIE~~ Sl&SSION
ET DE LA CINQUANTE-t.:INQ,(JIEME SESSION DU CONSEIL

~i8ion8
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Le problème de la pauvreté des masses et du chômage
dans les pays en voie de développement.

Planification et projections relatives au développement.

Dafusion d'informations et mobilisation de l'opinion publi
que sur les problèmes du dé1.'eloppement.

Activités opérationnelles pour le développement:
a) Programme des Nations Unies pour le développement;
b) Fonds d'équipement des Nations Unies;
c) Activités de coopération technique entreprises par le

Se..:rétaire général;
d) Programme des Volontaires des Nations Unies;
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en Jmttière

de population;
f) Fonds de3 Nations Unies pour l'enfance;
g) Programme alimentaire mondial.

9. Coopération régionale:
a) Rapports des commissions économiques régionales et

du Bureau éconoJlique et social des Nations Unies à
Beyrouth :
i) Commission économique pour l'Europe;

ii) Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Otîent;

iii) Commission économique pour l'Amérique latine;
iv) Commission économique pour l'Afrique;
v) Rapport du Secrétaire général sur les activités du

Bureau économique et social des Nations Unies à
Beyrouth;

b) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs des
commissions économiques régionales;

c) Création d'une commission économique pour l'Asie
occidentale;

d) Efforts des NaHons Unies pour la promotion et le
développement des exportations.

10. Science et technique:
a) Rapport du Comité de la science et de ~a technique au

service du développement;
b) Rapport du Comité consultatif snr l'application de la

science et de la technique au développement;
c) Rôle de la science et de la technologie moderne dans

le développement des nations;
d) Exode du personnel qualifié des pays en voie de dé

veloppement vers les pays développés;
e) Question de l'établissement d'un fonds spécial des

protéines;
f) Transfert des techniques d'exploitation entre les entre-

prises.

11. Coopération en matière de d6veloppement industriel.

12. Mobilisation des ressources financières.

13. Rôle des organisations non gouvernementales dans le pro
gramme de la Qécennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale.

14. Les effets des sociétés multinationales sur le processus de
développement et sur ,les relations internationales.

15. Coopération internationale dans le domaine de l'environ
nement.

16. Programme de travail et budget pour 1974-1975 et plan
à moyen terme pour 1974-1977 relatifs aux activités dans
les domaines économique et social et dans celui des droits
de l'homme.

17. Coordination:
a) Rapports des institutions spécialisées et de l'Agence

internationale de l'énergie atomique;
b) Rapport du Comité administratif de coordination;
c) Baopports du Comité du programme et de la coordina

tion et des réunions communes du Comité du pro
gramme et de la coordination et du Comité adminis
tratif de coordination.

18. Relations avec l'Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle.

19. Coopération oceanographique.

20. Assistance aux populations soudano-sahéliennes menacées
de famine.

21. Assistance économique à la Zambie.

22. Assistance en cas de catastrophes naturelles ou d'autres
situations revêtant le caractère d'une catastrophe.

23. Assistance aux réfugiés du Soudan méridional revenant
de l'étranger et aux personnes déplacées.

24. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux par les institu
tions spécialisées et Jes organismes internationaux associés
aux Nations Unies.

25. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés.

26. Rapports du Corps commun d'inspection: rapports en
suspens.

27. Mesures visant à améliorer la documentation du Conseil.

28. Calendrier des conférences.

29. Elections:
a) Comm:ssion des droits de l'homme;
b) Comité de la science et de la technique au service du

développement;
c) Comité de l'examen et de l'évaluation;
d) Comité des ressources naturelles;
e) Comité du programme et de la coordination;
f) Groupe de travail chargé d'élaborer un nnuveau projet

ou de nouveaux projets d'instruments jundiques int~r-

. nationaux concernant l'élimination de la discrimination
à l'égard des femmes, créé conformément à la résolu
tion 5 (XXIV) de Ja Commission de la condition de
la femme;

g) Conseil d'administration de l'Institut de recherche des
Nations Unies pour le développement social.

Compos

Algéri€
Bolivie
Brésil
Burunl
Chili
Chine
EspagJ
Etats-l
F~nlaD

France
Haïti
Hong!
Japon
Liban
Mada:
Malai:
Mali
Mon~

Niger
Nouvj
Ougal
Pays-:
Polog
Roya

du
Trini1
UniOl
Zaïre

CC

Algél
Arge
Barb
Belgi
Bolh
Brési
Buru
Cani
Chili
ChiIl
Col(
Dan
EgYJ
Esp~

Etat
FinI
Fra]
Gh,
Gui

*
*
a

gne
sess
me~
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1975

1974

1975
1976

1976
1975
1974
1975
1976
1976
1975
1976
1975
1974
1974
1974
1974
1974
1975

1976

Mandat
expirant le

31 déccmbr~

1975
1977
1977
1975
1977
1976

Mandat
expirant le

. 31 décembre

Trinité-et-Tobago
Tunisie**
Turquie*·
Union des Républiques

socialistes
soviél;ques

Venezuela**
Yémen**
Yougoslavie**
Zaïre

Composition en 1974b

AJgentine .
Belgique .
Brésil .
Danemark .
Etats-Unis d'Amérique
France .
Guyane .
Haïti .
Hongrie .
Inde .. , .
indonésie .
Japon .
Kenya .
Ouganda .
Pakistan .
République socialiste

soviétique de
Biélorussie ..

République-Unie de
Tanzanie .

Royaume-Uni de·
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Togo .
Union des Républiques

socialistes
soviétiques .

Composition en 1974 et 1975

Autriche .
Brésil .
Bulgarie .
Cameroun .
Canada .
Egypte .

Pologne
République socialiste

soviétique d'Ukraine**
Roumanie**
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlanàe àu Nord

Sénégal**
Soudan**
Sri Lanka**
Suède**

Composition en 1973

Australie
Autriche
Brésil
Bulgarie
Cameroun
Colombie

b A sa 1877e séance, le 8 août 1973, le Conseil a renvoyé à
la reprise de sa cinquante-cinquième session l'élection d'un
membre choisi parmi le groupe des Etats d'Afrique pour un
man~at de trois ans à compter du 1er janvier 1974.

COMITES PERMANENTS

COMITÉ DE r.'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION
ET DE LA PLANIFICATION

CoMITÉs DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION

Composition en 1973

Belgique
Brésil
Colombie
DaneUiark
Etats-Unis d'Amérique
France
Guyane
Hongrie
Inde
Indonésie
Japon
Kenya
Nigéria
Ouganda
Pakistan
République socialiste

soviétique de
B~elorussie

République-Unie de
Tanzanie

Rayaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Soudan
Trin;té-et-Tobago
Union des Républiques

socialistes
soviétiques
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1975
1974
1975
1974
1974
19'14
1975
1973*
1974
1975
1973*
1973*
1974
1973*
1973*
1973*
1975
1975
1973*
1973*
1975
1975
1974

1974
1975
1974
1973*

Mandat
expirant le

31 décembre

Haïti
Hongrie
Inde**
Indonésie**
Italie**
Japon
Kenya**
Liban
Madagascar
Malaisie
Mali
Mongolie
Niger
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan**
Pays-Bas
Pérou**
Philippines**

Algérie
Argentine**
Barbade**
Belgique**
Bolivie
Brésil
Burundi
Canaaa**
Chili
Chine
Colombie**
Danemark**
Egypte**
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana**
Guinée**

Composition et: 1973

Algérie .
Bolivie .
Brésil .
Burundi .
Chili .
Chine .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique ..
FInlande .
France ; .
Haïti .
Hongrie .
Japon .
Liban .
Madagascar ..
Malaisie .
Mali .
Mongolie .
Niger .
NouvellerZélande .
Ouganda .
Pays-Bas .
Pologne ' .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord '.. "
Trinité-et-Tobago .
U~on des Républiques socialistes soviétiques ..
Zalre .

COMPOSmON DES COMITES DE SESSION EN 1973

B. - Comités du Conseil

A. - Conseil économique et social

* Membre sortant.
** Pay~ non membre du Conseil.
a Le document E/INF/120 et Corr.t contient des rensei

gnements supplémentaires sur le mandat, la composition et les
sessions du Conseil, de ses organes subsidiaires et des organis
mes qui lui sont rattachés.

COMPOSITION DU CONSEIL, DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES
ET DES ORGANISMES Qm Lm SONT RA':ITACHESa



•
CoMITÉ DE L'HABITATION, DB LA CON5l'R.UcnON

ET DB LA PLANIFICATION (suite)

CoMITÉ DU CoNSBIL CHARGÉ DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNBMENTALES

Composition en 1973

CO
AI
Al
nt;
Be
BI
C:
C:

Ur
Ve
Yé
Yo

Corn

Esp~

Etat
FraJ
Gha
Gm
Ind<
Indl
Itali
Jam
Japi
Ken
Ma]
Me:
NOl
Ou~

Pak
Pay
Pén
Phil
Poli
Ré}

SI

:E
R01
Ro~

(

d
Sén
Sou
Sri
Su~

Tcl
Tm
Un

1976
1976
1974
1974
1974
1974
1974

1976
1976
1976
1974
1976

1976
1976
1976
1974
1974
1914
1976
1974
1976
1974
1974
1976
1974
1974
1974
1974
1974
1976
1976
1974
1974
1976
1976
1976
1974
1976
1974
1974
1976
1976
1974

1976

1976

1974

1974
1976

Composition en 1914e

Brésil .
Canada .
Chili .
Egypte .
Frarn:e .
Gabon .
Ghana .
Grèce .
Guatemala .
Guinée .
F10ngrie .
Inde .
Indonésie .
Irak. .
Iran .
Islande .
Italie .
Jamaïque .
Japon .
Kenya .
~wei~ .
Malaisie .
Malawi .
Mali .
Norvège .
Ouganda .
Pakistan .
Pays-Bas .
Pérou .
Philippines .
Pologne .
République arabe

Ubyenne .
République arabe

syrienne .
République centrafri-

caine .
République socialiste so

viétique d'Ukraine ..
Roumanie .
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Rwanda .
Soudan .
Sri Lanka .
Suède .
Trinité-et-Tobago .
Turquie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques
lTruguay .
Venezuela .
Yougoslavie .
Zaïre .

CoMITÉ DES RESSOURCES NATmlBLLES (.sui/~)

MGMGt
expjrlJnt le

31 ilécembreComposition e" 1973

Brésil
Canada
Chili
Egypte
France
Gabon
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Hongrie
Inde
Indonésie
Irak
Iran
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Koweit
Malaisie
Malawi
Mali
Norvège
Ouganda
Pakistan
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
République arabe

libyenne
République arabe

syrienne
République

centrafricaine
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Rwanda
Soudan
Sri Lanka
Suède
Trinité-et-Tobago
Turquie
Unipn des Républiques

socialistes
soviétiques

Uruguay
Vene7llela
Yougoslavie
Zaïre

1975
1977

1975
1976
1977
1976
1975

1976
1976
1977
1975
1917
1976
1975
1976
1977
1976
1977
1975
1976
1975

Mandat
expirant le

11 décembre

Philippines
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Tunisie
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

Composition en 1974 et 1975

Espagne .
Etats-Unis d'Amérique
Finlande .
France .
Gabon .
Guatemala .
Inde .
Indonésie .
Irak .
Iran .
Maroc .
Nigéria .
Ouganda .
Panama .
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Tchécoslovaquie .
Thailande .
Togo .
Trinité-et-Tobago .
Union des Républiques

socialistes
soviétiques .

Venezuela .

Barbade
Bolivie
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Hongrie
Japon
Kenya
Pays-Bas

CoMITÉ DU CoNSBIL CHARGÉ DES NÉGOCIATIONS
AVEC DES INSTITUTIONS INTERGOUVERNEMENTALES

A sa 1873e sÉance, le 24 juillet 1973, le Conseil a décidé
que le Comité dll Conseil chargé des négociations avec les
institutions intergouvernementales serait composé, aux fins des
négociations avec l'Organisation mondiale de la propriété in
tellectuelle, de représentants des pays suivants: Adgérie, Bar
bade, Brésil, Chili, France, Hongrie, Japon, Kenya et Malaisie,
sous la présidence de M. Blaise Rabetafika (Madagascar),
Vi~e-Président du Conseil.

CompositifJ1J en 1973

Egypte
Espagne
Etat:J-Unis d'Amérique
.Finlande
France
Guatemala
Inde
Indonésie
Iran
Malaisie
Nigéria
Ouganda.
Pakibtan
Panama
République arabe

libyenne
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Tchécoslovaquie
Togo
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

c A sa 1877e séance, le 18 août 1973, le Conseil a renvoyé
.·à la reprise de sa cinquante-cinquième session l'élection d'un
membre pour un mandat commençant à courir à la date de

'l'élection et expirant le 31 décembre 1976, choisi parmi le
groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats.

COMITÉ DES RESSOURCES NATURELLES
COMITÉ DE LA SCIENCB ET DB LA TECHNlQUB

AU SERVICE DU DÉVELOPPBMBNT

Composition en 1973

Algérie
Argentine
Australie
Autriche
Bolivie

Composition en 19Ue

Algérie .
Argentine .
Austrailie .
Autriche .
Bolivie .

Mandat
expirant le

31 décembre

1976
1974
1974
1976
1976

168

Composition en 1973

Algérie
Argentine
Austratlie
Autriche
Belgique
Brésil
Canada
Chili
Colombie
Egyp~e

Composition en 1974d

Argentine .
Belgique .
Brésil .
Canada .
Chüli .
Colombie .
Egypte .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique.
France .

Mandat
expirant le

31 décembre

1976
1976
1974
1975
1976
1975
1974
1975
1974
1974

à

à
C
C
l'
e
l
1
(



COMITÉ DE L'EXAMEN ET DE L'ÉVALUATION

COMITÉ DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE
AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT (suite)

COMITÉ DE L'EXAMEN El DE L'ÉVALUATION

Composition en 1973

Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Guatemala
Inde
Indonésie
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Malawi
Mexique
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
République socialiste

soviétique de
BiélonISsie

Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sénégal
Soudan
Sri Lanka
Suède
Tchécoslov8quÏe
Tunisie
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

Uruguay
Venezuela
Yémen démocratique
Yougoslavie

Composition en 1973d

Guatemala .
Inde .
Indonésie .
Iran .
Italie .
Jamaïque .
Japon ,., .
Jordanie .. , .
Kenya .
Madagascar .
Mongolie .
Nouvelle-Zélande .
Pakistan .
Pays-Bas , .
Pérou , ,' .
Philippines ,., ..
Pologne , .
République arabe

syrienne .
République socialiste

soviétique de
Bielorussie .

République-Unie de
Tanzanie .

Rouma,nie .
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Sierra Leone .
Sri Lanka .
Suède .
Tchécoslovaquie
Tunisie .
Union des Républiques

s0cialistes soviétiques
Uruguay .
Venezuela .
Yémen démocratique ..
Yougoslavie .
Zaïre .

Mandat
e.rpir(uzt le

31 décembre

1974
1974
1974
1975
1974
1976
1976
1975
1974
1976
1975
1975
1974
1975
1974
1975
1974

1975

1974

1976
1974

1974
1976
1975
1976
1974
1974

1976
1974
1976
1975
1976
1976

Composition en 1973e

Chili
Colombie
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Grèce
Guatemala
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie
Italie
Japon
Kenya
Malaisie
Mauritanie
Mexique
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pakistan
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Sénégal
Sri Lanka
Suède
Tchécoslovaquie
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

Venezuela
Yémen démocratique
Yougoslavie

Composition eu 1974 et 1975

Colombie .
Egypte .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique
France .
Ghana .
Guatemala .
Honduras .
Hongrie .
Inde .
Indonésie .
Italie .
Japon .
~adagascar .
Malaisie .
Mauritanie .
Mexique .
Norvège .
Pakistan .
Pays-Bas .
Pérou .
Philippines .
Pologne .
République sociaiiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Sénégal .
Sri Lanka .
Suède .
Tchécoslovaquie .
Tunisie .
Turquie .
Union des Républiques

socialistes
soviétiques ..

Venezuela .
Yougoslavie .
Zaïre .

(suite)

Mandat
expira'lIt Je

31 décembre

1977
1977
1975
1975
1977
1975
1977
1977
1975
1975
1975
1975
1975
1977

~
1977
1975
1975
1975
1975 ft1977
1975
1975

,,

1975

1975

1977
1975
1975
1975
1975
1975
1975

1975
1977
1975
1977

d A sa ~ S77~ séance, le 8 août 1973, le Conseil a renvoyé
à la reprise de sa cinquante-cinquième session l'élection de:

i) Deux membres choisis parmi le groupe des Etats d'Afri
que et de deux membres choisis parmi le groupe des Etats
d'Europe occidentale et autres Etats pour un mandat de
trois ans à compter du 1er janvier 1974;

ii) C~nq membres chOIsis parmi le groupe des Etats d'Afri
que et d'un membre choisi parmi le groupe des Etats
d'Europe occidentale et autres Etats. pour un mandat
commençant à courir à la date de l'élection et expirant
le 31 décembre 1975.

(' A sa 1877e séance, le 8 août 1913, le Conseil a renvoyé
à la reprise de sa cinquante-cinquième session l'élection de
deux membres choisis parmi le groupe des Etats d'Afrique, de
quatre membres choisis parmi le groupe des Etats d'Asie et d'un
membre choisi parmi le groupe des Etats d'Europe occidentale
et autres Etats, pour un mandat de quatre ans à compter du
1er janvier 1974. A la même séance, il a décidé d'annuler
l'élection de cinq membres choisis parmi le groupe des Etats
d'Afrique pour un mandat expirant le 31 décembre 1973.

COlllposititns en 1974"

Argentine
Autriche
Belgique
Bolivie
Brésil
Cameroun
Canada

Composition en 1974 et 1975"

Argentine .
Autriche .
Belgique .
Bolivie .
Brésil ..
Canada .
Chili . .

Mandat
expirant le

31 déct!mbre

1975
1977
1977
1977
1975
1977
1975

169

COMITÉ CONSULTATIF SUR L'APPLICATION DE LA SCIENCE ET DE
LA TECHNIQUE AU DÉVELOPPEMENT

Membres nommés par le Conseil économique et social, sur
la proposition du S6crétaire général, pour un mandat se
terminant le 31 décembre 1974!

Pierre Victor Auger (France)
Bruce H. Billings (Etats-Unis d'Amérique)
A. H. Bunting (Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Ir-

lande du Nord)
Mourad Castel (Algérie)
Carlos Chagas (Brésil)
Wilbert K. Chagula (République-Unie de Tanzanie)
Ricardo Diez-Hochleitner (Espagne)
Jermen M. Gvishiani (Union des Républiques socialistes

soviétiques)
Aiexander Keynan (Israël)
Thorkil Kristensen (Danemark)
Sir Arthur Lewis (Sainte-Lucie)
M. G. K. Menon (Inde)
Takashi Mukaibo (Japon)
Leonard ~ukendi (Zaïre)

f Membres nommés à la 1812e séance, le 7 janvier 1972,
à l'exception de M. Menon et de M. Novak, qui ont été nom
més à la 1815:, .séance, le 17 mai 1972, et de M. Billings, qui
a été nommé à la 1856e séance, le 17 mai 1973, pour succéder
à M. J. George Harrar (Etats-Unis d'Amérique), qui a dé
mis'iionné.



C. - Commissions teehniques et sous-eommjuione

170

1975
1976

1977
1976
1975
1976
1977
1976

Mandat
espirani le
31 décembre

1975
1976
1977
1975
1977
1976
1977
1975
1976
1975
1976
1975
1975
1977

1975

1977

1976
1977
1976
1976
1975
1977

1977
1976
1977

Mandat
espirant le
31 décembre

1976
1976
1976

.1975
1977
1977
197.5
1975
1977
1975
1977
1975
1977
1976
1977
1976
1975
1975

Composition en 1974
tArgentine .
Brésil .
canada .
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique
France .
Gabon .
Ghana .
Hongrie .
Inde .
Japon .
Kenya .
Malaisie .
Nouvelle-Zélande
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord ..

Sierra Leone .
Sri Lanka .
Suéde .
Tchécoslovaquie .
Tunisie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay .
Venezuela .

Composition en 1973
Argentine
Belgique
Brésil
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Hongrie
Inde
Irlande
Japon
Kenya
Malaisie
Maroc
Ouganda
République arabe

libyenne
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Suède
Tchécoslovaquie
Union des Républiques

socialistes soviétques
Uruguay
Venezuela

COMMISSION DE LA POPULATION

COMMISSION DE STATISTIQUE

Compost'tion en 1973 Composition en 1974

Barbade Brésil .
Brésil Costa Rica .
Costa Rica Danemark .
Danemark Egypte .
E:1}'pte Equateur .
E\.ds-Unis d'Amérique Etats-Unis d'Amérique
France France .
Gabon Ghana .
Ghana lnde .
Haïti Indonésie .
Indonésie Japon .
Iran Maroc .
Japon Mauritanie .
Maroc Niger .
Niger Panama .
Pays-Bas Pays-Bas .
Pérou Pérou .
Philippines Philippines .
République socialiste République socialiste

soviétiqué d'Ukraine soviétique d'Ukraine
Roumanie Roumanie .
Royaume-Uni de Royaume-Uni de

Grande-Bretagn~ et Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord d'Irlande du Nord ..

Rwanda Rwanda .
Suède Suède .
Thaïlande Thailande .
Tunisie Tunisie .
Turquie Turquie .

po

Union des Républiques Union des Républiques
socialistes soviétiques socialistes soviétiques

Chedly Ayari (Tunisie)
Ester Boserup (Danemark)
Gamani Corea (Sri Lanka)
William G. Demas (Trinité-et-Tobago)
Paul Ka}'d. (Congo)
V. M. Kirichenko (Union des Républiques socialistes so-

viétiques)
Janos Kornai (Hongrie)
J. A. Lacarte (Uruguay)
John P. Lewis (Etats-Unis d'Amérique)
lan M. D. Little (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
J. H. Mensah (Ghana)
G. Reza Moghadam (Iran)
Philip Ndegwa (Kenya)
Widjojo Nitisastro (Indonésie)
Saburo Okïta (Japon)
H. M. A. Onitiri (Nigéria)
Josef Pajestka (Pologne)
Guiseppe Parenti (Italie)
K. N. Raj (Inde)
Jean Ripert (France)
Germânico Salgado (Equateur)
Leopoldo Solis (Mexique)
Jan Tinbergen (Pays-Bas)

CoMITÉ POUR LA PRÉVENTION DU CRIME ET LA. LUTI'E
CONTRE LA DÉLINQUANCE

Membres titulaires d'un mandat de trois ans
se terminant le 31 décembre 1974

Sylvi Inkeri Anttila (Finlande)
Maurice Aydalot (France)
Alphonse Boni (Côte d'Ivoire)
Norman A. Carlson (Etats-Unis d'Amérique)
William Robert Ccx. (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord)
Taslim Olawale Elias (Nigéria)
J6zsef Godony (Hongrie)
Ahmed KhaJ1ifa (Egypte)
Pietro Manca (Italie)
Jorge Arturo Montero Castro (Costa Rica)
Atsushi Nagashima (Japon)
Khaleeq Ahmed Naqvi (I.nde)
Hamood'ur Rahman (Pakistan)
José Arthur Alves da Cruz Rios (Brésil)
Boris A. Victorov (Union des Républiques socialistes so

viétiques)

CoMITÉ CONSULTATIF SUR L'APPLICATION DE LA SCIENCE ET DE
LA TECHNIQUE AU DÉVELOPPEMENT (suite)

Josef Novâk (Tchécoslovaquie)
L. Rousseau (Canada)
Frederick T. Sai (Ghana)
Abdus Salam (Pakistan)
Irimie Staicu (Roumanie)
Victor L. Urquidi (Mexique)
José Valenzuela (Chili)
Nicola Borissov Videnov (Bulgarie)
Sir Ronald Walker (Australie)
Mohammed Yeganeh (Iran)

COMITÉ DE LA PLANIFICATION DU DÉVELOPPEMENT

Membres nommés par le Conseil économique et social, sur
la proposition du Secrétaire général. pour une période de
trois ans se terminant le 31 décembre 1974g

g Membres nommés à la 1812e séance, le 7 janvier 1972.
Le vingt-quatrième membre du Comité sera nommé à l'issue
des consultations nécessaires.
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COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

1976
1975

1975
1974
1976
1975
1975

Mandat
e~Pirantle

31 décembre

Mandat
upiramle

31 décembre

1975
1976
1976
1975
1976
1976
1975
1976
1974
1974
1975
1976
1976
1976
1976

Composition en 1974
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord .

Sénégal .
Sierra Leone .
Tunisie .
Turquie .
Union des Répu-

bliques socialistes
soviétiques .

Zaïre .

SOUS·COMMISSION DE LA LUITE CONTRE LES MESURES
DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTEcrION DES MINoRITÉS

Ccmposition pour une période trois ansi

Mohammed A. Abu Rannat (Soudan)
Hisham Al-Shawi (Irak)
Bali Barn Bhagat (Inde)
Abdelwahab Bouhdiba (Tunisie)
Francesco Capotorti (Italie)
Beverly Carter, Jr. (Etats-Unis d'Amérique)
Erica-Irene A. Daes (Grèce)
Vicente Diaz Samayoa (Guatemala)
1. D. J. Durlong (Nigéria)
Baronne Elles (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord)j
Hector Gros Espiell (Uruguay)
José D. Ingles (Philippines)
Branimir M. Jankovic (Yougoslavie)
Ahmed M. Khalifa (Egypte)
Kozia N. Egeria Kinyanjui (Kenya)
Antonio Mar,tînez Baez (Mexique)
José R. Martmez Cobo (Equateur)
Erik Netter (Autriche)
Syed Sharifuddin P!rzada (Pakistan)
Nicole Questiaux (France)
A. G. Ravan Farhadi (Mghanistan)
Hemân Santa Cruz (Chili)
E. K. Sekyiamah (Ghana)
Sergey N. Smirnov (Union des Républiques socialistes so

viétiques)
Ioan Voicu (Roumanie)
Halima Warzazi (Maroc)k

COMMISSION DE LA cor-.nmON DE LA FEMME

i Membres élus à la 117ge séance de la Commission des
droits de l'homme, le 4 avril 1972.

j Elue à la 123ge séance de la Commission des droits de
l'homme, le 4 avril 1973, pour succéder à M. Robert R. James
(Royaume-Uni), qùi a démissionné.

k Elue à la 1239~ séance de la Commission des droits de
l'homme, le 4 avril 1973, pour succéder à M. Ahmed Kettani
(Maroc) qui est décédé.

COMMISION DES DROITS DE L'HOMME (suite)

c.:ompositioff en 1973 et 1974

Argentine .
Belgique .
Canada .
Chili .
Chine .
Colombie .
Costa Rica .
Egypte .
Etats-Unis d'Amérique .
Finlande .
France .
Grèce .
Guinée .
Hongrie .
Inde .

Composition en 1973
Sénégal
Tunisie
Turquie
Union cies Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
zaïre

1974
1974
1976
1976
1976
1974
1975,
1975
1974

Maffdat
e~pirant le

Composition en 1974h 31 décembre

Autriche 1977
Bulgarie 1975
Chili 1974
Chypre 1976
Egypte 1974
Equateur 1974
Etats-Unis d'Amérique 1974
France 1976
Ghana 1975
Inde.............. 1976
Irak 1975
Iran 1974
Italie 1974
Liban , 1976
Nicaragua '....... . . 1975
Nigéria 1974
Norvège 1974
Pakistan 1976
Panama 1976
Pays-Bas 1975
République

Dominicaine ..... 1975
République socialiste

soviétique de
Biélorussie 1974

République-Unie
de Tanzanie 1976

Roumanie 1974

Composition en 1973

Autriche
Bulgarie
Chili
Egypte
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
Irak
Iran
Italie
Liban
Maurice
Mexique
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Républiques Dominioaine
République socialiste

soviétique de Biélorussie
République-Unie de Tanzanie
Roumanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et l'Irlande
du Nord

h A sa 1877e séance, le 8 août 1973, le Conseil a renvoyé
à la reprise de sa cinquante-cinquième session l'élection d'un
Etat choisi parmi le groupe des Etats d'Amérique latine pour
un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1974.

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME

Mandat
e~"irant le

Composition en 1973 et 1974 31 iJécembre

Autriche 1976
Belgique 1975
Cameroun 1974
Chili 1976
Chypre 1974
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1976
Costa Rica 1974
Côte d'Ivoire 1975
Egypte 1974
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1974
Etats-Unis d'Amérique 1975
France . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1975
Indè 1975
Indonésie 1975
Irak 1976
Italie 1976
Jamaïque 1974
Japon 1974
Mauritanie 1976
Nigéria '................ 1975
Nouvelle-Zélande 1976
République Dominicaine 1975
République socialiste soviétique d'Ukraine 1975
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et l'Irlande du

Nord .
Somalie .
Soudan .
Tchécoslovaquie .
Thaïlande .
Tunisie .
Union des Républiques socialistes soviétiques .
Uruguay .
Yougoslavie .

at
t le
"bre
5
6
7
5
7
6
7
5
6
5
6
5
5
7

5

u

6
7
fi
6
5
7

7
5
7

zt
. le
,bre

5



Mandaf
eXp'irant le

31 décembre

... '.', ,- ~ ."".
-..i.-.... .:..........:.,._-.:..; '.''._~,____..4. ~...,.. ..<_~_..__.~ .._~_~~,,. ..~,~· 'th

Pakistan
Pays-Bas
Philippines
République de Corée
République du Viet-Nam
République khmère
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Samoa-Occidental
Singapour
Sri Lanka
Thaïlande
Tonga
Union des Républiques

socialistes soviétiques

P.ortugal
République démocratique

allemande
Itépublique fédérale

d'Allemagne
République socialiste sovié

tique de Biélorussie
République socialiste sovié

tique d'Ukraine
Itoumanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie

Composition en 1974

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne
et d'Irlande du
Nord 1977

Suède 1975
Suisse 1975
Th81iande 1975
Togo 1977
Turquie 1977
Union des Itépubli-

ques socialistes so-
viétiques . .. 1977

Yougoslavie 1975

Afghanistan
Australie
BangladeshD

Bhoutan
Birmanie
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Indonésie
Iran
Japon
Laos
Malaisie
Mongolie
Nauru
Népal
Nouvelle-Zélande

m Par sa résolution 1810 (LV), du 9 août 1973, le Conseil
a d~cidé de modifier le paragraphe 7 du mandat de la Com
IJlission économique pour l'Europe en ajoutant le Canada à
la liste des membres de la Commission.

n Pa.r sa résolution 1735 (LIV) du 17 avril 1973, le Conseil
a décidé de modifier les paragraphes 2 et 3 du mandat de la
Commission de manière à inclure le Bangladesh parmi les
membres de la Commission.

Albanie
Autriche
Belgique
Bulgarie
Canadam
Chypre
Danemark
Espagne
Etats-Unis Amérique
Finlande
France
Grèce
I10ngrie
Irlande
Islande
Italie
Luxembourg
Malte
Norvège
Pays-Bas
Pologne

Membres

D. - Commissions économiques régionales

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'ASIE ET L'EXTRÊME-ORIENT

COMMISSION DES STUPÉFIANTS (suite)

CoMMISSION ÉCONOMItlUE POUR L'EUROPE

Membres

Composition en 1973

Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du
Nord

Suède
Suisse
Thaïlande
Togo
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie

172

1975
1977
1977
1975
1977
1977
1975
1975
1975
1975
1977
1977
1977
1977
1975
1977
1977
1975
1975
1975

1975
1977

Mandat
c"xpirallt le

31 décembre

1974
1974
1974
1974

Mandat
expirant le

31 décembre

1974
1975
1975
1975
1976
1976
1974
1975
1975
1974
1974
1974
1975

Nigéria
Philippines
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'IiI'lande du
Nord

Union des Républiques
socialistes soviétiques

Zaïre

Composition en 1974

Argentine .
Australie .
Brésil .
Canada .
Chili .
Egypte .
Etats-Unis d'Amérique
Fran,e .
I10ngrle .
Inde .
Indonésie .
Iran .
Jamaïque .
Japon .
Kenya .
Maroc .
Mexique .
Nigéria .
Pakistan .
Pérou .
République fédérale

d'Allemagne .
Roumanie .

Composition CH. 1973

Argentine
Australie
Brésil
Canada
Chili
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France
Hongrie
Inde
Indonésie
Jamaïque
Japon
Kenya
Liban
Maroc
Mexique
Nigéria
Pakistan
Pérou
Itépublique fédérale

d'Allemagne
Roumanie'

Canada
Chili
Colombie
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
Hongrie
Indonésie
Libéria

GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉLABORER UN NOUVEL INSTRU
MENT OU DE NOUVEAUX INSTRUMENTS JURIDIQUES INTERNA
TIONAUX CONCERNANT L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES
DE DISCRIMINATION À L'ÉGA:RD DES FEMMES, CONSTITUÉ EN
APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 5 (XXIV) DE LA COMMIS
SION DE LA CONDmON DE LA FEMMEI

CoMMISSION DES STUPÉFIANTS

1 A sa 1877e séance, le 8 août 1973, le Conseil a renvoyé
à la reprise de sa cinquante-cinquième session l'élection d'un
membre choisi parmi le groupe des Etats d'Asie.

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME (suite)

CompositiOIJ en 1973 et 1974

Indonésie .
Japon .
Kenya .
Libéria .
Madagascar . . . . . . . . . . . . . . .
Nicaragua .
Nigéria .
Norvège .
Philippines . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . < • • •

Itépublique centraDdcaine < ••

Itépublique Dominicaine .
République socialiste soviétique de Biélorussie ..
Itoumanie .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord .
Thailande .
Union des Républiques socialistes soviétiques. ..
Zaïre .
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Membres associés

Membres associés

i

1976

1974
1974

1976
1974
1974

1975
1976
1975
1975·
1974
1975

Ma.ndal
espir.".
31 juül,t

1974
1975
1974
1975
1975
1976
1976
1976
1974
1975
1976
1976
1975
1974
1974
1976
1975
1976

France
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

POUR L'AFRIQUE (suite)

République centrafricaine
République-Unie de Tanzanic
Rwanda
Sén6gal
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Souaziland
Tchad
Togo
Tunisie
Zaïre
Zambie

Composition
cl partir

du 1er
août 1973

Algérie .
Bulgarie .
Canada .
Chili .
Congo .
Egypte .
Etats-Unis d'Amérique
France .
Inde " .
Indonésie .
Italie '" .
Japon .
Nigéria .
Norvège .
Pakistan .
Pérou .
Philippines .
Pologne .
République

centrafricaine ....
République fédérale

d'Allemagne .
Roumanie .
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d'Irlande du
Nord .

Rwanda '"
Suède .
Suisse .
Thaïlande .
Turquie .
Union des Répu-

bliques socialistes
soviétiques .

Uruguay .
Venezuela .

Les territoi,.."s non autonomes
d'Afrique (y compris les
îles africaines)

Espagne

La République fédérale d'Allemagne et la Suisse participent
à titre consultatif at1..~ travaux de la Commission en vertu,
respectivement, des résolutions 733 D il (XXX) et 925
(XXXIV) du Conseil en date du 8 juillet 1960 et du 6 juillet
1962.

E. - Autres organismes rattachés au ConseU

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS UNIES
POUR. L'ENFANCE

Composition
jusqu'au

31 juil/et 1971

Algérie
Bulgarie
Canada
Chili
Congo
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Indonésie
Italie
Japon
Nigéria
Norvège
Pakistan
Pérou
Philippines
Pologne
République centrafricaine
République fédéra1e

d'Allemagne
Roumanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Non.~

Rwanda
Suède
Suisse
Thaïlande
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay
Venezuela

COMMlSSlON ÉCONOMIQUE

Egypte
Ethiopio
Gabon
Gambie
GJ.'lna
Guinée
Guinée équatoriale
Haute-Volta
Kenya
Lesotho
Libéria
Madagascar
Malawi
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Honduras
Jamaiquè
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
République Dominicaine
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela

Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Niger
Nigéria
Ouganda
République arabe libyenne

CoMM::;510N ÉCONOMIQUE POUR L'Asœ ET
L'ExTRÊME-ORIENT (suite)

CoMMISSiON ÉCC,L'{OM1QUE POUR L'AFRIQUE

Membres

Afrique du Sudq
Algérie
Botswana
Burundi
Cameroun
Congo
Côte d'Ivoire
Dahomey

Argentine
Barbade
Bolivie
Brésil
('.,anada
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Equateur
El Salvador
Etats-Unia d'Amérique
France
Guatemala
Guyane
Haïti

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'AMÉRIQUE LATINE

Membres

Q par sa résolution 1812 (LV) du 9 août 1973, le O?n~i1
a modifié les paragraphes 2 et 4 du mandat de la COIIlIIllSSI0n
afin d'inclure les îles Gilbert et Ellice dans le domaine géo
graphique de la Commission et de ~es admettre à la Com-
mission en qualité de membre aSSOCié. .

P Par sa résolution 1811 (LV) du 9 août 1973, le C~)D~eI1
a modifié les paragraphes 2 et 4 du mandat de la CommISSIon
afin d'inclure le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
dans le domaine géographique de la Commission et d'admettre
le Territoire à la Commission en qualité de membre associé.

q Le Conseil a décidé, par sa résolution 974 D IV (XXXVI)
du 30 juillet 1963, que la République sud-africaine ne partici
perait pas aux travaux de la: Commission jus9-u:à ce .que le
Conseil, sur la recommandatIOn de la CommIssIon, aIt con
sidéré que les conditions nécessaires à une coopération cons
tructive ont été rétablies par une modification de la politique
raciale de ce pays.

Belize
Les Etats associés d'Antigua, de la Dominique, de la Grenade,

de Saint-Christophe-et-Nièves et AuguiUa et de Sainte-Lucie
et les Territoires de Montserrat et de Saint-Vincent (col
lectivement, en qualité de membre unique).

La Répnblique fédérale d'Allemagne et la Suisse participent
à titre consultatif aux travaux de la Commission en vertu,
respectivement, des résolutions 632 (xxn) et 861 (XXXII)
du Conseil, en date du 19 décembre 1956 et du 21 décembre
1961.

Membres associés

Protectorat des îles Solomon
britanniques

Territoire du Papua et dc la
Nouvelle-Guinée

Territoire sous tutelle des Des
du PacmqueP

La République fédérale d'Allemagne et la Suisse participant
à ti~'e consultatif aux travaux de la Commission en vertu,
respectivement, des résolutions 617 (XXII) et 860 (XXXll)
du Conseil, en date du 20 juillet et du 21 décembre 1961.

Brunéi
Fidji
Hong-kong
Iles Cook
Des Gilbert et Ellieeo

sovié-

sovié-

~ande

~e du

ORIENT

1977
1975

ique

mde
e du:

s

Mandat
~pirant le
décembre

:onseiJ
Com

lada à

;onseil
, de la
mi les

1977
1975
1975
1975
1977
1977

ram



CoMITÉ EXÉCUTIF DU PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE
DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

1975
1974
1974

1974

1975
1974

1974
1974
1975
1975
1974
1975

1974
1973
1974
1973

1973
1974
1973

Mandat
expirant le

31 décembre

Mandat
expirant le

31 déccmht'e

Membres élus
par le Conseil

de la FAO

Membres élus
par le Cunseil

de la FAOr

Canada .
Etats-Unis

d'Amérique .
France .
Inde .
Nouvelle-Zélande ..
République fédérale

d'Allemagne ....
Trinité-et-Tobago ..
lJruguay .

Argentine .
Canada ..
Etats-Unis

d'Amérique .
Inde , .
Indonésie .
Pays-Bas .
Trinité-et-Tobago ..
Tunisie .

Mandat
expirant le

Composition en 1974 31 décembre

Union des Répu-
bliques socialistes
soviétiques .

lJruguay ;; .
Yougoslavie .

1976
1975
1974
1974

1976
1974
1974
1976
1975
1976
1975
1975

1973
1975
1974
1974

1973
1974
1974
1975
1973
1975

·1975
1973

Composition en 1974

Mandat
expiraltt le

31 décembre

Mandat
expirant le

31 décembre

Membres élus
par le Conseil

économique
et social

Composition en.1973

Yougoslavie
Zaïre
Zambie

Membres élus
par le Conseil

économique
et social

Australie .
Danemark .
Hongrie .
Japon .
Kenya .
Norvège .
Pakistan .
Pérou .
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d'Irlande du
Nord .

Soudan '..
Togo .
Turquie ..

CONSEIL' D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT (slI;te)

r Les quatre sièges restants doivent être pourvus par le
Conseil de la FAO à l'automne de 1973.

8 E/SR.1677.

ORGANE INTERNATIONAL DE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS

Membres élus' par le Conseil économique et soCial
pour un mandat de trois ans à compter du 2 mars 19718

Michel A. Attisso (Togo)
Nikolai K. Barcov (Union des Républiques socialistes

soviétiqùes)
Fortunato Carranza (Pérou)
Marcel Granier-Doyeux (Venezuela)
Sir Harry Greenfield (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord)
Takanobu Itai (Japon)
Sükrü Kaymakçalan (Turquie)
E. S. Krishnamoorthy (Inde)

Chili ..
Danemark .
FIongrie .
Irlande .
Japon .
~alawi .
~orvège .
Pakistan .
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d'Irlande du
Nord .

Soudan .
~ .....ogo .
Turquie .

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL ONU/FAO DU PROGRAMME
ALIMENTAIRE MONDIAL

Composition en 1973
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1975
1976
1976
1974
1976
1975
1975
1975
1974
1975
1974
1974
1976
1976
1974
1976
1975
1974
1975
1975
1975
1975
1976
1976
1974
1975
1975
1974
1976
1976
1976
1974
1976
1974

1976

1974

1975
1976
1975
1976
1974
1976
1975
1974
1974

Mandat
expirant le

31 décembreComposition en 1974

Autriche .
Belgique .
Brésil .
Bulgarie .

·Canada .
Chili .
Cuba .
Danemark .
Equateur ..
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie :
Finlande .
France .
Ghana .
Hauk-Volta .
Hongrie .
Inde .
Irak .
Iran .. ; .. ' .
Italie .
Jamaïque .
Japon .
Koweït .
Lesotho .
Liban .
Malaisie .
Maroc .
Nigéria .
Norvège .
Nouvelle-Zélande .
Pakistan .
Pays-Bas .
Philippines .
Pologne .
République

centrafricaine ....
République fédérale

d'Allemagne .....
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Somalie .
Soudan .
Suède .
Suisse .
Tchad .
Togo .
Trinité-et-Tobago .
Turquie .

Composi#on en 1973

Nigéria
Norvège
Ouganda
Pay~-Bas

Ré:.'ublique fédérale
d'Allemagne

République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande· de
Nord

Saint-Siège
Suède
Suisse
Tunisie
Turquie
Venezuela
YougoslaVie

Algérie
Australie
Autriche
Belgique
Brésii
Canada
Chine
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France
Grèce
Iran
Israël
Ita1i~

Liban
Madagascar

CoNSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT

Composition en 1973

Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Canada
Chili
Cuba
Danemark
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Haute-Volta
Inde
Indonésie
Irak
Iran
Italie
Jamaïque
Japon
Koweït
Liban
Malaisie
Maroc
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pakistan
Pays-Bas
Pologne
République arabe libyenne
République centrafricaine
République fédérale

d'Allemagne
Roumanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du
Nord

Soudan
Suède
Suisse
Togo
Trinité-et-Tobago
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay

!.
I·~ ,

, '

" .,

!, ,
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iJ
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ONS UNIES

Mandat
expirant le

31 décembre

[-

lS

1975
1974
1974

ROGRAMME

Mandat
expirant le

31 déccmbfe

1974

ORGANE INTERNATIONAL DE CON11lÔLE
DES STUPÉFmITS (suite)

P. di Mattei (Italie)
Paul Re.ater (France)
Leon SteinÏg (Etats-Unis d'Amérique)

Membres élus par le Conseil économique et social
pour un mandat de trois ans à compter du 2 mars 1973t"'

D. P. Anamd (Inde)
Michel A. Attisso (Togo)

t E/SR.1856.

Nikolai K. Barcov (Union des Républiques socialistes
soviétiques)

Ross A. Chapman (Canada)
R. de la Fuente Muffiz Ram6n (Mexique)
Sükrü Kayplakçalan (Turquie)
Sir Frederick Masan (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord)
Victorio V. Olgoin (Argentine)
Martin R. Pollner .(Etats-Unis d'Amérique)
Paul Reuter (France)
Tsutomo Shimomura (Japon)

le

1974
1973
1974
1973

1973
1974
1973

Mandat
expirant le

31 décembre

1975
1974

1974
1974
1975
1975
1974
1975

3FIANTS

soCial
,1971s

listes

Bretagne

us par le
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CALENDRIER DES CONF~RENCES ET REUNIONS POUR 1974*

Ccmférences et réunions des
organes directeurs des
institutions spécialisées

et de l'AlEA
C

Organisation mondiale de la
santé: Conseil exécutif
(cinquante-trQisième ses
sion)

UPU - Conseil exécutif

Réunicms d'autres
orgaRes. connexes

B

Réunion des Etats parties à
la Convention internatio
nale ')ur l'élimination de
toutes les formes de discri
mination raciale

Sixième Conférence d'annon
ces de contributions
au Programme alimentaire
IOOndial

Groupe consu~tatif commun
du Centre CNUCEDI
GATI du commerce in
ternational

CNUCED: Groupe ~rma

nent des proouits synthé
dques et de remplacement
(sixième session)a

PNUD - Conseil d'adminis
tration (dix-septième ses
sion)

Conseil économique et social
[s e s s ion d'organisation
(1974)]

Commission de la condition
~e la femme - Groupe de
travail

Programme du Conseil
économique et social

'A
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Commission des droits de
l'homme: Groupe spécial
d'experts cY'éé conformé
ment à la résolution 2
(XXIII) de la Commis
sion

Conunission de ia condition
de la femme (vingt-cin
qu.'ème session)

Commission des droits de
l'ho.mme: Groupe de tra
vail sur les règles de pro
cédure types créé confor
mément à la résolution 14
(XXVII) [dernière ses
sion]

Commission des droits de
l'homme: Comité spécial
des rapports périodiques
(session extraordinaire)

Comité de la planification
du développement: Grou
pe de travail 1

Comité dl! Conseil chargé
des organisation non gou
ver' .ementales

New York

New York

New York

New York

Lieu

New York

Genève

Genève

New York

New York

Genève

Genève

New York

New York

Berne
New York

Da'~

14 janvier
1er février

14-22 janvier

23 janvier
1er février

7-11 janvier

28 janvier
1er février

.
7, 9 et 10

janvier

Début 1974

10-11 janvier

Janvier

Janvier
(4 jours)

Janvier-février
(3 semaines)

Janvier
(1 semaine)

Février

4-8 février

4-8 février



Il et 12 mars Nairobi
(dates provisoires)

et réunions des
irecteurs des
f spécialisées
fAIEA
C

mondiale de la
onseil exécutif
-trQisième ses-

;eU exécutif

Date

4-15 mars

4 février
S mars

11-22 février

Il février
1er mars

18 février
1er mars

Février
(2 semaines)

Février-mars
(2 semaines)

4-15 mars

11-29 mars

4-8 mars

Il mars
11 avril.

25 mars
5 avril

25 mars
12 avril

Mars-avril

18-29 avril

9 avril
10 mai

Avril

Avril

Avril-mai

Avril-mai
(2 semaines)

Lieu

Genève

New York

New York

Genève

Genève

Genève

Genève

New York

New York

Genève

Montréal

Vienne

New York

Colombo

Bucarest

New York

Vienne

Rome

Paris

Genève

Programme du Conseil
économique et social

A

Commission de lIa popula
tion (troisième session ex
traordinaire)

Commission des droits de
l'homme (trentième ses
sion)

Comité chargé des négocia
tions avec les institutions
intergouveLfJementales

Commission des stupéfiants
(session extraordinaire)

Groupe chargé d'étudier les
effets des sociétés multi
nationales sur le proces
sus de dév~loppement et
sur les relations interna
tionales

Comité de la science et de
la technique au service du
développement (deuxième
session)

Comité de la planification du
développement (dixième
session)

Commission é con 0 mi que
pour l'Asie et l'Extrême
Orient (trentième session)

Commission é con 0 mi que
pour l'Europe (vingt-neu
vième session)

Conseil économique et social
(cinquante-sixième session)

177

Réunions d'autres
organes conneses

B

CNUCED: Groupe de tra
vail de la réglementation
internationale des trans
ports maritimes (quatriè
me session)a

Conseil d'administration du
Programme des Nations
Unies pour l'environment
(deuxième session)

CNUCED: Groupe inrer
gouvernemental du trans
fert des techniques (troi
sième session)"

Organe international de con
trôle des Stupéfiants

Comité pour l'élimination
de la discrimination ra
ciale

ONUDI - Comité perma
nent du Conseil du déve
loppement industriel (qua
trième session)b

Comité intergouvernemental
du Programme alimentaire
mondial

CNUCED - Comité spécial
des préférences (sixième
session)-

Conférences et réunions des
organes directeurs des

institutions spécialisées
et de l'AlEA

C

OIT - Conseil d'administra
tion (cent quatre-vingt
douzième session)

OACI,Conseil (quatre-vingt
unième session)

UNESCO - Conseil exécu-
tif (quatre-vingt-quator-
zième session)



Date

13-24 mai

13-31 mai

Lieu

New York

New York

Programme du CtmSeil
économique et sllcial

A

Comité du programme et de
la coordination (quinziè
me session)

Réunions d'aut.,.es
organe~ c"mcxes

B

PISE - Conseil d'adminis
tration: Comité du pro
gramme et Comité du
budget d'administration

Conféretlces et réunions des
orgalles directeurs des
illstitutions spécialisées

et del'AIBA
C

Date

29 j
11

5-2:

22 mai- Berne
4 juillet

27 mai- Genève
1er juin

Mai Genève
,

~ i
"',
i

Mai A dé~~rminer

Mai Genève

Mai-juin Genève
(17 jours)

Mai-juin LJndres

5-27 juin Genève

10-13 juin Genève Commission de statistique
Groupe de travail chargé
des programmes statisti
ques internationaux et de
la coordination

ONUDI - Conseil du déve
loppement industriel (hui
'Hème session)b

Organe international de con
trôle des stupéfiants

UPU - Congrès (dix-sep
tième session)

OIT - Conseil d'adminis-
tration (cent qUàtre-vingt
treizième session)

OMS - Assemblée mondia
le de la santé (vingt-sep
tième session)

OMS- Con sei 1 exécutif
(cinquante-troisième ses
sion)

UIT - Conseil d'adminis
tration

OMcr - Conseil (t r e n t e
deuxième session)

OIT - Conférence interna
tionale du Travail (cin
ql1ante-neuvième session)

19-;

20 ~

1;

26 ~

6

Aoû

3-11

23-2

23 s
4

Sept~

OC

10-28 juin

Juin

10-28 juin

1er et 2
juillet

3 juillet
2 août

15-19 juillet

Montréal

Addis-Abeba

Genève

Genève

Genève

. New York

Commission é con 0 m i que
l'our l'Mrique - Comité
exécutif

Réunions co m m une s du
CPC et du CAC

Conseil économique et social
(cinquante-septième ses
sion)

Comlnission océanographi
que intergouvernementa
le: Groupe de travail
chargé de l'océanographie
et des échanges de don
néesc

PNUD - Conseil d'adminis
tration (dix-huitième ses
sion)

OACI - Conseil (q u a t r e
vingt-deuxième session)

30 Si

4
Quat

tri

Quat
tri
(2

7-18

21 04
lel

Oeto
(l

Juillet Genève
(1 à 2 semaines)

22 juiIIet- New York
2 août

Commission des droits de
l'homme: Sous-Commis
sion de la lutte ct)ntre les
mesures discriminatoires et
de la protection des mi
norités: Groupe de travail
chargé d'examiner les com
munications
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CNUCED - Comité consul
tatif du Conseil et de la
Commission des produits
de basea

Octol
(lI

Octol
no

Octol
no'

Octol
no'
(2:
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Conférences ct réunions des
organes directellrs des

institutions sPécialisées
et de l'AIRA

C

UNESCO - Conseil exécu
tif (quatre-vingt-quinzième
session)

FMI, BIRD, IDA et SPI
Conseil des gouverneurs

Comité intergouvernemental
du Programme alimentaire
mondial

Réunions d'autres
organes connexes

B

Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale

CNUCED-Conseil du
commerce et du dévelop
pement (quatorzième ses
sion)a

Groupe consultatif spécial
pour la jeunesse [résolu
tion 3022 (XXVII) de
l'Assemblée générale]

Pi'ogrumme dt~ Conseil
économique et socifJl

A.

Commission économique
pour l'Afrique - Comité
technique d'experts

Troisième réunion d'experts
concernant ~e Programme
des Nations Unies en ma
tière d'administration pu
blique

Comité de la planification du
développement: Groupe
de travail II

Comité pour la prévention
du crime et la lutte contre
ia délinquance

Commission des droits de
l'homme: Sous-Commis
sion de la lutte contre les
mesures discriminatoires
et de la protection des mi
norités (v i n g t - septième
session)

Congrès mondial de la po
pulation, 1974

Washingto~

New York

Genève

Genève

Paris

Rome

Lieu

Bucarest

Genève

New York

New York

New York

A.-4dis-Abeba

20 août-
13 septembre

29 julllet
16 août

5-23 août

19-30 août

Date

Août

23-27 septembre

23 septeFlbre
4 octobre

Septembre
octobre

3-11 septembre4

26 août-
6 septembre

30 septembre
4 octobre

Quatrième
trimestre

Quatrième
trimestre
(2 semaines)

7-18 octobre

21 octobre-
1er novembre

Octobre
(1 jour)

Octobre
(10 jours)

Octobre
novembre

Octobre
novembre

Octobre
novemJ,re
(28 jours)

Genève

Genève

Genève

New York

Genève

Paris

New York

Genève

Comité d'experts en matiè
re de transport des mar
chandises dangereuses [ré
solution 1488 (XLVllI)
du Conseil]

Commission de statistique
(dix-huitièm€; session)

Comité consultatif sur l'ap
plication de la science et
de la technique au déve
loppement

Conseil économique et so
cial (reprise de la cin
quante-septième session)
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Conférence d'annonces de
contributions au PNUD et
au Fonds d'équipement
des Nations Unies

HCR - Comité exécutif

Organe ÏDt.emational de con
trôle des stupéfiants

UNESCO - Dix-huitième
conférence générale

>:;: ,---
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* Le programme du Conseil économique et social, approuvé par le Conseil à sa 1877e séance, est indiqué dans la colonne A.
Les dates probables des réunions d'autres organes connexes s'occupant des questions économiques et sociales et des ques
tions des droits de l'homme, ainsi que celles des principales réunions des institutions spécialisées, sont indiquées pour information
dans les colonnes B et C, SOUIS réserve de modification. Le calendrier n'indique pas les r~unions de groupes d'experts, séminaires
et organes intersecrétariat. Pour ,le oalendrier provisoire des conférences pour 1975, voir document E/5403.

a Sous réserve du réexamen de la question par le Conseil du commerce et du développement à la fin de 1973.
b Sous réserve de confirmation par le Conseil du dévelclppement industriel.
c Bien que le Groupe de travail ne fasse pas partie du programme du Conseil économique et social, ~e Secrétaire général

a demandé au Conseil l'autorisation d'organiser cette réunion, compte tenu des incidences administratives ~, financières de cette
question. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies fait partie du Conseil intersecrétariats des programmes scientifiques
relatifs à l'océanographie [voir résolution 2560 (XXIV) de l'Assemblée générale du 13 décembre 1969].

d Le Conseil, dans sa résolution 1567 (L), avait proposé que cette réunion se tienne en 1975, mais elle est prévue P9llr
1974 afin de pouvoir participer à l'évaluation des progrès pendant la première moitié de la Décennie, conformément à la iéso
1ution 1567 (L) du Conseil.
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